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Le Parc du Sentier des Daims souhaite soumettre un projet de développement de l’établissement 

qui consiste principalement à aménager de nouveaux enclos pour accueillir de nouvelles espèces. 

Après échanges avec la DDPP, il apparait que les modifications déjà apportées et celles projetées 

constituent une modification notable de nature à entrainer des dangers ou des inconvénients 

significatifs pour les intérêts mentionnés aux articles L211 1-1 et L511-1 du code de 

l’environnement. 

 

En conséquence conformément à l’article R512-33 du code de l’environnement un dossier de 

demande d’autorisation d’ouverture doit être déposé. 
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1. IDENTITE DU DEMANDEUR 

 

Dénomination :  SARL Sentier des Daims 

 

Forme Juridique:  SARL au capital de 7622,45€ 

 

Activité :   Etablissement zoologique 

 

N° identification :   418 423 554 00017 

  

Code NAF:    9104Z  

 

Siège social :    Le Sentier des Daims lieudit la Poitevinière 44320 Frossay 

 

Téléphone :   02 40 39 75 06 

 

Arrêté préfectoral :  Arrêté préfectoral N°20ENV97 du 4 avril 1997 autorisant 

 Monsieur Lefeuvre Patrick à ouvrir au public le parc Animalier « 

 Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière sur la commune 

 de Frossay 

 Arrêté préfectoral du 14 février 2006 autorisant la SCEA « Le 

 Sentier des Daims » à ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des 

 Daims » au lieudit la Poitevinière sur la commune de Frossay 

 Arrêté préfectoral du 14 février2012 autorisant la SCEA « Le 

 Sentier des Daims » à ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des 

 Daims » au lieudit la Poitevinière sur la commune de Frossay 

  

Capacitaires :  Patrick LEFEUVRE,  

 

Superficie :   Parc clôturé 33 hectares 

 

Assurance :   IARD/MMA IARD S.A N°116 796 598 

 

Qualité du demandeur :  Monsieur Patrick LEFEUVRE, directeur 
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Patrick LEFEUVRE 

SARL Sentier des Daims 

La Poitevinière 

44320 Frossay 

Tél. : 02 40 39 75 06 

Fax : 02 40 39 75 38 

Email : contact@sentiertdesdaims.com 

 

Monsieur Le PREFET de la Loire-Atlantique 

Direction de la coordination et du management de l’action publique 

Bureau de la coordination et du contrôle de gestion interministériel 

6 quai Ceineray 

44035 Nantes Cedex 01 

 

Frossay, le lundi 21 septembre 2016 

 

 Monsieur le Préfet, 

 

Je soussigné Patrick LEFEUVRE, co-gérant de l’établissement fixe présentant au public des 

animaux d’espèces non domestiques « Le Parc du Sentier des Daims », sollicite une demande 

d’extension de l’autorisation d’ouverture de l’établissement selon les descriptifs apportés 

dans ce dossier. 

 

D’autre part, je sollicite une dérogation pour pouvoir joindre au dossier un plan à l’échelle 

1/1000e en remplacement d’un plan à l’échelle 1/200e qui n’est pas adapté à la taille de 

l’établissement. 

 

Cette démarche est nécessaire pour assurer sur le plan administratif, l’organisation, le 

fonctionnement et le développement de notre structure. 

 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des informations apportées dans ce dossier.  

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, en l’assurance de mes plus respectueuses 

salutations.  

 

 

A Frossay , 
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2. IDENTITE DES REDACTEURS 

 

Le dossier a été rédigé par :  

 

Matthieu VILLERETTE 

Conseiller zootechnique, professionnel libéral, 510 613 797 00016. 

44bis rue Rémy Dumoncel - 77210 AVON.  

Tél : 06 28 33 56 93 | Email : matthieu.villerette@bbox.fr 

 

 

Ce dossier a été réalisé en étroite collaboration avec la direction de qui en a validé la totalité 

du contenu : 

 

Les études et mesures nécessitant des connaissances spécifiques ont été confiées à des 

sociétés spécialisées notamment : 

 

La conformité du réseau électrique et la conformité des salles de spectacles a été vérifiée par 

l’organisme Dekra COFRAC ZIL Rue de la Maison Neuve CS70413 44819 Saint Herblain Cedex. 

 

Les permis de construire sont confiés à Thierry BOUYER, Maitre d’œuvre en bâtiment, La 

Caffinière 44 320 FROSSAY 
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3. OBJET-DOMAINE D’APPLICATION 

 

Le Sentier des daims relève de l’autorisation prévue à l’article L.512-1 (Livre V – Titre Ier – 

Chapitre II du code de l’environnement) au titre de la rubrique N°2140 des Installations 

Classées pour la protection de l’environnement. 

 

Conformément à l’article R512-33 du code de l’environnement, et considérant que les 

modifications projetées sont substantielles, l’objet du présent dossier a pour objectif de 

solliciter, auprès de Monsieur le Préfet de Loire Atlantique l’autorisation: 

 D’aménager de nouveaux espaces pour présenter au public des animaux d’espèces 

non domestiques. 

 D’étendre la liste des espèces autorisées  

 

Ce dossier se compose : 

 D'une présentation de l’installation : description de l’ensemble des dispositifs, mode 

de fonctionnement, capacités techniques et financières de l’exploitant, 

 D’une présentation de l’extension projetée 

 D'une étude d’impact sur l'environnement : état initial, réflexion sur les impacts 

possibles et mesures de réduction des impacts, 

 D'une étude des risques et des dangers : analyse des dangers que peuvent présenter 

l’installation et les animaux, évaluation de leur gravité et leur probabilité, mesures 

mises en œuvre pour éliminer ou réduire ces dangers, 

 D'une notice hygiène et de sécurité du personnel. 

 

Conformément au décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 codifié, le contenu de cette étude 

est en relation avec l’importance de l’installation et avec ses incidences prévisibles sur 

l’environnement, au regard des intérêts visés par la loi N°76-663 du 19 juillet 1976 et la loi 

n°92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau. 

 

Par ailleurs, il répond aux exigences de l’arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de 

fonctionnement et les caractéristiques générales des installations des établissements 

zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la 

faune locale ou étrangère et relevant de la rubrique 21-40 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l’environnement. 
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3.1. Rubrique de la nomenclature des installations classées 

L'installation présentée est soumise aux rubriques de la nomenclature des ICPE suivantes : 

 

 

CLASSEMENT AU TITRE DU LIVRE V DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT – INSTALLATIONS 

CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

N°2140 : PRESENTATION AU PUBLIC D’ANIMAUX D’ESPECES NON 

DOMESTIQUES.  
Régime 

Animaux d’espèces non domestiques (installations fixes et permanentes de 

présentation au public de), à l’exclusion des magasins de vente au détail et des 

installations présentant au public des animaux d’espèces non domestiques 

correspondant aux activités suivantes : 

- présentation de poissons et d’invertébrés aquatiques, les capacités cumulées 

des aquariums et des bassins présentés au public étant inférieures à 10 000 litres 

de volume total brut ; 

- présentation au public d’animaux dont les espèces figurent dans la liste prévue 

par l’article R. 413-6 du code de l’environnement ; 

- présentation au public d’arthropodes. 

Nota : sont visées les installations présentes sur un même site au moins 90 jours 

par an consécutifs ou non et dont l’activité de présentation au public est d’au 

moins 7 jours par an sur ce site 

(A-2) 

N°2731. DEPOT OU TRANSIT DE SOUS-PRODUITS ANIMAUX  

Sous-produits animaux (dépôt ou transit de), à l'exclusion des dépôts visés par les 

rubriques 2171 et 2355, des dépôts associés aux activités des établissements de 

diagnostic, de recherche et d'enseignement, des dépôts de biodéchets au sens de 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement et des dépôts annexés et 

directement liés aux installations dont les activités sont visées par les rubriques 

2101 à 2150, 2170, 2210, 2221, 2230, 2240, 2350, 2690, 2740, 2780, 2781, 3532, 

3630, 3641, 3642, 3643 et 3660 de la présente nomenclature 

Dépôt ou transit de sous-produits animaux dans des conteneurs étanches et 

couverts sans manipulation des sous-produits animaux  

La quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant supérieure à 500 

kg et inférieure à 30 tonnes 

Non 

concerné, 

lié à 

l’activité 

classée 

dans la 

rubrique 

2140. 
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3.2. Procédures autorisation 

La procédure est établie sur la base réglementaire suivante : 

 articles L512-2 et L512.15 du code de l’environnement 

 articles R512-11 à R512-26, et R512-28 à R512-30 du code de l’environnement 
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3.3. Textes associés 

Ce paragraphe vise à présenter les principaux arrêtés liés à la détention et la présentation au 

public d’animaux d’espèces non domestiques. 

Concernant l’organisation et le fonctionnement de l’établissement : 

 Arrêté du 10 août 2004 modifié fixant les conditions de détention d’animaux de 

certaines espèces non domestiques dans les établissements d’élevage, de vente, de 

location, de transit, ou de présentation au public d’animaux d’espèces non 

domestiques 

 Arrêté du 25 mars 2004 modifié fixant les règles générales de fonctionnement et les 

caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à caractère 

fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou 

étrangère et relevant de la rubrique N°2140 de la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement 

Concernant la protection des espèces : 

 Arrêté du 29 octobre 2009, consolidé fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection. 

 Arrêté du 29 octobre 2009 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines 

espèces d’oiseaux sur le territoire national 

 Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur 

l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 

 Règlement CE n° 338 /97, consolidé du conseil du 9 décembre 1996 relatif à la 

protection des espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce. 

 Arrêtés ministériel du 15 mai 1986 fixant sur tout ou partie du territoire national des 

mesures de protection des mammifères, des oiseaux représentés dans le département 

de la Guyane. 

 Arrêté du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est 

autorisée. 

 Arrêté du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de 

la Guyane protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

Autres textes : 

 Arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons 

méditerranéens détenus au sein des établissements d’élevage, de vente ou de transit 

de catégorie A ou de catégorie B 

 Arrêté du 9 avril 2010 interdisant sur le territoire métropolitain l’introduction dans le 

milieu naturel de spécimens vivants de certaines espèces d’animaux vertébrés 

protégées en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement. 

 Arrêté du 30 juillet 2010 interdisant sur le territoire métropolitain l’introduction dans 

le milieu naturel de certaines espèces d’animaux vertébrés. 
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3.4. Sigles et acronymes 

[DDTM]   Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

 

[DDPP]  Direction Départementale de la  Protection des Populations 

 

[DREAL]  Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 

 

[EAZA]  Association européenne des parcs zoologiques et aquarium 

 

[EEP]   Programme d’élevage européen 

 

[ESB]   European studbook 

 

[AFDPZ]  Association Française des Directeurs de Parcs Zoologiques 

 

[ERDF]  Electricité Réseau Distribution France 

 

[ERP]   Etablissement Recevant du Public 

 

[ICPE]  Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 

 

[PLU]   Plan Local d’Urbanisme 

 

[POS]   Plan d’Occupation des Sols 

 

[SCOT]  Schéma de Cohérence Territoriale 

 

[ZICO]   Zones d’Importance pour la Conservation des Oiseaux 

 

[Z.N.I.E.F.F.]  Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

 

[ZPS]   Zone de Protection Spéciale 
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4. SITUATION ADMINISTRATIVE ACTUELLE 

 

4.1. Certificat de Capacité 

Monsieur LEFEUVRE est capacitaire : 

 Depuis le 13 avril 2001, pour l’élevage et la présentation au public des espèces 

appartenant à la famille des cervidés. 

 Depuis le 13 février 2006 pour l’élevage et la présentation au public des animaux 

d’espèces non domestiques suivants : sangliers, faisans, perdrix. 

 Depuis le 13 octobre 2011, pour une liste d’animaux d’espèces non domestiques. 

 Depuis le 18 mars 2016, par arrêté N°2016/03/CC, pour une liste d’espèces non 

domestiques. 

 

Les copies de ces documents vous sont présentées en annexe. 

 

 

4.2. Autorisation d’exploiter 

Les activités qui sont exercées sur le site sont régies par la réglementation relative aux 

Installations Classées pour la Protection de l’Environnement et sont, dans ce cadre, soumises 

aux dispositions du Code de l’Environnement. 

A ce titre, l’établissement le Sentier des Daims bénéficie de : 

 Arrêté préfectoral d’autorisation d’ouverture N°20ENV97 du 4 avril 1997 autorisant 

Monsieur Lefeuvre Patrick à ouvrir au public le parc Animalier « Le Sentier des Daims 

» au lieudit la Poitevinière sur la commune de Frossay 

 Arrêté préfectoral du 14 février 2006 autorisant la SCEA « Le Sentier des Daims » à 

ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière sur la 

commune de Frossay 

 Arrêté préfectoral du 14 février2012 autorisant la SCEA « Le Sentier des Daims » à 

ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière sur la 

commune de Frossay 

 

Les copies de ces documents vous sont présentées en annexe. 
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4.3. Typologie ERP 

L'établissement est un établissement recevant du public (ERP) de type principalement de Plein 

Air (PA) de 5ème catégorie. La fréquentation annuelle est de l’ordre de 60 000 visiteurs avec 

des pics journaliers de 700 à 800 personnes. 

 

L’ensemble des constructions ont fait l’objet de demande de permis de construire : 

 

N° de PC Bâtiments/Affectation 
Superficie 

(Brute) 

Année de 

construction 

Typologie/Capacité/ 

Affectation à venir 

PC71689137 
Stabulation nurserie - 

fumière 
420m² 1989 Future quarantaine 

PC4406194E1009 
Grottes – Sentier – et 

plan d’eau 

89m² 

(grottes) 
1994 5ème catégorie 

Intégration 

paysagère et 

aménagement du 

parking 

Parking  1996 

Réalisé par la 

chambre 

d’agriculture 

PC06197E1015 Restaurant 237m² 1997 

5ème catégorie salle 

de 120m² 119 

personnes 

PC44061999E1091 
Cascade – Passage du 

public 
127m² 1999 Type PE 5ecatégorie 

PC4406199E1092 Préau 184m² 1999 Préau 

PC4406102E1024 Accueil 176m² 2002 
5ème catégorie type 

W 

PC4406105E1128 
Palais Père Noël – 

Maison des Rennes 
336m² 2005 

5ème catégorie 

Type T 

PC4406102E12202 Ferme pédagogique 222m² 2006 animaux 

PC4406111E1024 Snack 115,56m² 2011 

Type Restaurant 5ème 

catégorie. Capacité 

120 personnes, 2 

salariés. 

PC4406111E1025 Chalets Pique-Nique 118,68m² 2011 
5ème catégorie type 

PE 

 

Le restaurant et le snack font l’objet d’une location, la gérance est donc indépendante. 

 

La conformité des installations, notamment des salles de spectacles a été vérifiée le 9 mars 

2016 par DEKRA ZIL Rue de la Maison Neuve CS70413 44819 Saint Herblain cedex. 
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4.4. Label Qualité Tourisme et Tourisme & Handicap 

Initié par le Ministère du Tourisme, le Plan Qualité Tourisme a pour 

objectif de fédérer sous une marque nationale l’ensemble des démarches 

qualité existantes et ainsi améliorer la lisibilité de l’offre touristique de 

qualité.  

La marque "Qualité Tourisme" est attribuée selon plusieurs critères : suivi 

d’une démarche qualité, conformité au classement réglementaire de 

l’activité pratiquée, cohérence du site, respect des règles d’hygiène et 

sécurité, traitement des réclamations clients.   

Déposée par le ministère délégué au Tourisme, la marque Qualité 

Tourisme™ constitue pour nos clients, un gage de confiance. Elle assure une promotion 

accrue, en France et à l'étranger, des professionnels engagés dans la qualité.  

 

Les professionnels adhérents justifient ainsi le slogan de Qualité Tourisme™ : « Signe extérieur 

de confiance » 

 

La qualité permet d'améliorer l'image de l'établissement et de mettre en œuvre une gestion 

plus efficace. Il en résulte une augmentation de l'activité et une meilleure maîtrise des coûts.  

L'activité s'accroît du fait de l’élargissement des cibles clients, l'élargissement des zones de 

chalandise, la fidélisation des clients.  

 

Une réduction des coûts est liée à la plus-value accrue des services offerts, l’amélioration de 

la productivité des salariés, les retombées économiques pour l’entreprise comme pour le 

territoire. 

 

Après avoir obtenu le label qualité tourisme, le Sentier des daims parc des légendes, toujours 

soucieux d’apporter à ses visiteurs le plus grand confort a obtenu également le label tourisme 

et handicap moteur et mental. Le Label « Tourisme & Handicap » est une réponse à la 

demande des personnes en situation de handicap qui veulent pouvoir choisir leurs vacances 

et leurs loisirs en toute liberté. Le label apporte une garantie 

d’un accueil efficace et adapté aux besoins indispensables des 

personnes handicapées. Les documents utilisés pour 

l’évaluation qui précède la labellisation ont été élaborés en 

concertation entre les associations de prestataires du tourisme 

et les représentants des personnes handicapées. 
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5. LOCALISATION DE L'ETABLISSEMENT 

 

Le parc du Sentier des daims se trouve au lieu-dit la Poitevinière sur la commune de Frossay 

dans le département de la Loire Atlantique (44). 

 

 
 

 
 

Les plans joints à ce dossier consistent en : 

 Un plan au 1/25000e présentant la localisation de l’établissement et le rayon 
d’affichage de 2km.  

 Une photo aérienne de l’établissement 

 Un extrait du plan local d’urbanisme 

 Un plan au 1/2500e extrait du plan cadastral  

 Un plan au 1/1000e reprenant le schéma des réseaux. (En annexe) 

 Les plans des aménagements projetés et le dossier de demande de permis de 

construire (joint en annexe) 
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Le rayon d’affichage de 2km concerne les communes de FROSSAY, SAINT-VIAUD, et ARTHON 

EN RETZ. 

 

Le Sentier des Daims est implanté sur la section YL, et les parcelles cadastrales 56, 57,58, 62, 

64, 65, 66, 67, 68, 69, 70.  

Selon le PLU il se trouve en Zone Naturelle (et forestière) dites "zones N" qui correspondent à 

des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité des sites, 

des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 

historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, soit de leur 

caractère d'espaces naturels. 

 

Plus précisément le Sentier des Daims se trouve dans un des secteurs Nlt, destinés à l'accueil 

et au développement d'activités touristiques ou récréatives, de détente et de loisirs, sans 

remettre en cause le caractère à dominante naturelle du secteur. Le secteur Nlt 3, 

correspondant au ‘’sentier des Daims’’, parc de loisirs (animalier). 

En secteur Nlt3 est notamment admis : 

 

« L’implantation de bâtiments d’activité agricole liés et nécessaires aux activités développées 

sur le secteur (bâtiments pour le soin des animaux…), - l’aménagement, la réfection et 

l’extension mesurée (ou le cumul d’extensions mesurées) des constructions existantes à usage 

d'habitation ou d'activités compatibles avec l'habitat, dont l’utilisation est liée et nécessaire 

aux activités admises dans le secteur, sous réserve :  

 l’extension ou le cumul d’extensions n’excède pas 20 % de l’emprise au sol des 

constructions existante à la date d’approbation du P.L.U. (surfaces existantes à la date 

d’approbation du présent P.L.U. prises en référence),  

 que cette extension se fasse en harmonie avec la construction d’origine, sans création 

de logement nouveau, » 

 

Enfin une partie boisée de l’établissement est classée (Parcelles N°68, 69, 70) et une partie est 

concernée par une entité archéologique (Parcelles N°58 et 62). 
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Photo aérienne de l’établissement. 
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Extrait du PLU de Frossay 

 

. 
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Intégrer plan du cadastre  1/2500ème 
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6. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES DE L’ETABLISSEMENT 

 

6.1. Nature des activités actuelles 

6.1.1. Activités principales 

LE SENTIER DES DAIMS, parc des légendes, est un site ouvert au public de 33 hectares consacré 

aux contes, légendes et superstitions. Un livre ouvert sur l’imaginaire et les traditions 

populaires présentant différents peuples (lutins, Troll, nains…), protagonistes (Merlin, 

Arthur…) créatures (licorne, dragons…) et faune légendaires. Parcours animalier (400 

animaux), scénographies, outils multimédia, spectacles et animations mettent en lumière, 

pour petits et grands, l’extraordinaire foisonnement des récits chimériques et mythologiques. 

L’environnement fabuleux développé depuis 20 ans (15.000 arbres) permet aux visiteurs un 

séjour dans un écrin particulièrement verdoyant. La journée est nécessaire pour bénéficier de 

l’intégralité de la programmation. 

 

Le concept du parc animalier du sentier des daims est simple : mettre en valeur les animaux à 

travers les mythes, contes et légendes. Les animaux peuplent depuis toujours notre 

imaginaire. Ils symbolisent nos peurs ou nous rassurent par leur sagesse ou leur puissance. 

 

Chaque animal est donc associé à une légende et mis en scène dans un univers particulier mais 

naturel. Décors, panneaux d’information ou outils audiovisuels meublent la scénographie.  

Pour exemple le sanglier est évoqué à travers une légende celtique ou le fameux Roi Arthur 

eu pour adversaire un sanglier surnommé Twirr…Grâce aux récits légendaires ou 

mythologiques, à la poésie et la culture folklorique qu’ils véhiculent, la vision de chaque animal 

est sublimée. Ce concept est le succès du parc se démarquant des zoos ou des parcs animaliers 

traditionnels. 

 

Mais attention, la mise en valeur de l’animal à travers les légendes n’occulte aucunement 

l’aspect pédagogique et contemporain de l’animal. 

 

 

6.1.2. Liste des espèces hébergées 

6.1.2.1. Textes de références 

 Règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des 

espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce 

 Arrêté du 15 mai 1986 fixant des mesures de protection des mammifères représentés 

dans le Département de la Guyane 

 Arrêté du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier  

 Arrêté  du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l'ensemble du 

territoire 

 Arrêté du 29 octobre 2009 modifié, fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection 
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 Arrêté du 29 octobre 2009 modifié, relatif à la protection et à la commercialisation de 

certaines espèces d’oiseaux sur le territoire national 

 Arrêté du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de 

la Guyane protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

 

6.1.2.2. Légendes IUCN 

Au niveau mondial, l’UICN, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, fondée 

en 1948 à Fontainebleau, est une alliance de plus de 1000 organismes membres et 11000 

experts, présents dans plus de 160 pays. C’est la seule organisation environnementale qui 

dispose du statut d’observateur auprès de l’ONU. Le système mis au point pour 

l’établissement de la Liste rouge est le résultat d’un vaste processus de concertation, 

d’élaboration et de validation de plusieurs années, mené par les experts de la Commission de 

sauvegarde des espèces de l’UICN. Avec le système de la Liste rouge de l’UICN, chaque espèce 

ou sous-espèce peut être classée dans l’une des neuf catégories suivantes : Eteinte (EX), 

Eteinte à l’état sauvage (EW), En danger critique d’extinction (CR), En danger (EN), Vulnérable 

(VU), Quasi menacée (NT), Préoccupation mineure (LC), Données insuffisantes (DD), Non 

évaluée (NE). 

 

La classification d’une espèce ou d’une sous-espèce dans l’une des trois catégories d’espèces 

menacées d’extinction (CR, EN ou VU) s’effectue par le biais d’une série de cinq critères 

quantitatifs qui forment le cœur du système. 

Ces critères sont basés sur différents facteurs biologiques associés au risque d’extinction : taux 

de déclin, population totale, zone d’occurrence, zone d’occupation, degré de peuplement et 

fragmentation de la répartition. 

  

 
 

 

Le tableau suivant présente le cheptel actuellement détenu : 
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 NOM Scientifique NOM Vernaculaire Eff. Protection de la nature Statut CITES IUCN 

CLASSE DES MAMMIFERES 

Ordre Cetartiodactyles       

Famille Cervidés Dama dama dama Daim 3.110.0 AM 26/06/1987  LC 

 Axis axis Cerf axis 0.0.0   LC 

 Odocoileus v. borealis Cerf de Virginie 0.1.0   LC 

 Cervus elaphus Cerf élaphe 1.15.0 AM 26/06/1987  LC 

 Elaphurus davidianus Cerf du Père David 1.2.0   Ex 

 Capreolus c. capreolus Chevreuil 1.3.0 AM 26/06/1987  LC 

 Hydropotes inermis inermis Cerf hydropote 0.0.0   Vu 

 Cervus nippon nippon Cerf sika 1.11.0   LC 

 Cervus elaphus  canadensis Cerf Wapiti 1.7.0   LC 

 Alces alces alces Elan 1.0.0   LC 

Famille Suidés Sus scrofa Sanglier 0.0.13 AM 26/06/1987  LC 

Ordre Carnivores       

Famille Canidés Vulpes vulpes  Renard roux 1.3.0 AM 26/06/1987  LC 

 Canis lupus Loup 1.4.0 AM 23/04/2007 CITES 1-2/UEA-B LC 

Famille Mustélidés Meles meles Blaireau européen 0.0.0 AM 26/06/1987  LC 

 Martes martes Martre 0.0.0 AM 26/06/1987   

 Martes fouina Fouine 0.1.0 AM 26/06/1987   

 Mustela putorius Putois 0.0.0 AM 26/06/1987  LC 

 Amblonyx cinereus Loutre cendrée d’Asie 2.0.0  CITES2/B Near TH 

Famille Viverridés Genetta genetta Genette d’Europe 0.0.0 AM 23/04/2007  LC 
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CLASSE DES OISEAUX 

Ordre Passériformes 

Famille Corvidés Corvus corax Grand corbeau 0.0.0 AM 06/12/2009  LC 

 Pica pica Pie bavarde 0.0.0 AM 25/11/2009  LC 

 Corvus frugilegus Corbeau freux 0.0.0 AM 25/11/2009  LC 

 Corvus corone Corneille noire 0.0.3 AM 25/11/2009  LC 

Ordre Ciconiiformes       

Famille Ciconiidés Ciconia ciconia Cigogne blanche 0.0.5 AM 06/12/2009  LC 

Ordre Gruiformes       

Famille Cariamidés Cariama cristata Cariama huppé 0.0.1   LC 

Ordre Falconiformes 

Famille Accipitridés Buteo buteo Buse variable 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Parabuteo unicinctus Buse de Harris 1.4.0  Annexe 2/B LC 

 Haliaeetus leucocephalus Pygargue à tête blanche 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Gyps africanus Vautour à dos blanc 0.0.0  Annexe 2/B Near Th 

 Milvus migrans Milan noir 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Necrosyrtes monachus Vautour charognard 0.0.0  Annexe 2/B LC 

Famille Falconidés Falco tinnunculus Faucon crécerelle 0.0.2 AM 06/12/2009 Annexe 2/A LC 

Ordre Strigiformes       

Famille Strigidés Strix aluco Chouette hulotte 0.2.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Strix nebulosa Chouette lapone 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Athene noctua Chouette chevêche 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Otus scops Hibou petit duc 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Asio otus Hibou moyen-duc 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Nyctea scandiaca / Bubo scandiaca Chouette Harfang 1.1.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Bubo bubo Hibou grand-duc européen 2.1.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Bubo virginianus Hibou grand-duc de Virginie 0.0.0 AM 15/05/1986 Annexe 2/B LC 

Famille Tytonidés Tyto alba Chouette effraie 0.0.7 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 
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CLASSE DES OISEAUX 

Ordre Galliformes       

Famille Phasianidés Perdix perdix Perdrix grise 0.0.0 AM 25/11/2009   

 Phasianus colchicus Faisan de colchique 0.0.0 AM 25/11/2009   

 Syrmaticus reevesii Faisan vénéré 0.0.0 AM 25/11/2009   
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6.1.3. Gestion du cheptel 

L’accueil de nouvelles espèces ou de nouveaux individus se fait selon plusieurs critères : 

 Le cadre réglementaire défini par les listes présentes dans les arrêtés d’autorisation 

d’ouverture et de certificat de capacité liés à l’établissement 

 Les objectifs pédagogiques de l’établissement. 

 Les capacités de l’établissement à accueillir cette espèce (enclos, compétences, 

expériences, etc.) 

 Le statut génétique des individus et de la population captive. 

 Le statut de cette espèce au sein des programmes d’élevage en captivité. 

 La collaboration avec les services administratifs, notamment lors de saisies. 

 Une fois le choix de l’espèce défini, les nouveaux animaux sont accueillis uniquement 

si : 

o Leur origine est licite et l’établissement d’origine présente tous les justificatifs 

réglementaires nécessaires. 

o L’état sanitaire de l’individu ou de l’établissement d’origine est compatible 

avec l’état sanitaire de l’établissement. 

o Le sentier des daims peut accueillir les nouveaux animaux dans des conditions 

pouvant satisfaire leur bien-être et ne pas compromettre celui du reste de la 

collection. 

 

Le mouvement est enregistré sur les registres réglementaires. Un certificat de cession, ou un 

contrat de mise en dépôt est rédigé conformément à la réglementation. 

 

Le cheptel est suivi de manière régulière par un vétérinaire sanitaire. 

 

Les enclos hébergeant des groupes tiennent compte des cycles physiologiques propres à 

chaque espèce, et offrent les aménagements dont chacun a besoin. 

 

Afin d’optimiser la gestion du cheptel, la direction planifie actuellement l’identification des 

animaux notamment des cervidés (qui jusqu’à maintenant étaient identifiés uniquement à 

leur sortie de l’établissement). 

Les animaux ne devant pas se reproduire sont stérilisés, ou les individus de sexe différent sont 

simplement séparés. Si la reproduction ne constitue pas une priorité, afin de répondre à cette 

éventualité des installations sont aménagées en conséquence. Les habitats sont suffisamment 

grands pour accueillir des naissances et surtout être cloisonnés de façon à séparer si besoin 

les males des femelles. 

L’élevage des animaux ne s’invente pas et ne s’improvise pas. La direction adhère à des 

réseaux de professionnels comme l’AFDPZ, et est en permanence en relation avec des 

établissements qui possèdent déjà les espèces concernées. 

L’expérience des autres est primordiale pour commencer l’élevage de nouveaux animaux.  
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6.1.4. Répartition du cheptel dans l’établissement 

Le cheptel hébergé est réparti selon le plan suivant : 
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7. NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES OBJET DU PRESENT DOSSIER 

 

7.1. Présentation du projet 

Dans cette partie vont-vous être présentés les projets d’aménagements et de développement 

de l’établissement. Il faut préciser à ce stade que tous les aménagements resteront dans 

l’enceinte de l’établissement, l’emprise du Sentier des Daims ne sera pas modifiée. 

Les projets d’aménagement ou de développement de l’établissement visent améliorer 

l’accueil du public et enrichir la visite. 

Le succès du concept étant avéré autant de la part du grand public que des scolaires, la 

Direction souhaite développer le parc en proposant un double voyage : imaginaire & 

géographique. Les animaux de même continent se retrouveront donc dans un même espace 

paysagé avec une ambiance sonore et un décor respectant le continent et les légendes qui 

l’accompagnent. La Direction souhaite développer les espaces suivants : 

 Contes et légendes des animaux d’Asie 

 Contes et légendes des animaux d’Afrique 

 Contes et légendes des animaux d’Amérique du Nord 

 Contes et légendes des animaux des forêts européennes 

 Contes et légendes des animaux de la ferme 

 

La pédagogie au sentier des daims est présente en permanence car le thème des contes et 

légendes est d’une telle richesse qu’il aborde de façon ludique et poétique : 

 L’écologie 

 Le respect de la biodiversité 

 La géographie de leur environnement naturel 

 L’histoire de l’animal à travers le temps, les traditions populaires et les dangers qui les 

menacent. 

 

Après le loup, l’ours et le lynx sont des animaux phare des contes et légendes. Bien que 

redouté et chassé, l’ours qui, contrairement à la majorité des animaux peut se tenir et marcher 

debout, et dont la patte ressemble à une main, a été considéré par de nombreuses civilisations 

comme ayant une parenté étroite avec l’être humain. Il a d’ailleurs été vénéré un peu partout 

à travers le monde, et ce dès l’époque préhistorique. 

Grace à une scénographie ambitieuse, la Direction propose de suivre les traces de l’ours sur 

tous les continents mais en s’intéressant particulièrement sur les contes et légendes des forêts 

européennes. Ainsi il sera possible d’évoquer la légende de Jean de l’ours, de l’ours justicier 

en forêt d’Ardenne, de tous les contes nés dans les villages des hautes Pyrénées ou des Vosges 

ou encore de cette légende du Haut-Rhin relatant le Roi Dagobert et l’ours blessé ou la source 

du fameux dicton concernant la peau de l’ours… 
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7.2. Plan des aménagements à venir 

Il est important de noter dès maintenant que les aménagements faisant l’objet de la présente 

autorisation seront réaliser dans l’enceinte de l’établissement déjà autorisé. Les 

emplacements qui accueilleront les nouvelles espèces sont localisés sur le plan ci-dessous. 

 

Un dossier de demande de permis de construire relatif à l’aménagement de l’enclos des ours 

et des lynx a été constitué (les plans de ces aménagements sont joints en annexe). 
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Légende : 

1. Daim 

2. Chevreuil 

3. Cerfs du Père David 

4. Wapiti 

5. Elan 

6. Renne 

7. Sika du Japon  

8. Cerf élaphe 

9. Loup gris 

10. Sanglier 

11. Capybara 

12. Hibou Grand-Duc 

13. Fouine 

14. Octodon 

15. Ecureuil 

16. Corbeau/corneille 

17. Pie 

18. Geai des chênes 

19. Chouette hulotte  

20. Chouette effraie 

21. Chouette Harfang 

22. Cigogne 

23. Ours 

24. Lynx 

25. Renard roux 

26. Renard polaire 

27. Raton laveur 

28. Wallaby 

29. Chat pécheur 

30. Moufette rayée 

31. Puma 

32. Serval 

33. Ocelot 

34. Guépard 

35. Bison 

36. Loutre 

37. Loup à crinière 

38. Porc épic 

39. Buse de Harris 

40. Pygargue à tête 

blanche 

41. Vautour à dos blanc 

42. Milan noir 

43. Vautour charognard 

44. Faucon crécerelle 

45. Chacal doré 

46. Chien viverrin 

47. Chat sauvage 

48. Suricate 

49. Mangouste jaune 

50. Coati 

51. Chien de prairie 

52. Dromadaire 

53. Lama 

54. Alpagua 

 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

7.2.1. Cheptel 

Suite aux différents aménagements, la liste des espèces sollicitées faisant l’objet de la 

présente demande vous est présentée dans le tableau ci-après. 
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 NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN Effectif souhaité 
Protection de la 

nature L-411 

Statut CITES / 

RE 338/97 
IUCN EAZA 

Ordre Diprotodontes        

Famille Macropodidés Macropus rufogriseus Wallaby de Bennett 0.0.25 - - Lc  

Ordre Carnivores        

Famille Canidés Vulpes lagopus Renard polaire 0.0.4 - - Lc  

 Vulpes corsac Renard corsac 0.0.6 - - Lc  

 Canis aureus Chacal doré 0.0.2 - CITES III/ UE C Lc  

 Nyctereutes procyonoides Chien viverrin 0.0.6 AM 26/06/1987 - Lc  

 Chrysocyon brachyurus Loup à crinière 0.0.2 - CITES II / UE B Near Th EEP 

Famille Ursidés Ursus americanus Ours baribal 1.3.0 - CITES II / UE B Lc  

 Ursus arctos Ours brun 1.2.0 AM 23/04/2007 CITES I,II / UE A Lc ESB 

Famille Félidés Lynx lynx Lynx 0.0.4 AM 23/04/2007 CITES II / UE A Lc ESB 

 Felis silvestris Chat sauvage 1.1.0 AM 23/04/2007 CITES II / UE A Lc  

 Prionailurus viverrinus Chat pêcheur 1.1.0 - CITES II / UE B En EEP 

 Leopardus pardalis Ocelot 1.1.0 AM 15/05/1986 CITES I/ UE A Lc  

 Puma concolor Puma 1.1.0 AM 15/05/1986 CITES II / UE B Lc  

Famille Herpestidés Suricata suricatta Suricate 0.0.15 - - Lc  

 Cynictis penicillata Mangouste jaune 0.0.6 - - Lc  

Famille Procyonidés Procyon lotor Raton laveur 0.0.10 AM 26/06/1987 - Lc  

 Nasua nasua Coati 1.3.0 AM 15/05/1986 CITES III/C Lc  

Famille Mephitidés Mephitis mephitis Moufette rayée 0.0.5 - - Lc  

Ordre Cetartiodactyles        

Famille bovidés Bison bison Bison Américain 1.4.0 - - Near th  

 Bos bonasus Bison d’Europe 1.4.0 - - Vu EEP 
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 NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN Effectif souhaité 
Protection de la 

nature L-411 

Statut CITES / 

RE 338/97 
IUCN EAZA 

Ordre des rongeurs        

Famille Myocastoridés  Myocastor coypus Ragondins 3.3.0 AM 26/06/1987  Lc  

Famille Hystricidés Hystrix cristata Porc-épic 0.0.5 - 
Non CITES / UE 

A 
Lc  

Famille Sciuridés Sciurus vulgaris Ecureuil roux 0.0.6 AM 23/04/2007 - Lc  

 Cynomys ludovicianus Chien de prairie 0.0.6 - - Lc  

Famille Hydrochaeridés Hydrochoerus hydrochaeris Cabiais, Capybara 0.0.6 - - NE  

 Octodon lunatus Octodon 0.0.10 - - Lc  

Ordre Passériformes        

Famille Corvidés Garrulus glandarius Geai des chênes 0.0.5 AM 25/11/2009 - Lc  

 Corvus corone Corneille noire 0.0.6 AM 25/11/2009 -   
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Etant donné les espèces choisies, dans un premier temps, la reproduction ne sera pas 

souhaitée Néanmoins, soucieux de participer activement aux programmes d’élevage 

d’espèces sauvages en captivité dans le cadre notamment de programmes d’élevage (EEP, 

ESB), le plan de collection pourra être modifié selon les consignes des coordinateurs : 

 

Scientific Name Program Institution Contact Since 

Loup à crinière 

Chrysocyon brachyurus 

 

EEP LEIPZIG Ruben Holland 1990 

Ours brun 

Ursus arctos 

 

ESB ORG-Alertis Jose Kok 1994 

Lynx 

Lynx lynx 

 

ESB HILVARENBEEK Lars Versteege 2002 

Chat pêcheur 

Prionailurus viverrinus 

 

EEP DECIN Milada Rehakova 1998 

Bison européen 

Bison bonasus 
EEP KINGUSSIE Douglas Richardson 1995 

 

Les animaux ne devant pas se reproduire seront stérilisés, ou les individus de sexe différent 

seront simplement séparés. Si la reproduction ne constitue pas une priorité, afin de répondre 

à cette éventualité des installations seront aménagées en conséquence. Les habitats seront 

suffisamment grands pour accueillir des naissances et surtout être cloisonnés de façon à 

séparer si besoin les males des femelles. 

 

 

7.2.2. Catégorie ERP et fréquentation 

L'établissement restera un établissement recevant du public (ERP) de type principalement de 

Plein Air (PA) de 5ème catégorie. 

 

Les aménagements prévus dans le projet sont des installations animalières. Le public n’y aura 

pas accès. Seuls des parcours de visites seront aménagés, comme des passerelles. 

 

La fréquentation envisagée à terme sera de 80 000 visiteurs chaque année. Les pics de 

fréquentation se situeront alors entre 900 et 1000 visiteurs par jour. 
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8. CAPACITE TECHNIQUE ET FINANCIERE 

 

8.1. Capacité technique 

Au fil du temps, le parc du Sentier des daims a su s’entourer d’une équipe permettant de gérer 

l’établissement. Le parc est dirigé par deux entités. D’une part la SARL Sentier des daims qui 

est responsable du site, des animaux et de l’accueil du public, et d’autre part  la SARL Faérya 

concept, qui supervise et coordonne toutes les activités artistiques (spectacles, pédagogie, 

etc). 

 
 

Le Parc du sentier des daims est membre de l’AFDPZ (Association Française des Parcs 

Zoologiques). Cette association est à l’origine d’un vaste réseau de professionnels permettant 

de répondre à toute question zootechnique, scientifique ou vétérinaire. 

 

Concernant le suivi sanitaire de l’établissement, tous les animaux sont suivis régulièrement 

par R.Vallet, vétérinaire à Saint-Père en Retz (02 40 21 75 57). Ce cabinet vétérinaire est situé 

à 6km du parc, facilitant ainsi les interventions urgentes.  

Les espèces nécessitant des compétences particulières, bénéficieront du concours d’un 

vétérinaire spécialiste des parcs animaliers en la personne d’Emmanuel RISI (06 21 94 68 60) 

comme cela est prévu dans l’article 42 de l’arrêté du 25 mars 2004. Ce dernier s’est 

récemment associé à Monsieur POTIER vétérinaire spécialiste de la faune sauvage avec qui la 

Direction s’est rapprochée plus particulièrement dans le cadre de la demande d’agrément 

BALAI. 

Le parc du Sentier des daims possède les installations, les moyens, l’organisation et le 

fonctionnement pour permettre de mener à bien les projets faisant l’objet du dossier. 

 

Des prestataires sont sollicités en cas besoin et pour le suivi réglementaire de l’établissement. 

(Conformité électrique, conformité ERP, etc.)  
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8.2. Capacité financière 

8.2.1. Tarifs 

Les tarifs effectués actuellement sont les suivants : 

 

PERIODE JAUNE PERIODE ROUGE 

TARIFS ADULTES : 17,5€ 

 

TARIFS ENFANTS : 12€ 

(de 3 à 12 ans inclus) 

 

Gratuit pour les - de 3 ans 

TARIFS ADULTES : 14,50€ 

 

TARIFS ENFANTS : 9,50€ 

(de 3 à 12 ans inclus) 

 

Gratuit pour les - de 3 ans 
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8.2.2. Outils de communication 

Depuis son origine, l’équipe du SENTIER DES DAIMS s’investit pour offrir à son public une visite 
de qualité, à la fois ludique, culturelle et pédagogique. Chaque création exige la plus grande 
rigueur. Le confort et le bien-être des visiteurs est une préoccupation de chaque instant. 
De plus, la direction a toujours été extrêmement attentive au pouvoir d’achat de sa clientèle. 
La philosophie commerciale est d’offrir à la clientèle, un rapport qualité/prix optimal. Ainsi la 
nouveauté 2013 : les loups avec sa scénographie et son spectacle, n’a pourtant pas influé sur 
les tarifs. Les tarifs 2013 de 16 € par adultes et 10.50 € par enfant sont les mêmes que la saison 
2012. 
La scénographie et le spectacle sur les loups ont été intégrés aux autres animations qu’offre 
le parc. L’arrivé des Loups a été évidemment utilisée comme vecteur principal de 
communication pour la saison 2013. L’équipe commerciale du Sentier des Daims, est chargée 
de la commercialisation auprès des groupes, associations, autocaristes, C.E, scolaires et CLSH. 
Les départements concernés par la prospection sont le 44 – 85 – 49 – 56 – 22 – 53. 
Les moyens de communication sont : 

• LES BROCHURES (Cf. page 120) 
• CAMPAGNE D’AFFICHAGE 
• ENCART DE PRESSE ECRITE 
• BROCHURES & PRÉSENTOIRS  

 
La brochure imprimée en 300.000 exemplaires est distribuée dans les commerces, offices de 
tourisme, centres d’informations, street, flying etc… 
 
Notre site internet www.sentierdesdaims.com ainsi que notre page facebook sont très 
régulièrement mis à jour. 
 

 
 
 
Durant la saison, une multitude d’opération de soutien, de partenariat sont également 
engagées. Radio France Bleu et  le département à travers www.ohlaloireatlantique.com.  
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8.2.3. Fréquentation 

8.2.3.1. Progression de la fréquentation 

Comme bon nombre de parcs français, la progression positive du SENTIER DES DAIMS résulte 

de son dynamisme, notamment, en termes d’investissement. Du coup, la clientèle revient en 

permanence découvrir les nouveautés.  

Son succès est également le fruit d’une écoute attentionnée des demandes de sa clientèle et 

son adaptation à y parvenir. 
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8.2.3.2. Progression du chiffre d'affaire 

 

COMPTE DE RÉSULTAT –  MONTANT NET DU CHIFFRE D’AFFAIRE 

 

 
 

8.2.4. Financement de l’extension 

 

Dans une première phase, l’aménagement de l’enclos des ours et des lynx feront l’objet d’un 

investissement de plus de 156 000 euros. Des aides seront sollicitées auprès de la région et du 

Pays de Retz. Sous plis confidentiel sont jointes les données économiques du parc : 

 Bilans et comptes d’exploitation des années 2015 et 2014.  

 Dossier d’investissement des ours et des lynx.  

 Document attestant une demande de subvention du programme leader du pays de 

Retz.  

 Document attestant une demande de subvention auprès de la région Pays de Loire. 

 Document attestant le financement à hauteur de 95 000euros auprès du Crédit 

agricole Loire Atlantique Vendée. 

Tableau récapitulant les financements sollicités : 

 

Organismes Région Crédit bancaire UE Feader (Leader) Cofinancement Total 

Montant 15 000 95 000 40 000 6954,57 156951,47 

 

Un village des Hobbits et un nouveau spectacle seront créés dans la continuité. 

En 2019, une nouvelle scénographie sera réalisée autour de l’accueil des bisons. 
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9. CONCLUSION 

 

Le Parc du Sentier des Daims souhaite par la présente démarche asseoir d’un point de vue 

administratif l’organisation, le fonctionnement et le développement de son activité. 

 

Les activités exercées au sein du Sentier des Daims font l’objet d’un dossier de demande 

d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de l’environnement. 

 

Le rayon d’affichage prévu par la nomenclature des ICPE est de 2 km. Les communes 

concernées par ce rayon d’affichage sont FROSSAY, SAINT-VIAUD, et ARTHON EN RETZ. 

 

La conception et la conduite du Sentier des Daims seront de nature à offrir une visite agréable, 

ludique et pédagogique à ses visiteurs, tout en conservant la qualité de l’environnement, et la 

pérennité de l’activité et des emplois qui y sont liés. 
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Le Sentiers des daims souhaite faire évoluer ses installations en enrichissant la variété des 

espèces hébergées et l’aménagement de nouveaux enclos, objet du présent dossier de 

demande d’autorisation au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 

 

Cette future extension étant indissociable des installations existantes, le présent chapitre 

comporte deux parties : 

o La description des installations existantes, 

o La description du projet d’extension. 
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1. DESCRIPTION GENERALE DU SITE 

 

LE SENTIER DES DAIMS, parc des légendes, est un site de 33 hectares consacré aux contes, 

légendes et superstitions. Un livre ouvert sur l’imaginaire et les traditions populaires 

présentant différents peuples (lutins, Troll, nains…), protagonistes (Merlin, Arthur…) créatures 

(licorne, dragons…) et faune légendaires. Parcours animalier (400 animaux), scénographies, 

outils multimédia, spectacles et animations mettent en lumière, pour petits et grands, 

l’extraordinaire foisonnement des récits chimériques et mythologiques. L’environnement 

fabuleux développé depuis 20 ans (15.000 arbres) permet aux visiteurs un séjour dans un écrin 

particulièrement verdoyant.  

 

1.1. Historique 

 

1991 

Création d’un élevage de daims. 

Patrick Lefeuvre, exploitant agricole, constitue son élevage de daims (40 femelles et 

un mâle). 

1992 Ouverture de l’élevage au public avec visite commentée et parcours à pied. 

1993 
L’activité touristique devient peu à peu aussi importante que l’élevage. 

Aménagement de la visite en voiture à cheval. 

1994 Achat d’une 3ème voiture à cheval et réalisation d’une vidéo sur le parc. 

1995 

L’élevage devient LE SENTIER DES DAIMS, parc sur les cervidés. 

Création d’une SARL et conception du parc : sentiers, grottes, plan d’eau, plantations 

de plusieurs milliers d’arbres et arbustes. 

1996 Création de la légende de Saint Hubert (scénographie). 

1997 Mise en place de la scène du Roi de la Forêt (scénographie). 

1998 Construction et ouverture du Restaurant l’Abel Auberge. 

1999 Création de la cascade et de l’atrium romain. Acquisition d’un petit train. 

2000 Construction de la tour panoramique (hauteur : 14 mètres). 

2001 Aménagement d’observatoires pour de nouvelles espèces de cervidés. 

  

2002 Construction de la Chapelle Saint Hubert. 

2003 Construction et aménagement d’un nouvel accueil de 90m2 avec boutique. 

2004 Mise en place d’une ferme pédagogique. 

2005 
Aménagement d’un observatoire et d’une volière à la suite de l’acquisition de 

sangliers et de faisans. 

2006 
Création de la résidence d’été du Père Noël et d’un tipi à la suite de l’acquisition de 

rennes. 
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2007 

La Fréquentation du parc est stagnante. Patrick demande à Christophe Dagobert, 

(prestataire de service : metteur en scène, scénographe, auteur) de mettre en place 

un concept innovant.  

Pour aller dans le même concept que la Maison du Père Noël en 2006, il propose de 

transformation de la ferme pédagogique en Village des Lutins en y intégrant pour la 

première fois des animations spectacles.  

2008 

LE SENTIER DES DAIMS devient PARC DES LÉGENDES. 

 

Suite au succès du « Village des Lutins », Patrick LEFEUVRE demande à Christophe 

DAGOBERT de réfléchir au développement d’un concept ambitieux mais respectant 

la collection d’animaux déjà présents.  

 

Christophe DAGOBERT propose d’orienter la thématique du parc vers les Contes et 

Légendes, sujets à la fois ludique et pédagogique, rarement exploité en tourisme 

bien que surexploité dans les œuvres littéraires, cinématographiques et dans le 

domaine des jeux vidéo : l’objectif est donc de mettre en valeur les animaux 

actuellement présent à travers la culture des contes, mythes et légendes. 

C’est un virage dans l'histoire du parc avec un premier réaménagement d’une 

partie des lieux tout en conservant dans un premier temps les observatoires des 

cervidés : 

 Aménagement de l'observatoire des sangliers en "Relais de Chasse du Roi 

Arthur" avec la légende du sanglier Twiir - Création et construction de la 

"Maison de Merlin" - Création et construction de la scénographie "La 

Fontaine aux dames" - Création et construction du "Repaire des Orques" -

Aménagement des anciennes grottes préhistoriques en "Caverne au 

dragon" avec la création d'un dragon - Aménagement de la cascade et 

placement de la licorne - Aménagement de la salle de projection en Pôle 

Pédagogique - Aménagement de l'Atrium romain en "Villa des Pirates" - 

Suppression de la volière, création et construction de la "Ferme aux 

superstitions" - Aménagement et rénovation de l'ancienne scénographie 

"Abel roi de la forêt" en "Forêt Enchantée" - Aménagement de la boutique - 

Aménagement de la Halle aux Lutins. 

 Arrivée au parc du dromadaire, Yack, vache Highland, moutons Jacob, 

Wallachis...   

 Spectacles et animation tout l'été.  

 Ouverture en décembre pour une animation à Noël et un grand spectacle: 

«Le Grenier Magique».  

Ce nouveau concept connait un succès immédiat avec une hausse spectaculaire de 

la fréquentation. 
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2009 

Création d’une salle de spectacle, Création du Hameau des nains avec des petits 

animaux. Création du "Jardin des Fée"  Création du "Petit monde des lutins"  

Mise en scène de trois nouveaux spectacles: «Les secrets de Merlins» - «Les 

Colporteurs» et «La Forêt Enchantée».  

Construction pour Noël de nouvelles structures d'accueil et de la crèche au niveau 

de la chapelle.  

2010 

Création de l’enclos de l’Elan. 

Investissement structurant : toilettes, chalet pique-nique, snack. 

Amélioration de certaines scénographies avec intégration d’écrans HD. 

Création de bureaux administratifs et  animaliers. 

2011 

OPTIMISATION DES TROIS SPECTACLES : 

Afin de respecter l’attente du public, la création de trois nouveaux spectacles est 

mise en place. Les fondations de ces spectacles ne changeront pas durant les cinq 

années à venir, sans modifications importantes des infrastructures, décors et autres 

effets. Seule la mise en scène, l’adaptation scénaristique et l’intégration de 

nouveaux animaux seront envisagé dans l’avenir. Cette optimisation est donc 

considérée comme un investissement à long terme : 

 Création du spectacle « La Légende de l’Oiseleur » - spectacle en extérieur 

avec présences d’animaux. 

 Création du spectacle « Le chevalier du Grimoire ». Spectacle en intérieur 

autour du thème de Merlin. 

 Création du spectacle « Le Trésor de l’Atlantide » autour du thème des 

Pirates et des Citées englouties. 

Dans un souci de développement, Patrick LEFEUVRE obtient le certificat de capacité 

pour les rapaces, les mustélidés et les loups. 

2012 

Nouveauté : Arrivée des Rapaces dans le parc et mise en scène sur spectacle. 

Nouveau parcours thématique, "La Légende du Sentier des daims" l'Histoire de 

Gaby. Le parc compte à ce jour 60 000 visiteurs à l'année (de Février à Décembre - 

Fermeture Janvier et Novembre).  

2013 

Grande nouveauté : Arrivée de deux meutes de loups : loup gris communs et loups 

blancs arctiques. Spectacles : "Le secret des Loups". 

Nouveaux horaires d'ouverture du parc : ouverture fin février. Fermeture 

11/11/2013.  Réouverture le 01/12/2013 pour animation Noël. 

2014 
Arrivée des loutres et des buffles d'eau. 

Aménagement du parc et nouveau spectacle "la dame à la licorne" 

2015 

Nouveaux animaux : ratons laveurs et wallabys 

Nouvelles scènes dans le spectacle "le secret des loups" et également dans "la 

dame à la licorne" aménagement du parc. 

2016 Volière géante 1000m² avec cigognes, cerfs élaphes  

2017 Arrivée des ours et lynx 
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1.2. Accès 

Le PARC DU SENTIER DES DAIMS est implanté au cœur du Pays de Retz, au lieudit la 

Poitevinière à Frossay 
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1.3. Horaires d’ouverture 

 

PERIODE JAUNE PERIODE ROUGE 

Le Parc est ouvert de 10h à 19h 

Fermeture de la Billetterie à 17h 

Le Parc est ouvert de 10h à 18h 

Fermeture de la Billetterie à 16h30 
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2. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS 

 

Dans cette partie vont-vous être présentés tout d’abord un plan de l’établissement et une 

description détaillée du cheptel et des installations présentes sur le site. Puis un résumé du 

fonctionnement de l’établissement vous sera exposé. 

 

2.1. Vocations 

 

Les parcs zoologiques ont vu ses dernières années leur rôle évoluer. A l’heure actuelle, les 

zoos doivent intégrer quatre axes : récréation, éducation, recherche et conservation. Ainsi, Le 

sentier des daims s’est donné pour mission : 

 D’offrir au public  une visite ludique et agréable. 

 De faire découvrir le monde animal et de promouvoir la conservation de la 

biodiversité, 

 -De mettre en place des programmes d’éducation à l’environnement,  

 -De s’investir dans des programmes de recherche et de conservation. 

 

 

2.2. Plans 

 

Le plan suivant présente l’implantation du site. 
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2.3. Description des installations existantes 

2.3.1. Structures d’accueil du public 

 
 

 

PARKING OMBRAGÉ : 

permettant d’accueillir 150 

véhicules + cars. En haute saison, 

une extension est ouverte. 

 

 

 

PORCHE D’ENTRÉE : 

donnant accès à l’espace 

d’accueil et de billetterie. 

 

 

 

 

ACCÈS A LA BILLETTERIE : 

Petite cour donnant accès au 

bâtiment d’accueil et la 

billetterie. Différents panneaux 

donnent les informations 

indispensables (horaires, tarifs, 

etc…)  
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ACCUEIL & BOUTIQUE : 

bâtiment pour l’accueil des 

visiteurs – il abrite la 

billetterie, la boutique, des 

sanitaires pour les clients, des 

bureaux administratifs. 

 

 

 

RESTAURANT : (location des 

murs – gérance indépendante) 

L’ABEL AUBERGE, restaurant 

de cuisine traditionnelle avec 

une salle de 80 couverts. 

 
 

 

SNACK : (location des murs – 

gérance indépendante) 

Service de restauration rapide, 

buvette.  
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PRÉAU COUVERT : 

Préau couvert et carrelé de 

400m² mis à la disposition des 

visiteurs pour le pique-nique.  

 
 

 

AIRES DE PIQUE-NIQUE : 

Un espace ombragée avec de 

nombreuses tables de pique-

nique est mis à disposition de 

la clientèle. 

 

 

CHALETS DE PIQUE-NIQUE : 

Des chalets sont mis à 

disposition pour pique-niquer 

à l’abris. 

 
 

 

BLOC SANITAIRE : 

D’autres toilettes sont 

présentes dans le bâtiment 

d’accueil/boutique et dans le 

parc. 

 
 

 

DÉPART EN PETIT TRAIN : 

Les visiteurs désireux de 

découvrir le parcours animalier 

et scénographique prennent ici 

le petit train qui les emmène 

1km plus loin. Le reste est une 

boucle qui se fait à pied à leur 

rythme. 
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2.3.2. Les enclos existants 

Chaque enclos est conçu et aménagé pour accueillir les animaux dans les meilleures conditions 

possibles. L’habitat créé doit être parfaitement adapté à leurs conditions de vie. Son entretien 

doit être simple et sa conception doit favoriser la capture et la séparation des animaux, 

notamment en période de mise bas. 

 

Par exemple pour certaines espèces de cervidés présentes dans 

le parc, à savoir les chevreuils, les cerfs du père David, les cerfs 

de virginie, la Direction a mis deux années pour mettre au point 

leur lieu de vie et leur observation et a ainsi crée des 

observatoires avec des vitres spéciales permettant d’approcher 

les animaux au plus près. 

 

Le Parc du Sentier des Daims travaille toujours avec le souci du 

bienêtre des animaux qu’il accueille.  

Les projets de construction de nouveaux enclos font l’objet de 

longues réflexions devant parfois passer par l’étape de 

maquette avant leur réalisation comme ce fut le cas pour 

l’enclos des renards. 

 

Afin de protéger les animaux des aléas météorologiques, tous les enclos possèdent des abris. 

La plupart des oiseaux et des mammifères peuvent supporter les conditions météorologiques 

françaises. Les animaux craignant un hiver rigoureux peuvent être mis hors du gel, ou dans un 

local chauffé. 

Concernant l’apport en eau, les animaux disposent tous d’une réserve d’eau pour leur 

consommation et éventuellement pour se baigner. Cette eau est renouvelée 

quotidiennement.  

Exceptées les vastes prairies des cervidés, les enclos sont ratissés et nettoyés régulièrement.  

Les enclos des animaux actuellement hébergés sont 

principalement de vastes prairies clôturées, présentant 

des cervidés dans des étendues naturelles. Le public peut 

les observer en pénétrant dans des observatoires. 

 

Depuis 2011 de nouvelles espèces ont été accueillies au 

sein de l’établissement, et ont fait pour certaines l’objet de 

vastes projets d’aménagement. Ce fut le cas notamment 

du loup. 
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2.3.2.1. Les loups 

Cette scénographie « les ruines de Chateauloups » est implantée dans un espace du parc 

auparavant non utilisé à savoir la forêt de pins. Les loups sont hébergés dans un enclos 

circulaire de 5000 m² au centre duquel est aménagé le parcours du public. C’est à travers les 

fenêtres vitrées des bâtiments constituant le décor 

que les visiteurs peuvent les observer sans les 

déranger. 

L’environnement calme et authentique de cette 

forêt de pins forme un cadre de vie et un décor 

exceptionnels pour la présentation des meutes de 

loups. Loin d’être confinés dans de petits enclos ou 

dérangés par le passage de véhicules, les loups 

bénéficient d’un espace adapté à leur équilibre et à 

leur développement naturel. 

La clôture des loups est réalisée avec un grillage 

simple torsion galvanisé riche 50x2.90 pour une 

hauteur de 3.50 mètres. Les poteaux sont placés 

tous les 4 mètres et le grillage est enterré de 50 

centimètres. Un retour à 45° de 50 centimètres est 

créé en partie supérieure. 

Deux rangs de clôture électrique viennent en 

renfort de la clôture principale. Le premier est 

placé à 50 centimètres du sol et le deuxième à 2 

mètres. Le public est protégé des loups par un 

bardage bois (chêne) de 3 mètres de haut et une plaque béton de 50 centimètres enfoncée 

dans le sol. Les visiteurs peuvent observer les loups au travers de vitres sécurit. 

 

Toutes les installations font l’objet d’un suivi quotidien. Une personne vérifie tous les jours 

l’état du grillage, la clôture électrique, le bardage en planche, les trous dans le sol etc. 

 

 
 

 

Clôture des loups au Sentier des Daims 
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C’est donc en marchant de nouveau sur les pas de Gaby que les visiteurs s’enfoncent 

lentement dans la forêt de pins et pénètrent dans le domaine des loups. En passant le porche 

encadré des deux tourelles restantes, ils s’engouffrent dans une place encerclée de ruines, de 

chaumières et d’enceinte en bois. 

Dès que le visiteur entre dans l’enceinte de « Chateauloup », il est encerclé par deux meutes 

en semi-liberté qu’il va pouvoir admirer dans leur milieu naturel. Cette observation 

absolument unique, se fait à travers des vitres placées sur l’intégralité de la périphérie de 

l’enceinte (autant à l’intérieur qu’à l’extérieur des bâtiments) de telle sorte que le visiteur 

verra obligatoirement les loups dans leurs comportements le plus authentique. 

Les meutes se composent de 2 loups gris et dans un enclos voisin de 3 loups blancs arctiques. 

 
 

Dans trois des quatre bâtiments de 8mx8m présents dans l’enceinte, sont proposées des 

scénovisions (ou Show control) permettant de découvrir de façon extrêmement ludique et 

magique des légendes positivant l’image du loup. Le visiteur appuie sur un bouton pour 

déclencher le show ou, une bande son de 3 minutes. 
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Le show control est le terme utilisé pour désigner la technique qui consiste à commander et 

superviser tous les systèmes audiovisuels de lieux tel que les salles de spectacles, les musées, 

les parcs d'attraction, les théâtres, les salles de conférences, les show-rooms... Le système de 

show control est donc un système centralisateur qui permet de synchroniser les diverses 

technologies utilisées dans ces lieux : la lumière, le son, la vidéo, la machinerie et les effets 

spéciaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  « La trêve des Loups » 

Le premier bâtiment, abrite le décor des vestiges de la chapelle de «Châteauloups » et traite 

de la légende de « La trêve des Loups ». Cette légende sur les loups est originaire des landes 

et plus exactement de Pontenx les Forges, commune située dans la forêt des Landes en pays 

de Born. Sur cette commune, l’église de Saint Jean Baptiste de Bouricos est un des hauts lieux 

religieux du département des Landes. 

 

 « Le noël du loup-garou » 

Le deuxième bâtiment, abrite le décor des vestiges de la cuisine de «Châteauloups » et traite 

de la légende de « Le noël du loup-garou ». Cette légende nous vient des Alpes. Impossible de 

parler des contes et légendes du loup sans évoquer le loup-garou ! La transformation d’un 

lycanthrope, plus connu en français sous le nom de loup-garou, est la capacité d’un humain à 

se transformer partiellement ou complètement en loup. 

 

 « Le meneur de loup » 

Le troisième bâtiment, abrite le décor des vestiges de la cave de  «Châteauloups » et traite de 

la légende de « Le meneur de loup ». Cette légende nous vient du Berry. Les meneurs de loups, 

également nommés serreux de loups ou charmeurs de loups, sont mentionnés en Auvergne, 

en Bretagne, dans le Languedoc, en Catalogne, en Guyane, dans la Beauce, dans le Berry et 

dans le Morvan. Ils charment les loups avec de la musique ou des formules magiques et les 

cachent pendant les battues. 



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 
- 59 - 

 

 La salle des Troubadours 

Le quatrième bâtiment, a pour décor une scénette appelée la 

salle des Troubadours qui est réservée aux animations sur les 

loups.  

 

2.3.2.2. Les loutres 

L’enclos des loutres cendrées d’Asie a été aménagé au niveau de la cascade des licornes. Le 

public passant sous la cascade, le mur a été rehaussé par une palissade en bois, pour en 

garantir la sécurité et éviter le contact du 

public avec les animaux. 

Cet enclos végétalisé est face à la cascade 

sur une longueur de 30m et une largeur 

de 15m. 

L'eau y est constamment renouvelée. 

L’eau est pompée directement dans le lac. 

Un abri a été aussi aménagé pour 

permettre aux loutres de s’isoler aux 

périodes les plus froides. 

Cet espace accueille aujourd’hui deux 

mâles. 

 

 

2.3.2.3. Les oiseaux 

Les oiseaux sont hébergés dans des volières. Les côtés ouverts visibles du public sont faits 

d’une clôture en treillis soudé à mailles de 5 cm. Les parties supérieures grillagées sont 

également faites de treillis soudé à mailles de 5 cm. Un toit est présent sur la moitié de la 

volière.  

Chaque volière comporte à l’arrière, sous 

la zone couverte, un espace clos sur trois 

côtés, de manière à ce que les oiseaux 

puissent s’abriter du vent et disposer 

d’une retraite hors de la vue du public. 

Cette zone de retraite est munie de 

perchoirs adaptés à la taille et au nombre 

d’oiseaux. 

 

 

Quelques oiseaux sont aussi utilisés pour le spectacle de « la dame à la licorne », il s’agit 

principalement de la corneille, de la chouette effraie, de la cigogne, des dindons, et du 

cariama. 

Volière des hiboux 
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Un bâtiment de 8m de large et 12m de long pour 3m de haut a été spécialement conçu à 

l’arrière des gradins extérieurs. Constitué de deux rangées de volières (7 volières, et un local 

technique) séparées par un couloir technique grillagé, il permet d’héberger les oiseaux de 

spectacles. Ils y sont hébergés en volière, et peuvent y rester toute l’année, les oiseaux 

pouvant ainsi plus facilement réaliser des entrainements hors saison. 

 

Les volières possèdent des parois en bois afin d’apporter plus de tranquillité aux oiseaux. Le 

couloir grillagé est une sécurité pour prévenir toute évasion. C’est un espace qui peut être 

utilisé à la fois pour peser les oiseaux, mais aussi réaliser de petits rappels lors des séances de 

travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Volière de spectacle 
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2.3.2.4. Les modifications récentes 

L‘enclos des wallabies a été aménagé dans l’actuel enclos d’immersion des daims d’une 

superficie de plus de 6000 m². Le public peut traverser cet espace en suivant un sentier 

clairement délimité. 

 

 
 

Deux cabanes scénographiées sont aménagées à l’entrée et à la sortie de cet espace pour les 

visiteurs. Elles constituent des sas de sécurité. 

 

Un abri est aménagé pour les wallabies. 

 

Les wallabies ont, en règle générale, libre accès à leur cabane. Leur nourriture y est déposée 

chaque jour par les soigneurs. Le sol est une dalle, recouverte d’une litière de paille changée 

régulièrement. 

 

La clôture de l’enclos est constituée d’un grillage de 2m de 

hauteur, de maille 10x5 cm, fixé sur poteaux en bois.  

  

Sentier 
visiteurs 
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Le cheminement est clairement délimité des panneaux demandant aux visiteurs de ne pas 

s’écarter du sentier.  

Dès lors, les animaux choisiront s’ils veulent s’approcher des visiteurs ou non. Les individus 

sélectionnés n’ont pas été élevés artificiellement, ils ne recherchent donc pas le contact. 

Le nourrissage des animaux par les visiteurs sera interdit. 

 

 
 

Les ratons laveurs sont hébergés dans un enclos de 150m² délimité par une clôture lisse de 

140 cm de haut avec une rangée de clôture électrique. Une taule lisse galvanisée de 50cm 

complète se dispositif. (Photo ci-dessous). L’espace est aménagé d’un arbre creux, arbres 

naturels et de structures artificielles bassin d’eau rocailles.  

 

 
Clôture de l’enclos des ratons laveurs 

 

 
Enclos des ratons laveurs 
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Une grande volière a été aménagée cette 
année sur 1000m² pour accueillir des 
cigognes. Les poteaux métalliques montent à 
8m et permettent de tendre un filet en nylon. 
les visiteurs peuvent observer les oiseaux du 
haut d’une passerelle qui traverse cette vaste 
volière. 
 

 
 

 

Les ragondins sont hébergés dans un enclos où 

l’eau circule. Des abris sont mis à disposition, et 

les berges seront renforcées. creusement et un 

merlon de terre sera ajouté. 

Les cabiais sont eux aussi hébergés dans un enclos 

grillagé doublé d’un clôture électrique  d’un 
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2.4. Cheptel hébergé au sein de l’établissement 

 

 

 NOM Scientifique NOM Vernaculaire Eff. Protection de la nature Statut CITES IUCN 

CLASSE DES MAMMIFERES 

Ordre Cetartiodactyles       

Famille Cervidés Dama dama dama Daim 3.110.0 AM 26/06/1987  LC 

 Axis axis Cerf axis 0.0.0   LC 

 Odocoileus v. borealis Cerf de Virginie 0.1.0   LC 

 Cervus elaphus Cerf élaphe 1.15.0 AM 26/06/1987  LC 

 Elaphurus davidianus Cerf du Père David 1.2.0   Ex 

 Capreolus c. capreolus Chevreuil 1.3.0 AM 26/06/1987  LC 

 Hydropotes inermis inermis Cerf hydropote 0.0.0   Vu 

 Cervus nippon nippon Cerf sika 1.11.0   LC 

 Cervus elaphus  canadensis Cerf Wapiti 1.7.0   LC 

 Alces alces alces Elan 1.0.0   LC 

Famille Suidés Sus scrofa Sanglier 0.0.13 AM 26/06/1987  LC 

Ordre Carnivores       

Famille Canidés Vulpes vulpes  Renard roux 1.3.0 AM 26/06/1987  LC 

 Canis lupus Loup 1.4.0 AM 23/04/2007 CITES 1-2/UEA-B LC 

Famille Mustélidés Meles meles Blaireau européen 0.0.0 AM 26/06/1987  LC 

 Martes martes Martre 0.0.0 AM 26/06/1987   

 Martes fouina Fouine 0.1.0 AM 26/06/1987   

 Mustela putorius Putois 0.0.0 AM 26/06/1987  LC 

 Amblonyx cinereus Loutre cendrée d’Asie 2.0.0  CITES2/B Near TH 

Famille Viverridés Genetta genetta Genette d’Europe 0.0.0 AM 23/04/2007  LC 
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CLASSE DES OISEAUX 

Ordre Passériformes 

Famille Corvidés Corvus corax Grand corbeau 0.0.0 AM 06/12/2009  LC 

 Pica pica Pie bavarde 0.0.0 AM 25/11/2009  LC 

 Corvus frugilegus Corbeau freux 0.0.0 AM 25/11/2009  LC 

 Corvus corone Corneille noire 0.0.3 AM 25/11/2009  LC 

Ordre Ciconiiformes       

Famille Ciconiidés Ciconia ciconia Cigogne blanche 0.0.8 AM 06/12/2009  LC 

Ordre Gruiformes       

Famille Cariamidés Cariama cristata Cariama huppé 0.0.1   LC 

Ordre Falconiformes 

Famille Accipitridés Buteo buteo Buse variable 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Parabuteo unicinctus Buse de Harris 1.4.0  Annexe 2/B LC 

 Haliaeetus leucocephalus Pygargue à tête blanche 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Gyps africanus Vautour à dos blanc 0.0.0  Annexe 2/B Near Th 

 Milvus migrans Milan noir 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Necrosyrtes monachus Vautour charognard 0.0.0  Annexe 2/B LC 

Famille Falconidés Falco tinnunculus Faucon crécerelle 0.0.2 AM 06/12/2009 Annexe 2/A LC 

Ordre Strigiformes       

Famille Strigidés Strix aluco Chouette hulotte 0.2.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Strix nebulosa Chouette lapone 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Athene noctua Chouette chevêche 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Otus scops Hibou petit duc 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Asio otus Hibou moyen-duc 0.0.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Nyctea scandiaca / Bubo scandiaca Chouette Harfang 1.1.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Bubo bubo Hibou grand-duc européen 2.1.0 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 

 Bubo virginianus Hibou grand-duc de Virginie 0.0.0 AM 15/05/1986 Annexe 2/B LC 

Famille Tytonidés Tyto alba Chouette effraie 0.0.7 AM 06/12/2009 Annexe2/A LC 
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CLASSE DES OISEAUX 

Ordre Galliformes       

Famille Phasianidés Perdix perdix Perdrix grise 0.0.0 AM 25/11/2009   

 Phasianus colchicus Faisan de colchique 0.0.0 AM 25/11/2009   

 Syrmaticus reevesii Faisan vénéré 0.0.0 AM 25/11/2009   
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3. DESCRIPTION DES EQUIPEMENTS 

 

3.1. Les installations techniques 

 

Le Parc possède des locaux à l’entrée. Abrités sous un hangar, ils 

peuvent accueillir des animaux ayant besoin d’être isolés 

temporairement. 

Cet espace sera aménagé dans le cadre des exigences nécessaires 

pour l’obtention de l’agrément BALAI. 

 

 

L’établissement possède un vaste espace cimenté pour stocker le 

fumier. Les jus sont récupérés et stockés dans un bassin adapté. 

 

 

 

 

Des nouveaux vestiaires pour le personnel ont été récemment 

aménagés. Les membres du personnel sont tenus de porter lors des 

journées d’ouverture au public des tenues au nom de 

l’établissement. 

 

 

Concernant le stockage des denrées alimentaires, les animaux ne 

reçoivent actuellement que des aliments secs. Les granulés sont 

stockés dans deux silos à l’arrière d’un hangar où est stocké le foin. 

 

La nourriture des animaux carnivores est stockée dans des 

congélateurs situés dans l’ancienne laiterie. Afin d’assurer une 

alimentation de qualité et une hygiène rigoureuse, dans le cadre du 

projet d’accueil des nouvelles espèces, une cuisine sera aménagée 

dans cet espace. 

La salle sera carrelée, des tables en inox et un évier aménageront la 

pièce. Une centrale d’hygiène permettra son nettoyage quotidien. 

Un réfrigérateur sera ajouté pour stocker les fruits et légumes et 

permettre de décongeler la viande. 
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3.2. Réseau électrique 

Le réseau électrique est fourni par EDF, compteur jaune (BT sup 36kVA). La consommation 

annuelle est en moyenne de 90 000kWh 

Le branchement principal se trouve au niveau de l’ancienne laiterie (400V, 60KVA). 

La conformité du réseau électrique a été vérifiée par l’organisme Dekra COFRAC ZIL Rue de la 
Maison Neuve CS70413 44819 Saint Herblain Cedex  
Un générateur est disponible en cas de défaillance du réseau. 
 
 

3.3. Citernes 

Une citerne de fuel récente  de 1000 litres est disponible et est utilisée pour les tracteurs et 

les trains. 

Une cuve permettant de stocker du gaz est placée à l’arrière du restaurant et alimentent les 

cuisines. 

 

 

3.4. Gestion des déchets 

La collecte des ordures ménagères est assurée par la Communauté de Commune Sud Estuaire, 

chaque semaine en porte à porte avec des bacs roulants. Ces bacs doivent être déposés sur le 

trottoir la veille au soir du jour de ramassage. Ils doivent être rentrés après le ramassage. 

 
 
Le tableau ci-dessus présente l’organisation proposée par la Communauté de Communes. Les 
volumes des déchets produits par le Sentier des Daims et les filières de traitement utilisées 
sont présentés dans la partie de l’étude d’impact. 
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3.4.1. Déchets issus de l’activité d’élevage 

Le fumier est stocké sur une aire réglementaire. Le fumier est ensuite pris en charge par la 

SARL Mabileau-olivier L’Ennerie 44320 Saint Père en Retz pour épandage avant la mise en 

place de maïs. 

Les cadavres sont évacués par les services de l’équarrissage. SIFDDA est la structure 

spécialisée dans les prestations d’équarrissage du groupe SARIA Industries. SIFDDA collecte 

auprès des éleveurs et de la filière viande les matières pouvant présenter un risque pour la 

santé et pour l’environnement, dont les cadavres d’animaux. 

 

 

3.4.2. Déchets issus de la pharmacie 

Les déchets vétérinaires sont placés dans des conteneurs spéciaux DASRI. Ils sont évacués par 

Farago Loire Atlantiqe, rue Pierre Adolphe Bobierre La Géraudière 44939 Nantes cedex9, et 

sont incinérés par Alcea 415 rue de l’Etier 44300 Nantes. 

 

 

3.5. Gestion de l’eau 

Le parc est alimenté en eau par le réseau public, notamment au niveau du bâtiment d’accueil 

des installations sanitaires, du snack et du restaurant. Pour l’abreuvement des animaux un 

forage est présent.  

Les eaux pluviales non souillées sont collectées par un réseau de fossés et sont dirigées vers 

les étangs du parc. 

 

 

3.5.1. Eau potable 

L’eau potable est fournie par VEOLIA la consommation annuelle est e 170m³ environ. 

 

 

3.5.2. Forage 

L’abreuvement des animaux est réalisé par un forage localisé dans l’actuel enclos des 
wallabies. L’eau du forage fait l’objet d’analyse chimique et bactériologique au moins une fois 
par an. 
Un compteur volumétrique est installé au niveau de la conduite d’alimentation en eau. 
Aucune communication entre le réseau publique et le forage n’est possible. 
Des analyses d’eau réalisée en avril 2016 ont montré une qualité bactériologique bonne, et 
une eau très douce. L’eau est conforme en 
Nitrates. 
 
Photo : Compteur nouvellement installé. 
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3.5.3. Eaux usées 

Le parc du sentier des daims traite de manière autonome les eaux usées avec 5 fosses toutes 

eaux. Une première installation a été créée en 1997 lors de la création du restaurant 

dimensionnée pour une salle de 80 personnes. Une fosse de 8 000litres avait alors été 

installée. 

 

En 2010, le système a été rénové. Une fosse de 3000litre et une deuxième de 4000litres ont 

été installées. 

Les toilettes se trouvant en bas du parc sont installés sur fosse autonome. 

La conformité de l’ensemble de ces installations a été vérifiée début 2016 par VEOLIA. 

 

Les fosses septiques sont vidées par ABL, Assainissement 11ter Quai des Coteaux 44640 Le 

Pellerin. 

 

 

3.6. Surveillance 

L’ensemble de l’établissement est entouré d’une clôture périphérique de 2m de haut, dont 

l’état est vérifié régulièrement. En période de fermeture le parc est inaccessible au public les 

accès sont condamnés. 

Lorsque le parc est ouvert, les différentes membres du personnel font un roulement 

permettant d’assurer la présence du personnel de l’ouverture jusqu’à la fermeture. 

Les allées et issues de service sont condamnées. 

Le sentier des daims possède un contrat avec la société Nexecur protection, Centres de 

télésurveillance agréés, 13 rue de Belle Ile 7219 Coulaines. 

 

 
Clôture périphérique. 
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4. INSTALLATIONS PROJETEES 

 

4.1. Description des structures animalières 

4.1.1. Cheptel pouvant être hébergé 

Dans le cadre de ce projet il est très difficile de donner des effectifs par espèce car au gré des 

projets scénographiés, des accueils, des décès et des transferts vers d’autres parcs 

zoologiques, ces effectifs seront soumis à fluctuation au cours du temps.  

Le tableau suivant illustre le cheptel souhaité. 

 

 

4.1.1.1. Textes de références 

 Règlement (CE) n° 338/97 du Conseil du 9 décembre 1996 relatif à la protection des 

espèces de faune et de flore sauvages par le contrôle de leur commerce 

 Arrêté du 15 mai 1986 fixant des mesures de protection des mammifères représentés 

dans le Département de la Guyane 

 Arrêté du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier  

 Arrêté  du 23 avril 2007 fixant les listes des mammifères protégés sur l'ensemble du 

territoire 

 Arrêté du 29 octobre 2009 modifié, fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection 

 Arrêté du 29 octobre 2009 modifié, relatif à la protection et à la commercialisation de 

certaines espèces d’oiseaux sur le territoire national 

 Arrêté du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de 

la Guyane protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

 

 

4.1.1.2. Légendes IUCN 

Au niveau mondial, l’UICN, l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature, fondée 

en 1948 à Fontainebleau, est une alliance de plus de 1000 organismes membres et 11000 

experts, présents dans plus de 160 pays. C’est la seule organisation environnementale qui 

dispose du statut d’observateur auprès de l’ONU. Le système mis au point pour 

l’établissement de la Liste rouge est le résultat d’un vaste processus de concertation, 

d’élaboration et de validation de plusieurs années, mené par les experts de la Commission de 

sauvegarde des espèces de l’UICN. Avec le système de la Liste rouge de l’UICN, chaque espèce 

ou sous-espèce peut être classée dans l’une des neuf catégories suivantes : Eteinte (EX), 

Eteinte à l’état sauvage (EW), En danger critique d’extinction (CR), En danger (EN), Vulnérable 

(VU), Quasi menacée (NT), Préoccupation mineure (LC), Données insuffisantes (DD), Non 

évaluée (NE). 
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Dans le tableau suivant vous est présenté le statut des espèces qui seront accueillies. 

 

 NOM SCIENTIFIQUE 
NOM 

COMMUN 
Effectif souhaité 

Protection de la 

nature L-411 

Statut CITES / 

RE 338/97 
IUCN EAZA 

Ordre Diprotodontes        

Famille Macropodidés Macropus rufogriseus 
Wallaby de 

Bennett 
0.0.25 - - Lc  

Ordre Carnivores        

Famille Canidés Vulpes lagopus Renard polaire 0.0.4 - - Lc  

 Vulpes corsac Renard corsac 0.0.6 - - Lc  

 Canis aureus Chacal doré 0.0.2 - CITES III/ UE C Lc  

 Nyctereutes procyonoides Chien viverrin 0.0.6 AM 26/06/1987 - Lc  

 Chrysocyon brachyurus Loup à crinière 0.0.2 - CITES II / UE B 
Near 

Th 
EEP 

Famille Ursidés Ursus americanus Ours baribal 1.3.0 - CITES II / UE B Lc  

 Ursus arctos Ours brun 1.2.0 AM 23/04/2007 CITES I,II / UE A Lc ESB 

Famille Félidés Lynx lynx Lynx 0.0.4 AM 23/04/2007 CITES II / UE A Lc ESB 

 Felis silvestris Chat sauvage 1.1.0 AM 23/04/2007 CITES II / UE A Lc  

 Prionailurus viverrinus Chat pêcheur 1.1.0 - CITES II / UE B En EEP 

 Leopardus pardalis Ocelot 1.1.0 AM 15/05/1986 CITES I/ UE A Lc  

 Puma concolor Puma 1.1.0 AM 15/05/1986 CITES II / UE B Lc  

Famille Herpestidés Suricata suricatta Suricate 0.0.15 - - Lc  

 Cynictis penicillata 
Mangouste 

jaune 
0.0.6 - - Lc  

Famille Procyonidés Procyon lotor Raton laveur 0.0.10 AM 26/06/1987 - Lc  

 Nasua nasua Coati 1.3.0 AM 15/05/1986 CITES III/C Lc  
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Famille Mephitidés Mephitis mephitis 
Moufette 

rayée 
0.0.5 - - Lc  

Ordre Cetartiodactyles        

Famille bovidés Bison bison 
Bison 

Américain 
1.4.0 - - Near th  

 Bos bonasus Bison d’Europe 1.4.0 - - Vu EEP 

Ordre des rongeurs        

Famille Myocastoridés  Myocastor coypus Ragondins 3.3.0 AM 26/06/1987  Lc  

Famille Hystricidés Hystrix cristata Porc-épic 0.0.5 - 
Non CITES / UE 

A 
Lc  

Famille Sciuridés Sciurus vulgaris Ecureuil roux 0.0.6 AM 23/04/2007 - Lc  

 Cynomys ludovicianus 
Chien de 

prairie 
0.0.6 - - Lc  

Famille Hydrochaeridés Hydrochoerus hydrochaeris 
Cabiais, 

Capybara 
0.0.6 - - NE  

 Octodon lunatus Octodon 0.0.10 - - Lc  
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4.1.2. Répartition du cheptel 

Il est important de noter dès maintenant que les aménagements faisant l’objet de la présente 

autorisation seront réaliser dans l’enceinte de l’établissement déjà autorisé. Les 

emplacements qui accueilleront les nouvelles espèces sont localisés sur le plan ci-dessous (en 

rouge) 
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Légende : 

1. Daim 

2. Chevreuil 

3. Cerfs du Père David 

4. Wapiti 

5. Elan 

6. Renne 

7. Sika du Japon  

8. Cerf élaphe 

9. Loup gris 

10. Sanglier 

11. Capybara 

12. Hibou Grand-Duc 

13. Fouine 

14. Octodon 

15. Ecureuil 

16. Corbeau/corneille 

17. Pie 

18. Geai des chênes 

19. Chouette hulotte  

20. Chouette effraie 

21. Chouette Harfang 

22. Cigogne 

23. Ours 

24. Lynx 

25. Renard roux 

26. Renard polaire 

27. Raton laveur 

28. Wallaby 

29. Chat pécheur 

30. Moufette rayée 

31. Puma 

32. Serval 

33. Ocelot 

34. Guépard 

35. Bison 

36. Loutre 

37. Loup à 

crinière 

38. Porc épic 

39. Buse de 

Harris 

40. Pygargue à 

tête blanche 

41. Vautour à dos 

blanc 

42. Milan noir 

43. Vautour charognard 

44. Faucon crécerelle 

45. Chacal doré 

46. Chien viverrin 

47. Chat sauvage 

48. Suricate 

49. Mangouste jaune 

50. Coati 

51. Chien de prairie 

52. Dromadaire 

53. Lama 

54. Alpagua 
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4.2. Description des enclos projetés 

4.2.1. Enclos des bisons 

L’enclos des bisons sera aménagé à proximité du campement, à côté de l’actuel enclos des 

wapitis sur une prairie de plus de 7000m² entourée d’une clôture grillagée (grillage cyclone) 

de 2m de haut sur poteaux acacias tous les 5,4m. Les bisons évolueront sur une grande prairie. 

Du foin, quelques granulés et une pierre à sel, viendront compléter leur alimentation. Le 

râtelier sera placé dans l’abri. 

 

Cet enclos sera adapté pour héberger des bisons européens ou des bisons américains. 

 

 
 

Les bisons pouvant être dangereux aucun contact avec les soigneurs n’est à envisager.  

 

Un pré-enclos (10m x 10m) sera aménagé, afin d’isoler les bisons et permettra aux soigneurs 

d’entrer dans l’enclos principal sans danger. Cet enclos secondaire sera accessible aux 

soigneurs depuis l’extérieur. Il possèdera un abri. 
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Les clôtures périphériques seront constituées de grillage cyclone de 2m de haut doublées 

d’une clôture électrique d’un mètre de haut qui sera placée à 1m de la clôture principale et 

possèdera 3 rangs de fils électrique. 

Un garde-corps situé à 1,2 mètre de la clôture principale permettra d’éloigner le grand public 

de l’enclos principal. 

Une passerelle et une plateforme seront aménagées pour permettre aux visiteurs d’observer 

les bisons.  

La passerelle partira du point de vision des wapitis situés actuellement au niveau de la cascade 

de la licorne, puis se prolongera au-dessus du chemin utilisé par le petit train et se terminera 

sur une plateforme offrant aux visiteurs un point de vue sur la prairie des bisons. 

 

 
Photo : Future prairie des bisons 

 

 
Photo : La Combe aux bisons (39) 
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4.2.2. Enclos des ours et des lynx 

L’enclos des ours aura une superficie de 1,5 Ha. Eventuellement, il pourra évoluer comme 

enclos de mixité où ours (notamment avec des ours baribal) et loups partageront le même 

espace. Cet enclos sera conçu pour accueillir soit : 

 Ours brun : jusqu’à 3 ours– sans contact avec les loups. 

 Ours noir : jusqu’à 5 individus. 

 
Pour que les deux espèces puissent cohabiter paisiblement, chacune pourra bénéficier d’un 

espace qui lui est propre (espace de repos ou de retrait, zone de nourrissage, zone de 

reproduction). Par ailleurs, cette installation sera conçue de manière à ce que toutes les 

opérations de maintenance (notamment des clôtures, de la végétation et des bassins) et de 

contrôle (notamment de sécurité) puissent être effectuées en toute sécurité sans contact avec 

les animaux. 

Ainsi cette présentation animalière se composera d’un enclos principal, d’un bâtiment pour 

les ours, et un enclos d’isolement. 
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Cet aménagement permettra de présenter au public les animaux dans de vastes espaces. De 

plus il permettra notamment : 

 L’isolement des ours à fins d’intervention dans l’enclos principal (nettoyage, 

maintenance, contrôles de sécurité) ; 

 L’isolement d’individus pour soins vétérinaire ; nécessité d’un contrôle individuel 

(contrôle des selles, examen rapproché) ; 

 Introduction d’un nouveau spécimen ; 

 

Comme illustré sur le schéma ci-dessous, longeant l’enclos, une passerelle sécurisée sera 

aménagée pour que ces espèces puissent être présentées au public de manière originale sans 

que la sécurité des visiteurs puisse être compromise. La passerelle en bois sera construite sur 

une base en béton, de manière à éviter les chutes du public directement dans l’enclos. Elle 

aura un garde-corps à 120 cm du plancher, et elle sera espacée d’un mètre de la clôture 

périphérique des ours. (Hauteur plancher 2.5m, largeur passerelle 1.6m). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En termes de fonctionnement, cette organisation nécessite d’habituer les ours à passer tous 

les soirs, de leur enclos vers les loges de nuit, et inversement le matin. 

 

La clôture sera réalisée en grillage simple torsion plastifié de diamètre 4mm : 

 Hauteur verticale 3m hors sol enterré de 1m dans le sol 

 Maille simple torsion 4mm 

 La clôture sera fixée sur des poteaux fer (70*70mm), au rythme d’un poteau tous les 

3m, enfoncés d’1m dans le sol et habillés de poteaux bois traités cœur ( 10*7cm) pour 

pouvoir fixer les isolateurs de la clôture électrique. 

 Les poteaux d’angle seront métalliques, plus solides et renforcés par deux jambes de 

force. 

 Le grillage sera déployé à l’intérieur de l’enclos, venant ainsi s’appuyer sur les poteaux, 

et non à l’extérieur  

 Sur les poteaux tendant le grillage est fixée une clôture électrique supplémentaire 

ayant pour vocation d’empêcher les animaux de toucher ou de solliciter la clôture 
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physique principale. Cette clôture électrique consistera en fils électriques (diamètre 

2,2 mm) placés aux hauteurs suivantes : 15cm, 30 cm, 60cm, 1m, 1,5m et 2m. 

 Un retour enterré en treillis soudé sur 2.4m de large recouvert de 20cm de terre 

végétale complètera ce dispositif. 

 

Une clôture d’effarouchement, plus légère et uniquement électrique, sera placée environ 1 m 

devant la clôture physique principale, à l’intérieur de l’enclos. Cette clôture électrique a pour 

vocation de repousser les animaux à l’intérieur de leur enclos, d’éviter qu’ils n’explorent la 

périphérie de cet enclos ou ne sollicitent la clôture physique principale : 

 implantation à l’intérieur de l’enclos, 1m devant la clôture physique ; 

 hauteur : 1 m hors sol 

 fixation : sur des poteaux bois - 1 poteau tous les 3m avec 5 fils électriques de diamètre 

2,2 mm 

 alimentation : au moins deux clôtures sur secteurs de 6000 à 8000V sur circuits 

indépendants. 
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Afin que les visiteurs n’accèdent pas à la clôture périphérique lorsque celle-ci borde les allées 

de visite, l’allée sera alors équipée d’un garde –corps grillagé d’une hauteur de 1,10 m.  

 

Un bâtiment sera aménagé pour les ours dans un enclos de nuit de 400m², jouxtant l’enclos 

principal. Son accès sera contrôlé par un portail actionnable de l’extérieur de l‘enclos. Le 

bâtiment possèdera les caractéristiques suivantes : 

 surface totale : 36 m² 

 3 box de 12 m² (3m x 4m) séparés par un couloir de service central de 3m de large ou 

seront présentes les fenêtres 

 hauteur sous faîtage : 2,2 à 2,5 m 

 Le bâtiment sera réalisé en maçonnerie (béton banché). 

 Le sol sera  réalisé à l’aide d’une chape en ciment lissé. 

 Les box seront maçonnés sur trois côtés. Le long du couloir, la paroi sera en partie 

maçonnée (à 1m de haut) prolongé par des barreaux en métal espacés de 5cm 

maximum. La porte sera métallique.  

 Les trappes (1m de haut pour 80cm de large) seront coulissantes et pourront être 

sécurisées et condamnées par un cadenas. Elles seront actionnées de l’intérieur du 

couloir de service. 

 
L’accès à l’enclos sera possible pour les soigneurs à pied via un passage aménagé au niveau 

du bâtiment. En cas de besoin les véhicules pourront rentrer dans l’enclos via un portail 

technique. Les portes feront au moins 1m de large pour permettre à une personne équipée 

d’une brouette de passer. Le portail fera au moins 4 m de large pour permettre le passage de 

véhicule type Gator, ou tracteur. 

 

Les ours sont des animaux omnivores. Ils seront nourris de fruits et de quelques légumes 

(carottes, poireaux, courgettes, salades) qui seront dispersés dans l’enclos chaque jour pour 

les encourager à chercher leur nourriture. Le soir, 1,5kg de viande leur sera donnée (environ 

un poulet par individu) à l’intérieur de leur abri. En période hivernale, afin de préparer à 

l’hibernation, les quantités seront diminuées au fur et à mesure en fonction des températures 

et du comportement des animaux.   
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4.2.3. Enclos des lynx 

Les lynx sont des animaux grimpeurs, sauteurs et occasionnellement fouisseurs. Les Lynx 

seront hébergés dans un enclos grillagée qui jouxtera l’enclos des ours, dans une zone boisée, 

sur40 mètres de long et 25 mètres de large. L’espace de 1000m² sera adapté pour accueillir 2 

mâles et une femelle.  

La clôture grillagée sera posée sur 

une base en dur enterrée à 1m de 

profondeur. Elle aura une hauteur 

de 3,00 m surmontée d’un double 

retour.  

La clôture sera composée de tubes 

métalliques (diamètre 50mm), et de 

grillage soudé à maille rectangulaire 

(5*10cm). Les poteaux d’angles 

auront un diamètre de 10cm. Une 

clôture électrique placée à 50cm 

complètera le dispositif. 

Les angles supérieurs des clôtures 

seront occultés par un retour 

grillagé.  

 

L’accès soigneur dans l’enclos se fera par un sas grillagé pour éviter les fuites des animaux. 

Les arbres en périphérie de l’enclos sur une bande de 4m de large seront abattus afin d’éviter 

que les animaux ne s’échappent, en sautant par-dessus leur clôture. 

Des abris naturels en bois et en pierre seront présents dans le parc pour chaque individu. 

 

 

 

 

 

Plan : Situation de l’enclos des 

lynx  
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Une volière grillagée attenante à l’enclos permettra d’isoler les animaux, ou de réaliser des 

mises en contact. Cet espace fermé sera aussi le lieu où sera distribuée la nourriture. 

La structure de 2m de haut sera constituée de poteaux bois (diamètre 50mm) sur plots béton, 

les parois seront constituées de panneaux serruriers (maille 50*50 ; épaisseur 4mm). La base 

de la structure sera complétée par des plaques de béton enterrées de 50cm dans le sol. Le toit 

sera en tôle. Selon l’exposition au vent, des panneaux pourront être 

ajoutés sur les côtés pour protéger les animaux des intempéries. 

Le sol de cette volière sera laissé naturel, mais sera recouvert d’une couche 

de 10 à 20cm de mulch, (broyats de branches) ce qui permettra de faciliter 

l’entretien.  

Des niches (futs en plastique de 200litres) une pour chaque individu, 

seront placées à l’intérieur, en hauteur. La litière des niches sera composée 

de paille, de copeaux de bois ou de la laine de bois. Cependant une 

attention particulière sera portée sur la quantité et la nature de la litière qui peut inciter 

quelquefois les félins à uriner ou déféquer dans leur niche. Si les individus persistent dans 

l'utilisation d'une niche comme une latrine, une deuxième niche sera fournie. 

Le schéma de principe du bâtiment est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les portes d’accès entre les différents espaces seront des trappes métalliques pleines pouvant 

être manœuvrées à distance, et possédant un système anti-retour. 

Pour les soigneurs, les portes d’accès seront des portes grillagées. Le couloir de service servant 

ainsi de sas de sécurité. 

Comme pour les ours, l’enclos des lynx sera longé sur une longueur par une passerelle en bois 

permettant aux visiteurs de pouvoir les observer sans être gênés par la clôture périphérique. 

Parce que les lynx Eurasiens sont des animaux à l'origine solitaires, chaque individu aura 

l'accès à sa propre tanière. 

Des agrès seront disposés dans l’enclos pour fournir des sentiers aériens et permettre aux 

animaux d’exploiter un maximum de volume. Ils seront toujours placés sur un plan incliné 

pour augmenter l’exercice physique. 

Les Lynx semblant préférer se percher en hauteur des plates-formes seront aménagées.  

 

Couloir de service 

Loge Loge Loge Trappe 
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Les Lynx sont des carnivores strictes. Le régime alimentaire sera composé principalement 

d’animaux entiers : poulets, lapins, rats, etc. En évitant les poussins d’1 jour trop riches en 

vitamine A. 

Les lynx sont des animaux solitaires mais peuvent être hébergés en couple ou en groupe. 

 

Cette configuration d’enclos pourra aussi être utilisée pour d’autres félinés de plus petite taille 

(serval, ocelot,). qui pourront éventuellement être aussi détenu dans des volières.  

Les chats pêcheurs et les chats sauvages seront logés dans des volières.fermées empêchant 

toute évasion vers le haut. 

 

 

4.2.4. Enclos des loups à crinière  

Le loup à crinière est un animal timide. Dans son enclos de plus de 2000m² il aura de l’espace 

et des cachettes pour lui permettre d’être isolé du public. Cette espèce sera maintenue en 

couple. 

 
 

L’enclos possédera une maison contenant deux chenils de 6m² avec une niche pouvant 

accueillir deux individus et une portée. Chaque chenil disposera d’une tablette en hauteur 

pour le repos et d’une couche de foin ou de paille. 

Les chenils posséderont des fenêtres afin  de respecter les cycles naturels de lumière. 
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Une source de chaleur sera installée dans la maison et sera allumée dès que la température 

est en dessous de –4°C. Le minimum sera de 8°C pour une femelle en gestation. 

 

Dans l’enclos la végétation sera dense pour 

permettre au loup à crinière de s’isoler du public. Il y 

aura des points d’eau. 

                                               

Enclos des loups à crinière au Parc de Branféré 

 

 
La clôture grillagée aura une maille suffisamment petite afin d’éviter que les loups ne se 

coincent dedans ou que d’autres animaux puissent pénétrer dans l’enclos.  

Elle fera 2 m de hauteur. Elle sera également enterrée sur au moins 0,5 m avec un angle de 

45°.  

 

Les loups à crinière seront nourris au moins à 80% de fruits et légumes (pommes, poires, 

carottes, oranges fruits de saison, bananes, etc.) et les rations protéiques seront variées : rats, 

œufs durs, poussins, croquettes, sauterelles, etc. La première ration végétarienne donnée le 

matin sera dispersée dans l’enclos. La ration protéique sera plutôt donnée le soir pour 

habituer les animaux à être enfermés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

           Espace futur enclos                         Enclos des loups du Zoo de Pessac 

. 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 
86 

4.2.5. Le coati 

L’enclos sera aménagé pour accueillir 4 individus 

dans un espace de 20 m de long sur 14 m de large. 

Une épaisse couche d’écorces de pin (30cm) 

recouvrira le sol et permettra à ces animaux 

fouisseurs d’exprimer des comportements 

naturels. Des branches et des cordes seront 

fixées afin que les coatis puissent exploiter la 

totalité du volume de l’espace disponible. 

Enclos des coatis (Zoo Amiens) 

 

Les clôtures auront les fouilles bétonnées sur tout le pourtour de l'enclos et seront constituées 

de palissades lises de 1.50 m avec retour de 0,50 m sur la partie haute doublées de fils 

électriques. 

Pour protéger les animaux du froid un espace chauffé sera aménagé dans un bâtiment de 3m 

sur 2m. Son entrée possèdera un sas de sécurité. Les parois intérieures permettront d’en 

faciliter l’entretien. Le sol sera en dur et recouvert de copeaux. Une trappe en hauteur 

permettra de contrôler l’accès des animaux vers l’extérieur.  

Des boites nichoirs (1 par individu) seront fixées en hauteur. Elles possèderont des trappes 

coulissantes pour y enfermer les coatis et les transporter au besoin. 

 

Les coatis sont des animaux omnivores. Leur régime sera diversifié et pourra varier en fonction 

des jours de la semaine afin d’apporter un enrichissement alimentaire. La ration alimentaire 

sera distribuée en plusieurs fois dans la journée. Les soigneurs pourront aussi cacher, 

disperser certains aliments pour encourager les coatis à chercher leur nourriture. 

 

Les coatis seront principalement nourris de fruits 

(pommes, poires, carottes, oranges, bananes, tomates, 

fruits de saisons, etc) et de croquettes chien pour 

compléter en protéines. Des poussins d’un jour seront 

aussi donnés, principalement le soir, pour habituer les 

coatis à être enfermés dans leur abri. 

 

Les coatis seront hébergés dans un enclos aménagé 

dans le village des lutins près de l’entrée du parc. 

 

  
Coati au zoo d’Amiens 
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4.2.6. Le Porc épic et les mangoustes 

L’aménagement de l’enclos sera étudié pour permettre la cohabitation de cette espèce avec 

des mangoustes jaunes, cohabitation déjà éprouvée dans d’autres établissements, ou des 

suricates. L’enclos aura une superficie de 100 m².  

Un bâtiment en dur sera construit. Il sera constitué de deux loges comportant chacune une 

porte d’accès donnant sur un sas commun, condamnée par un cadenas, hors accès du public. 

Pour chaque espèce, l’accès à l’enclos extérieur se fera par une trappe métallique manipulable 

depuis le sas. La loge des porcs épics (4m²) aura un sol recouvert d’un substrat de paille. 

Plusieurs rondins de bois y seront placés, afin de permettre aux animaux de ronger et de s’user 

normalement les dents.  

La loge des mangoustes sera recouverte de sable. Une lampe chauffante y sera installée. 

L’accès des porcs épics y sera impossible, la trappe étant dimensionnée de façon à laisser 

passer uniquement les mangoustes. D’autres aménagements, comme des souches, des 

rondins de bois et des boites nichoir seront installés. 

L’arrivée d’eau et le boitier électrique seront disposés dans le sas réservés aux soigneurs. 

La clôture sera constituée d’une semelle de parpaings posée sur une fondation enterrée. Une 

palissade en bois de 80 cm de haut supplémentaire complète le dispositif (hauteur totale 

120cm). Un fil électrifié renforce encore la sécurité, en interdisant toute tentative d’escalade 

de la palissade. Le substrat sera naturel et pour empêcher les animaux de creuser et de 

s’évader, un grillage sera enterré. 

  

 
Photo : Enclos porc-épic et mangoustes du CERZA 

 

Les porcs épics seront nourris de fruits et légumes ; de croquettes pour rongeurs, et de 

branchage frais régulièrement pour l’usure des dents. 

Les mangoustes seront nourries le matin de fruits et légumes coupés en morceaux et d’un 

poussin par animal. Le soir des croquettes chats ou des insectes seront donnés dans le 

bâtiment. 
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4.2.7. Les autres petites espèces 

Nous hébergeons aujourd’hui déjà, plusieurs espèces de 

petits carnivores, comme les renards, les loutres ou les 

fouines. Nous avons pour projet d’accueillir la moufette 

rayée qui appartient aux Méphitidés. Photo : Moufettes et 

ratons à l’état naturel. 

 

 

 

La moufette sera hébergée dans un enclos de 100m². Un 

abri en bois lui permettra de s’abriter des intempéries. La 

clôture sera une palissade lisse en bois et sera doublée 

d’une clôture électrique. Elle sera nourrit d’œufs, de 

viande hachée, de fruits, de vers de farine  et de 

croquettes pour chien. 

 

 

En ce qui concerne les petits canidés, les enclos 

que nous aménagerons reprendront les 

structures que nous avons déjà éprouvées 

aujourd’hui au sein de l’établissement. En volière 

ou en espace ouvert de 100 m2, avec un espace 

couvert de 8 m², 4 m sur 2 m. Afin d’en améliorer 

l’observation, l’espace des visiteurs sera placé 

dans la pénombre. Ils peuvent ainsi observer le 

renard dans son abri à travers une vitre teintée.  

Afin de préserver toute évasion, la clôture sera doublée par du fil électrique, et le sol sera 

grillagée et recouvert de terre. 

 

En ce qui concerne les rongeurs, les écureuils seront accueillis dans une volière grillagée de 

6m de long par 4m de large sur 2,5m de haut. La volière sera en grillage serrurier maille de 

2,20 par 2,20cm. Des boites nichoirs seront installées. De la végétation et des branchages 

seront installés pour permettre aux animaux d’utiliser la totalité du volume.  

 

Les chiens de prairie seront hébergés dans un enclos dont la clôture sera bardée de bois posée 

sur dalle. Le sol sera grillagé pour éviter toute fuite par creusement et un merlon de terre sera 

ajouté. 

 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 
89 

5. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’ETABLISSEMENT 

 

5.1. Organigramme 

L’établissement est géré par deux entités. D’une part la SARL Sentier des daims qui est 

responsable du site, des animaux et de l’accueil du public, et d’autre part  la SARL Faérya 

concept, qui supervise et coordonne toutes les activités artistiques (spectacles, pédagogie, 

etc). 

 
PATRICK LEFEUVRE 

Gérant Sarl Sentier des Daims 

Fondateur du Grand Parc du Sentier des Daims, Co-fondateur du Grand Parc des Légendes 

Coordination générale et responsable animalier capacitaire. 

Assisté de Pierre-Marie LEFEUVRE, Mathilde PROUX, et Maëlis.COLLANA 

 

MARYLÈNE LEFEUVRE 

Fondatrice du Grand Parc du Sentier des Daims, et co-fondatrice du Grand Parc des Légendes  

 

SARL Faérya Concept est gérée par CHRISTOPHE DAGOBERT 

Gérant de Faérya Concept sarl, Co-fondateur du Grand Parc des Légendes 

Directeur artistique et scénographe du parc. 

Responsable des spectacles et animations. 

Il est entouré d’une équipe permanente de FAERYA 

Chef de projets :   Clément EVANS, Maël TOUX 

Responsable commercial :  Guillaume LECUYER 

Des intermittents complètent cette équipe (7 personnes). 
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5.2. Gestion administrative 

5.2.1. Règlement intérieur 

Ce règlement est affiché à l’entrée de l’établissement pour informer les visiteurs des périodes 

et heures d’ouverture de l’établissement ainsi que les interdictions et les consignes auxquelles 

le public doit se conformer. 

Ce document est aussi remis à chaque membre du personnel et est en annexe du règlement 

de service. 
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REGLEMENT INTERIEUR DU 

SENTIER DES DAIMS 

 

Article 1 : Objet 

L’objet du présent règlement est d’attirer l’attention des visiteurs du Sentier des Daims sur les 

consignes de sécurité et les interdictions encadrant leur visite, ainsi que sur plusieurs règles 

élémentaires qu’il conviendra impérativement de respecter. 

 

Article 2 : Conditions de visite heures et périodes d’ouverture au public. 

Le Parc Le sentier des daims est ouvert au public sans interruption de 

10h00 à 19h00 d’Avril à Octobre 

Les horaires des spectacles et des animations pédagogiques sont affichés à l’entrée de 

l’établissement. 

La Direction se réserve le droit d’annuler ces prestations si les conditions climatiques ne le 

permettent pas et de fermer l’établissement en cas de force majeure. La présentation de 

certains animaux peut être modifiée ou supprimée temporairement ou définitivement. 

 

Article 3 : Consignes générales 

La visite est réservée aux personnes détentrices d’un «  ticket. » ou d’un « Pass annuel ». Ce 

certificat est valable pour une seule personne et pour une seule visite. 

La visite sera effectuée dans une tenue vestimentaire convenable et décente. 

Les visiteurs sont encouragés à effectuer leur visite dans le respect des autres personnes et 

des animaux, le long des allées réservées à cet effet. 

 

Article 4 : Interdictions  

Il est interdit sous peine d’expulsion des visiteurs : 

 D’introduire des boissons alcoolisées, et produits stupéfiants. 

 De poursuivre, exciter ou jeter des projectiles sur les animaux 

 De marcher en dehors des allées et de franchir les clôtures de sécurité 

 De passer les doigts à travers les clôtures et dans les cages des animaux 

 De crier et de courir, et d’utiliser tout instrument susceptible de faire du bruit. 

 De pénétrer dans les locaux réservés aux services 

 De frapper dans les vitres des observatoires 

 De toucher et de dégrader les scénographies 

 L’accès des animaux appartenant au public ou au personnel est interdit à 

l’exception de ceux accompagnant des personnes handicapées. 

 De donner ou jeter de la nourriture aux animaux. 

 De marcher pieds nus sur le site 

 De monter ou de descendre du train en marche et de traverser devant. 

 De monter sur les sièges du train ou de voyager debout. 

 Tout sport collectif ou individuel est interdit dans le parc. 

 D’introduire des armes ou des produits dangereux, 
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 De s’y livrer à des démonstrations publicitaires ou non, à des distributions de 

tract ou d’imprimés, à des affichages, etc., d’y exercer une activité commerciale 

de quelque nature et sous quelque forme que ce soit, 

 D’y faire acte de mendicité 

 

Article 5 : Contact avec les animaux 

Nous informons les visiteurs qu’ils seront ponctuellement autorisés au cours de leur visite à 

entrer dans des enclos en présence des animaux. Pour la sécurité de tous, il est impératif que 

chacun respecte les consignes de sécurité. Il est du devoir de tout visiteur de prévenir la 

direction ou la caisse s’il est témoin d’une imprudence ou d’une anomalie : porte de cage 

ouverte, animal en liberté, etc. 

Les enfants doivent être accompagnés pour accéder dans les enclos autorisés. 

 

Article 6 : Respect du site 

Les visiteurs utilisant des jeux mis gratuitement à leur disposition le font sous leur 

responsabilité et en aucun cas ne sauraient rendre responsable le parc d’un accident 

quelconque. 

Le site du Sentier des Daims est entretenu et paysagé pour votre agrément. Afin de préserver 

cet endroit, il est interdit : 

 De jeter des papiers ou autres détritus dans les espaces réservés aux animaux, 

les bassins et les allées.  

 De dégrader les installations mises à disposition du public. 

 De grimper aux arbres d’abimer les plantations 

 De se baigner ou de pêcher dans les étangs 

 

Des poubelles et des cendriers sont mis à votre disposition tout au long de votre parcours. 

 

Article 7 : Spectacle  

Les personnes sont tenues d’éteindre leurs téléphones portables pendant la totalité du 

spectacle et de respecter les consignes de sécurité énoncées au début de chaque prestation. 

Pour des raisons de sécurité, les poussettes sont interdites à l’intérieur des salles de spectacle. 

A l’entrée, des aires sont aménagées pour vous permettre de ranger les poussettes. 

Il est interdit de fumer dans les salles de spectacle, les scénographies, et dans tout espace 

fermé. 

 

Article 8 : Accompagnement des enfants 

Les enfants doivent rester sous la surveillance continuelle des parents ou des 

accompagnateurs. 

L’encadrement des groupes d’enfants est obligatoire avec au moins un accompagnateur pour 

six enfants. Pour des raisons de sécurité la visite sera refusée aux enfants non accompagnés. 
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Les enfants qui seront trouvés seuls à l’intérieur du parc seront retenus à l’accueil en 

attendant d’être remis dans les mains de leurs parents ou à défaut de leurs accompagnateurs, 

ou des autorités compétentes. 

Les enfants peuvent entrer dans certains enclos en présence d’animaux à condition d’être 

accompagnés des parents ou des encadrants. 

 

Article 9 : Petit train 

Un petit train est mis à disposition gratuitement pour transporter les visiteurs. Il est demandé 

aux personnes de respecter les consignes de sécurité, et de rester assis quand le train est en 

marche. 

De même les piétons doivent respecter les allées réservées au petit train et ne pas traverser 

devant. 

Le non-respect de ces consignes exposent les personnes à des risques d’accident, et seront 

invités à descendre du petit train. 

 

Article 10 : Photos et prises de vues 

L’utilisation d’appareils de prise de vue et d’enregistrement, ainsi que de la peinture et le 

dessin sont autorisés. Toutefois les photographies, films, enregistrements et œuvres ainsi 

réalisées ne pourront en aucun cas, sauf dérogation accordée par la Direction, être utilisés à 

des fins commerciales ou pour des présentations publiques, même à titre gratuit. 

 

Article 11 : Sanctions  

Toute visite du parc à titre individuel ou collectif entraine l’acceptation de ces règles et leur 

non-respect dégage le parc de toute responsabilité. 

Tout visiteur ne respectant pas ces consignes sera invité à quitter l’enceinte du parc. 

En cas de violation par les visiteurs des dispositions du présent règlement, comme en cas de 

troubles ou d’incidents, il pourra être fait appel aux agents de la force publique. 

En cas de non-respect du présent règlement, la direction ne pourra être tenue responsable 

des éventuelles conséquences. 

 

Article 12 : Urgences 

En cas d’urgence n’hésitez pas à contacter un membre du personnel. Une trousse de secours 

est à votre disposition à l’accueil. 

 

La Direction vous remercie de votre compréhension et vous souhaite une agréable visite. 
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5.2.2. Règlement de service 

Le règlement de service fixe notamment : 

 

 les conditions de travail, notamment pour les manœuvres dangereuses ; 

 les conditions de circulation du personnel à l'intérieur de l'établissement, dans les 

couloirs de service et dans les lieux où sont hébergés les animaux ; 

 les règles d'hygiène que doit respecter le personnel ; 

 les règles propres à assurer le bien-être des animaux. 

 

Le règlement de service ci-après est remis à chaque membre du personnel concerné lors de 

son arrivée et est affiché dans les différents locaux du personnel (vestiaires, bureaux.) 
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REGLEMENT DE SERVICE 

 

Préambule : 

 

Sans contradiction avec le contrat de travail de chacun le présent règlement de service est 

établi en application de l’arrêté de l’ Arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de 

fonctionnement et les caractéristiques générales des installations des établissements 

zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la 

faune locale ou étrangère. 

 

Il est destiné à organiser la vie au sein de l’établissement du Sentier des Daims dans l’intérêt 

de tous et précise certaines dispositions d’hygiène et de sécurité. Il s’impose à chacun dans 

l’entreprise. 

 

Il s’applique à tous les salariés, y compris aux intérimaires et stagiaires pour les chapitres 

concernant notamment l’hygiène et la sécurité. Chacun d’entre eux en reçoit une copie à son 

arrivée. Une nouvelle copie est distribuée à chaque modification ou avenant du présent 

règlement. 

 

 

Le présent règlement est affiché en permanence dans l’entreprise, au bureau et aux vestiaires. 

Chaque employé est tenu d’en prendre connaissance et peut en obtenir une copie sur simple 

demande à la Direction. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Frossay, vendredi 25 novembre 2016 

 

 

 

La DIRECTION 
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Chapitre 1 : Conditions de travail 

 

Article 1 : Horaire de travail et disponibilité du personnel. 

La Direction fixe le planning des jours de travail pour l’ensemble des animaliers. 

La prise de congés ainsi que les permanences pour le week-end et les jours fériés se font par 

roulement. 

Les soigneurs travaillent en général de ou 9h00 à 17h00 en fonction des besoins de 

l’entreprise. 

La pause « déjeuner » est prévue de 13 h à 14 h 00 

 

La Direction doit être tenue informée de tout déplacement ou de travail effectué en dehors 

du parc. 

 

Article 2 : Retard/absences 

Tout salarié en retard ou absent doit avertir la Direction le plus rapidement possible : 

- 24 heures après la prise de service normale en cas d’accident grave. 

- 01 heure après la prise de service normale pour tout autre cas. 

 

En cas d’absence pour maladie, le salarié doit faire parvenir dans les 48 heures un certificat 

médical justifiant la durée de l’arrêt. Toute prolongation devra également faire l’objet d’un 

certificat dans les mêmes conditions. 

 

Article 3 : Tenue de travail. 

Une tenue propre et correcte est exigée dans l’enceinte du parc. Les animaliers sont tenus de 

porter les vêtements fournis par la Direction. 

Par ailleurs le personnel doit être accueillant et toujours garder le sourire. Etre respectueux 

envers ses collègues, les visiteurs, et toute autre personne amenée à pénétrer dans 

l’entreprise. La bonne entente est primordiale 

 

Article 4 : Devoir de réserve. 

Chaque employé doit respecter un devoir de réserve. Toute information interne à l’entreprise 

doit obtenir l’accord de la Direction avant d’être divulguée. 

 

Article 5 : Respect des locaux et des équipements. 

Le personnel doit être respectueux des locaux et du lieu de travail en général, ainsi que de 

l’équipement qui est mis à sa disposition. 

Les locaux animaliers et de service doivent être nettoyés et être en ordre à tout moment. 

Les employés ont accès aux locaux et aux équipements de l’entreprise uniquement pendant 

la période de travail prévue et pour les missions désignées dans leurs contrats de travail.  

Il n’est pas permis d’emporter du matériel hors de l’entreprise pour un usage personnel. 

Article 6 : Boissons alcoolisées, stupéfiants. 
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Il est rappelé qu’il est interdit de pénétrer ou de séjourner sur le lieu de travail sous l’emprise 

d’alcool ou de produits stupéfiants. 

 

Il est interdit de fumer dans les bâtiments et à la vue du public.  

 

Chapitre 2 : Consignes de sécurité. 

 

Article 1 : Règlement intérieur et plan de secours. 

Toute personne salariée de l’entreprise est tenue de connaitre et de faire appliquer le 

règlement intérieur ainsi que le plan de secours le cas échéant. 

 

Le plan de secours fixe les moyens et les procédures à mettre en œuvre pour assurer la 

sécurité du personnel, des personnes et des animaux en cas de danger, Il est porté à la 

connaissance de tous les salariés et est affiché dans l’établissement au bureau et dans les 

vestiaires. 

 

Article 2 : Signalisation. 

Tout accident, toute infraction au règlement intérieur, même de faible importance, survenu à 

l’intérieur ou en dehors de l’entreprise doit être signalé immédiatement à la Direction. 

Tout salarié ayant constaté une défaillance ou une anomalie dans les installations ou les 

dispositifs de sécurité doit en informer la Direction et le consigner dans le cahier animalier. 

 

Article 3 : Sécurité du public. 

Seuls les soigneurs sont autorisés à  pénétrer dans les installations animalières, les enclos. Les 

soigneurs doivent quotidiennement vérifier l’état des clôtures et des gardes corps. 

 

Seul le personnel autorisé peut pénétrer dans les aires de services. 

Le personnel doit utiliser le matériel professionnel avec la plus grande attention vis-à-vis des 

personnes étrangères à l’entreprise. 

Les portes de service ne doivent jamais être laissées ouvertes et les zones dangereuses doivent 

être protégées par des barrières conséquentes. 

Tout accident, griffure ou morsure, doit être signalé à la direction et consigné par écrit dans 

le journal des accidents.  

Les portes d’accès aux animaux ou aux zones de service sont systématiquement fermées et 

cadenassées à chaque passage. 

En période d’ouverture au public, une personne titulaire du brevet de secourisme est présente 

en permanence. 
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Article 4 : Sécurité du personnel. 

Le personnel se doit mutuelle assistance, lors de toute difficulté survenant dans l’exercice de 

leur fonction. 

Les animaliers doivent être formés à l’entretien des animaux dont ils s’occupent, notamment 

avec les espèces considérées comme dangereuses. Avant de pouvoir travailler de manière 

autonome, chaque soigneur doit posséder des connaissances zootechniques et acquérir une 

méthode de travail, afin de notamment prévenir tout accident : morsures, ou griffures, 

évasion, etc. 

Par conséquent, les stagiaires ne doivent pas être laissés seuls en présence d’animaux. 

Les animaliers doivent toujours être en possession d’un moyen de communication à distance 

talkie-walkie. 

Seul le personnel animalier a le droit de pénétrer dans les aires de service et les enclos des 

animaux dangereux. Toute autre personne doit au préalable prévenir et demander l’accord 

aux soigneurs. 

Lorsqu’un travail doit être effectué avec un animal dangereux, il faut : 

 Etre calme, observer le comportement de l’animal. 

 Respecter les techniques et les procédures de soins. 

 Il est interdit de rentrer avec les animaux dangereux sans l’accord du capacitaire. 

 Lorsqu’une contention, stressante pour l’animal doit être effectuée, au moins deux 

personnes doivent être présentes et le capacitaire doit en être informé. 

 Avant d’ouvrir les portes et de transférer un animal d’un enclos à un autre, il faut 

s’assurer de la sécurité des enclos, et avertir les autres soigneurs travaillant dans le 

secteur.  

Toute défectuosité constatée sera obligatoirement consignée dans le LIVRE JOURNAL 

ANIMALIER.  

 

Se rappeler que la confiance et les habitudes sont les principales sources de danger. 

 

Les animaux présents actuellement dans le parc du Sentier des Daims ne présentent pas de 

danger particulier à l’exception du mâle wapiti. Un parc a été aménagé spécialement pour 

cette espèce avec un fossé creusé sur tout le périmètre de l’enclos. D’autre part cet animal 

fait l’objet d’une attention particulière et il nous est possible d’intervenir sur lui notamment 

en lui coupant les bois si la menace est réelle. 

 

Article 5 : Sécurité des animaux. 

Au cours de la tournée de nourrissage ou de toute autre opération, action,  manipulation, les 

enclos et les clôtures doivent être vérifiés quotidiennement.  

Toute défectuosité d’une installation mettant en péril la sécurité des animaux ou laissant 

supposer un risque d’évasion, sera obligatoirement consignée dans le LIVRE JOURNAL 

ANIMALIER. En cas de besoin d’une intervention d’urgence il sera obligatoire d’en avertir la 

Direction immédiatement 
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Aucun objet susceptible de blesser les animaux ne doit être laissé dans l’installation. Il en est 

de même pour les plantes toxiques. 

 

Chapitre 3 : Mesures d’hygiène. 

 

Article 1 : Hygiène et entretien des locaux et des véhicules. 

Les locaux et les enclos ainsi que les aires de service et les équipements sont maintenus dans 

un état de propreté prévenant l’apparition de risques sanitaires, et doivent être en ordre à 

tout moment. Les enclos et les litières sont nettoyés régulièrement selon le planning 

correspondant. Les locaux de stockage et de préparation de la nourriture doivent toujours 

être propres et rangés, et ne doivent servir uniquement au stockage et à la préparation des 

rations alimentaires. Les silos doivent être ratissés dès que des granulés tombent au sol. Les 

seaux à granulés doivent être nettoyés quotidiennement. 

Les locaux de stockage doivent toujours être pourvus en matériel et produits d’hygiène et de 

désinfection. Le personnel doit toujours anticiper les commandes pour ne pas être à cours de 

ces équipements. 

Le matériel roulant doit être en état de marche, nettoyé et entretenu régulièrement. Les 

pannes ou les anomalies constatées doivent être signalées à la Direction dès que possible et 

consignées dans le livre - journal animalier. Les litières doivent être évacuées et stockées sur 

la fumière. 

 

Article 2 : Santé et hygiène du personnel. 

Le personnel est tenu de se soumettre aux examens médicaux prescrits en matière de 

médecine du travail (Visites obligatoires d’embauche, annuelle et de reprise). 

Le personnel animalier doit être à jour de ses vaccins. 

Les soigneurs doivent porter une tenue réservée aux travaux animaliers dans l’enceinte de 

l’établissement. 

Les soigneurs disposent de lavabos, et doivent s’imposer une hygiène stricte afin de limiter les 

risques de transmission d’agents pathogènes, et de zoonoses. Le lavage des mains est 

obligatoire après chaque entrée et sortie dans l’établissement et  après tout contact avec les 

animaux. 

Les membres du personnel technique et animalier ont obligation de se munir de combinaisons 

de travail, de bottes ou de chaussures de sécurité et de tout équipement de protection 

nécessaire à la réalisation de leur travail en toute sécurité. 

Toute griffure, morsure ou autre accident, doit être signalé à la Direction. 

 

Article 3 : Procédures employées pour évacuer un animal mort. 

Lors de la constatation du décès d’un animal, la Direction doit aussitôt être prévenue. Les 

cadavres sont alors retirés le plus rapidement possible des lieux où sont hébergés les animaux. 

Après s’être munis de gants, les animaux sont placés dans des conteneurs étanches ou des 

sacs plastiques fermés sur lesquels sont indiqués : 
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 - La date du décès 

 - Le nombre d’individus 

 - Le nom de l’espèce. 

Les cadavres sont ensuite transportés directement aux cabinets vétérinaires pour qu’une 

autopsie soit effectuée. 

Sinon, les services d’équarrissage sont contactés pour l’enlèvement des cadavres. 

Les cadavres d’animaux ne peuvent pas être manipulés que par des personnes munies de 

protections suffisantes. 

 

Chapitre 4 : Obligations professionnelles des animaliers. 

 

Article 1 : Transmission des informations. 

Les soigneurs sont tenus d’informer oralement et dans les meilleurs délais la Direction de tout 

changement ou défauts constatés. Les soigneurs sont tenus de remplir quotidiennement le 

LIVRE JOURNAL ANIMALIER. Ce journal doit pourvoir être consulté à tout moment par la 

Direction. 

 

Article 2 : Santé des animaux. 

Tous les matins en arrivant, un soigneur doit faire le tour du parc, et vérifier le nombre des 

animaux, et s’assurer de leur bon comportement. Toute observation anormale (animal 

prostré, stressé, malade, blessé) doit être signalée à la Direction immédiatement afin que les 

mesures adaptées soit prises. Ces observations, seront consignées systématiquement dans le 

LIVRE-JOURNAL ANIMALIER. 

 

Article 3 : Alimentation des animaux. 

Chaque animal doit recevoir une alimentation suffisamment abondante, saine et équilibrée 

pour satisfaire à ses besoins. 

Les rations doivent être préparées et données selon les mesures d’hygiène préconisées par la 

Direction, en correspondance avec les fiches alimentaires. Les régimes alimentaires sont 

évalués régulièrement et changés après consultation de la Direction. 

Toute observation anormale (selles molles, animal gonflé, animal maigre ou affamé, etc.) sera 

immédiatement rapportée à la Direction et consignée sur le LIVRE-JOURNAL ANIMALIER. 

 

Article 4 : Relations avec le public 

L’ensemble du personnel se doit d’être disponible, courtois et respectueux avec les visiteurs 

en restant uniquement et strictement dans un cadre professionnel. 
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Chapitre 5 : Discipline 

 

Les salariés sont placés sous l’autorité du chef d’entreprise. 

L’ensemble des employés sont soumis aux directives et instructions émanant de la Direction. 

 

Les employés doivent respecter les horaires de travail et le planning des jours de présence. 

 

Le personnel doit se conformer aux consignes pour le maintien de la discipline. Tout acte qui 

troublerait celle-ci est interdit et particulièrement : 

 

- Etre présent sur le lieu de travail en état d’ivresse ou sous l’emprise de stupéfiants. 

- Procéder à des affichages, distribuer des tracts, des imprimés, des journaux, organiser 

des collectes sans autorisation. 

- Abandonner son poste sans autorisation. 

- Dégrader le matériel. 

- Avoir un comportement incorrect avec toute personne appartenant au personnel ou 

toute personne extérieure présente sur le site. 

- Refuser d’obéir de façon caractérisée. 

- Il est interdit de s’intéresser directement ou indirectement de quelque manière que 

ce soit et à quelque titre que ce soit, à toute entreprise ou personne susceptible de 

concurrencer par son activité celle de l’établissement. 

- Divulguer des informations favorisant les intérêts concurrentiels ainsi que tous les 

renseignements confidentiels dont le personnel pourrait avoir connaissance. 

 - Ne pas respecter le présent règlement. 

 

 

 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 
102 

5.2.3. Plan de secours 

 

Un plan de secours est affiché dans les différents locaux du personnel. 

 

Le plan de secours comporte l'indication des risques pour lesquels il est établi. Il est élaboré 

sur la base de scenarii. 

 

Des formations de secouriste sont prévues. 

 

Un point infirmerie est installé au niveau de la boutique de façon à pouvoir dispenser les 

premiers soins. 

 

Un registre de sécurité, ainsi qu’un journal des accidents sont tenus à jour. 

 

Un document unique est présent. Un conseiller en prévention des risques Professionnels de 

la MSA est intervenu en février 2014 pour accompagner la mise à jour du document unique 

 

Un fusil hypodermique et un fusil d’abattage sont stockés dans le bureau de la Direction fermé 

à clef. 

 

Pour accéder à l’établissement, les services d’urgence disposent de plusieurs entrées : 

Lorsque les services de secours sont sollicités, ils sont accueillis et guidés dans le parc par le 

personnel qui disposent de talkies walkies.  

 

L’établissement dispose de moyens adaptés aux risques permettant de combattre tout début 

d’incendie. Il s’agit d’extincteurs ceux-ci font l’objet de vérifications périodiques.  

Les étangs du parc pourront servir de réserve d’eau. 

Les extincteurs sont vérifiés par la société Loire Incendie Sécurité 13 rue des fresnes Z.I. Beau 

soleil 44680 Sainte Pazanne. 
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PLAN DE SECOURS 

 

Numéros d’urgence : Pompiers : 18 ou 112  SAMU : 15 Gendarmerie : 17 

Direction :  P. LEFEUVRE*   06 71 03 13 46   

   M. LEFEUVRE    06 71 65 11 51 

Responsables animaliers : P. LEFEUVRE* 06 71 03 13 46 PM LEFEUVRE 0784553390 

Responsables artistiques : C. DAGOBERT 06 07 91 70 24   

Accueil : 02 40 39 75 06  ou M. LEFEUVRE  06 71 65 11 51 

 

Conduite à tenir lors de l’échappée d’un animal dangereux. 

 

1. La personne qui est informée la première du danger doit : 

1.1. se rendre sur les lieux tout en assurant sa sécurité 

1.2. Avertir l’ensemble du personnel en utilisant les talkies-walkies de la nature du danger 

(espèce et situation). Suivre le danger au fur et à mesure tout en assurant sa propre 

sécurité. 

1.3. A défaut appeler le responsable animalier sur son portable. 

1.4. Informer de l’évolution du danger régulièrement à l’ensemble du personnel. 

 

2. Suite au premier appel de la personne qui suit le danger : 

2.1. Le responsable animalier doit, tout en assurant sa propre sécurité, immédiatement 

préparer le matériel de capture (fléchette) et/ou d’abattage puis aller remplacer la 

personne initialement chargée de suivre le danger. 

2.2. Il appartient au responsable animalier de juger s’il convient d’immobiliser l’animal ou 

de l’abattre tout en assurant la sécurité des personnes et du personnel.  

2.3. Il appartient au responsable animalier de juger s’il convient de faire évacuer le 

personnel. Dans ce cas il avertit le responsable de l’équipe « spectacle » qui prendra 

en charge l’évacuation du public.  

2.4. Une personne doit se rendre à la sortie de secours située à l’opposé du danger pour 

permettre une évacuation des personnes.  

2.5. Tous les membres du personnel doivent se mettre en sécurité, en sortant de 

l’enceinte de l’établissement ou en s’abritant dans des bâtiments selon les consignes 

du responsable qui évalue lui-même le danger. 

 

3. Evacuation et protection des personnes : 

Les possibilités d’évacuation sont les suivantes (cf. plan annexe) : 

Bâtiment d’accueil 

Sortie près des cerfs Sikas du japon. 

 

Les bâtiments pouvant abritér des personnes en cas de danger sont : 

Les espaces scénographiques fermés présents sur le parcours. 
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4. Risque de fuite hors de l’enceinte de l’établissement. 

Il appartient au responsable animalier de juger s’il convient de prévenir la force 

publique. Dans ce cas il passera les consignes à l’accueil qui se mettra en 

communication téléphonique avec la gendarmerie et l’informera au fur et à 

mesure de l’évolution de la situation selon les informations transmises par le 

responsable suivant le danger. Les gendarmes pourront former un cordon 

périphérique armé de sécurité pour abattre l’animal si celui-ci venait à sortir de 

l’enceinte du parc 

5. Les services de sécurité publique (gendarmerie – pompiers) sont contactés dès que 

l’animal sort de l’établissement 
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PLAN DE SECOURS 

 

Numéros d’urgence : Pompiers : 18 ou 112  SAMU : 15 Gendarmerie : 17 

Direction :  P. LEFEUVRE*   06 71 03 13 46   

   M. LEFEUVRE    06 71 65 11 51 

Responsables animaliers : P. LEFEUVRE* 06 71 03 13 46 PM LEFEUVRE 0784553390 

Responsables artistiques : C. DAGOBERT 06 07 91 70 24   

Accueil : 02 40 39 75 06  ou M. LEFEUVRE  06 71 65 11 51 

 

Conduite à tenir lorsqu’une personne est blessée ou a un malaise : 

 

 

1. La personne qui est informée la première de l’accident doit : 

 

-  Se rendre sur les lieux pour constater le problème. 

-  Avertir un responsable formé aux premiers secours de la situation (personne 

ci-dessus avec *). 

 

2. Suite au premier appel de la personne qui est avec la victime : 

 

5.1. Il appartient au responsable de décider s’il convient d’avertir les pompiers qui 

interviendront directement ou qui appelleront le SAMU le cas échéant. 

5.2. En cas de blessure légère, la victime peut être accompagnée par la personne présente 

jusqu’au bâtiment d’accueil ou les premiers soins pourront être effectués. 

5.3. Si l’état du blessé est jugé sérieux le responsable appelle directement les pompiers 

avec son téléphone portable tout en restant en contact avec la personne restée sur 

place avec le talkie-walkie. Il prévient l’ensemble du personnel afin que l’accès soit 

ouvert pour les secours et qu’ils soient guidés vers l’emplacement du blessé.  

5.4. Le responsable formé aux premiers secours se rend le plus rapidement possible 

auprès de la victime pour relayer la personne sur place. 

 

L’accès à utiliser pour les secours est le portail principal près de l’accueil. 

 

Les personnes titulaires d’un brevet de secourisme sont : 

 

Patrick LEFEUVRE : 06 71 03 13 46 

Mathilde PROUX 

Marylène LEFEUVRE 
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PLAN DE SECOURS 

 

Numéros d’urgence : Pompiers : 18 ou 112  SAMU : 15 Gendarmerie : 17 

Direction :  P. LEFEUVRE*   06 71 03 13 46   

   M. LEFEUVRE    06 71 65 11 51 

Responsables animaliers : P. LEFEUVRE* 06 71 03 13 46 PM LEFEUVRE 0784553390 

Responsables artistiques : C. DAGOBERT 06 07 91 70 24   

Accueil : 02 40 39 75 06  ou M. LEFEUVRE  06 71 65 11 51 

 

Conduite à tenir en cas d’incendie, ou de catastrophe environnementale: 

 

 

1 La personne qui est informée la première de l’accident doit : 

 

-  Se rendre sur les lieux pour constater le problème tout en assurant sa sécurité. 

-  Avertir un responsable de la situation avec son talkie-walkie. 

 

2 Suite au premier appel de la personne qui est sur les lieux : 

 

5.5. Il appartient au responsable de décider si il convient d’avertir les pompiers qui 

interviendront directement ou d’utiliser les moyens présents sur place pour confiner 

le feu. 

5.6. Si la gravité du problème est jugée sérieuse le responsable appelle directement les 

pompiers avec son téléphone portable tout en restant en contact…. 

5.7. Il prévient l’ensemble du personnel afin que l’accès soit ouvert pour les secours et 

qu’ils soient guidés vers l’emplacement du sinistre. 

5.8. Le responsable se rend le plus rapidement possible sur les lieux pour relayer la 

personne sur place. 

 

L’accès à utiliser pour les secours est le portail principal près de l’accueil 

 

 

Toujours utiliser les extincteurs en respectant les différentes Classe de feu. 
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PLAN DE SECOURS 

 

Numéros d’urgence : Pompiers : 18 ou 112  SAMU : 15 Gendarmerie : 17 

 

Direction :  P. LEFEUVRE*   06 71 03 13 46   

   M. LEFEUVRE    06 71 65 11 51 

Responsables animaliers : P. LEFEUVRE* 06 71 03 13 46 PM LEFEUVRE 0784553390 

Responsables artistiques : C. DAGOBERT 06 07 91 70 24   

Accueil : 02 40 39 75 06  ou M. LEFEUVRE  06 71 65 11 51 

 

 

Procédures si un visiteur ne respecte pas le règlement intérieur : 

 

 

1. La personne qui est informée la première doit : 

 

- Se rendre sur les lieux pour constater le comportement du ou des visiteurs en 

infraction. 

- Rappeler avec tact et diplomatie à ce ou ces visiteurs le règlement intérieur. 

- Appeler le responsable pour l’avertir de la situation  

 

 

2. Suite au premier appel de la personne qui se trouve avec le visiteur : 

 

1. Le responsable doit se rendre sur les lieux afin d’apprécier la situation. 

2. Il appartient au responsable de juger s’il convient de rappeler une fois de plus 

le règlement, d’inviter ce ou ces personnes à sortir du parc ou, le cas échéant, 

de prévenir la gendarmerie (17) qui dressera le procès-verbal et assurera 

l’expulsion du ou des fautifs. 

3. Si la gendarmerie est sollicitée, le responsable prévient l’ensemble du 

personnel afin que l’accès soit ouvert pour les services de gendarmerie et qu’ils 

soient guidés vers les personnes concernées.  

4. Les membres du personnel se tiendront à la disposition du responsable si leur 

aide s’avère nécessaire. 
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5.2.4. Dossier sanitaire 

 

Le dossier sanitaire doit contenir les informations suivantes (arrêté du 25 mars 2004) : 

 les noms et coordonnées du vétérinaire sanitaire attaché à l'établissement ainsi 

que le compte rendu de ses visites ; 

 les cas de maladie apparus dans l'établissement ; 

 les résultats des examens sanguins ou de toute autre procédure diagnostique 

conduite dans l'établissement ; 

 les programmes de surveillance et de prévention des maladies et leurs résultats ; 

 les résultats d'autopsies ; 

 en ce qui concerne les animaux arrivés dans l'établissement ou ceux l'ayant quitté, 

les données relatives à leur transport et à leur état de santé au moment de leur 

arrivée ou de leur départ. 

 

Il contient les ordonnances prescrites par les vétérinaires pour l'utilisation de médicaments. 

Ce dossier est tenu à jour de manière à ce qu’il permette d'appréhender rapidement 

l'historique de l'état de santé de chacun des animaux ou des groupes d'animaux hébergés. 

Un dossier sanitaire est tenu à jour dans l’établissement, une copie est présentée en annexe. 
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5.3. Gestion du cheptel 

L’accueil de nouvelles espèces ou de nouveaux individus se fait selon plusieurs critères : 

• Le cadre réglementaire défini par les listes présentes dans les arrêtés 

d’autorisation d’ouverture et de certificat de capacité 

• Les objectifs pédagogiques de l’établissement. 

• Les capacités de l’établissement à accueillir cette espèce (enclos, compétences, 

expériences, etc.) 

• Le statut génétique des individus et de la population captive. 

• Le statut de cette espèce au sein des programmes d’élevage en captivité. 

• La collaboration avec les services administratifs, notamment lors de saisies. 

Une fois le choix de l’espèce défini, les nouveaux animaux sont accueillis uniquement si : 

• Leur origine est licite et l’établissement d’origine présente tous les justificatifs 

réglementaires nécessaires. 

• L’état sanitaire de l’individu ou de l’établissement d’origine est compatible avec 

l’état sanitaire de l’établissement. 

• Le sentier des daims peut accueillir les nouveaux animaux dans des conditions 

pouvant satisfaire leur bien-être et ne pas compromettre celui du reste de la collection. 

 

Le mouvement est enregistré sur les registres réglementaires. Un certificat de cession, ou un 

contrat de mise en dépôt est rédigé conformément à la réglementation. 

Le cheptel est suivi de manière régulière par un vétérinaire sanitaire. 

Les enclos hébergeant des groupes tiennent compte des cycles physiologiques propres à 

chaque espèce, et offrent les aménagements dont chacun a besoin.  

 

En conformité avec l’arrêté du 10 août 2004, l’identification est réalisée par transpondeur ou 

tout autre procédé autorisé sauf pour les espèces concernées par les arrêtés suivants : 

― l’arrêté du 2 juillet 2001 susvisé pour les carnivores domestiques ; 

― l’arrêté du 21 mai 2004 modifié susvisé pour les équidés ; 

― l’arrêté du 20 août 2009 modifié susvisé pour les sangliers ; 

― l’arrêté du 24 novembre 2005 modifié susvisé pour les porcins ; 

― l’arrêté du 9 mai 2006 susvisé pour les bovins ; 

― l’arrêté du 19 décembre 2005 modifié susvisé pour les ovins et caprins ; 

― l’arrêté du 8 février 2010 susvisé pour les cervidés et les mouflons méditerranéens. 

L’identification fait l’objet d’une déclaration consignée dans le formulaire Cerfa N° 12446*01. 

L’ensemble des déclarations de marquage est conservé dans les dossiers administratifs classés 

par espèces.  

Pour les animaux installés dans nos structures à une date antérieure à la publication des 

arrêtés, l’identification se fait à l’occasion d’une contention (soin vétérinaire, transfert, ou 

autres).Aucune capture n’est réalisée sur des animaux avec pour seul objectif final leurs 

marquages. Les transpondeurs sont implantés aux emplacements précisés par le texte. 
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5.4. Préparation et distribution de la nourriture 

A l’état sauvage, la plupart des animaux consacre la majorité de leur temps à la recherche de 

nourriture. L’alimentation des animaux ne doit pas uniquement être considérée comme un 

apport d’éléments nutritionnels essentiels à leur bonne santé. Le parc du Sentier des Daims 

tente de développer par l’alimentation une source de stimulations comportementales visant 

à reproduire les comportements observés à l’état sauvage. 

 

Aujourd’hui, les fournisseurs sont : 

Fournisseurs Type d’aliments Fréquence des livraisons 

Terrena Aliments petits animaux 

Aliments secs cervidés, suidés 

1 fois par semaine 

1fois tous les deux mois 

Agriculteur local Paille/Foin 1 fois par an 

Supermarché local Fruits et légumes 2 fois/semaine 

Saint Laurent Poussins poissons poulets 1 fois/mois 

 

Aujourd’hui, le régime alimentaire de chaque espèce fait l’objet de fiche. L’alimentation sèche 

est distribuée à l’aide de seaux réservés à cet effet et est déposée dans des mangeoires ou 

des gamelles. Les restes de nourriture sont enlevés tous les jours. Les emplacements où sont 

nourris les animaux sont régulièrement nettoyés. 

Une cuisine va être aménagée. Pour stocker les aliments, une chambre froide (Fréon MO29), 

et deux silos sont présents. 

 

Outre la qualité nutritive du régime alimentaire, une attention particulière est portée sur les 

quantités distribuées (risque d’embonpoint), et les modes de distribution des rations 

alimentaires. 

Les modes et rythmes de distribution sont adaptés à chaque espèce ou individu. 

Des problèmes d’obésité peuvent être présents au sein de la collection. Une attention doit 

donc encore être apportée sur la quantité et la qualité. L’eau est distribuée dans des bacs et 

est changée quotidiennement. 

Des fiches alimentaires sont disponibles. Elles ont été élaborées en fonction des expériences 

passées, des régimes provenant d’autres établissements, des conseils vétérinaires et des 

moyens disponibles sur place. Ces fiches sont un outil de référence et peuvent à tout moment 

être adaptées ou améliorées en fonction des situations (gestation, maladie, etc.), évolution 

des connaissances zootechniques ou du comportement des individus. 

 

Ces fiches décrivent l’alimentation de base apportée à chaque espèce. 
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6. MEDECINE PREVENTIVE 

 

Les espaces sont grands et adaptés aux animaux. Le nombre d’animaux par espèce est faible, 

évitant ainsi toute concentration, les risques de pollution et d’épidémie sont faibles. 

Un contrôle visuel des animaux, des matières est réalisée minutieusement tous les jours. Des 

analyses coprologiques seront effectuées sur des matières douteuses. 

 

6.1. Suivi sanitaire 

Tous les animaux sont suivis régulièrement par R.Vallet, vétérinaire à Saint-Père en Retz (02 

40 21 75 57). Ce cabinet vétérinaire est situé à 6km du parc, facilitant ainsi les interventions 

urgentes. Une attestation de suivi sanitaire est jointe en annexe. 

Les espèces nécessitant des compétences particulières, bénéficieront du concours d’un 

vétérinaire spécialiste des parcs animaliers en la personne d’Emmanuel RISI (06 21 94 68 60) 

comme cela est prévu dans l’article 42 de l’arrêté du 25 mars 2004. Ce dernier s’est 

récemment associé à Monsieur POTIER vétérinaire spécialiste de la faune sauvage avec qui la 

Direction s’est rapprochée plus particulièrement dans le cadre de notre demande d’agrément 

BALAI. 

Dans tous les cas si un animal présente une attitude suspecte, les animaliers s’adressent 

immédiatement au vétérinaire. Il n’y a pas de traitements improvisés. 

Un dossier sanitaire constitué d’un cahier vétérinaire et d’un archivage des différentes 

analyses et ordonnances est tenu à jour afin de faciliter la communication entre les différents 

intervenants et par conséquent optimiser la prescription de soins adaptés aux pathologies 

observées. Des copies sont fournies en annexe 

 

Le Sentier des Daims bénéficie : 

 D’une attestation de cheptel Mixte Ovins et Caprins officiellement indemne de 

Brucellose 

 D’un compte-rendu de contrôle sur place pour la protection animale tous élevage sauf 

porcs, indiquant qu’aucune anomalie n’a été constatée. 

 D’un compte-rendu de contrôle sur place pour la protection animale pour un élevage 

de porcs, indiquant qu’aucune anomalie n’a été constatée. 

 

6.2. Locaux de soins 

La Direction a un projet de construire un local de soins proche de la future zone de 

quarantaine. Il sera constitué d’une pièce chauffée de 20m2 environs. Elle sera équipée d’un 

frigo, d’une table en inox, d’un plan de travail, d’étagères et d’une armoire fermée à clef pour 

stocker les médicaments. Elle pourra facilement être nettoyée et désinfectée. 

Tout le matériel de capture et de soins sera stocké dans cette pièce dont seules les personnes 

responsables possèderont la clef. 

En cas de chirurgie lourde les animaux seront déplacés si possible dans le cabinet du 

vétérinaire.  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 
112 

6.3. Quarantaine 

 

L’établissement possède des locaux à l’entrée du parc, abrités sous un hangar, et peuvent 

accueillir des animaux ayant besoin d’être isolés temporairement. La Direction a le projet que 

ce bâtiment devienne une zone de quarantaine, car il est isolé, et permet d’héberger des 

animaux de grandes tailles. Cette espace conçue à la base pour des vaches sera aménagé pour 

abriter aussi des oiseaux ou des mustélidés.  

L’établissement ne possède pas aujourd’hui d’agrément BALAI et va se rapprocher du Docteur 

vétérinaire Romain POTIER pour mener à bien ce dossier. 

 

 

6.4. Contrôle parasitaire 

Les animaux sont actuellement vermifugés 4 fois par an. Occasionnellement, nous 

effectuons des coprologies pour contrôler le niveau de parasitisme et ajuster les traitements 

en fonction des résultats par le vétérinaire. 

 

 

6.5. Prophylaxie des maladies à déclaration obligatoire et des zoonoses 

La prophylaxie et différents dépistages se font également sous la responsabilité du vétérinaire 

sanitaire qui détermine et planifie le programme adapté au cheptel. 

Celui-ci aujourd’hui consiste à : 

 Réaliser des examens sérologiques pour la maladie d’Aujeszky chez les suidés. 

 Vacciner les chevaux (Antitétanique, Trivalent) 

 Réaliser la prophylaxie obligatoire chez les bovins, ovins, caprins vis-à-vis notamment 

de la brucellose et la tuberculose. (le parc est indemne de Brucellose Ovine et Caprine). 

 Les pigeons sont vaccinés contre la maladie de Newcastle. 

 Les chiens sont vaccinés annuellement. 

  

Volière d’isolement Futur bâtiment de quarantaine 
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6.6. L'hygiène 

Le respect de règles strictes d’hygiène est indispensable pour maintenir en bonne santé les 

animaux, et pour prévenir une éventuelle propagation d'un agent infectieux. D’un point de vue 

pratique, les enclos le permettant sont nettoyés quotidiennement et désinfectés à l’eau de 

javel une fois par semaine. Les litières des herbivores sont nettoyées quotidiennement et sont 

intégralement renouvelées une fois par semaine. Les bâtiments sont désinfectés régulièrement 

dans l’année.  

Concernant l’hygiène du personnel, un vestiaire permet à chaque soigneur de se changer 

avant et après leur travail, et de porter les vêtements réservés strictement à leurs occupations 

dans le zoo. Des gants et autres matériels de protection sont disponibles en cas de besoin. 

 

 

6.7. Soins médicaux 

Dès qu'un animal présente un comportement anormal observé par un soigneur - qu'il soit 

blessé ou malade - celui-ci doit  informer le capacitaire pour qu’il je puisse déterminer si la 

venue d’un vétérinaire est nécessaire ou pas. Tous les soins vétérinaires sont inscrits dans un 

cahier vétérinaire. 

 

 

6.8. Dossier sanitaire 

Le dossier sanitaire contient les informations suivantes : 

 Un journal des soins vétérinaires, 

 Un dossier répertoriant chronologiquement les ordonnances, les résultats d’examens 

 et d’autopsie, 

 Les programmes de prophylaxie, 

Le capacitaire contrôle régulièrement la tenue à jour de ce dossier de manière à ce qu’il 

permette d'appréhender rapidement l'historique de l'état de santé de chacun des animaux ou 

des groupes d'animaux hébergés. Une copie est présente en annexe. 

 

 

6.9. Echange d'animaux 

Lorsque le transport d’un animal est programmé, le vétérinaire en est informé et fixe les 

prescriptions sanitaires à suivre. En parallèle, les services vétérinaires départementaux sont 

informés et les services des DREAL sont sollicités si besoin. Ces prescriptions sont ensuite 

envoyées au parc d’origine ou de destination de ces animaux. 

A leur arrivée les animaux sont isolés pour contrôler leur état général, leur identification et 

réaliser les examens spécifiques nécessaires. 

En ce qui concerne le transport des animaux et conformément à la législation, des membres 

du personnel ont suivi la formation de convoyeur. Néanmoins l’établissement ne possède pas 

de véhicules et envisage d’emprunter un véhicule agréé à l’occasion. 
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Après chaque transport les véhicules et les caisses pourront être nettoyés et désinfectés sur 

l’aire de lavage (en projet d’aménagement) ou à l’abattoir local ; avec un produit du type 

VIRKON qui est un désinfectant qui possède une activité virucide, bactéricide et fongicide à 

large spectre. 

 

 

6.10. Gestion des nuisibles 

L’établissement s’applique à contrôler les populations d’invertébrés et de vertébrés dans les 

enclos. Les enclos possèdent des structures empêchant les rongeurs de pénétrer (grillage au 

sol, parois lisses, etc.). Les restes de nourriture sont quotidiennement enlevés. La nourriture 

est stockée dans des compartiments empêchant l’intrusion de tout rongeur. 

 

Un contrat a été établi avec une société STH : Service Technique d’Hygiène 4 rue Guillaume 

Lekeu 49100 Angers, qui intervient 4 fois par an sur l’ensemble des 30 hectares du parc. 

 

 

6.11. Observation quotidienne 

Une observation rigoureuse et quotidienne de la santé des animaux permet de détecter plus 

tôt les signes éventuels d’une maladie et donc d’augmenter les chances de réussite du 

traitement et prévenir la contamination d’autres animaux. 

 

Les soigneurs ont pour consignes d’observer et évaluer l’état de santé des animaux sous leurs 

soins, notamment au moment des repas. Chaque observation pertinente sur l’état de santé 

d’un animal est consignée au sein d’un cahier animalier. 

 

 

 
 
 
 
 
 
  

Véhicule électrique du parc 
Soigneur vérifiant l’intérieur de l’enclos 

des loups. 
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6.12. Les principales maladies 

Les mesures d’hygiène, le suivi sanitaire et la prophylaxie mise en place dans l’établissement 

visent à limiter l’apparition de maladie et à en détecter rapidement les symptômes. 

L’attention des soigneurs se porte plus particulièrement sur les points suivants : 

 

 Canidés, Viverridés, Mustélidés 

 

MALADIES 
ESPECES 

CONCERNEES 

AGENT 

INFECTUEUX 
SYMPTOMES 

TRAITEMENT et 

VACCIBATION 

Maladie de 

Carré 

Canidés, 

viverridés, 

mustélidés 

Virus proche de 

celui de la 

rougeole 

Diarrhée, toux, 

température, 

vomissements 

vaccination 

Hépatite de 

Rubarth 
Canidés Virus 

Idem + douleurs 

abdominales 
vaccination 

Leptospirose 
Canidés, 

mustélidés 

Bactéries 

(leptospires) 

véhiculées par 

l’urine 

Lésions rénales 

destructions 

rapides des reins 

vaccination 

Parvovirose canidés Virus 
Diarrhées 

sanguinolentes 
vaccination 

Rage canidés Virus 

Symptômes 

nerveux, 

modification du 

comportement, 

paralysie 

vaccination 

Piroplasmose 

babésiose 
canidés Parasite sanguin 

Fièvre, anémie, 

urine foncée 

Vaccination, 

traitement 

contre les tiques 

Dirofilariose 
Canidés, 

mustélidés 

Parasite (ver 

dorofilaria 

immitif) 

transmis 

souvent par les 

moustiques 

Léthargie, toux, 

difficultés 

respiratoires 

Médicament 

spécifique 1 fois 

par mois en 

période 

d’activité des 

moustiques 

Coccidiose 

Canidés, 

viverridés, 

mustélidés 

Parasite 

(protozaire 

unicellulaire) 

Amaigrissement, 

diarrhée 

Vermifuge 

spécifique 

sulfamide 

Mycose 
Canidés, 

mustélidés 
Champignons 

Zone cutanée, 

rouge sans poil, 

recouverte de 

croutes 

Produit 

antifongique 
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Mites d’oreilles 

Canidés, 

viverridés, 

mustélidés 

Parasite 

(l’otodectes 

cynottis) 

Sécrétion d’un 

cérumen qui 

s’accumule dans 

les oreilles 

Elimination de 

l’acarien par 

une série 

d’injections 

Coup de chaleur 
Mustélidés, 

viverridés 

T°> à 27° risque 

à plus de 32° 

Prostration, 

respiration, 

tremblements 

musculaires 

Milieu ombragé 

et aéré 

Blocage 

intestinal et 

corps étrangers 

Canidés, 

viverridés, 

mustélidés 

Caoutchouc, 

plastique, 

mousse, 

période de mue 

(accumulation 

de poils dans 

l’estomac) 

Sang dans les 

selles, anorexie, 

nausée, 

faiblesse, 

déshydratation 

Laxatifs 

plusieurs fois 

par jour en 

pendant 

plusieurs jours. 

Milieu propre 

Parasites 

externes 

Canidés, 

viverridés, 

mustélidés 

Puces, poux, 

tiques, gales 
 

Injections 

ivernectine, 

produit 

spécifique 

appliqué 

directement sur 

l’animal 

 

 Rapaces 

Concernant les rapaces l’affection la plus répandue en captivité est la pododermatite 

plantaire, plus communément appelée podagre. Elle est difficile à traiter et réapparaît 

fréquemment. Un oiseau atteint doit être retiré de la volière et mis en isolement. Dans la 

plupart des cas, la pododermatite plantaire est provoquée par des perchoirs mal adaptés, d’où 

l’importance des recommandations concernant les substrats, les plates-formes et surtout les 

perchoirs.  

La salmonellose est une affection grave, d’origine alimentaire, qui est difficile à traiter à temps 

et a souvent des conséquences mortelles. L’oiseau la contracte en absorbant de la viande 

avariée, porteuse de salmonelles, souvent de la viande qui a été recongelée ; le risque est 

beaucoup plus important avec de la viande d’origine aviaire. La prévention consiste à être 

intransigeant sur la qualité de la viande, les conditions de stockage, le respect de la chaine du 

froid et l’hygiène.  

L’aspergillose est une maladie fongique affectant l’appareil respiratoire des rapaces. Elle est 

causée par la présence d’un grand nombre de spores fongiques dans l’environnement : 

mauvaise aération, présence d’une végétation humide en décomposition (tas de compost, 

copeaux de bois, écorce, foin ou paille).  La maladie est grave, curable si elle est prise à temps, 
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et non contagieuse. Son apparition peut être favorisée par le stress, et évitée par un 

traitement prophylactique.  

Vraisemblablement introduit par une alimentation d’origine aviaire, l’adénovirus est mortel 

chez certaines espèces (crécerelle de l’Ile Maurice) et ne l’est pas forcément chez d’autres. 

Une fois qu’il s’est installé dans un environnement, il est très difficile de s’en débarrasser.  

Nous serons particulièrement vigilants au moment de l’entrée d’un nouvel individu dans notre 

établissement et procéderons systématiquement à une coprologie et à une visite vétérinaire 

pour s’assurer de sa bonne santé. Pour cela des locaux d’isolement seront construits à l’écart 

des autres volières. 

 

En ce qui concerne les nouvelles espèces la Direction suivra le plan de surveillance et de 

prévention des maladies mis en place par M.POTIER (copie jointe en annexe)  : 

 

 Chez le loup à crinière, la cystinurie est une maladie métabolique très fréquente chez 

cette espèce correspondant à une excrétion excessive de la cystine et d’autres 

aminoacides dibasiques (lysine, ornithine, arginine…). Les calculs peuvent être 

présents dans les reins, les uretères et la vessie. Les signes cliniques sont une miction 

fréquente et douloureuse. Une accumulation excessive de calculs peut aboutir à une 

obstruction urinaire. La prévention et la dissolution des calculs de cystine sont 

possibles par différentes méthodes. Il faut tout d’abord fournir une alimentation faible 

en protéines et riche en végétaux réduisant ainsi l’excrétion de cystine. L’animal doit 

être bien hydraté afin de diminuer la concentration de cystine par dilution. Une 

supplémentation orale en citrate de potassium favorise l’alcalinisation de l’urine 

diminuant la formation de cystine. 

 Chez les wallabies il faut être vigilent principalement à la maladie appelée « Lumpy 

Jaw » (Nécrobacillose), ou maladie des joues grosses. Cette maladie est due à une 

bactérie : Fusobacterium necrophorum, commensale digestive de nombreux animaux. 

Des facteurs de réceptivité sont la surpopulation, le stress, un défaut d’hygiène, une 

nourriture inadaptée (trop abrasive), ou un retard à la chute des dents « déciduales ». 

Le traitement est un soin local en nettoyant la zone infectée, et extraction des dents si 

nécessaire, un apport en antibiotique. La prophylaxie consiste principalement à 

contrôler la reproduction pour limiter l’effectif et éviter la pollution fécale de 

l’environnement. Un régime alimentaire fibreux sera plus adapté à une bonne santé 

buccale (luzerne, branches comestibles, pommes coupées, carotte), et la nourriture 

trop molle (favorisant le retard au remplacement des PM), ou trop abrasive sera 

évitée. 

Les macropodes sont aussi sensibles à la toxoplasmose, au tétanos et aux myopathies 

dues au stress. 

 Les félidés sauvages sont sensibles à toutes les maladies des félidés domestiques. Les 

maladies contagieuses telles que le coryza, le typhus, la leucose féline et la rage sont 

en mesure d’affecter les félidés sauvages. 
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 L’obésité est une condition fréquemment rencontrée chez les ursidés captifs. Les 

maladies contagieuses des carnivores domestiques sont très rarement décrites chez 

les ursidés. 

 Les herpestidés et procyonidés sont sensibles aux maladies des carnivores 

domestiques et notamment à la maladie de Carré. 

 Chez les moufettes il faut être attentif au prolapsus rectal. Les causes sont de plusieurs 

origines notamment alimentaires. Un autre problème alimentaire plus fréquent chez 

les jeunes moufettes sont les malaises parfois dus à des hypoglycémie. Il semble aussi 

qu’un apport adapté en calcium est essentiel pour la bonne santé de ces animaux. 

 Les bisons sont sensibles aux maladies des bovins domestiques et notamment aux 

maladies contagieuses telles que la tuberculose et la brucellose. Le plan de prévention 

et de surveillance des maladies s’inscrit dans le cadre du plan de prophylaxie officielle 

des bovins mis en œuvre dans le département. Un dépistage régulier de la tuberculose 

et de la brucellose est nécessaire. Ce plan sera complété par un suivi coproscopique 

régulier, notamment des animaux jeunes qui peuvent être plus sensibles à certaines 

maladies parasitaires telles que la coccidiose. 

 Les rongeurs sont susceptibles d’abriter une large variété d’agents infectieux  viraux, 

bactériens et parasitaires. Plusieurs des maladies provoquées par ces agents sont des 

zoonoses. On citera notamment :  

o La tularémie 

o La leptospirose   

Le système digestif particulier des rongeurs, et notamment la présence d’incisives et/ou 

de molaires à croissance continue, doit être prise en compte dans l’établissement de la 

ration alimentaire. Les porcs épics doivent avoir accès à un volume de ration important et 

abrasif car toutes leurs dents sont à croissance continue. 
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7. ACTIVITES LIEES AU PUBLIC 

 

7.1. Accueil des groupes 

Le Sentier des Daims a proposé pour la saison 2015 une formule à la journée avec, la visite, 

les 3 spectacles et le déjeuner. Voici le programme proposé aux visiteurs : 

 

LES SPECTACLES : 

Spectacle "Le Secret des Loups" en Salle 30 mn 

Spectacle "Le Sacre de Merlin" en Salle 20mn 

Spectacle "La Dame à la Licorne" en Extérieur sur gradins 30 mn 

  

LA VISITE A PIED OU EN PETIT TRAIN : Une promenade  adaptée au groupe, au cœur d'une 

nature verdoyante, entourée d'animaux.  Les allées ombragées vous mènent d'une 

scénographie à l'autre, agrémentée de moyens audio et vidéo vous permettant de découvrir 

la richesse de la faune et de la flore à travers les contes et légendes. 

 

LE VERRE DE L'AMITIÉ : Retrouvez-vous sous la « Halle aux Lutins » autour du verre de l'amitié 

offert par l'équipe et assisté à une animation pleine d'humour concernant les superstitions 

d'antan. Un beau moment de rires et de convivialité ! 

  

UNE CUISINE TRADITIONNELLE DE QUALITÉ : Qu'importe votre choix, entre les menus 

"Enchanteurs" ou "Chevaleresques", sachez que vous apprécierez notre cuisine traditionnelle 

de grande qualité. Dans un décor et une ambiance conviviale, l'équipe de "L'Abel Auberge" 

aime mettre les petits plats dans les grands! Bon appétits!   

 

 

7.2. Accueil des scolaires 

Ci-jointe la formule proposée aux groupes scolaires :  

 

UN GRAND PARC PEDAGOGIQUE ET LUDIQUE A VOTRE SERVICE. 

 

Avant l'âge moderne, les contes et légendes étaient source d'éducation et d'éveil. Cet univers 

merveilleux flirte avec l'histoire, la géographie, la géologie, l'art, la littérature... mais 

également avec l'éveil sensoriel et la projection dans l'imaginaire. Ce parc vous offre donc de 

nombreux  tremplins pédagogiques et ludiques adaptés à chaque cycle scolaire. 

  

Visiter le Grand Parc des Légendes, c'est effectuer un voyage hors du temps et de l'espace, au 

cœur de l'invention, de l'imaginaire et de l'émotion. 
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Au programme de votre visite : 

  

LE SPECTACLE :  

Spectacle "Le Secret des Loups" en Salle 30 mn 

Spectacle "Le Sacre de Merlin" en Salle 20mn 

Spectacle "La Dame à la Licorne" en Extérieur sur gradins 30 mn 

  

LA VISITE : Une promenade adaptée à vos enfants au cœur d'une nature luxuriante, entourée 

d'animaux et de personnages fabuleux ! Nos allées ombragées vous mènent d'une 

scénographie à l'autre (Merlin, le roi Arthur, la licorne, le dragon, les pirates, les nains, les 

orques, les lutins, le Père Noël etc...) vous permettant de découvrir la richesse de la faune et 

de la flore à travers les contes et légendes. Un jeu de piste vous est confié pour agrémenté 

votre parcours. 

  

LE VERRE DE L'AMITIÉ : Retrouvez-vous sous la « Halle aux Lutins » autour d'une citronnade 

offerte par l'équipe ! Il n'est pas rare qu'un lutin vous rende visite ! 

 

Infos pratiques  

 

Niveau conseillé : Cycle 1 à 3. 

Période : du 5 avril au 28 septembre 2014 

Durée de votre présence : la journée. 

Gratuité : 1 adulte gratuit pour 6 enfants payants.  

Dans tous les cas, le chauffeur est notre invité. 

  

Ce tarif comprenant : Le spectacle de 45 minutes en salle couverte et chauffée. La visite en 

petit train puis à pied. Le verre de citronnade offert sous la «Halle aux Lutins». Chaque visite 

est adaptée à votre emploi du temps et à la météo. 

Le tarif  ne comprenant  pas :  

Le repas, le transport et toute dépense à caractère personnel. 

Une aire de pique-nique couverte  de 200 m² carrelée est également mise à votre disposition. 

 

Restauration sur place possible avec notre restaurant  « L’ABEL AUBERGE » classée restaurant 

de tourisme.  MENUS et TARIFS de groupes sur simple demande. Pour tous renseignements : 

02.40.39.79.07. 
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7.3. Exemple de panneaux pédagogiques 

De nombreux pédagogiques sont présents dans le parc, sur des thématiques variées.  
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Panneau pédagogique 

 

 
Panneau pédagogique sur le site 
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Un espace pédagogique est disponible pour aborder des thèmes plus généraux sur la 

biodiversité et les enjeux liés à sa préservation : 

 

La forêt Espace forestier 

Salle pédagogique avec rétro projecteur 
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7.3.1. Dossier pédagogique 

Pour les enfants des jeux de pistes ont été élaborés et leur sont distribués en fonction de leur 

âge 6/8 ou 9/12ans. Le dossier pédagogique que nous souhaitons réviser est joint en annexe. 

 

 

7.3.2. Les nouveautés 

Comme dans le reste du parc, le spectacle « Le Secret des Loups » et la visite de 

«Châteauloups» posent l’accent sur la pédagogie et la découverte. L’objectif est de faire rêver 

intelligemment et d’informer sans prétention ni leçon de morale.  

 

L’aspect pédagogique est pour le SENTIER DES DAIMS une priorité qu’il faut absolument 

continuer à développer. Les panneaux pédagogiques sont réalisés à partir de synthèses basées 

sur les documents officiels du ministère de l’Education nationale. La majorité des panneaux 

sont traduits en anglais afin d’être accessible à la clientèle étrangère. 

 

De la même manière, « Le Secret des Loups » est un spectacle pour tout public, avec plusieurs 

niveaux de compréhension. Le récit est truffé de références historiques, littéraires, 

mythologiques, légendaires et folkloriques. Ce spectacle poursuit le concept du parc, où dans 

une même famille les plus jeunes et les plus initiés y trouvent leur compte. 

 

Comme toujours, la scénographie est accompagnée de nombreux panneaux pédagogiques. A 

« Chateauloups » le quatrième bâtiment, qui permet d’observer les 2 meutes en même temps, 

est réservé à des animations pédagogiques pour les groupes. 
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8. CONSERVATION ET RECHERCHE 

 

Afin de développer des programmes de recherche, des étudiants universitaires pourront être 

accueillis dans l’établissement dans le cadre de stage : 

 

Le parc animalier accueille souvent des photographes professionnels et amateurs : 

 Club photo de Pornic 

 M.BALANCA Erwann photographe naturaliste professionnel. 

 

En ce qui concerne les programmes de conservation ex-situ, notamment dans le cadre de 

l’élevage des espèces en captivité, le Sentier des daims procède à des échanges avec d’autres 

parcs. 

D’autres échanges seront développés avec les nouvelles espèces afin de participer activement 

aux programmes d’élevage (EEP, ESB). 

 

En ce qui concerne les programmes de conservation in-situ, l’établissement soutient 

actuellement le Centre Vétérinaire de la Faune Sauvage et des Ecosystèmes des Pays de Loire 

d’ONIRIS, qui accueille chaque année plusieurs centaines d’animaux sauvages blessés et 

souhaitons développer ces actions. 

 

En 2014 le parc a par exemple 

participé à un lâcher de chouettes 

effraies sur le site, et a accueilli des 

animaux comme un chevreuil non 

relâchable dans la nature. Plus 

récemment, le parc collabore avec le 

refuge de l’arche et dans le cadre du 

projet d’extension, a accueilli un 

groupe de wallabies et de raton 

laveurs en provenance du refuge de 

l’Arche. 

 

Enfin, le parc a mis en place des 

panneaux pédagogiques justifiant le 

mode de gestion des espaces 

animaliers sans pesticides, sans 

herbicides, ni insecticides… 

respectueux de l’environnement. 

(Photo ci-contre) 
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Le parc étant membre de l’AFDPZ, il participe aux actions menées par cette association (Cf. : 

Tableau à la page suivante). L’AFDPZ possède une commission de conservation : 

 

Sa Vision: Contribuer à l'équilibre écologique et la conservation de la biodiversité, en obtenant 

l'intégration harmonieuse de l'être humain au sein de la nature 

 

Sa Mission: Conduire l’AFdPZ et promouvoir l’activité de ses membres vers une implication 

plus grande dans la conservation de la diversité biologique, en liant d’une façon intégrée les 

efforts de conservation in situ et ex-situ, tout en aidant l’association et ses membres à 

améliorer leurs capacités et leurs compétences à trouver les ressources nécessaires pour 

lutter contre la perte de biodiversité. 

 

De plus le sentier des daims a donné 500euros à un projet de conservation du bouquetin des 

Pyrénées. Il s’agit de la réintroduction du Bouquetin Ibérique. Cet animal avait disparu des 

Pyrénées françaises au tout début du XXème siècle, les deux derniers individus mâles ayant 

été tués en 1910 près du lac de Gaube (Hautes-Pyrénées). 

  

À l’échelle du massif, la réintroduction du bouquetin apparaît comme une orientation 

importante du projet de Stratégie Pyrénéenne de Valorisation de la Biodiversité développé 

par le ministère de l’Écologie, du développement durable et de l’Énergie, un volet spécifique 

est consacré à cette espèce dans le cadre d’une reconstitution de la biodiversité pyrénéenne. 

Au niveau national, ce projet s’inscrit dans la Stratégie de restauration des bouquetins en 

France (2000 - 2015). 

  

En août 2015, ce sont plus de 40 individus qui ont déjà été réintroduits depuis l’an dernier au 

sein du Parc National des Pyrénées sur la commune de Cauterets. Ces lâchers se poursuivront 

jusqu’en 2020. 

  

La Fondation Pyrénées Conservation a  déjà financé sur les années 2014 et 2015, 45 000 euros 

pour soutenir ce projet d'envergure nationale, afin que les Pyrénées retrouvent leur âme et 

leur seigneur des cimes. 
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En 2015, 59 000€ ont été versés par l'AFdPZ à 15 programmes de conservation in situ: 

 

ESPECES(S) PAYS ORGANISME 

Site internet 

Cercopithèque Diane de Roloway 

(Cercopithecus diana roloway) 

 

Côte d'Ivoire Centre Suisse de Recherches  

Scientifiques en Côte-d’Ivoire 

http://www.csrs.ch 

Grand Hapalémur (Prolemur simus) Madagascar Helpsimus 

http://www.helpsimus.org/blog/ 

Tatou géant (Priodontes maximus) 

 

Brésil Giant Armadillo Conservation 

http://giantarmadillo.org.br/en/the-giant-

armadillo/ 

Tamarin à mains blanches (Saguinus 

leucopus) 

 

Colombie Beauval Nature / ACOPAZOA 

http://www.beauvalnature.com/  

Ouakari chauve + Titi de San Martin 

(Callicebus oenanthe) 

 

Pérou Proyecto Mono Tocon 

http://www.monotocon.org/ 

Cabo Verde Egyptian vulture 

(Neophron percnopterus) 

 

Europe Vulture Conservation Foundation 

http://www.4vultures.org/ 

Etourneau à ailes noires 

 

Indonésie Cikananga Wildlife Center 

http://www.cikanangawildlifecenter.com/  

Macaque de Barbarie (Macaca 

sylvanus) 

 

Maroc Barbary Macaques 

http://www.barbarymacaque.org/ 

White cheeked gibbon (Nomascus 

spp.) 

 

Laos ANOULAK 

http://conservationlaos.com/ 

Sulawesi black crested macaques 

(Macaca nigra) 

 

Indonésie Association Regards d’Ailleurs 

http://www.regards-dailleurs.org/accueil/ 

Paresseux pygmé (Bradypus 

pygmaeus) + Artibée solitaire 

(Artibeus incomitatus) 

 

Panama CONAVI 

http://www.conavida.org/ 

Singe à diadème d'Ethiopie 

(Cercopithecus mitis boutourlini) 

 

Ethiopie Addis Ababa University 

http://www.aau.edu.et/ 

Gibbon Hoolock (Hoolock hoolock) 

 

Inde HURO 

http://www.association-svaa.com/ 

Guépard asiatique (Acinonyx 

jubatus venaticus) 

 

Iran Iranian Cheetah Society 

http://www.wildlife.ir/en/ 

Ouistiti oreillard (Callithrix aurita) 

 

Brésil INSTITUTO BIOMAS 

http://biomas.org.br/ 

TOTAL 2015 59 000€ 

 

http://www.helpsimus.org/blog/
http://giantarmadillo.org.br/en/the-giant-armadillo/
http://giantarmadillo.org.br/en/the-giant-armadillo/
http://www.monotocon.org/
http://www.4vultures.org/
http://www.barbarymacaque.org/
http://conservationlaos.com/
http://www.regards-dailleurs.org/accueil/
http://www.conavida.org/
http://www.association-svaa.com/
http://www.wildlife.ir/en/
http://biomas.org.br/
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Le contenu réglementaire de l'étude d'impact est défini à l'article R. 512-8 du Code de 

l'Environnement. Le contenu de l’étude d’impact doit être en relation avec l’importance de 

l’installation projetée et avec ses incidences prévisibles sur l’environnement, au regard des 

intérêts visés par l’article L.511.1 (ex-L.19 juillet 1976, art. 1er) et l’article L 211.1 du Code de 

l’Environnement (ex-L. 3 janvier 1992, art. 2) sur l’eau. 

 

L’étude d’impact doit présenter successivement :  

 

a) Une analyse de l’état initial du site et de son environnement (c’est-à-dire la situation 

existante, abstraction faite de l’exploitation et de l’aménagement de l’installation), 

portant notamment sur les richesses naturelles et les espaces naturels agricoles, 

forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que sur les biens matériels et le patrimoine 

culturel susceptibles d’être affectés par le projet.  

b) Une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de l’installation 

sur l’environnement et en particulier sur les sites et paysages, la faune et la flore, les 

milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la commodité du voisinage (bruits, 

vibrations, odeurs, émissions lumineuses) ou sur l’agriculture, l’hygiène, la santé, la 

salubrité et la sécurité publique, sur la protection des biens matériels et du patrimoine 

culturel.  

c) Les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des préoccupations 

d’environnement, parmi les solutions envisagées, le parti présenté a été retenu.  

d) Les mesures envisagées par le demandeur pour supprimer, limiter et si possible 

compenser les inconvénients de l’installation pour l’environnement et la santé ainsi 

que l’estimation des dépenses correspondantes.  

e) L’indication des conditions de remise en état du site après exploitation.  

f) L’étude d’impact doit en outre, afin de faciliter la prise de connaissance par le public 

des informations contenues dans l’étude, faire l’objet d’un résumé non technique. 
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1. ANALYSE DES METHODES D’EVALUATION DES IMPACTS DU PROJET 

 

1.1. Notion d’effet ou d’impact du projet 

En matière d'aménagement, les projets, de quelque nature qu'ils soient, interfèrent avec 

l'environnement dans lequel ils se réalisent. La procédure d'étude d'impact a, parmi ses 

vocations, pour objectif de fournir des éléments d'aide à la décision quant aux incidences 

environnementales du projet, et, afin d'en assurer une intégration optimale, d'indiquer les 

mesures compensatoires à mettre en œuvre par le Maître d'Ouvrage. L’estimation des effets 

du projet (« impacts ») est donc d’une importance capitale dans la procédure. 

 

 

1.2. Méthode utilisée pour l’évaluation des impacts 

Une analyse de l' «état initial» de l'environnement, avant la réalisation des extensions 

s'effectue de façon thématique, pour chacun des domaines de l'environnement (portant sur 

les activités humaines, le milieu naturel et culturel, les eaux souterraines et superficielles ainsi 

que les risques naturels et technologiques). La méthode d’évaluation des impacts est basée 

sur : 

 Des recherches bibliographiques, 

 Des rencontres avec les personnes compétentes, 

 Des visites in situ, 

 La réalisation d’études complémentaires spécifiques (si besoin est avéré). 

 

Elle permet : 

 De caractériser l’état initial du site et de son environnement, 

 De répertorier tous les usages du sol et de l’espace susceptibles d’être affectés par les 

nouveaux aménagements, 

 De proposer en fonction des éléments précédents, les mesures nécessaires à 

l’atténuation, la réduction voire la suppression des impacts sur l’environnement. 
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1.3. Références juridiques 

1.3.1. Références réglementaires générales 

Le présent dossier de demande d’autorisation a été réalisé selon les textes en vigueur et 

notamment : 

 Livre V « Prévention des pollutions, des risques et des nuisances », titre I « Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement » du Code de l’Environnement, 

 Livre II « Milieux physiques », titre I « Eaux et milieux aquatiques » du Code de 

l’Environnement, 

 Décret n°2009-446 du 30 avril 2009 relatif à l’autorité administrative de l’Etat 

compétente en matière d’environnement prévue aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du 

Code de l’Environnement, 

 Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 

Grenelle de l'environnement (1), 

 Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, 

 Arrêté du 25 octobre 1995 modifié relatif à la mise en œuvre du contrôle des 

établissements détenant des espèces d’animaux non domestiques, 

 Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

 Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau 

ainsi qu’aux émissions de toute nature des installations classées pour l’environnement 

soumises à autorisation, 

 Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 

substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories 

d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 

 Arrêté du 12 décembre 2000 modifié fixant les diplômes et les conditions d’expérience 

professionnelles requis par l’article R.213-4 du Code Rural pour la délivrance du 

certificat de capacité pour l’entretien d’animaux d’espèces non domestiques, 

 Arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de fonctionnement et les 

caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à caractère 

fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la faune locale ou 

étrangère et relevant de la rubrique 2140 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement, 

 Arrêté préfectoral du 10 août 2004 fixant les conditions d’autorisation de détention 

d’animaux de certaines espèces non domestiques dans les établissement d’élevage, de 

vente, de location, de transit ou de présentation au public d’animaux d’espèces non 

domestiques, 

 Arrêté préfectoral du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte 

de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité 

des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations 

classées soumises à autorisation. 
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1.3.2. Arrêtés préfectoraux propres à l’établissement 

Les principaux arrêtés préfectoraux qui régissent l’exploitation du Sentier des Daims sont : 

 Arrêté préfectoral N°20ENV97 du 4 avril 1997 autorisant Monsieur Lefeuvre Patrick 

à ouvrir au public le parc Animalier «Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière 

sur la commune de Frossay 

 Arrêté préfectoral du 14 février 2006 autorisant la SCEA « Le Sentier des Daims » à 

ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière sur la 

commune de Frossay 

 Arrêté préfectoral du 14 février2012 autorisant la SCEA « Le Sentier des Daims » à 

ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière sir la 

commune de Frossay 

 

 

1.4. Références bibliographiques 

1.4.1. Référence des principales sources bibliographiques  

 

 Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme – Commune de Frossay. Mars 

2014. A+B Urbanisme & Environnement. 

 SDAGE Loire Bretagne 

 SAGE Estuaire Loire 

 DREAL (http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr) 

 Diagnostic d’accessibilité et recommandations 2012, réalisé par le Bureau d’Etudes 

Accessibilité Fabien Gaudin Consultant 1 rue des Ornes 53200 Saint Fort. Le parc 

bénéficie du Label Tourisme et Handicap 

 Etude de sol et de Filière pour l’assainissement autonome 1997, Laurent Ludovic 

Bureau d’études La Pélerinais 44320 Saint Père en Retz. 

 

  

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
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1.4.2. Références des principales sources internet 

Les références des principales sources Internet consultées dans le cadre du présent dossier 

sont mentionnées ci-après : 

 http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/ 

 http://www.legifrance.gouv.fr/ 

 http://www.insee.fr/fr/default.asp 

 http://www.agreste.agriculture.gouv.fr/ 

 http://www.geoportail.fr/ 

 http://www.cadastre.gouv.fr/scpc/accueil.do 

 http://www.primnet.fr 

 http://www.gesteau.fr 

 http://www.brgm.fr 

 http://www.culture.gouv.fr/ 

 http://www.pagesjaunes.fr/, 

 http://www.espaces-naturels.fr/Natura-2000 

 http://www.anses.fr/ 

 http://www.meteo-bretagne.fr/climatologie-normales-Nantes-Atlantique 

 http://www.loire-atlantique.gouv.fr/ 

 

 

1.5. Rencontres et contacts  

Dans le cadre de l’instruction de ce dossier les organismes suivants ont été contactés : 

 La mairie de Frossay 

 DDPP de Loire Atlantique 

 VEOLIA notamment pour la conformité des installations de traitement des eaux usées. 

 DEKRA pour la conformité des installations recevant du public 

 

 

1.6. Difficultés générales relatives à l’élaboration d’une étude d’impact 

L'estimation des impacts correspond à une approche conceptuelle qui s'effectue : 

- par thème environnemental, 

- en intégrant la notion de temps. 

Cette approche sous-entend : 

- de disposer de moyens permettant de qualifier, voire de quantifier, l'environnement, 

- de savoir gérer, de façon prédictive, des évolutions thématiques environnementales. 

 

L’élaboration de cette étude d’impact n’a pas présenté de difficultés majeures de nature 

technique ou scientifique. Les modifications projetées sont de la même nature que celle des 

installations actuellement présentes. 

Les installations s’établissent dans l’enceinte d’un site déjà autorisé clairement identifié, 

aménagé et exploité. Les documents permettant de caractériser ce site étaient disponibles 

auprès des services concernés et de l’exploitant.  

http://www.pagesjaunes.fr/
http://www.espaces-naturels.fr/Natura-2000
http://www.anses.fr/
http://www.meteo-bretagne.fr/climatologie-normales-Nantes-Atlantique
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2. ANALYSE DE L’ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

 

2.1. Définition de la zone d’étude 

Pour les besoins de l’étude, différents périmètres d’étude ont été définis, en fonction des 

thématiques abordées : 

- un périmètre large autour de la propriété (échelle communale voire départementale 

et régionale) pour définir le contexte administratif, le milieu humain, les 

infrastructures et les servitudes, 

- un second périmètre se calquant sur le périmètre de développement du parc 

zoologique et ses abords immédiats permettant une approche locale appliquée 

notamment aux problématiques environnementales. 

 

 

2.2. Situation  

Située à l'Ouest du département de la Loire-Atlantique, le Sentier des Daims est implanté à 

Frossay une commune de 5 813 hectares positionnée en rive Sud de l'estuaire de la Loire, 

entre Nantes et Saint-Nazaire. Sa situation, au sein du Pays de Retz, lui permet aussi bien de 

bénéficier de l'attraction de l'aire urbaine de Nantes mais aussi de l'aire d'attraction du littoral 

atlantique (à environ 20km). Frossay est desservie par : 

 la RD 6 en direction du Sud vers Pornic; 

 la RD 78 vers Saint-Père-en-Retz et Saint-Michel-Chef-Chef 

 Le bourg de Frossay est relié à l'Ouest et au Sud par la RD 98 à l'axe Nantes-Paimboeuf 

(RD 723), distant de 1 km environ. 

 

La commune de Frossay fait partie du canton de Saint-Père-en-Retz (4 communes, 11 743 

habitants population légale au 1er janvier 2010) et de la communauté de communes Sud-

Estuaire, créée en 1996 et regroupant 6 communes (27 424 habitants population légale au 1er 

janvier 2010) :  

 Paimboeuf (siège) 

 Corsept 

 Saint-Brévin-les-Pins 

 Saint-Père-en-Retz 

 Saint-Viaud 

 Frossay 
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2.2.1. Localisation et voies de circulation 

Le PARC DU SENTIER DES DAIMS est implanté au lieudit la Poitevinière à Frossay. 

L’établissement est accessible via la D78. Les visiteurs se dirigent ensuite vers la Poitevinière, 

un parking y est aménagé et est accessible sans que les véhicules traversent le bourg. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Accès à l’établissement 
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2.2.2. Implantation et activités de l’établissement 

Le sentier des Daims est aménagé sur l’emplacement d’une ancienne exploitation agricole, 

appartenant à Monsieur LEFEUVRE. Son activité a été reconvertie en 1992, date à laquelle 

l’établissement a été ouvert au public. Au travers de diverses animations, le Sentier des Daims 

permet au public de découvrir : 

- des animaux d’espèces non domestiques 

- des espaces scénographiés sur la thématique des contes et légendes 

- des spectacles 

- Un petit train permet d’aider le public à découvrir l’établissement 

 

Le sentier des daims est aménagé pour recevoir également toutes les personnes souffrant 

d’un handicap. 

Au milieu des 33 hectares, le Sentier des daims dispose de toutes les installations nécessaires 

au bien-être des animaux  et à l’accueil du public (espaces d’activités intérieurs et extérieurs, 

toilettes, espace pique-nique,…).  

 

Le voisinage le plus proche est constitué à la Poitevinière (les distances indiquées sont celles 

entre les limites du parc les plus proches et les emplacements indiqués) : 

- De la maison de Monsieur et Madame LEFEUVRE (<50m). 

- De la maison de la mère de Monsieur LEFEUVRE (environ 60m). 

- Parcelle 53, La maison d’un tiers actuellement inoccupée (environ 60m). 

- Parcelle 42 maison d’un tiers (<25m). 

- Parcelle 54 Ancien corps de ferme appartenant à un tiers. (<25m). 

- Le restaurant et le snack qui sont en gestion indépendante sont installés sur l’emprise 

du parc. 

 

De manière plus éloignée, le voisinage est constitué d’exploitations agricoles (les distances 

indiquées sont celles entre les limites du parc les plus proches et les emplacements indiqués): 

- Les Landes Grasses (environ 400m). 

- La Sauvinière où est installé un maçon (environ 400m). 

- Le Logis (environ 240m). 

- Les épinettes maison individuelle (environ 410m). 

- La Bernadière, ferme agricole (environ 700m). 

 

Les plans suivants illustrent la situation de l’établissement : 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 

 142 

 
Localisation de l’établissement 
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Emprise actuelle de ‘établissement 
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Photo : La Poitevinière 

 

 
Photo Voisinage proche 
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2.2.3. Urbanisme 

La commune de Frossay fait partie du SCoT 

du Pays de Retz, approuvé le 28 juin 2013 

par délibération du Conseil communautaire.  

Le périmètre du SCoT regroupe 6 

intercommunalités (dont la communauté de 

communes Sud-Estuaire), 41 communes et 

environ 140 000 habitants en 2010.  

La commune de Frossay fait partie des pôles 

communaux, second niveau du maillage 

urbain du SCoT après les 6 pôles d'équilibre 

(Saint-Brévin-les-Pins, Pornic, Machecoul, 

Saint-Philbert-de-Grand-Lieu, Legé, et Sainte-Pazanne). 

 

Le Sentier des Daims est implanté en Zone Naturelle (et forestière) dites "zones N" qui 

correspondent à des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la 

qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point 

de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

soit de leur caractère d'espaces naturels. Plus précisément le Sentier des Daims se trouve dans 

un des secteurs Nlt, destinés à l'accueil et au développement d'activités touristiques ou 

récréatives, de détente et de loisirs, sans remettre en cause le caractère à dominante naturelle 

du secteur. Le secteur Nlt 3, correspondant au ‘’sentier des Daims’’, parc de loisirs (animalier). 

En secteur Nlt3 est notamment admis : 

 

« En secteur Nlt 3 : - l’implantation de bâtiments d’activité agricole liés et nécessaires aux 

activités développées sur le secteur (bâtiments pour le soin des animaux…), - l’aménagement, 

la réfection et l’extension mesurée (ou le cumul d’extensions mesurées) des constructions 

existantes à usage d'habitation ou d'activités compatibles avec l'habitat, dont l’utilisation est 

liée et nécessaire aux activités admises dans le secteur, sous réserve : . l’extension ou le cumul 

d’extensions n’excède pas 20 % de l’emprise au sol des constructions existante à la date 

d’approbation du P.L.U. (surfaces existantes à la date d’approbation du présent P.L.U. prises 

en référence), . que cette extension se fasse en harmonie avec la construction d’origine, sans 

création de logement nouveau, » 

Une partie de l’établissement est concernée par une entité archéologique (Parcelles N°58 et 

62). Les services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles ont été consultés. Les 

tableaux suivant désignent les entités archéologiques (source : 

http://atlas.patrimoines.culture.fr) 

 

 

 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 

 146 

 

 
Extrait du PLU de Frossay 
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2.3. Caractéristiques physique du site 

2.3.1. Climatologie  

Les données climatiques doivent être prises en considération car:  

- D'une part, les vents influent sur les dispersions de flux polluants, sur la propagation 

de bruits, d'odeurs, sur l'assainissement de l'air; 

- D'autre part, les précipitations renseignent sur la pluviométrie locale, sur les niveaux 

de pluie maximale qui ont pu être observés sur la région, les pluies ayant une 

incidence première sur les écoulements d'eaux superficielles; 

- Enfin, les températures doivent aussi être considérées de manière à adapter les 

installations, les équipements mis en place aux risques liés aux gels, voire aux 

périodes de fortes chaleurs. 

Avec sa façade océanique orientée vers l'Ouest et un relief peu accentué, le climat de la Loire 

Atlantique est de type tempéré océanique, humide et doux. 

Les données météorologiques ont été recueillies par Météo France à partir des relevés 

effectués à la station de Nantes-Atlantique. 

La pluviométrie est de 816 mm par an en moyenne. Hormis l'été, les précipitations varient peu 

au cours de l'année. La régularité de la pluviométrie est propice à la récupération des eaux 

pluviales toute l'année pour des utilisations extérieures (arrosage, lavage). 

L'amplitude thermique est faible et caractéristique d'un climat océanique. 

Le potentiel solaire reste limité mais offre un potentiel non négligeable (environ 1300 

KWh/m²/an) et favorable à la production d'énergie passive voire active (essentiellement pour 

chauffer l'eau). 

Les hivers y sont doux (5 °C en moyenne), les étés faiblement chauds (18 °C en moyenne). Les 

précipitations sont fréquentes (surtout en hiver et au printemps) mais rarement violentes. 

 

Comme c'est également le cas pour une partie de la Vendée, le Sud Ouest de la Loire-

Atlantique (le Pays de Retz et la Baie de Bourgneuf) connaît cependant une dégradation de 

type méditerranéen, faisant de cette portion du département une sorte d'enclave au climat 

méditerranéen, chose peu commune dans cette région océanique et sous cette latitude. Il y 

fait donc souvent plus chaud en moyenne de 3 °C et la mer peut atteindre des températures 

très élevées sur les plages des Moutiers en Retz. Dans cette baie, il fait en moyenne 22 °C en 

été (17 °C le matin et 27 °C l'après-midi) avec des températures estivales parfois très élevées, 

fréquemment accompagnées de sécheresse. Les hivers y sont presque toujours doux et sans 

gel. Cette particularité est due à l'abri naturel aux courants froids formé par l'Île de 

Noirmoutier. À noter toutefois que l'ensoleillement de la Loire atlantique reste relativement 

faible par rapport aux autres départements du littoral atlantique notamment par rapport au 

Morbihan et à la Vendée. Sur la côte notamment l'ensoleillement dépasse rarement 1850 

heures par an. 
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http://www.meteo-bretagne.fr/climatologie-normales-Nantes-Atlantique 

 

http://www.meteo-bretagne.fr/climatologie-normales-Nantes-Atlantique
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2.3.1.1. L'air 
Le suivi de la qualité de l'air en Loire-Atlantique est assuré par Air Pays de la Loire, organisme 

agréé par le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable pour la surveillance de la 

qualité de l'air dans la région des Pays de la Loire.  

La qualité de l'air se base sur l'indice ATMO qui prend en considération les quatre principaux 

polluants constatés en milieu urbain (le dioxyde de soufre, le dioxyde d'azote, l'ozone et les 

poussières fines) sur une échelle de 1 (très bon) à 10 (très mauvais). 

 

Le parc se situe en zone agricole très peu industrialisée sur la commune de Frossay. Il n'y a pas 

de sources de rejet dans l'atmosphère d'éléments qui pourraient être à l’origine de pollution 

et de risque pour l'élevage. Il n'y a aucune zone de protection spéciale de la qualité de l'air en 

vigueur dans le secteur. 

 

 

2.3.1.2. Vents 

La rose des vents représentative du secteur d’étude est celle fournie par la station de Nantes-

Bouguenais. Les vents dominants sont orientés Sud-ouest et dans une moindre mesure Nord-

Est; 

 

 
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/content/download/4330/29149/file/scot_Pays_Retz_doc_associati.pdf 
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2.3.2. Topographie 

La commune se situe entre le coteau de Saint-Père-en-Retz - La Sicaudais (escarpement 

tectonique) et la Loire. On distingue trois grands ensembles : 

 Le secteur des îles de la Loire au Nord du canal maritime de la Basse-Loire, elles sont 

séparées par des anciens bras du fleuve (altitude moyenne de 2m NGF); 

 Les pré-marais (prairie de Tenue et Marais de Vue), zone très plane d'environ 3m 

d'altitude, elle présente un quadrillage important de douves et d'étiers facilitant 

l'écoulement des eaux. A noter la présence d'une "île" d'environ 15m d'altitude au 

milieu de cette zone. 

 Le plateau, entaillé par deux vallées : la vallée du ruisseau du Migron au Nord et la 

vallée des Ferrières, qui forme la limite communale Sud. Les altitudes maximales 

progressent du Nord vers le Sud en direction du coteau de Saint-Père-en-Retz.  

Le Sentier des Daims situé au sud-ouest, est sur le plateau le plus haut de la commune de 

Frossay à une altitude de 40m sur une surface faiblement accidentée comme l’illustrent les 

courbes de niveau suivantes : 

 

 
Topographie du Sentier des Daims  
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Topographie de la commune  
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2.3.3. Géologie 

Les îles de Loire et les pré-marais sont constitués d'alluvions fluviomarines (vases et sables).  

Les vallées des Ferrières et du Migron sont tapissées d'alluvions fluviatiles modernes (limons 

et sables). 

La majeure partie du plateau est constitué de granite de Saint-Père-en-Retz recouvert 

partiellement par des sables et limons éoliens. Dans la zone située au Nord du bourg, les 

couches géologiques sont d'orientation Nord-Ouest / Sud-Est. On y retrouve successivement 

du gneiss, du granite massif à biotite (grain fin), le complexe leptynoamphibolique de 

Paimboeuf et de l'amphibolite. 

légendes 
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Des sondages avaient été réalisés au sein 
de l’établissement Leurs descriptifs sont les 
suivants : 
Ces profils sont rattachés dans la classe des 
brumisols superficiels. Les sols rencontrés 
présentent les caractéristiques suivantes : 
Un horizon supérieur bien structuré, peu 
épais, avec une bonne activité biologique et 
une porosité élevée. 
L’arène granitique apparait vers 35 à 40 cm 
L’exploitation se trouve sur un plateau. On 
y rencontrera des brumisons lessivés 
formés à partir de limon éolien. Ces sols 
sont argileux et profonds. 
 
 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 

 154 

 

2.3.4. Sismicité 

La commune de Frossay est intégrée à la zone de sismicité de niveau 3, à savoir zone d'aléa 

modéré. Une nouvelle réglementation parasismique est entrée en vigueur le 1er mai 2011. 

Elle s'appuie sur l'Eurocode 8, ensemble de règles de construction parasismique visant à 

concevoir des structures capables de résister à des séismes. 

Ainsi, depuis le 1er mai 2011, toute nouvelle construction doit être conforme à la 

réglementation sismique à l'exception des bâtiments n'accueillant pas de logements (garages, 

hangar, dépendances..) dans la zone de sismicité 3. 

 

La nature argileuse des sols implique également des phénomènes de remontées de nappe.  

La faible topographie et la présence des marais favorisent également ces phénomènes. 
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2.3.5. Hydrologie 

Le réseau hydrographique du territoire s'inscrit dans le vaste bassin versant Boivre Achenau 

Tenu (superficie d'environ 65 000 hectares). La Loire coule en limite Nord de la commune. Elle 

a, à ce niveau, son régime estuarien et subit le jeu des marées. L'écoulement des eaux, en 

direction de la Loire, se fait par l'intermédiaire du canal maritime de la Basse-Loire. Ce canal a 

été construit (ouvert en 1892) parallèlement à la Loire, pour faciliter la remontée des bateaux 

sur Nantes. 

La partie Est du territoire est occupée par une vaste zone de pré-marais quadrillé par une 

multitude de douves et fossés : marais de Vue au Sud et Prairie de Tenue au Nord. La 

régulation des débits hivernaux et d'étiage est permise grâce à la manœuvre de nombreuses 

vannes fractionnant le réseau hydrographique. La gestion hydraulique de l'ensemble des pré-

marais est placée sous la responsabilité du Syndicat d'Aménagement Hydraulique du Sud-

Loire auquel adhère la commune de Frossay. 

Ces marais reçoivent trois ruisseaux qui drainent une grande partie du plateau. Il s'agit :  

- du ruisseau des Ferrières (bassin-versant de 2915 ha, y compris des territoires hors 

Frossay); 

- du ruisseau de Choltière (128 ha); 

- du ruisseau de la Voirie (63 ha). 

Les ruisseaux situés au Nord de la commune se jettent directement dans le canal maritime de 

la Basse Loire. Il s'agit :  

- du ruisseau du Migron (903 ha); 

- du fossé longeant le canal maritime (117 ha); 

- du ruisseau des Perrines (74 ha); 

- du ruisseau de la Chenaie (38 ha). 

Le Sentier des Daims est hors zone inondable. Les eaux pluviales sont canalisées par des fossés 

vers le réseau hydraulique superficiel constitué de plans d'eau artificiels. L’emplacement de 

l’établissement par rapport aux ruisseaux est illustré par les cartes suivantes : 
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Hydrographie de la commune 
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2.3.5.1. Forage 

Un forage a été creusé en septembre 1998. Il se trouve dans l’enclos actuel des wallabies au 

milieu de la végétation. L’eau du forage fait l’objet d’analyse chimique et bactériologique au 

moins une fois par an. Des analyses d’eau réalisées en avril 2016 ont montré une qualité 

bactériologique bonne, et une eau très douce. L’eau est conforme en Nitrates. 

 

Ce forage est utilisé uniquement pour abreuver les animaux du parc et de la ferme. Un 

compteur a été placé. Aucune communication entre le réseau publique et le forage n’est 

possible. 

 

 
 

 
 

Emplacement du forage 



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 

 158 

2.3.5.2. Alimentation en eau potable 

L'alimentation en eau du restaurant et du site, autre que celle pour les animaux, est assurée 

par le réseau public. Des captages destinés à l'alimentation en eau potable existent dans les 

marais au Sud-Est du territoire de Frossay, et sont situés à plus de 4Km de l’établissement.  

Ils sont exploités par la collectivité Communauté de communes du Sud Estuaire. Ces captages 

ne bénéficient pas à ce jour de périmètres de protection opposables. Toutefois une zone de 

protection a été étudiée dont vous trouverez le tracé ci-dessous :  
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2.3.5.3. SDAGE Loire Bretagne 

La commune de Frossay est incluse dans le périmètre du Schéma Directeur d'Aménagement 

et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne adopté par le Comité du Bassin le 4 juillet 1996, 

en application de la loi sur l'eau de 1992. 

 

Le comité de bassin a adopté le 4 novembre 2015 le schéma directeur d’aménagement et de 

gestion des eaux pour les années 2016 à 2021 et il a émis un avis favorable sur le programme 

de mesures correspondant. 

 

Le Sdage répond à quatre questions importantes :  

 Qualité des eaux : que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des 

hommes, la vie des milieux aquatiques et les différents usages, aujourd’hui, demain et 

pour les générations futures ? 

 Milieux aquatiques : comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants 

et diversifiés, des sources à la mer ? 

 Quantité disponible : comment partager la ressource disponible et réguler ses usages? 

Comment adapter les activités humaines et les territoires aux inondations et aux 

sécheresses ? 

 Organisation et gestion : comment s’organiser ensemble pour gérer ainsi l’eau et les 

milieux aquatiques dans les territoires, en cohérence avec les autres politiques 

publiques ? Comment mobiliser nos moyens de façon cohérente, équitable et 

efficiente ? 

 

Les réponses à ces questions sont organisées au sein de 14 chapitres qui définissent les 

grandes orientations et des dispositions à caractère juridique pour la gestion de l’eau. 
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La notion de bon état correspond d'abord à des milieux aquatiques dont les peuplements 

vivant sont diversifiés et équilibrés. Dans un deuxième temps, le bon état doit permettre la 

plus large panoplie d'usages possible et notamment l'eau potable, l'irrigation, les usages 

économiques, la pêche… 

La Directive Cadre sur l'Eau a également introduit la notion de masses d'eau. Les masses d'eau 

correspondent à des unités ou portions d'unités hydrographiques ou hydrogéologiques 

constituées d'un même type de milieu : rivière, estuaire, nappe, plan d'eau. 

C'est à l'échelle de ces masses d'eau que va s'appliquer l'objectif de "bon état". En cela, les 

masses d'eau sont donc un outil d'évaluation. En termes de gestion, l'unité de référence est 

toujours le bassin versant. 

 

Le Sdage 2016-2021 s’inscrit dans la continuité du Sdage 2010-2015 pour permettre aux 

acteurs du bassin Loire-Bretagne de poursuivre les efforts et les actions entreprises. Pour 

atteindre l’objectif de 61 % des eaux en bon état d’ici 2021, il apporte deux modifications de 

fond :  

 Le rôle des commissions locales de l’eau et des schémas d’aménagement et de gestion 

des eaux (Sage) est renforcé : les Sage sont des outils stratégiques qui déclinent les 

objectifs du Sdage sur leur territoire. Le Sdage renforce leur rôle pour permettre la 

mise en place d’une politique de l’eau à l’échelle d’une unité hydrographique 

cohérente, en lien avec les problématiques propres au territoire concerné.  

 La nécessaire adaptation au changement climatique est mieux prise en compte : il 

s’agit de mieux gérer la quantité d’eau et de préserver les milieux et les usages. Priorité 

est donc donnée aux économies d’eau, à la prévention des pénuries, à la réduction des 

pertes sur les réseaux, à tout ce qui peut renforcer la résilience des milieux aquatiques.  

 

 

2.3.5.4. SAGE Estuaire de la Loire 

La commune de Frossay est inscrite dans le périmètre du SAGE Estuaire de la Loire dont le 

périmètre a été arrêté le 2 septembre 1998. Le SAGE Estuaire de la Loire couvre une superficie 

de 3 844 km². Ce sont ainsi 116 communes de Loire-Atlantique dont Frossay et 15 communes 

du Maine-et-Loire qui sont concernées. 

Ce SAGE approuvé le 9 septembre 2009, défini des objectifs à l'échelle de chaque bassin 

versant. La commune de Frossay s'inscrit dans le bassin versant Boivre-Acheneau-Tenu dont 

les objectifs concernent notamment la préservation de la qualité des eaux et des milieux dont 

la gestion des milieux humides en intégrant les impératifs agricoles, la pérennisation des 

activités agricoles sur les marais, la gestion des ouvrages hydrauliques pour assurer la 

transparence migratoire et la surveillance et de la réduction des phénomènes 

d'eutrophisation. 
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2.3.5.5. Gestion des eaux usées 

Le parc du sentier des daims traite de manière autonome les eaux usées. 

Une première installation a été créée en 1997 lors de la création du restaurant dimensionné 

pour une salle de 80 personnes. Une fosse de 8 000litres avait alors été installée. 

 

En 2010, le système a été agrandi. Une fosse de 3000litre et une deuxième de 4000litres ont 

été installées. (75m² à 100m²) 

Les toilettes se trouvant en bas du parc ont un assainissement autonome (fosse et filtre à 

sable). 

 

La conformité de l’ensemble de ces installations a été vérifiée début 2016 par VEOLIA. 

Les eaux usées de l’établissement correspondent aux eaux sanitaires (toilettes, lavabos, 

vidanges des bassins, etc.). 

 

Les fosses sont vidangées tous les ans par ABL Assainissement 11ter Quai des Coteaux 44640 

Le PELLERIN. 

 

A ce jour toutes les eaux usées de l’établissement, ainsi que les eaux de ruissellement de la 

fumière sont récupérées par un système adapté. 

 

 

2.4. Milieu naturel 

La commune de Frossay est marquée par la présence de l'estuaire de la Loire au Nord du 

territoire communal et des secteurs de marais à l'Est composés des Marais de Vue et de la 

Prairie de Tenue. Plusieurs petits vallons entaillent le plateau agricole en direction des marais 

et de l'estuaire de la Loire.  

Ce réseau hydrographique est accompagné de tout un ensemble de zones humides dont 

certaines sont remarquables comme celles que l'on retrouve dans les marais de Vue, la prairie 

de Tenue ou au niveau des iles du Massereau et de la Maréchale dans l'estuaire de la Loire qui 

sont reconnues par de nombreux inventaires et protections. Ces grandes zones humides qui 

correspondent aux prairies de la vallée de la Loire et aux zones de marais, au regard de leur 

qualité naturelle et de leur richesse écologique, sont considérées comme des espaces 

remarquables notamment au titre de l'article L.146-6 du Code de l'Urbanisme. 

 

Les zones humides inventoriées sur la commune de Frossay couvrent une superficie totale 

d'environ 1998 ha soit près de 34% de la surface communale. 

 

De façon générale, ces zones humides peuvent constituer des milieux biologiques de grand 

intérêt qu'il convient de préserver, non seulement pour leur intérêt intrinsèque (biodiversité 

remarquable, habitats en régression suite aux drainages, mises en culture et à l'urbanisation), 

mais aussi parce qu'elles jouent :  
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 Un rôle hydraulique (régulation du débit des ruisseaux par leur rôle "d'éponge"); 

 Un rôle épurateur vis-à-vis des eaux de surface (dénitrification et filtration des 

pesticides) 

 Un rôle écologique et paysager 

 
Le sentier des daims est implanté sur un sol argileux. Ses aménagements sont réalisés afin de 
respecter l’insertion paysagère et préserver cet environnement. 
Les pièces d’eau, les fossés, sont préservés. Les allées sont constituées de matériaux naturels. 
Les constructions sont légères, les animaux sont hébergés dans de vastes enclos de manière 
extensive. 
Les zones naturelles sont préservées seules les bordures des allées et des espaces fréquentés 
par le public sont entretenus et tondus de manière différenciée.  
 
Aucun herbicide ni insecticide n’est utilisé. 
 

 
Aire de Pique-Nique 

  

Etang au sein du parc 

Fossé au sein du parc 
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2.4.1. Sites naturels inscrits et classés 

Intéressant sur le plan écologique, participant au maintien des grands équilibres naturels ou 

constituant le milieu de vie d’espèces animales et végétales rares, caractéristiques du 

patrimoine naturel régional, l'inventaire des ZNIEFF est un programme initié par le ministère 

en charge de l'environnement et lancé en 1982 par le Muséum national d'histoire naturelle. 

Les ZNIEFF n'ont pas de portée réglementaire directe : elles ont le caractère d'un inventaire 

scientifique. La loi de 1976 sur la protection de la nature impose cependant aux PLU de 

respecter les préoccupations d'environnement, et interdit aux aménagements projetés de 

"détruire, altérer ou dégrader le milieu particulier" à des espèces animales ou végétales 

protégées. Pour apprécier la présence d'espèces protégées et identifier les milieux particuliers 

en question, les ZNIEFF constituent un élément d'expertise pris en considération par la 

jurisprudence des tribunaux administratifs et du Conseil d'Etat. 

 

On distingue deux types de ZNIEFF : 

 Les ZNIEFF de type I sont des sites particuliers généralement de taille réduite, 

inférieure aux ZNIEFF de type II. Ils correspondent a priori à un très fort enjeu de 

préservation voire de valorisation de milieux naturels. 

 Les ZNIEFF de type II sont des ensembles géographiques généralement importants, 

incluant souvent plusieurs ZNIEFF de type I, et qui désignent un ensemble naturel 

étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés. Cette notion d'équilibre 

n'exclut donc pas qu'une zone de type II fasse l'objet de certains aménagements sous 

réserve du respect des écosystèmes généraux. 

 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, 

identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs 

habitats. Natura 2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-

économiques.  

 

La commune de Frossay est marquée par la présence des marais de Vue et de la prairie de 

Tenu à l'Est de son territoire et par la présence de l'estuaire de la Loire incluant les iles du 

Massereau et de la Maréchale au Nord. De par leur fort intérêt naturel et paysager, ces 

espaces bénéficient de nombreux inventaires et protections.  

Ainsi, sur le territoire communal, sont recensées 5 Zones Naturelles d'intérêt Ecologique, 

Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type 1 et une ZNIEFF de type 2 : 

 ZNIEFF de type 1 "Prairies humides du Pont-Grignard" 

 ZNIEFF de type 1 "Zone entre Cordemais et Donges" 

 ZNIEFF de type 1 "Ile du Massereau, Belle-Ile, Ile Maréchale, Ile Sardine et zone Est du 

Carnet" 

 ZNIEFF de type 1 "Prairie de Tenue" 

 ZNIEFF de type 1 "Marais de Vue" 

 ZNIEFF de type 2 "Vallée de la Loire à l'aval de Nantes" 
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L'estuaire de la Loire est inventorié en Zone Importante pour la Conservation des oiseaux 

(ZICO) d'une superficie de 20 814 ha. Cette vaste zone estuarienne comprend le fleuve et son 

embouchure avec ses vasières et ses prés salés, mais aussi ses marais, ses roselières et ses 

prairies humides attenantes. Cette zone humide figure comme site d'importance 

internationale pour l'hivernage des oiseaux d'eau, tel que les anatidés et les limicoles (sarcelle 

d'hiver, canard souchet, avocette…). 

. 

Deux réserves de chasse et de faune sauvage sont également présentes sur le territoire 

communal dans l'estuaire de la Loire : la réserve de chasse du Massereau d'une superficie de 

393 ha (arrêté ministériel du 27 mars 1973) et la réserve de chasse du Migron d'une superficie 

de 290 ha (arrêté préfectoral du 20 août 2008). Une partie des terrains appartient au 

conservatoire du littoral. Ces réserves sont gérées par l'ONCFS. 

L'estuaire de la Loire est inclus dans le site Natura 2000 "Estuaire de la Loire" proposé comme 

Site d'importance communautaire (n°FR5200621), d'une superficie de 21 726 ha, au titre de 

la Directive "Habitats" le 31 mars 2004 et désigné comme Zone de Protection Spéciale 

(n°FR5210103), d'une superficie de 20162 ha, au titre de la Directive "Oiseaux" le 26 avril 2006 

par arrêté ministériel. La Fiche descriptive est jointe en annexe. 

La constitution de ce réseau écologique européen a pour but de conserver des habitats et des 

espèces d'intérêt communautaire au titre des directives "Habitats" et "Oiseaux", tout en 

tenant compte des exigences économiques, sociales, et culturelles, dans un souci de 

développement durable. 

 

Les cartes suivantes présentent la situation de l’établissement par rapport aux différents sites 

ayant un intérêt faunistique et/ou floristique.  
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2.4.2. Contexte floristique et faunistique 

Le sentier des daims est situé sur une ancienne exploitation agricole, les aménagements ont 

été réalisés en préservant au mieux les espaces naturels. 

L’établissement ne se trouve pas dans des zones d’intérêts floristiques et faunistiques 

particuliers. Cependant étant à proximité d’espaces naturels il n’est pas impossible que des 

espèces peuvent être observées de passage sur le site. 

Une fiche descriptive de la zone Natura 2000 vous est jointe en annexe. 

 

2.5. Patrimoine culturel et architectural 

Du patrimoine bâti, dont certains édifices sont reconnus, au patrimoine rural (moulins, 

granges,…) et au "petit patrimoine" subsistant ci et là au sein de propriétés privées ou en 

bordure de voies (croix, calvaires, puits, fours, …), le paysage frossetain renferme une certaine 

richesse culturelle, historique qui nourrit l'identité de la commune. 

Les principaux éléments du patrimoine méritant d'être préservés et pris en compte dans le 

projet de PLU, ont été inventoriés sur le territoire communal pour bénéficier d'une protection. 

Les éléments les plus marquants du patrimoine local sont :  

 Le canal maritime de la Basse loire. 

 Le Château de la Rousselière (XVIIe-XVIIIe siècle) 

 Maison à échaugette (XVe-XVIème siècle) 

 Menhir des Pins (4000-2000 av JC) 

 Guermiton (début du XIXe siècle) 
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Le patrimoine hydraulique, particulièrement présent le long du canal maritime de la Basse-

Loire, est constitué : 

• Maison éclusière des Champs-Neufs (1887-1888) 

• Ecluse du Carnet (1883-1891) 

• Barrage et écluses des Champs-Neufs (1882-1889) 

• Machinerie des Champs-Neufs (1888-1889) 

 

Plusieurs éléments du "petit patrimoine" (fours, puits, croix, calvaires, murs de pierre,…) sont 

de même dispersés sur l'ensemble du territoire et identifiés dans le cadre du PLU, dont par 

exemple : 

• Calvaire Saint-Germaine des Pins (1870-1874) 

• Calvaire Saint-Félix, route de Nantes (fin du XIXe siècle - 1929) 

• Calvaire de la Fuie, route de la Fuie (1910-1915) 

 

Aucun de ces éléments n’est présent sur le site du Sentier des Daims. 

 

 

2.6. Paysage 

Les espaces agricoles recouvrent l'ensemble des superficies non inondables de la commune, 

le "plateau" cultivé et habité, paysage de semi-bocage. Ils recouvrent les vallons, coteaux et 

plateau des 4/5ème de la commune. 

La douceur des reliefs et la longueur des perspectives, la multiplicité des voies routières donc 

des points d'observations possibles, autorisent des panoramas homogènes, dont le caractère 

agricole voire naturel est prégnant. 

 

Plusieurs éléments viennent agrémenter cette ambiance paysagère agricole : 

 Les cours d'eau permanents ou temporaires qui incisent le plateau de manière 

relativement évasée. Certains talwegs ont conservé un intérêt paysager intéressant 

avec des formations végétales (alignements boisés le long des cours d'eau, haies 

bocagères, bosquets,..); 

 Les quelques lignes de crête qui assurent le vallonnement du plateau agricole; 

 La présence de hameaux relativement bien répartis dans l'espace et assez bien 

intégrés dans le paysage; 

 Le maillage bocager qui influence plus ou moins sur la profondeur des perceptions 

visuelles mais qui reste globalement bien présent sur le plateau et aux abords des 

talwegs et des vallons; 

 Quelques boisements, bosquets et arbres isolés. 

 

Le maillage de chemins ruraux de la commune, souvent bordés de haies, participe également 

à la qualité paysagère du territoire et constituent des invitations à la promenade. 
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Des qualités paysagères reconnues à des échelles supra-communales  

 

L'Estuaire de la Loire fait l'objet d'une protection au titre des sites classés par décret du 25 

avril 2002. La loi littorale s'applique également sur le territoire de Frossay comme il s'agit 

d'une commune estuarienne. 

La commune de Frossay est incluse dans le périmètre de la Directive Territoriale 

d'Aménagement de l'estuaire de la Loire, approuvé par décret n°20006-884 du 17 juillet 2006, 

et dont les orientations prévoient notamment la préservation de l'estuaire de la Loire et de 

l'Acheneau, reconnus comme "espaces naturels et paysages exceptionnels protégés", mais 

également de ses abords reconnus comme "espaces naturels et paysages exceptionnels à 

protéger" et comme "espaces naturels et paysages à fort intérêt patrimonial".  

L'atlas des paysages de Loire-Atlantique réalisé au cours de l'année 2011 à l'initiative de la 

DREAL permet l'identification les entités paysagères majeures à l'échelle départementale. 

Frossay est localisé à l'interface de deux unités paysagères départementales: 

 La Loire estuarienne (UP4). "L'unité s'inscrit de manière oblongue dans un paysage de 

Loire encadré par des coteaux plus ou moins lisibles. Avec ses grandes pâtures 

inondables, l'unité est fortement marquée par une palette végétale de milieux 

humides." 

 Le plateau bocager méridional (UP10) : "Cette unité paysagère, malgré son identité 

marquée, est l'objet de mutations qui font évoluer fondamentalement ses caractères. 

Cette unité semble être amenée à se transformer au profit des unités voisines 

(notamment dans leur caractère urbain composite) ce qui pose d'emblée l'enjeu de la 

persistance de ses caractères propres.". 

 

Le sentier des Daims est implanté au sein d’un maillage bocager qui a été renforcé par 

M.LEFEUVRE car depuis 1986 Le Sentier des daims a planté 

des haies avec près de 15 000 arbres et reboisé 7 hectares de 

forêt en 2003. 

 

 

Allée du parc 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 

 171 

 
Localisation des plantations réalisées par le Sentier des Daims 
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Description de la nature des plantations 
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2.7. Contexte socio-économique 

Un diagnostic agricole cartographique a été réalisé en 2007 par la Chambre d'Agriculture sur 

tout le territoire de la communauté de communes Sud Estuaire et a servi de base aux 

réflexions du diagnostic du PLU. 

Comme le Sentier des Daims, 40 exploitations professionnelles ont été recensées en 2013 sur 

la commune, soit 10 exploitants en moins depuis 2000. 

La commune est pour plus de la moitié animée en 2013 par des sociétés de gestion ou 

d'exploitation : GAEC (24%), EARL (16%) et SCEA (13%). La commune compte 47% 

d'exploitations individuelles. 

4 501 ha sont valorisés par les exploitations de Frossay en 2010 contre 4 374 ha en 2000.  

 

 
Inventaire des exploitations agricoles. 
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2.7.1. Données démographiques 
La commune de Frossay bénéficie d'un positionnement géographique attractif de par son bon 

niveau de desserte et sa proximité avec le littoral, Saint-Nazaire ou encore l'agglomération 

nantaise. La qualité de son cadre de vie, caractérisée par la richesse de l'estuaire de la Loire, 

des paysages de marais, de bocage, participe également à l'attrait exercé par la commune, au 

même titre que son degré d'accessibilité.  

L'Insee a diffusé en 2009, les chiffres de la population du territoire du Pays de Retz. Ceux-ci 

s'élèvent à 98 289 habitants en 2006, soit une croissance de 2,7% par an depuis 1999. Ces 

données confirment le fort dynamisme démographique des années 2000. 

Par ailleurs, dans le cadre du diagnostic, un ensemble de scénarios de projections de 

population ont été élaborés. Sur cette base deux scénarios sont retenus comme cadre 

maximal du développement du Pays de Retz : 

 Une légère croissance (107 200 habitants en 2020), 

 Une croissance forte (126 700 habitants en 2020).  

 

 
 

 

2.7.2. Milieu humain 

Le parc se situe à proximité de corps de ferme. Aux environs, l'habitat est dispersé et concerne 

plutôt des exploitations agricoles. 

 

 

2.7.3. Infrastructures 

Le réseau routier et l'accès propre à l'élevage existant permettent de desservir l'activité 

touristique sans travaux. La voie, de type communal, est apte aujourd’hui à supporter les 

charges attenantes au tourisme. 
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2.7.4. Tourisme et activités 

A l’échelle communale, les orientations générales du PADD encouragent les initiatives de 

valorisation touristique du territoire, le développement d'activités et d'équipements liés au 

tourisme, la réalisation d'aménagements légers de loisirs et de promenade, en particulier sur 

les secteurs suivants déjà pourvus de structures d'accueil ou d'activités touristiques et de 

loisirs: 

 Le terrain de camping (municipal), localisé au Nord du Migron (la Chaussée), près du 

Quai Vert, comprenant également en extension Est, un espace naturel destiné au 

camping. 

 Le secteur du Sentier des daims localisé au Sud-Ouest du territoire communal, près 

du hameau de la Poitevinière, pour lequel le PADD anticipe des possibilités 

d'extension permettant de doubler la surface dévolue à cette activité existante, liée 

à l'activité agricole.  

 Un centre équestre, proche de la RD 723, dont les possibilités de développement 

sont admises en lien avec l'activité agricole. 

 La base ULM, localisée au Nord-Est de la commune, comprenant des bâtiments 

d'accueil et d'abri du matériel, des espaces de stationnement du public et les pistes, 

dont une est traitée "en dur", l'autre est sobrement aménagée en espace naturel. 

 Le secteur touristique du château de la Rousselière.  

 

Le sentier des daims s’intègre donc totalement dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable (PADD) de la commune, comme l’illustre l’obtention du Label qualité 

tourisme. 

 
2.7.5. Appellation d’origine contrôlée 

 
Des bords de Loire aux rives du lac de Grand-Lieu en passant par les espaces vallonnés du 
Sèvre-et-Maine, la viticulture et les paysages du vignoble se sont mutuellement influencés 
pour donner à ce territoire leur singularité. Le muscadet (qui regroupe 4 AOC), vin phare du 
territoire, mais aussi le gros-plant-du-pays-nantais et le coteaux-d’ Ancenis sont les produits 
de cette culture séculaire qui a irrigué le patrimoine, l’architecture et un certain art de vivre 
en Loire-Atlantique. 
 
Concernant le présent projet, il n’y a aucun viticulteur sur les communes de Frossay, Arthon 
en Retz ou Saint-Viaud. 
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2.8. Infrastructures de communication 

 

Frossay est desservie par : 

• la RD 6 en direction du Sud vers Pornic; 

• la RD 78 vers Saint-Père-en-Retz et Saint-Michel-Chef-Chef 

• Le bourg de Frossay est relié à l'Ouest et au Sud par la RD 98 à l'axe Nantes-Paimboeuf 

(RD 723), distant de 1 km environ. 

Le PARC DU SENTIER DES DAIMS est implanté au lieudit la Poitevinière à Frossay. 

L’établissement est accessible via la D78. Les visiteurs se dirigent ensuite vers la Poitevinière, 

un parking y est aménagé et est accessible sans que les véhicules traversent le bourg. 

 

 
 

 

2.9. Environnement sonore 

Sur la commune aucune voie n'est classée en "voie bruyante" selon l'article 13 de la loi n°92 

1444 du 31 décembre 1992. 

Les sources de bruits environnants sont principalement le fait de circulation de véhicules sans 

particularité; aucune industrie lourde n'est présente. 
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2.10. Environnement olfactif 

L’environnement olfactif actuel correspond à celui d’une ferme abritant différents groupes 

d’animaux. Les odeurs prépondérantes sont notamment celles liées à la présence de fumier 

mais dans une zone éloignée de l’établissement et du bourg de la Poitevinière. 

 

En périphérie et en dehors d’évènements ponctuels liés à l’activité agricole des parcelles 

cultivées voisines, il n’existe aucune autre source pouvant influencer l’environnement olfactif 

à proximité du projet. 

 

 

2.11. Risques naturels et technologiques 

La commune de Frossay est exposée aux risques environnementaux suivants (Primnet 

http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=44061): 

• Inondation - Par submersion marine  

• Séisme - Zone de sismicité: 3 

Arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

 
 

Le DDRM, mis à jour en 2008, recense un risque majeur sur la commune de Frossay, relatif aux 

inondations par eaux marines. La commune est notamment concernée par : 

- L'Atlas des zones inondables des affluents du Lac de Grand-Lieu, réalisé par la DDTM 

de Loire-Atlantique d'août 2008; 

- L'Atlas des inondations de l'estuaire de la Loire, réalisé par la DDTM de Loire-

Atlantique en novembre 2012. 

Il faut également noter l'existence : 

- Du risque séisme : la commune se situant en zone de sismicité 3 correspondant à un 

aléa modéré; 

- Du risque retrait-gonflement des argiles (aléa faible); 

- Du risque de remontées de nappes.  

 

Le Sentier des Daims est sur le plateau le plus haut de la commune de Frossay à une altitude 
de 40m 
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2.11.1. Retrait/gonflement des argiles 

 

 

Le risque de retrait/gonflement des argiles 

est identifié comme aléa moyen sur une 

grande majorité du site sans qu’il n’ait jamais 

occasionné de dégradation sur les structures 

et infrastructures existantes.  

 

 

 

 

2.11.2. Remontée de nappe 

 

Un risque de remontée de nappe, voire 

ponctuellement de nappe sub-affleurante 

est présent. Bien identifié, il n’engendre pas 

une contrainte forte sur les aménagements 

envisagés.  

 

 

 

 

 

2.11.3. Risques technologiques 

 

Aucun risque technologique n’est identifié à proximité du site. 

Le DDRM, mis à jour en 2008, recense un risque faible sur la commune :  

- Transport de matières dangereuses (lié notamment à la présence de la RD 723).  

 

D'autres risques sont également à prendre en compte :  

- Prise en compte du réseau d'électricité haute tension;  

- Prise en compte du réseau de transport de gaz; 

- Prise en compte des anciennes décharges "Ruaud du Moulin et Le Port de l'ile) 

- Prise en compte des installations classées pour la protection de l'environnement 

(ICPE) 

- La proximité de la raffinerie de Donges et de la centrale électrique de Cordemais, en 

rive opposée à Frossay (au Nord de la Loire). 
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2.11.4. Prise en compte des effets cumulés avec d’autres projets connus 

 

En ce qui concerne l’étude des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus, une 

recherche des projets ayant fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale publié sur 

internet a été réalisée. Les sites consultés sont les suivants : 

• Site internet de la Préfecture de Loire Atlantique (http://www.loire-

atlantique.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Avis-de-l-autorite-

environnementale/ICPE-industrielles) 

• Site internet de la DREAL Pays de la Loire (http://www.pays-de-la-

loire.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-des-projets-

soumis-a-r466.html) 

 

Il ressort de cette démarche (dont les résultats sont joints en annexe) qu’aucun projet n’est 

en cours dans un périmètre proche de l’établissement (aucun projet sur Frossay ou sur les 

communes incluses dans le rayon d’affichage). 

 

D’autre part la mairie de Frossay a été sollicitée et a confirmé qu’aucun projet n’est en cours 

actuellement sur la commune. 

 

Afin de compléter ces recherches, un courrier a été adressé à la Préfecture pour demander 

des précisions sur l’existence et le cas échéant la nature de projet pouvant induire des effets 

cumulés avec l’extension du parc du Sentier des Daims : 

• Soit parce qu’il sera réalisé dans un périmètre proche de l’établissement (sur la 

commune ou les communes voisines : FROSSAY, SAINT-VIAUD, et ARTHON EN 

RETZ.) 

• Soit parce que l’impact de ce projet est susceptible de toucher l’environnement 

proche du parc du Sentier des Daims 

 

 

  

http://www.loire-atlantique.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Avis-de-l-autorite-environnementale/ICPE-industrielles
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Avis-de-l-autorite-environnementale/ICPE-industrielles
http://www.loire-atlantique.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement/Avis-de-l-autorite-environnementale/ICPE-industrielles
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-des-projets-soumis-a-r466.html
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-des-projets-soumis-a-r466.html
http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/evaluation-environnementale-des-projets-soumis-a-r466.html
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3. RAISON DU CHOIX DU SITE 

 

Le projet du Sentier des Daims est porté par l’actuel propriétaire. Disposant d’un terrain d’une 

superficie de 33 hectares, c’est naturellement sur cette propriété qu’il est envisagé de 

développer le projet dont l’emprise ne sera pas modifiée. 

 

Dépendant économiquement de la fréquentation touristique, l’ensemble des parcelles est 

idéalement situé vis-à-vis : 

- des axes de transports routiers existants ; 

- de la proximité immédiate de l’agglomération Nantaise ; 

- d’un positionnement dans une région touristique 

 

Au regard des incidences qu’un tel établissement peut induire, le site présente également 

plusieurs avantages : 

- il s’inscrit sur l’actuel périmètre du Sentier des daims et n’occasionne donc pas de 

consommation d’espaces naturels ou agricoles, 

- il n’engendre pas d’incidences sur un espace naturel sensible, 

- il est compatible avec l’ensemble des règles d’urbanisme qui s’appliquent à ce secteur. 
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4. PRESENTATION DU PROJET 

 

Le projet consiste à densifier le Parc du Sentier des Daims. L’objectif est de pouvoir accueillir 

de nouvelles espèces sauvages listées dans le tableau suivant : 

 

 NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN 

Ordre Diprotodontes   

Famille Macropodidés Macropus rufogriseus Wallaby de Bennett 

Ordre Carnivores   

Famille Canidés Vulpes lagopus Renard polaire 

 Vulpes corsac Renard corsac 

 Canis aureus Chacal doré 

 Nyctereutes procyonoides Chien viverrin 

 Chrysocyon brachyurus Loup à crinière 

Famille Ursidés Ursus americanus Ours baribal 

 Ursus arctos Ours brun 

Famille Félidés Lynx lynx Lynx 

 Felis sylvestris Chat sauvage 

 Leptailurus serval Serval 

 Leopardus pardalis Ocelot 

 Puma concolor Puma 

 Prionelurus viverinus Chat pêcheur 

Famille Herpestidés Suricata suricatta Suricate 

 Cynictis penicillata Mangouste jaune 

Famille Procyonidés Procyon lotor Raton laveur 

 Nasua nasua Coati 

Famille Mephitidés Mephitis mephitis Moufette rayée 

Ordre Cetartiodactyles   

Famille Bovidés Bison bison Bison Américain 

 Bos bonasus Bison d’Europe 

Ordre des rongeurs   

Famille Myocastoridés  Myocastor coypus Ragondins 

Famille Hystricidés Hystrix spp Porc-épic 

Famille Erethizontidae Erethizon dorsatum Porc-épic arboricole 

Famille Sciuridés Sciurus vulgaris Ecureuil roux 

 Cynomys ludovicianus Chien de prairie 

Famille Hydrochaeridés Hydrochaeris hydrochaeris Cabiais, Capybara 

 Octodon lunatus Octodon 

Ordre Passériformes   

Famille Corvidés Garrulus glandarius Geai des chênes 

 Corvus corone Corneille noire 
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Les nouvelles espèces seront accueillies au sein d’enclos dont les descriptifs vous ont été 
présentés dans la partie précédente, selon le plan suivant. 
Il est important de noter dès maintenant que les aménagements faisant l’objet de la présente 

autorisation seront réaliser dans l’enceinte de l’établissement déjà autorisé. Les 

emplacements qui accueilleront les nouvelles espèces sont localisés sur le plan ci-dessous 
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Légende : 

1. Daim 

2. Chevreuil 

3. Cerfs du Père David 

4. Wapiti 

5. Elan 

6. Renne 

7. Sika du Japon  

8. Cerf élaphe 

9. Loup gris 

10. Sanglier 

11. Capybara 

12. Hibou Grand-Duc 

13. Fouine 

14. Octodon 

15. Ecureuil 

16. Corbeau/corneille 

17. Pie 

18. Geai des chênes 

19. Chouette hulotte  

20. Chouette effraie 

21. Chouette Harfang 

22. Cigogne 

23. Ours 

24. Lynx 

25. Renard roux 

26. Renard polaire 

27. Raton laveur 

28. Wallaby 

29. Chat pécheur 

30. Moufette rayée 

31. Puma 

32. Serval 

33. Ocelot 

34. Guépard 

35. Bison 

36. Loutre 

37. Loup à crinière 

38. Porc épic 

39. Buse de Harris 

40. Pygargue à tête 

blanche 

41. Vautour à dos blanc 

42. Milan noir 

43. Vautour charognard 

44. Faucon crécerelle 

45. Chacal doré 

46. Chien viverrin 

47. Chat sauvage 

48. Suricate 

49. Mangouste jaune 

50. Coati 

51. Chien de prairie 

52. Dromadaire 

53. Lama 

54. Alpagua 
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5. IMPACTS ET MESURES 

 

Dans ce document, sont considérés les impacts directs et indirects, temporaires et 

permanents liés au projet d’extension du Sentier des Daims. Un code couleur permet 

d’illustrer et de synthétiser la nature des impacts : 

 

Impacts négatifs Impacts positifs 

 Fort  Très positif 

 Modéré  Positif 

 Faible  Faiblement positif 

 Très faible  Aucun impact 

 

Conformément aux textes en vigueur, l’étude d’impact doit préciser les mesures à prendre 

pour prévenir, réduire, voire compenser les impacts relatifs aux milieux physique, biologique, 

paysager et humain, induits par le projet sur l’environnement. Dans le cadre du présent 

dossier, les mesures sont à corréler à la nature et à l’intensité des impacts sur les différents 

thèmes de l’environnement : 

 

 Mesure de suppression ou préventive : mesure intégrée dans la conception du projet, 

soit du fait de sa nature même, soit en raison du choix d’une solution ou alternative, 

qui permet d’éviter un impact sur l’environnement. Les mesures préventives sont 

contenues dans la conception du projet et prises dans les phases préliminaires du 

projet (choix du site…) ou les aménagements connexes (gestion des eaux pluviales…) ; 

 Mesure de réduction : mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact 

négatif ou dommageable ne peut être supprimé totalement lors de la conception du 

projet. S’attache à réduire, sinon à prévenir l’apparition d’un impact. L’atténuation des 

impacts (mesures réductrices prises durant la conception du projet) résulte aussi du 

choix le plus approprié dans l’implantation des habitations ou dans la technologie 

retenue ; 

 Mesure compensatoire : mesure visant à offrir une contrepartie à un impact 

dommageable provoqué par le projet. Des mesures compensatoires destinées à un 

suivi ou à une compensation des effets du projet pourront également être proposées. 

 

D’une manière générale et pour la compréhension des analyses ci-dessous, les effets 

temporaires sont principalement liés à la phase de travaux et les impacts permanents sont liés 

à la phase d’exploitation. 
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5.1. Impacts et mesures sur le contexte physique 

5.1.1. Impact sur le climat et mesures associées 

L’effet de serre est un phénomène à la base, naturel. Il permet de maintenir une température 

favorable à la vie sur Terre. Mais aujourd’hui, l’effet de serre dû à la pollution s’ajoute à l’effet 

de serre naturel et il est suspecté de pouvoir entraîner à terme un réchauffement de la 

planète, dont les conséquences pourraient être dramatiques. Pour les années futures, les 

données scientifiques recommandent que la prochaine période d’engagement fixe des 

objectifs plus ambitieux afin de limiter l’augmentation de la température globale sous les 2°C 

d’ici la fin du siècle par rapport au niveau préindustriel. En effet, si le seuil des 2°C était 

dépassé, les impacts pour nos sociétés seraient dévastateurs.   

Par conséquent, l’impact des activités du Sentier des Daims sur le climat a été étudié par 

l’intermédiaire des émissions de gaz à effet de serre.   

 

Les impacts temporaires : 

En phase de chantier, seuls les engins utilisés seront sources d’augmentation des émissions 

de gaz à effet de serre. Néanmoins, ces émissions seront limitées uniquement à la durée des 

travaux. D’autant que les travaux projetés ne nécessitent pas de lourdes interventions. 

 

Les impacts permanents : 

Les émissions atmosphériques liées à l'activité du parc se situent au niveau :  

 Des équipements de combustion,  

 Des équipements de réfrigération,  

 Des gaz d’échappements des véhicules,  

 Des dégagements d’odeurs,  

 

Après la réalisation des travaux, les principales émissions de CO2 seront liées à l’afflux des 

visiteurs en voiture, comme c’est le cas actuellement. A noter que le nombre de visiteurs 

attendus après la réalisation des extensions sera légèrement plus élevé qu’à l’heure actuelle. 

Les émissions de CO2 seront donc également plus importantes. 

 

La seule installation de combustion du zoo susceptible de générer une pollution 

atmosphérique est le groupe électrogène. Celui-ci n’est utilisé qu’à titre exceptionnel en cas 

de coupure d’électricité. Cet équipement fait l’objet d’un entretien régulier permettant de 

s’assurer d’une bonne combustion.  

 

Les compresseurs frigorifiques (chambres froides, climatisations) ne sont à l'origine d'aucune 

pollution spécifique de l'air en fonctionnement normal. Leur fonctionnement n'entraîne ni 

fumées épaisses, ni buées, ni suies, ni gaz odorants, toxiques ou corrosifs, les fluides 

frigorigènes étant utilisés en circuit fermé.  

Les fluides frigorigènes utilisés sont le Fréon MO29. L’installation est contrôlée par l’entreprise 

SAS RICHARDEAU Parc de la Bouvre 44341 Bouguenais. 
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En ce qui concerne le chauffage, aucune modification n’est prévue en ce sens. Etant donné le 

climat local les espèces qui seront accueillis auront au plus besoin d’un chauffage d’appoint 

ponctuel aux périodes les plus froides. 

 

Le parc du Sentier des Daims réalisera ses aménagements tout en permettant le 

développement de la végétation. De nombreux arbres ont déjà été plantés par l’actuel 

exploitant.  

 

 

Mesures 

 

Aucune mesure particulière n’est envisagée. 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet d’extension de la Sentier des Daims sur 

le climat : 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Modification du climat Très faible 

Effets liés à la phase 

d’exploitation 

Modification du climat Très faible 
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5.1.2. Impacts sur la qualité de l’air et mesures associées 

Située en zone agricole, la qualité de l’air de la zone d’étude est bonne. 
 

Impacts temporaires 

Durant la phase de travaux, les activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’air 

concernent : 

 Les terrassements et fondations, 

 L’utilisation d’engins de chantier sur l’ensemble de la zone d’étude. 

L’impact de la réalisation des terrassements et des fondations peuvent être à l’origine de 

particules en suspension.  

Cependant les travaux projetés consisteront à implanter des structures légères comme des 

clôtures et des abris de petites tailles. L’impact sur la qualité de l’air lié à la présence d’engins 

de chantier sur la zone d’étude sera limitée à la durée des travaux et ne sera pas significative 

au regard des émissions émises par les axes routiers situés à proximité de la zone d’étude. 

L’impact sur la qualité de l’air sera donc très faible. 

 

Aucune mesure n’est prévue. 

 

Impacts permanents 

 

Une fois les travaux terminés l’impact sur la qualité de l’air sera uniquement lié à la circulation 

routière des visiteurs venant sur le site avec un pic de fréquentation en juillet et aout. Celui-ci 

a été apprécié au regard de la circulation routière sur la RD 723, axe principalement emprunté 

par les visiteurs : 3370 véhicules en moyenne. Ce trafic moyen journalier annuel est calculé 

sur la base du trafic total divisé par 365 jours. Ce calcul ne prend donc pas en compte les 

pointes journalières, qui sont importantes en période estivale (notamment dans notre cas, ces 

pointes sont élevées en raison de la zone touristique). 

La clientèle du Sentier des Daims est familiale. Il est ainsi supposé ici qu’une voiture venant 

sur le site est constituée de 4 visiteurs.  

Actuellement, en pointe estivale, près de 800 visiteurs par jour fréquentent le site, ce qui 

représente environ 200 véhicules. A terme, 1000 visiteurs sont attendus en pointe, 

correspondant à 250 véhicules par jour. 

L’impact du trafic lié aux visiteurs du Sentier des Daims à long terme est donc très faible. 

 

 

Mesures 

Aucune mesure spécifique destinée à réduire l’impact du projet sur la qualité de l’air n’a été 

prévue. 

Cependant, l’entretien de la végétation importante du site aura un impact positif sur la qualité 

de l’air. En effet, les haies favorisent le piégeage d’une partie des poussières et autres 
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particules en suspension transportées par le vent qui pourraient apparaître, soit sur le site, 

soit à l’extérieur du site par l’activité agricole. 

 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet d’extension du Sentier des Daims sur la 

qualité de l’air, en tenant compte des mesures d’atténuation mentionnées ci-dessus : 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Modification de la qualité de 

l’air 

Très faible 

Effets liés à la phase 

permanente 

Modification de la qualité de 

l’air 

Très faible 

 

 

5.1.3. Impacts sur les sols et le sous-sol et mesures associées 

Impacts temporaires et permanents 

 

Les travaux d’aménagement consistent à réaliser majoritairement des aménagements de 

surfaces (clôtures, volières, abris) qui n’auront aucun effet sur la géologie profonde du site. 

Les travaux de terrassements nécessaires à la réalisation des fondations de bâtiments auront 

une incidence ponctuelle sur la nature pédologique des sols. 

Pour l’essentiel, il s’agit de supprimer ou limiter (uniquement sur la surface des arbis) les 

risques de retrait/gonflement des argiles et drainer les sols susceptibles d’être saturés en eau. 

Ces mesures sont indispensables pour assurer la stabilité des ouvrages et bâtiments 

maçonnés. 

 

Mesures 

 

Aucune mesure particulière n’est envisagée. 

 

Synthèse 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet d’extension sur la géologie : 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Altération de la géologie 

locale 

Nul 

Effets liés à la phase 

permanente 

Altération de la géologie 

locale 

Nul 
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5.2. Impacts sur l’eau et mesures associées 
Le parc est alimenté en eau par le réseau public, notamment au niveau du bâtiment d’accueil 
des installations sanitaires, du snack et du restaurant. Pour l’abreuvement des animaux un 
forage est présent. Les eaux pluviales non souillées sont collectées par un réseau de fossés et 
sont dirigées vers les étangs du parc. 
 
L’eau potable est fournie par VEOLIA la consommation annuelle est e 170m³ environ. 
 
 

5.2.1. Impacts sur les eaux souterraines et mesures associées 

 

Forage : 

L’abreuvement des animaux est réalisé par un forage localisé dans l’actuel enclos des 

wallabies. L’eau du forage fait l’objet d’analyse chimique et bactériologique au moins une fois 

par an (les résultats de la dernière analyse sont présentés page suivante). Un compteur 

volumétrique est installé au niveau de la conduite d’alimentation en eau. Aucune 

communication entre le réseau publique et le forage n’est possible. Une plaque métallique va 

être installée pour recouvrir la tête du forage. 

Des analyses d’eau réalisée en avril 2016 ont montré une qualité bactériologique bonne, et 

une eau très douce. L’eau est conforme en Nitrates. 

Le forage se trouve dans une zone éloignée de la zone de travaux. Les volumes consommés 

sur l’année ne sont pas connus et une fiche de suivi a été mise en place. Cependant les 

aménagements prévus et les espèces qui seront détenus ne solliciteront pas une 

augmentation des volumes d’eau prélevés. 

 

Il n’y a pas d’épandage réalisé sur le site du Parc des Sentiers des Daims. Celui-ci est pris en 

charge par le GAEC Bois Joly, Le Grand Bois Joli, 44320 CHAUVE. 

 

Le mode d’élevage est de type extensif, les animaux étant détenus sur de vastes prairies 

herbeuses. 

 

Les eaux usées ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu'après avoir subi un traitement 

satisfaisant les normes de rejet en vigueur et assurant :  

 La permanence de l'infiltration des effluents par des dispositifs d'épuration et 

d'évacuation par le sol; 

 La protection des nappes d'eaux souterraines. 

La conformité des dispositifs d'assainissement a été contrôlé début 2016 par Véolia.. 

 

D’une manière générale et pour la quasi-totalité du site, aucun des travaux n’est susceptible 

d’avoir un impact sur les eaux souterraines. La nature très imperméable des sols argileux offre 

une très bonne protection des eaux souterraines. 
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Mesures 

 

Aucun aménagement ou chantier n’est réalisé à proximité du forage. Un compteur 

volumétrique a été récemment installé pour connaître les volumes prélevés. Le cas échéant 

et sur leur demande, les relevés de consommation pourront être transmis aux services 

préfectoraux compétents.  

Le compteur constitue une mesure de suivi permettant d’évaluer très régulièrement sa 

consommation en eau et de détecter ainsi des éventuelles surconsommations. 

 

Les installations d’assainissement sont entretenues, les fosses sont vidées régulièrement. 

 

L’air de stockage des fumiers possède un sol étanche ce qui limite la production d’effluents 

liquides et empêche tout phénomène d’infiltration sur le sol. 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur les eaux souterraines, en tenant 

compte des mesures d’atténuation mentionnées ci-dessus : 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des travaux Risque de pollution des eaux 

souterraines par le forage 

Nul 

Effets liés à la phase exploitation Risque de pollution des eaux 

souterraines par le forage 

Très faible 

Consommation de la ressource en eau Non évaluée 
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5.2.2. Impacts sur les eaux superficielles 

 

Impacts temporaires 

Les impacts temporaires liés à la phase chantier sont les risques de pollutions des eaux de 

surfaces qui peuvent être de plusieurs natures : 

- pollution aux hydrocarbures générés par des fuites ou accidents des engins de chantier 

évoluant sur le site, 

- pollution produite par l’utilisation de chaux ou de ciment, 

- pollutions aux solvants, peintures et autres produits chimiques, 

- apport excessif de matières en suspension (terre et poussières). 

 

Le risque de pollution est accru en cas d’évènement pluvial  

 

Mesures  

Les aménagements (clôtures, volières, abris de petites superficies) ne modifieront pas le 

ruissellement des eaux pluviales 

 

En ce qui concerne les risques de pollution liés à la phase de chantier, il peut être réduit par la 

mise en place de certaines précautions :  

- les substances polluantes doivent être stockées dans des récipients étanches et sur 

des aires de stockage imperméables. 

- la manipulation de ces substances doit se faire avec précaution, 

- la gestion des déchets doit être assurée rapidement et dans des conditions de 

stockage, de collecte et de traitement optimales en faisant appel si nécessaires à des 

entreprises spécialisées et agréées, 

- des aires spécifiques doivent être définies sur le chantier pour le stationnement des 

engins et leur entretien, 

- les travaux doivent se dérouler de préférence pendant des périodes favorables et 

sèches pour limiter les phénomènes de ruissellement importants, 

 

Impacts permanents 

 

Le projet ne génère pas une augmentation de surfaces imperméabilisées. Seuls quelques 

petits abris couverts seront construits. 

Les impacts sur la qualité des eaux de surface et ruissellement sont : 

- les risques de pollution générés par la circulation des engins lourds, 

- les risques de pollution générés par le stockage de produits dangereux et/ou polluants 

(engrais, produits de filtration, cuve à fioul…), 

- les risques de pollution générés par la création de zone de stationnement visiteurs, 

- les risques de pollutions générés par les déjections animales, 
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L’étang présent sur le site est un ouvrage de régulation intervenant pour la gestion des eaux 

pluviales. 

 

Qu’elles soient permanentes ou estivales, les zones de stationnement visiteurs sont toutes 

aménagées en matériaux perméables. Les eaux pluviales de ces zones s’infiltrent de manière 

diffuse dans le sol. 

 

Mesures 

Les aménagements ne modifiant pas sensiblement le ruissellement des eaux pluviales aucune 

mesure n’est prévue. 

 

Comme aujourd’hui la gestion des eaux pluviales sur le site. Est effectué par infiltration au 

travers de bassins et de noues 

 

Les eaux pluviales des parkings seront traitées par infiltration, comme à l’heure actuelle. 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet les eaux superficielles, en tenant 

compte des mesures d’atténuation mentionnées ci-dessus : 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase d’exploitation Risque de pollution accidentelle lié à la 

réalisation des nouvelles installations 

Très 

faible 

Effets liés à la phase permanente Pollution des eaux superficielles Très 

faible 

 

 

5.2.3. Compatibilité du projet avec le SDAGE 

 

L’utilisation d’un forage sur site pour les besoins en eau non potable du site répond à 

l’orientation n°7 du SDAGE « Maitriser les prélèvements d’eau ».  En effet, ce forage permet 

de disposer d’eau nécessaire aux animaux abrités mais permet également de ne pas utiliser 

l’eau de la ville qui subit un traitement spécifique avant d’être distribuée pour la 

consommation humaine. De plus un compteur volumétrique a été installé afin de surveiller 

les quantités d’eau pompée.  

En ce qui concerne les eaux pluviales, la mise en place d’aménagements permettant la prise 

en compte et la gestion des eaux pluviales sur le site répond pleinement à l’orientation n°11 : 

« Préserver les têtes de bassin versant », en prenant en compte le fonctionnement global du 

bassin versant, en régulant les flux par des dispositifs adaptés (noues et bassins réceptionnant 

les eaux pluviales de la zone définie), etc. 
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Enfin, l’établissement n’utilise aucun herbicide ni insecticide comme l’est indiqué par 

l’orientation N°4 « Maitriser et réduire la pollution par les pesticides »..   

 

Le projet est donc totalement compatible avec les orientations du SDAGE. 

 

 

5.3. Impacts et mesures sur le milieu naturel et culturel et sur le paysage 

5.3.1. Impacts sur la faune et la flore du site et mesures associées 

 

Impacts temporaires 

Sensible à la qualité et à la vulnérabilité d'espaces naturels à protéger, le Parc du Sentier des 

Daims met tout en œuvre pour la préservation de ces milieux abritant une diversité d'espèces 

animales et végétales : 

Les espaces boisés et bocagers, les vallons, milieux humides récepteurs d'eaux pluviales, ayant 

conservé une trame végétale qualitative, qui sont protégés de tout projet d'aménagement  

 
Le sentier des daims est naturellement implanté sur un sol argileux. Ses aménagements sont 
réalisés afin de respecter l’insertion paysagère et préserver cet environnement. 
Les pièces d’eau, les fossés, sont préservés. Les allées sont constituées de matériaux naturels. 
Les constructions sont légères, les animaux sont hébergés dans de vastes enclos de manière 
extensive. 
Les zones naturelles sont préservées seules les bordures des allées et des espaces fréquentés 
par le public sont entretenus et tondus de manière différenciée. Aucun herbicide ni insecticide 
n’est utilisé. 
 

Mesures 

 

Aucune mesure particulière n’est envisagée pour les impacts temporaires compte-tenu de 

leur très faible importance. 

 

Impacts permanents 

 

Une fois les travaux terminés, toutes les espèces qui pourraient être perturbées par les 

travaux pourront de nouveau coloniser le site. Cependant, dans le cadre de l’activité du parc 

zoologique, il convient de préciser que les populations de nuisibles (rats, souris, insectes 

xylophages et autres espèces susceptibles de détériorer les installations ou contaminer les 

stocks de nourriture) feront l’objet de mesures particulières de destruction de préférence par 

moyens mécaniques de captures. Tous les bâtiments abritant des stocks de nourriture pour 

les animaux comme pour les hommes sont réalisés de manière à éviter tout risque d’intrusion. 

 

Mesures 
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Ancienne exploitation agricole, le terrain a été fortement végétalisé au cours du temps. Au 

sein de l’établissement des corridors végétaux périphériques seront maintenus ayant 

plusieurs objectifs : 

- permettre, pour chaque espèce, la création de secteurs à l’écart de la vue des visiteurs, 

- éviter la covisibilité entre certains animaux proies/prédateurs, 

- offrir un ombrage adapté aux espèces animales comme aux visiteurs, 

- limiter la présence de vents constants, 

- développer un contexte plus végétal contribuant à l’image du parc, 

- masquer l’importance visuelle de certaines clôtures. 

 

La végétation sera également développée à l’intérieur des enclos (notamment ceux d’espèces 

non herbivores) avec des variétés adaptées à chaque espèce et à leur mode de vie en se 

rapprochant autant que possible de leur habitat naturel. 

 

Le maintien et le développement d’une telle végétation contribue au développement 

d’habitat pour les espèces locales notamment pour l’avifaune, et permet d’intégrer les 

aménagements sans modifier le paysage. 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur la faune et la flore présente aux 

abords du site : 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Dégradation de la flore Nul 

Perturbation de la faune Très faible 

Effets liés à la phase 

d’exploitation 

Dégradation de la flore Positif 

Perturbation de la faune Positif 
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5.3.2. Incidences Natura 2000 

La méthodologie appliquée pour l’évaluation des incidences du projet sur la zone Natura 2000 

s’appuie sur le logigramme ci-dessous.  

Le Sentier des Daims n’est pas implanté sur les terrains naturels situés au sein des sites Natura 

2000 "Estuaire de la Loire" (ZPS et SIC) qui est présente sur la commune. 
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Etape 1 : Le projet est-il réalisé dans le cadre d’un contrat ou d’une charte Natura 2000 ?  

 

Le projet du Sentier des Daims n’est pas prévu par un contrat Natura 2000 et n’est pas pratiqué 

dans les conditions définies par une charte Natura 2000.  

 

Etape 2 : Le projet est-il inclus dans la liste nationale ou sur l’une des deux listes locales ?  

 

Le projet est soumis :  

 A autorisation au titre des articles R. 512-9 et suivants du Code de l’Environnement,  

 A déclaration au titre des articles R.214-1 et suivants du Code de l’Environnement.  

En conséquence, le projet fait partie de la liste nationale de l’article 1er du Décret du 9 avril 

2010 mentionnant les projets qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences sur un 

ou plusieurs sites Natura 2000. 

 

Etape 3 : Evaluation préliminaire des incidences L’évaluation préliminaire des incidences est 

élaborée conformément aux prescriptions de l’article B-1 de la Circulaire du 15 avril 2010 : 

 

Le projet prévoit l’aménagement de nouveaux enclos et la diversification du plan de collection 

du Parc du Sentier des Daims 

 

En termes d’incidences sur la zone Natura 2000 concernant :  

La détérioration, destruction ou dégradation d’habitats : Le site du Sentier des Daims est 

localisé à plus de 3 km de la zone Natura 2000 la plus proche, au-delà de barrières physiques 

importantes (Hameaux routes, exploitation agricoles, etc). De ce fait il n’existera aucun lien 

entre les activités exercées et les habitats des zones protégées. Le projet du Sentier des Daims 

n’est donc pas susceptible de détériorer, détruire ou dégrader les habitats recensés au titre 

de Natura 2000.   

 

La non atteinte aux fonctionnalités du site et aux facteurs clés de conservation : Le Sentier des 

Daims possède une gestion autonome de ses eaux pluviales. En effet, celles-ci sont infiltrées 

dans le sous-sol par l’intermédiaire de bassins d’infiltration et de noues ou sont dirigées vers 

l’étang. Il n’y a donc aucun lien avec les eaux superficielles.  

Le projet, compte tenu de sa nature, n’est pas susceptible de polluer l’air ou le sol. Le projet 

n’aura donc aucune incidence sur les caractéristiques physiques de la zone Natura 2000 

recensée à proximité (hydrologie, pédologie, aquifère, atmosphère…).   

 

La destruction, dérangement ou perturbation d’espèces : Les espèces dont la conservation 

justifie la désignation du site Natura 2000 sont des espèces surtout rencontrées sur l’estuaire 

de la Loire ou ses abords, dans des milieux humides. Le projet étant donc relativement éloigné, 

il n’est donc pas susceptible de détruire, déranger ou perturber les espèces recensées au 

niveau de la zone Natura 2000. Le Sentier des Daims est une exploitation qui préserve son 
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environnement naturel, certaines parcelles ne sont pas exploitées ni entretenues, offrant ainsi 

de nombreux refuges à la faune sauvage. Il n’est donc pas impossible que des oiseaux de 

passages puissent s’arrêter sur ces espaces préservés. 

 

Il n’y a donc aucune incidence des activités du Sentier des Daims sur les espèces concernées 

par la zone Natura 2000. 

 

Etape 4 : Conclusions de l’évaluation préliminaire des incidences  

L’évaluation préliminaire des incidences ayant permis de conclure à l’absence d’effet notable 

sur la zone Natura 2000, il n’est pas nécessaire de procéder à une évaluation des incidences 

selon le décret n° 2010-365 du 09/04/2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000.    

 

 
5.3.3. Impacts sur le patrimoine culturel 

Impacts temporaires 

Le projet n’est concerné par aucun périmètre de protection des monuments historique, ni site 

inscrit ou classée, il n’entraine donc aucune incidence directe ou indirecte sur le patrimoine 

culturel. 

D’autre part, une partie de l’établissement est concernée par une entité archéologique 

(Parcelles N°58 et 62). En cas de découverte fortuite de vestiges archéologiques, elle sera 

immédiatement signalée aux services de la Direction Régionale des Affaires Culturelles, 

conformément à l’article L. 531-14 du Code du Patrimoine. Ces services ont d’ailleurs précisés 

par courrier du 25 aout 2016 joint en annexe que le projet ne donnera pas lieu à des 

prescriptions archéologiques particulières. Les tableaux suivant désignent les entités 

archéologiques concernées (source : http://atlas.patrimo aout ines.culture.fr) 

 

 

 

 

 

Mesures 

Concernant les impacts potentiels sur le patrimoine archéologique, le maître d’ouvrage 

respectera la législation en vigueur en matière de découverte fortuite. 

Ainsi, afin de préserver les richesses du patrimoine archéologique, le maître d’ouvrage 

s’engage à : 

- communiquer un plan détaillé des travaux ainsi que la date d’ouverture des travaux 

aux organismes concernés, afin qu’ils engagent éventuellement des prospections 

préventives ; de plus, compte tenu de la nature du site, la DRAC pourra demander la 

réalisation d’une reconnaissance archéologique en cas de travaux touchant le sous-sol. 

Ces fouilles sont réalisées par l’INRAP – Institut National de Recherche en Archéologie 

Préventive ; 

http://atlas.patrimo/
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- arrêter les travaux en cas de découvertes fortuites et information des organismes 

concernés. 

Impacts permanents 

Aucun impact permanent n’est à prévoir sur le patrimoine culturel. 

Mesures 

Le développement de l’activité touristique du Sentier des Daims est de nature à pérenniser 

l’existence des bâtiments qui la constitue. 

Synthèse 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur le patrimoine culturel : 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase 

des travaux 

Effets sur les monuments historiques, les sites classés et 

inscrits et sur les entités archéologiques 

Nul 

Effets liés à la phase 

permanente 

Effets sur les monuments historiques, les sites classes et 

inscrit et sur les entités archéologiques 

Nul 
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5.3.4. Impacts sur le paysage 

Impacts temporaires 

 

L’impact des travaux d’aménagement sur le paysage est lié à la présence d’engins de chantier, 

de travaux de terrassement et de bâtiment en construction. Cet impact est réduit, le projet ne 

visant pas à modifier le paysage, le chantier n’étant pas visible de l’extérieur de 

l’établissement et la végétation sur l’établissement sera conservée. 

 

Mesures 

Aucune mesure particulière n’est envisagée pour limiter l’impact temporaire du chantier sur 

le paysage. 

 

Impacts permanents 

Le Sentier des Daims a été fortement boisé, de nombreuses haies ont été plantées. 

L’établissement a encouragé et continuera à développer un paysage bocagé sur ses parcelles 

 

Mesures 

 

Aucune mesure n’est envisagée 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur le paysage : 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Altération du paysage nul 

Effets liés à la phase 

permanente 

Altération du paysage Positif 
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5.4. Impacts du projet sur le réseau routier 

Impacts temporaires 

 

Compte-tenu de la proximité d’axes routiers, au cours de la phase de travaux, le transport des 

matériaux de construction ainsi que les déplacements des engins de chantier feront 

augmenter le trafic de camions à proximité du site. Néanmoins, ces perturbations seront 

limitées à la durée de l’aménagement. 

L’impact de la phase de travaux sur la circulation à proximité du site sera donc très faible.   

 

 

Impacts permanents 

 

L’impact du projet sur le trafic routier a été évalué sur la base des mêmes hypothèses que 

celles utilisées pour la qualité de l’air 

 

Des mesures de prévention peuvent être envisagées, vis-à-vis des habitants et des activités 

présentes dans la zone des travaux, telles que :   

o l’information sur le déroulement des travaux,  

o la signalisation du chantier,  

o l’interdiction d’accès au chantier par le public.   

 

Phase permanente En phase d’exploitation, aucune mesure particulière n’est envisagée.   

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur le réseau routier. 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Augmentation de la 

circulation, gêne du trafic 

routier 

Très faible 

Effets liés à la phase 

permanente 

Augmentation de la 

circulation, gêne du trafic 

routier 

Très faible 
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5.5. Impacts sur les réseaux et mesures associées 

Impacts temporaires 

 

Les impacts temporaires sur les réseaux seront relativement limités puisque l’ensemble des 

réseaux dessert actuellement le site. Les travaux d’extension des réseaux privés à l’intérieur 

du site pour la création de nouveaux branchements nécessaires à assurer les nouveaux 

besoins pour les nouveaux enclos ne sont pas susceptibles d’occasionner des interruptions 

temporaires de service  

 

L’eau potable utilisée sur le site proviendra du raccordement existant sur le réseau. 

.   

Pour les eaux pluviales, le ruissellement actuel sera préservé. 

   

Les rejets d’eaux usées domestiques seront réalisés comme à l’heure actuelle, dans des 

installations autonomes.    

 

Mesures 

 

Aucune mesure n’est envisagée. 

 

Impacts permanents 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur les réseaux 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Risque d’altération des 

réseaux  

Nul 

Effets liés à la phase 

exploitation 

dysfonctionnement du 

réseau d’eaux usées ou non-

conformité des effluents 

Très faible 

Sous dimensionnement des 

réseaux 

Nul 

 

 
5.6. Compatibilité avec les documents d’urbanisme 

L’aménagement de l’enclos des ours et des lynx fait l’objet d’un permis de construire dont une 

copie est jointe en annexe. Toute nouvelle construction fera l’objet d’un dossier de demande 

de permis de construire   
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5.7. Impacts sur l’activité économique 

Impacts temporaires 

Le sentier des daims en chiffre c’est 60 000  à 80 000 visiteurs chaque année. Implanté depuis 

1992 il embauche 9 salariés permanents et huit intermittents du spectacle. 

C’est un établissement qui participe au développement de l’offre touristique du pays de Retz. 

Le projet vise à développer l’offre de visite, et à maintenir et augmenter la fréquentation.  

Seulement 50% des visiteurs sont des locaux et l’autre moitié vient de l’extérieur contribuant 

ainsi à l’attractivité du Pays de Retz. 

Les impacts négatifs des travaux sont liés à la perturbation temporaire du trafic routier, ou 

aux nuisances qui peuvent être générés par les travaux. 

Les impacts positifs sont principalement liés à l’augmentation de l’activité du secteur bâtiment 

et l’augmentation de la fréquentation de l’établissement 

 

Mesures 

Toutes les mesures de nature à réduire la perturbation sur le trafic routier, seront prises (cf. 

Paragraphe précédents). 

 

Impacts permanents 

Les impacts permanents sur l’activité économique sont positifs et multiples au regard de 

l’attractivité et de la fréquentation que peut générer un parc zoologique. Seuls sont détaillés 

ci-dessous les principaux effets : 

- création d’emplois pour l’exploitation du parc 

- augmentation de la fréquentation touristique à l’échelle de la communauté de 

commune (hôtellerie, restauration, visite touristique) 

- développement de l’activité de production pour l’ensemble des besoins nécessaires à 

l’exploitation du parc (production agricole, restauration, entretien…) 

 

Mesures 

S’agissant d’impacts positifs, aucune mesure n’est envisagée sur cette thématique. 

 

Synthèse 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur l’activité économique : 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Perturbations, nuisances… 

Développement de l’activité économique 

Positif 

Effets liés à la phase 

exploitation 

Développement de l’activité économique Très positif 
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5.8. Impacts sur la production de déchets 

Impacts temporaires 

Lors de la phase de travaux et en dehors de déchets de chantier habituels, aucun n’impact 

temporaire ne sera généré par l’aménagement du site. 

Ces déchets seront gérés par les différentes entreprises qui interviendront sur le site et seront 

triés selon leur nature puis seront orientés vers des filières de traitement adéquates, 

conformément au plan de gestion des déchets du BTP. 

L’impact de la phase de travaux sur la production de déchets sera donc faible. 

 

Mesures 

Sans Objet 

 

Impacts permanents 

Les déchets produits par l’activité du parc sont essentiellement :  

 Des déchets industriels banals (DIB) qui ne présentent aucun caractère toxique. Ils 

sont valorisés par des filières appropriées (cartons, plastiques, etc.),  

 Des ordures ménagères (OM) qui sont générées en grande partie par les visites du 

site (restauration…),  

 Des fumiers issus des enclos  

Et en plus faibles quantités :   

 Des déchets industriels dangereux (DID) qui présentent une toxicité plus ou moins 

importante (emballages vides de produits chimiques, huiles, déchets vétérinaires…),  

 DASRI Déchets d'activités de soins qui présentent des risques infectieux 

 Des cadavres d’animaux,  

 Des boues des unités de traitement des eaux usées.   

La circulaire du 28 décembre 1990 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement - études déchets fait apparaître l'existence de quatre niveaux en matière de 

gestion des déchets dans une entreprise  

 Niveau 0 : Réduction à la source de la quantité et de la toxicité des déchets produits. 

C'est le concept de technologie propre. 

 Niveau 1 : Recyclage ou valorisation des sous-produits de fabrication interne à 

l'entreprise.  

 Niveau 2 : Traitement ou prétraitement des déchets. Ceci induit notamment les 

traitements physico-chimiques, la détoxication, l'évapo-incinération ou l'incinération 

sans récupération d’énergie.  

 Niveau 3 : Mise en centre d’enfouissement technique (décharge) ou enfouissement 

en site profond.  

 

Modes de stockage et d’élimination   

Le tableau suivant présente la gestion des déchets sur le parc : 



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 205 

Tableau : Stockage et élimination des déchets 
Code 

déchet 
Nature Origines 

Quantité 
annuelle 

Mode de 
stockage 

Fréquence 
d'enlèvement 

Prestataire 
Filière de 

traitement 
Destination 

finale 
Niveau de 

gestion 

02 01 06 Fumiers et jus de fumier Litières 90 Tonnes Fumières 1fois par an 
GAEC Bois 

Joly 
Epandage 

Parcelles 
agricoles 

1 

02 02 03 Cadavres animaux Enclos, infirmerie  
Congélateur, 

Chambre 
isotherme 

Sur demande SIFFDA 
Fabrication de 
farine animale 

Incinération 2 

 
02 03 04 

 

Matière impropre à la 
consommation humaine 

(fruits, légumes, céréales) 
 

Préparation des 
aliments 

  Quotidien  Interne 
Nourrissage 
des sangliers 

0 

18 02 02 

Déchets dont la collecte 
et l'élimination font 

l'objet de prescriptions 
particulières vis-à-vis des 

risques d'infections 

Clinique 
vétérinaire, soins 

aux animaux 
 

Poubelle 
spécifique 
infirmerie 

Sur demande 
<1fois/an 

Farago Loire 
Atlantiqe, 

Alcea 
Incinérateur 

Incinération 2 

20 01 01 
20 01 38 

Cartons 
Cagettes bois 

Palettes 
Emballages 15 m3/an  

Transport en 
interne 

Déchetterie 
communale 

- Recyclage 1 

20 03 01 Ordures ménagères 
Entretien du parc, 

restauration 

240L 
Poubelles, 
conteneurs 

1/semaine 
Communauté 
de communes 
Cœur Pays de 

Retz CET 

incinérateur Incinération 2 

5*240L Bac jaunes 1/sem   1 

 

Verre dans les 
colonnes de 

stockage de la 
commune 

 

Communauté 
de communes 
Cœur Pays de 

Retz CET 

 Recyclage 1 

20 03 04 
Boues des fosses 

septiques et de micro-
stations 

Assainissements  
Fosses 

septiques 
1 à 2 /an 

ABL 
Assainissement 

Traitement 
Station 

d'épuration 
1 

21 01 40 Ferraille 
Travaux de 

maintenance, 
zone technique 

 Benne ferraille A la demande 
Don à une 
association 
Solidarité  

- Recyclage 1 

 Végétaux Elagage, tonte  

Tonte non 
ramassée 

Bois stocké sur 
place ou broyé 

   
Recyclage sur 

place 
0 
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La gestion actuelle des déchets ayant été décrite, les impacts permanents du projet 

concernent notamment :  

- l’augmentation des volumes de déchets ménagers et encombrants produits 

notamment par les activités de restauration à l’intérieur du parc si la fréquentation du 

parc augmente. 

- Les volumes de fumier (qui est compact, et fortement pailleux) ne seront pas modifiés 

(90t maximum) car les espèces qui seront hébergées et les modes de détention ne 

seront pas de nature à produire du fumier. Désormais il sera pris en charge par le GAEC 

Bois Joly, Le Grand Bois Joli, 44320 CHAUVE (Cf. contrat joint en annexe), situé à 3km 

du Sentier des Daims. Le fumier sera évacué une fois par an, au printemps. 

- l’augmentation des eaux usées (précédemment détaillée), sera faiblement 

augmentée. Le bâtiment des ours sera relié au système de traitement actuel. 

 

Concernant la prise en charge du fumier le dernier bilan Corpen du GAEC Le Bois Joly (Cf. 
documents en annexe), réalisé le 9 mars 2016 fait apparaitre une charge azotée de 
89,8Kg/an/ha alors que le seuil à respecter est de 170Kg/an/ha dans les zones dites 
vulnérables. Il fait également apparaitre une charge azotée de 162,8Kg.ha/an alors que le seuil 
est de 210Kg/an/ha en ZAR. Ces données illustrent les capacités du GAEC Le Bois Joly à prendre 
en charge les volumes de fumier confiés par le Sentier des Daims.  
De plus toutes les informations concernant l’épandage (les volumes, les parcelles concernées, 
Bilan Corpen, etc.) seront actualisées chaque année. 
 
 
 
Mesures 

La gestion actuelle des déchets sera conservée et sera adaptée en fonction des volumes 

produits. 

 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts sur la production de déchets. 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Production de déchets 

supplémentaires 

Très faible 

Effets liés à la phase 

permanente 

Production de déchets 

supplémentaires 

Très faible 

 

 

  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 207 

5.9. Impacts sur la santé 

L'objectif de cette étude est de déterminer les effets potentiels des activités et de 

l'exploitation du Parc du Sentier des daims sur la santé des visiteurs et des populations 

riveraines et de définir s'il y a lieu d’apporter des mesures pour supprimer, réduire ou 

compenser les éventuelles conséquences dommageables du projet pour la santé. 

Cette étude apporte les éléments suivants :  

 L'identification des dangers, c'est à dire les effets indésirables que des substances sont 

capables de provoquer chez l'homme;  

 La définition si c’est le cas des relations dose-réponse.  

 L'évaluation de l'exposition des populations c'est à dire de déterminer les voies de 

passage probable vers l'homme et estimer la fréquence, la durée et l'importance de 

cette exposition.  

 La caractérisation qualitative et quantitative des risques quand elle est possible en vue 

d'en déterminer s'il y a lieu des mesures compensatoires afin de réduire/supprimer le 

risque 

 

Le concept de santé définit par l’OMS ne se réduit pas à une « absence de maladie » mais il 

englobe également l’idée d’un « état de complet bien-être physique, mental et social ». Par 

conséquent l’approche de la gêne occasionnée par les émissions physiques (bruit, lumière, 

etc.) ne peut être dissociée de l’étude des effets sur la santé. 

 

5.9.1. Identification des dangers 

On entend par danger la propriété indésirable d'une substance chimique ou biologique telle 

qu’une maladie, un traumatisme, un handicap ou un décès. 

Au vu de l’étude d’impact et de l’étude de dangers, on peut lister un certain nombre de 

situations ou substances potentiellement dangereuses pour la santé présentes au Sentier des 

daims. 

 

5.9.1.1. Risques physiques 

Le contact avec des animaux présente une exposition à un risque de blessure par morsure, 

griffure, coup, etc. Certaines nouvelles espèces qui seront accueillies comme les ours et les 

lynx sont considérées comme dangereuses selon l’arrêté du 21 novembre 1997. 

Une agression peut intervenir en cas d’évasion en dehors des enclos ou de l’enceinte du parc, 

mais également dans les enclos (agression des visiteurs à travers les clôtures, agression du 

personnel lors des interventions dans l’enclos). 

 

 

5.9.1.2. Microorganismes pathogènes 

Les microorganismes dits pathogènes pour l'homme appartiennent à 3 principales catégories 

: bactéries, virus, et parasites. 
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Le terme d'agent pathogène s'applique à toute forme biologique, vivante ou non, capable, 

après pénétration d'un organisme vivant, de s'y développer et d'occasionner une maladie. Le 

potentiel dangereux lié aux agents pathogènes dépend des caractères biologiques des 

microorganismes tels que :  

 l’infectivité, c’est à dire la capacité du microorganisme à survivre et/ou se développer 

dans le corps de l’hôte.  

 la survie dans l’environnement  

 la multiplication dans l’environnement. 

 la virulence c’est à dire la capacité du microorganisme à induire des troubles cliniques 

chez le sujet infecté.  

 la réponse de l’hôte, l’état immunitaire général des individus permet d’établir un 

classement des groupes à risque : les personnes âgées, les jeunes enfants, les 

personnes immunodéprimées, les femmes enceintes et les patients cardiaques. 

 

Concernant le cas particuliers des parcs zoologiques et de la faune sauvage captive, une 

récente étude a été publiée en avril 2016 par l’Anses «  Hiérarchisation  des dangers sanitaires, 

exotiques ou présents  en France métropolitaine,   chez les nouveaux animaux  de compagnie,  

les animaux de zoo,  de cirque et de laboratoire » 

Dans cette étude il a été demandé à l’Agence d’établir (1) une liste des espèces à cibler et (2) 

une liste de maladies par espèce en distinguant les zoonoses, les maladies susceptibles de 

mettre en danger la survie des espèces concernées et les autres afin de pouvoir classer les 

dangers sanitaires exotiques ou présents en France métropolitaine affectant ces espèces en 

fonction de leur conséquences sur les productions animales, sur la santé de l’homme et sur 

l’environnement. 

Au total, quelque 120 dangers sanitaires susceptibles d’affecter une ou plusieurs espèces 

animales, réparties dans 16 taxons, ont été reconnus comme importants, notamment du fait 

de leur fréquence et/ou leur gravité pour ces espèces ou de leur impact potentiel sur la santé 

des humains exposés à leur contact. 

Dans le cadre du présent projet, on retiendra de cette étude les points suivants : 

• De nombreux dangers identifiés chez les NAC, les animaux de zoo, de cirque et de 

laboratoire affectent également les animaux de rente, les chevaux, et/ou les chiens et 

les chats, chez lesquels ils ont été déjà notés et hiérarchisés dans le cadre des 

précédentes saisines. Un bon nombre d’entre eux n’a souvent pas plus d’impact chez 

les espèces concernées dans la présente saisine que pour les animaux de rente (virus de 

la fièvre aphteuse, de la peste porcine africaine, de l’influenza aviaire, de la peste 

équine…) et n’a d’importance (nonobstant leur impact zoonotique éventuel) qu’au 

travers des conséquences économiques dans les filières des animaux de rente. (…) 

• Chez les marsupiaux, sept dangers (ou groupes de dangers) biologiques, dont un 

exotique responsable de la chlamydiose du koala (notamment le biovar koala de 

Chlamydia pneumoniae) ont été notés et hiérarchisés. Les notes sont peu élevées, le 
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danger classé le plus haut étant Toxoplasma gondii (noté 26,4 sur 70), agent de la 

toxoplasmose dont des formes graves sont décrites dans les espèces correspondantes. 

 Chez les rongeurs de compagnie, sur dix dangers retenus présents en France 

métropolitaine, le seul qui se distingue par sa note plus élevée (mais néanmoins basse, 

égale à 28,7 sur 70) est Trichophyton mentagrophytes, agent de la teigne. Cette 

position résulte notamment de la fréquence de son portage chez les caviomorphes et 

sciuromorphes, et de celle de sa transmission aux humains chez lesquels elle reste 

néanmoins une zoonose mineure. La rareté des cas de cowpox identifiés chez ces 

espèces (hormis l’épisode décrit chez des rats domestiques en 2008-2009) explique la 

note faible qui lui a été attribuée (10,7 sur 70). Le seul danger exotique retenu chez les 

rongeurs est le Monkeypox virus, mais la probabilité faible de son introduction en 

France justifie de ne pas le considérer comme particulièrement important. 

 Chez les oiseaux, 12 dangers ont été retenus en mettant l’accent sur certaines espèces, 

notamment les psittacidés. Aucun des dangers retenus ne présente une note élevée, les 

notes les plus hautes étant Chlamydia psittaci (23,6 sur 70) et le circovirus de la maladie 

des plumes et du bec (21,6) qui affecte certains psittacidés. Rappelons que Chlamydia 

psittaci, en raison de son impact zoonotique chez l’Homme, est à juste titre considérée 

réglementairement comme un danger sanitaire de 2ème catégorie chez les volailles et 

oiseaux captifs, incluant donc l’ensemble des oiseaux de volière. Rappelons enfin que 

les oiseaux de volière sont aussi sensibles (comme les oiseaux de basse-cour, non pris 

en compte ici) à divers dangers précédemment hiérarchisés (Anses 2010-SA-0280) chez 

les oiseaux de rente, et de ce fait non repris dans le présent rapport. La position de 

dangers sanitaires tels que la maladie de Newcastle (incluant la paramyxovirose du 

pigeon) et l’influenza aviaire figurant dans ces hiérarchisations (et déjà inscrits comme 

dangers biologiques de 1ère catégorie), reste valable pour les oiseaux de volière.  

 Aucune notation-hiérarchisation spécifique n’a été effectuée dans les autres taxons, au 

sein de cette filière. En effet pour certains taxons tels que carnivores, oiseaux, 

périssodactyles, suiformes et ruminants, les experts ont considéré que les principaux 

dangers étaient déjà inclus dans les listes hiérarchisées dans les saisines Anses 2008-

SA-0390, 2010-SA-0280 et 2015-SA0049B. C’est le cas en particulier de dangers 

exotiques majeurs comme le virus de la peste équine chez le zèbre, le virus de la fièvre 

aphteuse chez les suiformes et les ruminants, les virus de la peste porcine africaine et 

classique chez les suidés, le virus rabique chez les carnivores ou de dangers présents en 

France tels que les mycobactéries tuberculeuses, le virus de la maladie d’Aujeszky, les 

virus de la fièvre catarrhale ovine et de la maladie hémorragique épizootique des 

cervidés ; autant d’agents déjà classés comme dangers de 1ère catégorie. Chez les 

camélidés, l’accent est mis sur trois dangers exotiques : le camelpox virus, 

Trypanosoma evansi et surtout, en raison de son émergence au Moyen Orient, le MERS-

Coronavirus. Le risque d’introduction associé à des mouvements ou importations 

d’animaux de zoo est extrêmement faible, néanmoins ces derniers pourraient être 
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affectés en cas d’épizootie se propageant sur des espèces de rente, après introduction 

d’un agent pathogène par d’autres voies..» 
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5.9.1.3. Zoonoses 

 

Une zoonose est une maladie infectieuse qui se transmet de l’animal à l’homme. Cette 

transmission peut se faire par différentes voies : Cutanée ou  muqueuse, Respiratoire, 

Digestive (contact mains souillées/ bouche), ou par l’intermédiaire de vecteurs vivants comme 

les insectes. 

On peut retenir quatre grands types de  zoonoses selon le type d’agent pathogène en cause : 

Bactériennes, Virales,  Parasitaires, Mycosiques. 

Les principales zoonoses selon les différents taxons sont présentées dans les tableaux suivants 

(source http://www.msa-idf.fr/lfr/risques-zoonoses) 

 

 

 

http://www.msa-idf.fr/lfr/risques-zoonoses
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5.9.1.4. Rejets 

Les principales sources de micro-organismes pathogènes en dehors des animaux se trouvent 

dans les rejets comme les eaux usées ou les déchets évacués selon les filières précédemment 

décrites. 
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5.9.1.5. Emissions atmosphérique 

La qualité de l’air ambiant est déterminée par différents facteurs : émissions à partir de 

sources fixes de polluants (installations de combustion, installations industrielles) ou mobiles 

(transports terrestres), transformations et dispersion des polluants ; la topographie locale et 

les phénomènes climatiques et météorologiques jouent un rôle important.  

Les principaux polluants atmosphériques se classent dans deux grandes familles bien 

distinctes : les polluants primaires et les polluants secondaires. Les polluants primaires sont 

directement issus des sources de pollution (trafic routier, industries, chauffage, agriculture...). 

Il s'agit par exemple : 

• Des oxydes de carbone. 

• Des oxydes de soufre. 

• Des oxydes d'azote. 

• Des hydrocarbures légers. 

• Des composés organiques volatils (COV). 

• Des particules (PM10 et PM2.5). 

• Des métaux (plomb, mercure, cadmium...). 

En revanche, les polluants secondaires ne sont pas directement rejetés dans l'atmosphère 

mais proviennent de réactions chimiques de gaz entre eux. C'est le cas notamment : 

• Des particules secondaires. 

• De l'ozone. 

• Du dioxyde d'azote...Les principaux indicateurs de pollution sont : les oxydes 

de soufre, d’azote et de carbone, les hydrocarbures, l’ozone et les particules 

fines en suspension qui contiennent entre autres, des métaux, des 

hydrocarbures aromatiques polycycliques…   

 

L’exposition par inhalation à ces pollutions atmosphériques concerne l’ensemble de la 

population française et plus particulièrement les citadins ou les populations proches d’axes 

routiers. Les groupes les plus sensibles sont les enfants et les personnes souffrant de 

pathologies préexistantes, en particulier respiratoires (asthme, insuffisance respiratoire) et 

cardiaques.   

On rappelle que les émissions atmosphériques du Sentier des Daims sont liées à la circulation 

des véhicules. Les polluants engendrés sont principalement :  

 Monoxyde de carbone (CO),  

 Oxydes d’azote (NOx),  

 Oxydes de soufre (SOx),  

 Poussières de combustion,   

 

Les trois principaux types de risques concernés par la pollution atmosphérique sont les 

maladies des voies respiratoires, le cancer du poumon, les maladies cardio-vasculaires.   
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5.9.1.6. Emissions sonores   

 

Le bruit est considéré comme une nuisance environnementale majeure et comme la première 

atteinte à la qualité de la vie.   

Il est bien établi que l’exposition au bruit de niveau sonore élevé est à 

l’origine de surdités partielles ou totales, selon les caractéristiques du 

bruit, le niveau sonore et la durée d’exposition. Une perte durable 

d’audition peut résulter de l’exposition quotidienne, pendant plusieurs 

années, à un niveau sonore de 105 dB(A) pendant 5 minutes, ou de 90 

dB(A) pendant 2 heures ou encore de 85 dB(A) pendant 8 heures. Par 

ailleurs, les traumatismes sonores engendrent souvent des acouphènes 

(sensation de sifflements aigus ou de bourdonnement dans les oreilles en 

dehors de tous stimuli externes) très invalidants sur le plan physique et 

professionnel. Il est connu de longue date qu’il existe de fortes différences de sensibilité entre 

les individus.   

Le stress dû au bruit est suspecté d’induire des réactions variées de l’organisme. Les 

perturbations du sommeil constituent la plainte majeure des personnes exposées au bruit. 

Les sources de bruit provenant du parc du Sentier des Daims sont principalement :   

 Le trafic lié aux visiteurs  

 Les animaux  

 Les spectacles 

 

Le trafic lié à l’affluence de visiteurs s’effectue sur la plage horaire 10h00 – 19h00. Il est surtout 

important pendant les mois d’été  

Le parc est situé dans un vallon éloigné des habitations. La présence d’arbres permet 

également de limiter la propagation des ondes sonores. 

 

5.9.2. Populations concernées 

Les principales populations ciblées sont les suivantes : personnel du zoo, visiteurs et riverains.   

En apparence la population la plus exposée est le personnel du zoo.  

Dans la mesure où il bénéficie d’une couverture vaccinale adaptée, cette population est mieux 

protégée que la population riveraine ou les visiteurs.   

En situation future, le nombre de visiteurs estimé est de 60 000 personnes par an avec une 

projection à 80 000 personnes par an.   

La population riveraine apparait peu exposée compte tenu de la très faible densité dans un 

rayon de 200 mètres autour du site (7 habitations, 3 exploitations agricoles, travaux agricoles 

dans les parcelles cultivées). 
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5.9.3. Evaluation des risques 

5.9.3.1. Eau, bruit, air 
Impacts temporaires 

Comme exposé dans les paragraphes précédents le programme de l’opération n’aura que très 

peu d’effets négatifs sur les populations par le biais des eaux, de l’air ou du bruit. 

A l’échelle du site il existe déjà des activités agricoles qui sont sources de bruit, et à l’échelle 

du bassin, des activités sont sources de bruit du fait de la circulation, de chantiers, etc. 

En phase de travaux, ce seront essentiellement les engins de chantiers, les machines-outils 

ainsi que les engins de terrassement qui seront sources d’une augmentation du niveau sonore. 

Néanmoins, l’augmentation du niveau de bruit sera bornée à la durée des travaux et le respect 

de la réglementation permettra de limiter la gêne occasionnée.   

Par conséquent, les impacts du projet en phase de travaux sur le bruit seront faibles. 

 

Mesures 

Toutes les mesures de nature à réduire les nuisances sonores, la dégradation de la qualité de 

l’air ou la qualité des eaux sont détaillées dans les paragraphes précédents. 

 

 

Impacts permanent 

L’activité du Sentier des Daims consistant à la présentation au public d’espèces d’animaux non 

domestiques, il n’existe et n’existera pas de machines ou engins susceptibles d’être à l’origine 

de nuisances sonores (niveau supérieur à 85 dB). A noter que des spectacles bénéficiant de 

sonorisation (dont le niveau sonore est contrôlé) se déroulent en salle fermée plusieurs fois 

dans la journée selon la fréquentation. Un seul spectacle se déroule en extérieur, dure 30min, 

une fois par jour. 

De nouvelles espèces comme le loup ont été accueillies au sein de l’établissement, mais dont 

les hurlements ne sont pas plus bruyants qu’un âne qui braie ou une vache qui beugle, 

animaux déjà présents auparavant. 

Le voisinage n’a pas accès directement sur le parc. Il est protégé du bruit par des barrières 

physiques comme les bâtiments et la végétation haute. A ce jour le voisinage ne s’est jamais 

plaint de ces bruits.  

 

En ce qui concerne les nouvelles espèces, les ours et le lynx ne sont pas des espèces 

particulièrement bruyantes, le projet n’engendrera donc pas d’impact supplémentaire sur le 

bruit à l’intérieur de l’établissement. 

 

La hausse du nombre de visiteurs impliquera une augmentation du nombre de véhicules 

arrivant sur le site. Néanmoins, au vu des heures d’ouverture de l’établissement, et l’accès au 

parking qui évite le passage près des habitations, la gêne occasionnée par le bruit des 

véhicules sera très faible. 

Par conséquent, l’impact du projet sur les niveaux de bruit alentours sera très faible. 
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Les impacts permanents sur la santé sont notamment liés à l’augmentation du trafic 

automobile sur les voies de communications permettant l’accès au site qui est un facteur de 

dégradation de la qualité de l’air. Cependant, le parc du Sentier des daims est implanté dans 

une zone agricole, permettant facilement la dispersion des polluants et la forte présence de 

végétation permet aussi de retenir les poussières. 

 

Mesures 

 

Les mesures d’atténuation du bruit sont essentiellement le maintien d’une végétation dense 

sur l’ensemble du parc participant à l’atténuation des bruits générés par cette activité. 

 

Synthèse 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur l’eau, la qualité de l’air et le bruit. 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Eau, bruit, qualité de l’air 

 

Très faible 

Effets liés à la phase 

exploitation 

Eau, bruit, qualité de l’air 

 

Très faible 

 

 

5.9.3.2. Emissions lumineuses   
Le parc ne génère pas d’émission lumineuse susceptible d’avoir un impact sanitaire sur les 

populations riveraines. 

 

 

5.9.3.3. Impacts sur la production d’odeurs 
Impacts temporaires 

Aucun impact sur la production d’odeurs n’est envisagé lors de la phase travaux. 

 

Mesures 

Sans objet 

 

Impacts permanent 

Il faut distinguer les diverses possibilités de provenance des odeurs pour traiter chacune 

d’elles. 

Quatre sources peuvent être à l’origine d’odeur sur le site : 

 Celle émise à la surface de l’eau des bassins par la décomposition de matières 

organiques ; 
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 Celle causée en cas de perte de la fonction froid des congélateurs et réfrigérateurs 

utilisés pour le stockage de cadavres d’animaux de présentation ou bien à usage 

alimentaire pour l’activité; 

 Les odeurs des animaux ou des glandes exocrines des animaux ; 

 Les odeurs dues aux excréments. 

La présence d’une certaine concentration animale et le stockage de fumier sont susceptibles 

de générer des odeurs. La nature de ces odeurs ne diffèrera pas de l’activité actuelle. La 

fumière est éloignée des habitations.  

Précisons également que ces odeurs d’origine organique sont souvent considérées comme 

une très faible nuisance. 

 

Mesures 

 

Aucune mesure particulière n’est prévue. Les systèmes de ventilation, les mesures d’hygiène 

mises en place au sein du parc actuellement (entretien des litières, vidange des fosses 

régulières, etc.) permettent de limiter les sources d’odeurs. 

 

Synthèse 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Nuisances odorantes Nul 

Effets liés à la phase 

permanente 

Nuisances odorantes Très faible 

 

 
5.9.3.4. Risques zoonotiques 

Les risques zoonotiques concernent essentiellement la transmission de maladies et infections 

de l’animal à l’homme et inversement. 

 

Impacts temporaires 

Ce type de risque ne concerne pas particulièrement la phase de travaux, le chantier se 

déroulant en l’absence d’animaux. Les personnes extérieures au parc auront interdiction de 

rentrer en contact avec les animaux 

 

Mesures 

Sans objet. 

 

Impacts permanent 

La présence d’animaux domestiques et sauvages et des personnes engendre des risques 

zoonotiques potentiels. Compte tenu des contacts très limités entre les visiteurs et les 
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animaux (réservés à quelques espèces), c’est essentiellement le personnel travaillant sur le 

site et plus particulièrement les soigneurs qui représentent la population la plus exposée. 

Seuls deux enclos (wallabies et chèvres naines) permettent au public de rentrer en contact 

avec les animaux. 

Le Sentier des Daims bénéficie d’un suivi sanitaire. Les animaux malades ou blessés font et 

feront l’objet d’un suivi par le vétérinaire. Les cadavres éventuels sont et seront évacués par 

des équarrisseurs agréés après autopsie. Ce fonctionnement permet d’obtenir un bon niveau 

de veille sanitaire. 

 

Mesures 

La principale mesure de prévention du risque de zoonose consiste à la mise en quarantaine 

de tout nouveau spécimen arrivant à l’intérieur du parc. Lorsqu’elle est mise en œuvre, la 

quarantaine s’effectue selon un protocole précis préalablement consigné par écrit, faisant 

état des mesures et des précautions nécessaires à l’isolement des animaux ainsi que des 

modalités de la surveillance de l’état sanitaire des animaux.  

D’une manière générale le suivi sanitaire de l’ensemble des animaux sera effectué selon les 

modalités défini à l’article 41 et suivant de « l’arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles 

générales de fonctionnement et les caractéristiques générales des installations, des 

établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens 

vivants de la faune locale ou étrangère ». 

Ainsi le suivi sanitaire permettra de détecter tout risque zoonotique et de prendre les mesures 

nécessaires. Dans les enclos à immersion les animaux présentant un risque zoonotique seront 

isolés, ou l’enclos sera fermé à la visite. 

En ce qui concerne les enclos à Immersion, le public est encouragé à limiter les contacts avec 
les animaux. Il a la possibilité de se laver les mains à la sortie de ces espaces. 
 

Synthèse 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur les risques zoonotiques. 

 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Risque de zoonoses Très faible 

Effets liés à la phase 

exploitation 

Risque de zoonoses Très faible 

 

 

5.9.3.5. Risques de morsures 
Impacts temporaires 
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Ce type de risque ne concerne pas la phase de travaux, le chantier se déroulant en l’absence 

d’animaux. Les personnes extérieures au parc auront interdiction de rentrer en contact avec 

les animaux 

 

Mesures  

Sans objet. 

 

Impacts permanent 

La présence d’animaux domestiques et sauvages et des soigneurs engendre des risques de 

morsure potentiels. Compte tenu des contacts très limités entre les visiteurs les animaux 

(réservés à quelques espèces), c’est essentiellement le personnel travaillant sur le site et plus 

particulièrement les soigneurs qui représentent la population la plus exposée. Les visiteurs 

ont accès à des enclos en immersion, mais chèvres et wallabies ne sont pas reconnus pour 

être des animaux mordeurs. 

 

Mesures 

Ces risques sont limités dès lors que le personnel travaillant sur le site respecte les consignes 

élémentaires de sécurité, et le règlement intérieur de l’établissement, et que les installations 

sont conformes aux exigences de sécurité des parcs animaliers définies aux articles 30 et 

suivants de l’arrêté du 25 mars 2004. Le détail des installations est présenté dans la 

description détaillée des installations et l’étude des dangers. 

 

Synthèse 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les impacts du projet sur les risques de morsure. 

Postes évalués Nature du(es) effets(s) Impacts 

Effets liés à la phase des 

travaux 

Risque de morsure Nul 

Effets liés à la phase 

exploitation 

Risque de morsure Très faible 
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6. REMISE EN ETAT DU SITE 

Dans le cas d'une cessation définitive de l'activité sur le site et conformément au Code de 

l'Environnement, l'exploitant s'engage à notifier au Préfet la cessation d'activité au moins trois 

mois avant la date effective de celle-ci. 

 

Cette notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité de la zone et notamment précisera : 

- Le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation avec les bâtiments, les 

réseaux et les éléments particuliers présentant des risques potentiels pour 

l'environnement, 

- Les conditions d'évacuation ou d'élimination des sous-produits et éventuels déchets 

résiduels, 

- Les conditions de démantèlement des équipements en place, 

- Les mesures d'interdictions ou de limitations d'accès à la zone, 

- Les mesures permettant la suppression des risques d'incendie, 

- Les mesures prises ou prévues pour enrayer les pollutions existantes ou à venir (vis-à-

vis de l'eau, du sol, du sous-sol, de l'air). 

 

Dans un premier temps une étude préliminaire permettrait de déterminer le devenir et la 

destination des produits issus du démantèlement en fonction de leurs caractéristiques. 

 

La remise en état des lieux comprendrait : 

- Le placement de tous les animaux abrités au sein de l'installation. Tous les animaux 

seront orientés vers des établissements spécialisés. Un listing précis de la destination 

de tous les animaux ainsi que de leur mode de transfert sera remis à l'inspection des 

installations classées. 

- Tous les équipements seraient démantelés, avec pour objectif une valorisation 

maximale des matériaux : 

- La totalité des métaux et des bétons serait recyclée, 

- Les parties et matières souillées seraient traitées dans des centres agréés selon la 

réglementation en vigueur à ce moment-là, 

- Les matières inertes seraient dirigées vers des installations de stockage de déchets non 

dangereux. 

 

En fin d'exploitation, tous les produits ainsi que tous les résidus qui n'auront pas été encore 

valorisés ou évacués, seront dirigés vers des installations dûment autorisées. 

 

A ce jour la fin d’exploitation de l’établissement n’est pas déterminée. 

 
  



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 223 

7. COUT DES MESURES EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 

 
Le coût des mesures en faveur de l’environnement programmées pour le projet sont indiquées 
dans le tableau ci-dessous : 
 

MESURE EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT ESTIMATION DU COUT 
 

Aménagement de nouveaux locaux du personnel 21 000HT 

Gestion du risque industriel 
Création d’un point de rassemblement 
Contrôle de la conformité 

3000HT 

Achat d’une cuve double peau pour gasoil 775 HT 

Mise aux normes des salles de spectacles En cours de 
réalisation 

Mise aux normes des fosses. 3987HT 

TOTAL 28762 
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INTRODUCTION 

 

L'étude d'impact traite des risques pour l'environnement, dans le cadre d'un fonctionnement 

normal des installations, au vu du détail des opérations et des procédés mis en œuvre. L'étude 

de dangers expose, elle, les dangers que peut présenter l'installation en cas d'accident ou de 

dysfonctionnement, en présentant une description des accidents susceptibles d'intervenir, 

que leur cause soit d'origine interne ou externe, et en décrivant la nature et l'extension des 

conséquences que peut avoir un accident éventuel. 

Sont à la fois considérés, les risques provoqués par le projet sur l'environnement (risque 

donneur) et les risques que fait courir l'environnement à l'installation (risque accepteur). 

 

Le présent rapport consiste en l’étude de dangers du dossier de demande d’autorisation 

d’exploiter du projet d’extension de l’établissement le Sentier des daims. 

Cette étude a pour objectif d’analyser les risques liés au projet du point de vue de la sécurité 

des personnes et des biens en cas de situation accidentelle. Elle est en relation avec 

l’importance des dangers de l’installation et de leurs conséquences prévisibles en cas de 

sinistre sur les intérêts visés par l’article L 511.1 et l’article L 211.1 du code de l’environnement 

 

A cette fin, il s'agit : 

 de réaliser un état des lieux exhaustif des risques liés à l'environnement (naturel et 

humain) et liés aux produits ; 

 d’analyser les données d’accidentologie afin de mettre en évidence le retour 

d’expérience ; 

 de réaliser une analyse préliminaire des risques en cas de situation accidentelle ; 

 de définir, à l’aide de l’analyse préliminaires des risques, les situations dangereuses qui 

doivent être étudiées en détail ; 

 de quantifier en intensité les scénarios retenus ; 

 d’évaluer la probabilité et la gravité des phénomènes dangereux ayant des effets à 

l’extérieur du site ; 

 d’identifier les risques d’effets domino ; 

 de présenter ces scénarios dans une matrice de hiérarchisation 

 

Cette étude permet donc l’identification et l’évaluation des risques présentés par le site pour 

l’environnement extérieur (naturel et humain) et permet la présentation des mesures de 

prévention et de protection mises en place sur le site afin de réduire soit la probabilité 

d’occurrence du risque soit pour réduire l’ampleur des conséquences. 

 

Le Sentier des daims possède une assurance matérielle, incendie et responsabilité civile qui 

est régulièrement réactualisée. 
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1. ACCIDENTOLOGIE 

 

1.1. Accidentologie interne 

 

Depuis l’ouverture, seuls trois incidents ont été enregistrés au sein de du Sentier des daims : 

 

- Le 9 octobre 2006 10 daims s’échappent au moment d’une contention. Un individu est 

attrapé rapidement, 5 daims ont rejoint le parc. Un daim est abattu. 

- Le septembre 2013, un cerf s’échappe au moment de son arrivée. 

- Le 9 mars 2014 : un sanglier rentre sous l’enceinte périphérique de l’établissement, 

poursuivit par deux chiens de chasse. 

 

Ces incidents ont été signalés dès leur apparition et ont été pris en charge aussitôt par la 

Direction. Ils n’ont pas eu de conséquences sur la santé des personnes. 

 

1.2. Accidentologie externe 

L'étude des accidents survenus sur des installations analogues à celles de du Sentier des daims 

a pour objectif de compléter et d’argumenter les analyses de risques. Elle permet de cerner 

précisément les conséquences des défaillances étudiées puisque l’analyse des accidents 

passés met en évidence les équipements, produits et modes opératoires « à risques » ainsi 

que les barrières préventives abaissant ce niveau de risque : il s’agit là du «retour 

d’expérience». 

Une recherche d’accidents survenus sur des sites semblables est effectuée en consultant la 

base de données ARIA. Cette base constitue et tient à disposition le recensement des 

accidents survenus sur des installations industrielles. Elle n’est pas une base exhaustive 

concernant les accidents apparus en parcs zoologiques, mais elle est une illustration de leurs 

origines potentielles.  

La recherche a été réalisée pour les parcs zoologiques. 

 

La recherche des accidents passés survenus en parcs zoologiques recense 16 accidents de 

nature divers : 

 3 accidents concernent des incendies (feu dans un bâtiment utilisé pour le stockage 

de fourrage, combustion dans un tas de déchets verts, feu dans un entrepôt 

d’aliments pour animaux) 

 4 accidents concernent des évasions d’animaux. Dans certains cas les animaux sont 

capturés, ou parfois abattus. Dans un cas un membre du personnel est blessé. Dans 

les cas de fuites, les animaux sont en majorité retrouvés dans les heures qui suivent 

la fuite. 

 4 accidents concernent des attaques d’animaux sur des soigneurs n’ayant pas 

respectés les procédures de sécurité. Dans deux cas des personnes sont blessés, dans 

les deux autres cas des personnes sont blessées mortellement. 
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 1 accident concerne une pollution de l’eau liée à des hydrocarbures dans une rivière 

longeant un établissement zoologique 

 1 accident concerne le défaut de conception d’un enclos et l’imprudence des visiteurs, 

entrainant des blessures sur 3 personnes. 

 1 accident concerne l’intrusion dans un parc de chiens venant de l’extérieur de 

l’établissement et causant la mort de plusieurs animaux. 

 1 accident est dû à une inondation. 

 1 dernier cas est lié à une épizootie « Fièvre catarrhale ». Cette maladie n’affecte pas 

l’homme. Cependant les pertes d’exploitation et les coûts pour les éleveurs de bovins 

et d’ovins sont très importants du fait des mesures de restriction sur le transport des 

bêtes, vaccinations, etc. 

 

1.3. Conclusions   

De l’analyse des accidents répertoriés et de l’accidentologie du site, il ressort que les scénarios 

les plus probables correspondent à :   

 Une évasion d’un animal du parc  

 Une agression d’un animal  

 Un incendie   
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2. METHODOLOGIE 

 

L'analyse préliminaire des risques a pour but d'identifier les causes et la nature des accidents 

potentiels ainsi que les mesures de prévention et de protection nécessaires pour en limiter 

l'occurrence et la gravité. Elle est basée sur un processus déductif construit à partir 

d’évènements redoutés centraux déterminés à priori sur la base de la connaissance 

approfondie des risques liés aux systèmes suivants : 

 procédés et équipements mis en œuvre ; 

 produits mis en œuvre ; 

 environnement du site. 

 

La figure ci-contre illustre le raisonnement mis 

en œuvre pour construire une APR. 

 

 

Démarche de réalisation d’une APR 

 

L'analyse suit un découpage fonctionnel et pour chaque découpage, les rubriques 

développées sont les suivantes : 

 EVENEMENT REDOUTE CENTRAL : identification des situations réelles ou potentielles 

conduisant à une perte de confinement de produit ou une perte d'intégrité physique 

pour les solides. 

 CAUSES : identification des conditions, événements indésirables, pannes ou erreurs 

qui peuvent conduire, seuls ou combinés entre eux, à l’évènement redouté central. 

 MESURES DE PREVENTION : recensement des mesures mises en œuvre pour éviter 

l’évènement redouté central. Ces mesures sont repérées par cause (certaines mesures 

n'étant pas efficaces contre toutes les causes d'un même évènement redouté central) 

; elles visent à limiter la probabilité d'occurrence de l’évènement redouté central, voire 

à le rendre impossible. 

 CONSEQUENCES : identification de l'ensemble des conséquences potentielles que 

l’évènement redouté central peut éventuellement entraîner. 

 MESURES DE PROTECTION : recensement des mesures mises en œuvre pour éviter les 

conséquences des accidents potentiels ou pour en réduire la gravité. Ces mesures sont 

repérées par conséquence. 

 OBSERVATIONS : commentaires divers. 

 

Cette analyse va permettre de hiérarchiser les risques rencontrés suivant leur probabilité 

d’occurrence et la gravité de leurs conséquences et d’identifier ceux qui nécessitent une 

analyse détaillée. L’évaluation est basée sur une cotation qualitative de la probabilité 

d’occurrence sur une échelle allant de 1 à 5 et de la gravité des conséquences sur une échelle 

allant de 1 à 5. Cette cotation s’appuie sur le retour d’expérience principalement. 
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L'évaluation de la probabilité se fait selon 4 niveaux. 

 

Tableau Définition de P 

P Evénement Correspondance 

1 extrêmement rare 
a très peu de chance de se 

produire 

2 rare peut se produire 

3 occasionnel s'est déjà produit une fois 

4 fréquent 
s'est déjà produit plus d'une fois et 

se produira encore 

 

 

Une grille à 4 niveaux de gravité est aussi utilisée. 

 
Tableau : Définition de G 

G Classe Correspondance 

1 mineure 
pas ou peu d’atteinte pour les personnes, 

l’installation et l’environnement 

2 significative 

dommages réversibles pour les personnes, 

dommages sérieux pour l’installation, atteintes 

environnementales limitées au site et nécessitant 

des travaux de dépollution minimes 

3 majeure 

dommages irréversibles pour les personnes, 

installation partiellement hors service, atteintes 

sérieuses à l’environnement nécessitant des 

travaux lourds de dépollution 

4 catastrophique 

effet létal pour les personnes, installation détruite, 

atteintes critiques à des zones environnementales 

vulnérables avec répercussions à l’échelle locale 
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L’évaluation de l’acceptabilité des différents évènements redoutés centraux est réalisée par 

le biais d’une matrice de criticité qui combine la probabilité d’occurrence (P) de l’événement 

avec sa gravité (G) qui sont mentionnés dans les tableaux d’analyse. 

 

Le risque est tout d’abord évalué sans la prise en compte des moyens de prévention et les 

moyens de protection (risque brut). Ces mesures sont ensuite intégrées, on obtient alors le 

risque résiduel. Plusieurs zones peuvent être identifiées : 

 en rouge, la zone inacceptable dans laquelle les risques sont 

inacceptables tant en probabilité qu’en gravité. Ils seront prioritaires dans le 

programme de prévention. 

 en orange, la zone intermédiaire dans laquelle les risques devront faire 

l’objet de mesures visant à réduire leur niveau de criticité (probabilité, gravité). 

 en vert, la zone acceptable dans laquelle les risques ont une probabilité 

et/ou une gravité de niveau très restreint. Ils nécessiteront une surveillance 

permanente. 
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Figure  – Matrice de criticité 

 

Le positionnement d’un dommage dans la matrice de criticité permet de déterminer si les 

mesures de réduction de risque à envisager doivent être plutôt “de prévention” (réduction de 

la probabilité d’occurrence) ou plutôt “de protection” (réduction de la gravité des 

conséquences). Toute mesure de réduction de risque envisagée peut ainsi être valorisée en 

termes de gain obtenu par cette mesure vis-à-vis de la criticité des situations évaluées. 

L’importance du déplacement dans la matrice des situations évaluées vers le coin inférieur 

gauche traduit le gain offert par la mesure envisagée.  
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3. IDENTIFICATION ET CARACTERISATION DES DANGERS 

 
3.1. Dangers liés à l’environnement 

L'environnement du Sentier des daims peut être à l'origine de risques vis-à-vis des 

installations du site pouvant se classer en deux familles : 

 Les phénomènes d'origine naturelle liés à la climatologie (foudre, vent, neige, etc.), 

l'hydrologie (inondations), la géologie (séismes) ; 

 Les phénomènes d'origine anthropique parmi lesquels sont notamment étudiées les 

collisions, les travaux d'entreprises extérieures, les risques induits par les 

infrastructures et installations industrielles voisines ou la malveillance. 

Cette partie a pour but d’identifier les aspects de l’environnement qui peuvent présenter un 

risque pour l’établissement. 

La commune de Frossay est exposée aux risques environnementaux suivants (Primnet 

http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=44061): 

 Inondation - Par submersion marine  

 Séisme - Zone de sismicité: 3 

Arrêtés portant reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

 
 

Ainsi, le DDRM, mis à jour en 2008, recense un risque majeur sur la commune de Frossay, 

relatif aux inondations par eaux marines. La commune est notamment concernée par : 

- L'Atlas des zones inondables des affluents du Lac de Grand-Lieu, réalisé par la DDTM 

de Loire-Atlantique d'août 2008; 

- L'Atlas des inondations de l'estuaire de la Loire, réalisé par la DDTM de Loire-

Atlantique en novembre 2012. 

Il faut également noter l'existence : 

- Du risque séisme : la commune se situant en zone de sismicité 3 correspondant à un 

aléa modéré; 

- Du risque retrait-gonflement des argiles (aléa faible); 

- Du risque de remontées de nappes.  

 
Notons que le Sentier des Daims est sur le plateau le plus haut de la commune de Frossay à 
une altitude de 40m 
  

http://macommune.prim.net/d_commune.php?insee=44061#tabs-7
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3.1.1. Dangers de retrait/gonflement des argiles 

 

 

Le risque de retrait/gonflement des argiles 

est identifié comme aléa moyen sur une 

grande majorité du site sans qu’il n’ait jamais 

occasionné de dégradation sur les structures 

et infrastructures existantes.  

 

 

 

 

3.1.2. Dangers de remontée de nappe 

 

Un risque de remontée de nappe, voire 

ponctuellement de nappe sub-affleurante 

est présent. Bien identifié, il n’engendre pas 

une contrainte forte sur les aménagements 

envisagés.  

 

 

 

 

 

3.1.3. Dangers liés aux vents 

Le risque engendré par les vents violents est la chute d’un élément de hauteur importante 

(arbre, pylône, cheminée etc.) qui, en tombant sur des équipements sensibles, peut mener à 

l’endommagement d’une clôture, un incendie ou à une explosion. 

L’établissement est implanté dans un site entouré de haies « brise vent » âgées de plus de 

15ans. 

Les arbres proches des clôtures sont surveillés ou abattus. En cas de tempête l’établissement 

sera fermé au public et les animaux seront enfermés dans leurs abris attenants aux enclos. 
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3.1.4. Dangers dus aux températures extrêmes 

Le risque concerne ici la sollicitation des installations extérieures, en particulier les 

canalisations, à des températures extrêmes ou à des périodes de gel. Le climat de la région 

est océanique. Toutefois, le site a pris toutes les précautions concernant les profondeurs hors 

gel des canalisations enterrées d’alimentation en eau froide.  

La plupart des animaux hébergés tolèrent le climat de la région, des abris sont cependant à 

leur disposition dans chaque enclos afin qu’ils puissent se protéger des aléas météorologiques. 

Un système de chauffage sera mis en place pour assurer une température adaptée au bienêtre 

des animaux les plus sensibles. Les températures extrêmes enregistrées ne présentent pas de 

danger spécifique pour l’installation. 

 

 

3.1.5. Dangers liés aux inondations 

L’inondation peut se traduire par :  

- une montée lente des eaux en région de plaine par débordement d’un cours d’eau, 

remontée de la nappe phréatique, ou stagnation des eaux pluviales,  

- des crues torrentielles, 

L’ampleur de l’inondation est fonction de :  

- l’intensité et de la durée des précipitations,  

- la surface et la pente du bassin versant,  

- la couverture végétale et la capacité d’absorption du sol,  

- la présence d’obstacles à la circulation des eaux,  

- elle peut être aggravée, à la sortie de l’hiver par la fonte des neiges. 

L’établissement ne se trouve pas à proximité de ces cours d’eau. le Sentier des Daims est sur 

le plateau le plus haut de la commune de Frossay à une altitude de 40m 

 

 

3.1.6. Dangers sismique 

La commune de Frossay est intégrée à la zone de sismicité 

de niveau 3, à savoir zone d'aléa modéré. Une nouvelle 

réglementation parasismique est entrée en vigueur le 1er 

mai 2011. Elle s'appuie sur l'Eurocode 8, ensemble de 

règles de construction parasismique visant à concevoir 

des structures capables de résister à des séismes.   
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3.1.7. Dangers liés à la foudre 

Le risque principal est une décharge électrique pouvant conduire à une explosion ou un 

incendie. Ce risque est considéré dans le cadre d’agression directe des installations, ou 

indirecte (cas de feu sur un stockage voisin). La foudre est un phénomène naturel aléatoire 

qui peut produire des courants de crête de 2 kA à plus de 1 000 kA. En conséquence, il est 

difficile voire impossible d'assurer une protection foudre totale d'une installation industrielle. 

Les principes de protection permettant de réduire de façon significative les risques de dégâts 

dus à la foudre sur les structures sont : 

 éviter qu'un impact de foudre puisse atteindre un équipement et éviter l'apparition de 

différences de potentiels transitoires élevées. C'est le rôle des paratonnerres et des 

prises de terre; 

 interconnecter les réseaux de terre locaux en multipliant les maillages assurant la 

meilleure équipotentialité et permettant d'obtenir l'impédance la plus réduite 

possible; 

 utiliser l'ossature métallique des bâtiments lorsqu'elle existe ainsi que les ceinturages 

comme limite physique équipotentielle en empêchant les perturbations de pénétrer ; 

 limiter les surtensions à l’intérieur des bâtiments et diminuer leur amplitude au niveau 

des appareils (c’est le rôle des dispositifs de protection contre les surtensions et de 

leur mise en œuvre). 

 

La sévérité des risques de chute de foudre dans une région est caractérisée par un ensemble 

de critères dont les plus utilisés sont le niveau kéraunique et la densité de foudroiement. 

 

L’effet de la foudre sur une installation où sont mis en œuvre et/ou sont stockés des produits 

inflammables ou combustibles, est le risque incendie/explosion. Ce risque 

d’incendie/explosion intervient soit au point d’impact, soit par l’énergie véhiculée par les 

courants de circulation conduits ou induits. 

 

La foudre tombant sur le bâtiment pourrait entraîner un 

risque d’incendie. Cependant, les réseaux électriques et 

d’éclairage disposent d’une mise à la terre. 
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3.1.8. Dangers d’origine anthropique 

3.1.8.1. Dangers technologiques 

Aucun risque technologique n’est identifié à proximité du site. Le DDRM, mis à jour en 2008, 

recense un risque faible sur la commune :  

- Transport de matières dangereuses (lié notamment à la présence de la RD 723).  

 

D'autres risques sont également à prendre en compte :  

- Prise en compte du réseau d'électricité haute tension;  

- Prise en compte du réseau de transport de gaz; 

- Prise en compte des anciennes décharges "Ruaud du Moulin et Le Port de l'ile) 

- Prise en compte des installations classées pour la protection de l'environnement 

(ICPE) 

- La proximité de la raffinerie de Donges et de la centrale électrique de Cordemais, en 

rive opposée à Frossay (au Nord de la Loire). 

Ces installations présentent peu de risque pour l’activité du parc compte-tenu de leur 
éloignement et de leurs activités. Il n’y a pas de site SEVESO sur la commune. 
 

3.1.8.2.  Circulation aérienne 

Le risque de crash d’avion sur une installation industrielle apparaît notamment lorsque l'on se 

situe dans l'axe d'une piste, à l'atterrissage et au décollage. Le risque d'une chute d'un avion 

sur le site est l'émission de projectiles (débris de l'appareil, etc.), l'incendie et l'explosion si 

l'appareil s'écrase sur une installation sensible. Selon les statistiques, les risques sont limités 

aux phases de décollage et d’atterrissage. Les accidents se produisent le plus souvent sur 

l’aéroport ou autour de sa périphérie immédiate, dans un rayon de 1 km, très rarement 

jusqu’à 5 km. 

L’aéroport de Nantes est situé à 30Km environ du Sentier des Daims, et celui de Saint-Nazaire 

à environ 15km. Compte tenu des éloignements, les risques liés aux chutes d’aéronefs ne sont 

pas retenus pour la suite de l’étude. 

 
 

3.1.8.3. Dangers liés à la circulation ferroviaire 

Le site est localisé à plus de 13km de la ligne ferroviaire la plus proche. La ligne « Saint Père 

en Retz - Paimboeuf » n’est pas exploitée. Un accident sur la voie ferroviaire ne pourrait pas 

mettre en danger les installations du Sentier des daims.  

 

Le risque lié à la circulation ferroviaire n’est donc pas retenu. 
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3.1.8.4. Circulation routière externe 

Le risque lié à la circulation routière extérieure est un accident de la circulation et notamment 

d’un transport de matières dangereuses qui provoquerait une explosion et/ou un incendie 

susceptible de se propager à l’intérieur du périmètre de du Sentier des daims. 

La voie routière la plus proche est la D78 qui se trouve à 1,4 km de l’établissement. La D723 

est située à près de 4km de l’établissement. Au regard des activités exercées sur le site, la 

circulation de véhicules ne présente pas de potentiel de dangers particuliers.  

L’établissement est donc accessible via la D78. Les visiteurs se dirigent ensuite vers la 

Poitevinière, un parking y est aménagé et est accessible sans que les véhicules traversent le 

bourg. Le risque lié à la circulation routière externe est donc faible et non retenu pour 

l’étude. 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.8.5. Environnement industriel 

Le sentier des daims est entouré de plusieurs exploitations agricoles. L’exploitation SEVESO la 

plus proche se trouve à plus de 10km de l’établissement. 
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3.1.8.6. Intrusion / malveillance 

Les conséquences à craindre pour l’établissement en cas d’intrusion ou de malveillance sont 

le vol de matériel, le vol d’animaux ou encore des gestes criminels pouvant mener à un 

incendie. Les moyens de lutte prévus contre la malveillance sont les suivants : 

 Terrain clos sur tout le périmètre par une clôture de hauteur 2m dans les espaces 

accessibles au public, 

 Accès par un portail d'entrée, le portail étant maintenu fermé en dehors des heures 

d'ouverture, 

 Surveillance visuelle du site, 

 Présence de personnel tous les jours de la semaine en période de jour et de nuit  

 Contrat avec une agence de sécurité Nexecur Protection 13 rue de Belle-Ile 72190 

Coulaines. 

 

 

3.1.8.7. Dangers liés aux travaux d’entreprises extérieures 

Le risque engendré par les travaux des entreprises extérieures est par exemple l’apparition 

d’une étincelle émise par soudure, meulage, polissage ou utilisation d’une flamme nue 

pouvant mener à un incendie. 

Un plan de prévention est élaboré préalablement à l'ouverture d'un chantier de grande 

ampleur, conformément aux articles R 4512-6 et suivants du Titre Ier : travaux réalisés dans 

un établissement par une entreprise extérieure du Code du travail.  

Pour les petites entreprises opérant fréquemment sur le site, elles sont informées de toutes 

les spécificités de l’établissement. 

Un permis de feu sera signé par le responsable du site avant tous travaux par points chauds. 

Il comporte des consignes préventives à mettre en œuvre en fonction du type d'intervention 

et des risques identifiés. 

Les travaux effectués au voisinage des animaux seront réalisés en présence du personnel du 

Sentier des daims. 
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3.2. Dangers internes à l’établissement 

3.2.1. Produits combustibles ou bâtiments constituant une charge calorifique 

Les produits combustibles peuvent être à l’origine d’incendie si des mesures de prévention ne 

sont pas prises. Très peu de produits combustibles sont stockés sur le site en quantité 

importante. Les plus grandes charges caloriques sont constituées par le fourrage, les silos, le 

fuel domestique, la cuve de gaz, les salles de spectacle, et les locaux administratifs. 

Les produits combustibles sont stockés dans des contenants spécifiques identifiés et rangés 

dans un lieu de stockage prévu à cet effet. Il s’agit : 

 Carburants pour les outils thermiques. (Gasoil et essence) 

 Huiles moteurs 

 Etc… 

 

Stockage du fourrage 

Jusqu’à aujourd’hui, le fourrage et la paille sont stockés sous un hangar. 

Ce lieu de stockage n’est pas accessible par les visiteurs du parc.  

 

Silos de stockage 

Le parc dispose de 2 silos de stockage de céréales pour la nourriture de certains animaux, 

placés en extérieur. Ce type de stockage en silo présente un risque d‘explosion en raison du 

dégagement de poussières inflammables. Une explosion intervient lorsque les six conditions 

suivantes sont réunies :  

 La présence d’un comburant (oxygène de l’air la plupart du temps)  

 La présence d’un combustible   

 La présence d’une source d’inflammation  

 Un combustible sous forme gazeuse, d’aérosol ou de poussières,  

 L’obtention d’un domaine d’explosivité c’est à dire le domaine de concentration du 

combustible dans l’air à l’intérieur duquel les explosions sont possibles,  

 Un confinement suffisant. 

 

Fioul domestique  
Le fioul domestique est stocké dans une cuve de 1000 litres. Cette cuve récente installée en 

2016 présente les caractéristiques réglementaires. 

Elle n’est pas accessible du public.  

Le fioul peut former des mélanges inflammables dans l'air quand il est chauffé au-dessus du 

point d'éclair. En présence de points chauds, risques particuliers d'inflammation, dans 

certaines conditions lors de dégagements accidentels de vapeurs ou de fuites de produit 

sous pression. Il est toxique pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l'environnement aquatique. 
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Les risques liés à l’utilisation du fuel domestique sont premièrement l’incendie, en second, 

l’explosion et en dernier la perte de confinent d’un contenant et par conséquent d’une 

pollution du sol. 

Les origines des sinistres pourraient être dues à une défaillance électrique, à une défaillance 

de la chaudière située à proximité de la cuve de stockage ou à un acte de malveillance. 

En cas d’incendie ou d’explosion, des extincteurs adaptés sont mis à disposition du personnel 

à proximité des cuves et des bâtiments les abritant. 

 
Locaux administratifs  
La plus grande charge calorifique est localisée par les locaux administratifs. Dans ces zones 

sont stockés du papier, des cartons, des emballages et matériaux plastiques. 

Des extincteurs adaptés sont mis à disposition du personnel dans les bâtiments. 

Il est interdit de fumer dans la zone de vente et dans les locaux administratifs. Il y a  des 

panneaux interdisant de fumer dans ces zones.  

 

 

3.2.2. Dangers liés aux produits utilisés 

Aujourd’hui les produits sont utilisés et stockés en faible quantité. Le projet et l’accueil de 

nouvelles espèces n’entraineront pas une augmentation des volumes présents. 

 

Avant tout stockage de nouveaux produits, le personnel vérifie 

à l’aide d’un tableau tel que celui-ci la comptabilité du stockage. 

 

L’utilisation et la manipulation de produits chimiques (chlore, 

acide, désinfectant, etc.) liées à l’entretien des surfaces 

(cuisine, enclos, etc.), ainsi que les produits vétérinaires 

peuvent être à l’origine de brûlures, d’allergies, ou 

d’intoxication lors de dégagement de vapeurs dû à une 

mauvaise utilisation, un surdosage, une mauvaise condition de 

stockage ou un mélange intempestif de produits.  

 

Il est important de respecter certaines consignes de sécurité 

concernant le stockage des produits chimiques et produits vétérinaires. 

 

En effet, il existe des incompatibilités entre les produits chimiques, et certains réagissent en 

présence d’humidité, d’où la nécessité de respecter certaines conditions de stockage. 

Les produits vétérinaires et chimiques peuvent être dangereux pour la santé et par 

conséquent, l’accès aux produits et à leur utilisation doit être restreint afin de limiter les 

risques. 

L’élimination des produits chimiques et vétérinaires périmés requière d’avoir recours à des 

centres spécialisés et répond à une réglementation particulière. 
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Les produits utilisés ont leurs fiches de données de sécurité (exemple du Virkon en annexe.) 

 

Les produits chimiques stockés sur le site devront posséder tous les moyens de rétentions 

adaptés. Des bacs devront être achetés pour pallier les pertes de confinement. 

La plupart des employés du parc seront sensibilisés, les responsables seront formés aux 

risques liés aux produits, à leur manipulation et leur utilisation.  

Des EPI, Equipements de Protection Individuels (lunettes de protection, gants….) sont mis à 

disposition du personnel afin de limiter les risques par rapport à la manipulation des produits 

chimiques. 

 

Les produits sont  l’extrait de javel conditionnée en faible quantité en berlingots. L’extrait de 

javel sera utilisé principalement pour la désinfection des enclos ou des divers ustensiles 

utilisés dans les tâches quotidiennes de travail des employés du parc. La quantité présente sur 

le site ne dépassera pas 20 litres.  

L’eau de javel peut provoquer des brûlures sur la peau, les muqueuses (les yeux notamment), 

surtout sous forme concentrée. Son inhalation peut provoquer une réaction respiratoire 

(irritation bronchique, avec œdème dans les cas graves accompagné d'une baisse de la 

pression partielle de l'oxygène dans le sang) se manifestant par une dyspnée (manque de 

souffle, sensation d'étouffement) et une toux (qui peut persister plusieurs années). 

L'eau de Javel est un puissant biocide nécessitant des précautions pour sa manipulation et 

pour éviter les rejets de ce produit dans la nature. Les eaux javellisées et extraits concentrés 

de Javel oxydent la matière organique qu'elles rencontrent en étant susceptible de produire 

des organochlorés toxiques et de nombreux produits de dégradation (chlorures) et 

métabolites lorsqu'elle a été ingérée par des animaux ou autres organismes aquatiques. 

L'effet toxique sur la faune est donc persistant en se transmettant via la chaîne alimentaire. 

Ces transformations seraient cancérigènes et mutagènes. 

En raison de son action corrosive et super-oxydante, tout rejet accidentel ou chronique direct 

en milieu naturel peut avoir des conséquences écotoxicologiques locales (Le plancton est par 

exemple très sensible à de faibles doses de chlore). 

 

Virkon : Ce produit désinfectant est conditionné en bidons de 5L. La quantité totale stockée 

sera de 15 litres. Ce produit possède un pictogramme spécifique lié à son danger lors de son 

utilisation. Ce produit est utilisé pour la désinfection. Du Saniterpen peut aussi être utilisé. 

 

Les produits vétérinaires sont présents en quantité réduite. Ces produits ne sont pas 

accessibles à tous. Ils sont enfermés dans le local vétérinaire.  
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Pour l’entretien des surfaces, les produits utilisés seront stockés en petites quantités à divers 

endroits du parc non accessible du public : 

o Dans un local à la cuisine des animaliers 

o Dans un local à l’entrée 

 

 

3.2.3. Dangers liés aux déchets 

Les ordures ménagères (OM) sont les déchets issus de l'activité quotidienne des ménages. La 

composition des ordures ménagères est très variée : matières organiques putrescibles (restes 

de repas…), et nombreux matériaux recyclables issus des emballages (verre, métal, matière 

plastique, carton...)  

Les risques d'auto échauffement et d'explosion de la matière elle-même n'existent pas, en 

revanche une fermentation des matières organiques peut avoir lieu : 

 la fermentation aérobie produit du CO2, qui n'est pas combustible ; 

 la fermentation anaérobie, produit un mélange du CH4 et du CO2. Le CO2, gaz inerte 

joue un rôle de modérateur de l'explosion, mais celle-ci peut encore se produire pour 

des valeurs de CH4 entre 5% et 12% (au lieu de 15% pour du méthane pur) pour des 

quantités égales de CH4 et de CO2. D’autre part, la fermentation en mode anaérobie 

sera limitée : temps de stockage du produit entrant court. 

 

Les ordures ménagères peuvent également comporter des matériaux combustibles, devant 

être tenus éloignés de toute source de chaleur ou d’ignition. 

Les ordures ménagères peuvent comporter des substances à risque toxique (ex : métaux 

lourds). En cas de dysfonctionnement dans leur gestion, les ordures ménagères peuvent 

générer une pollution de l’environnement. 

Les ordures ménagères sont stockées dans des bacs adaptés et collectés au minimum une fois 

par semaine. Le système de collecte peut si nécessaire, être adapté en fonction des besoins 

en coordination avec les services de collecte. 

 

Le Sentier des daims produits des déchets de soins vétérinaires, assimilés aux déchets 

d’activités de soins à risques infectieux (DASRI). 

Les DASRI présentent un risque infectieux du fait qu'ils contiennent des microorganismes 

viables ou leurs toxines. La nomenclature Déchets considère certains DASRI comme 

dangereux, ces déchets peuvent donc être nocifs ou toxiques. 

Dans l’établissement un récipient pour « piquant tranchant » est disponible. Les DASRI sont 

évacués par le réseau de la clinique vétérinaire ; 

 

Les animaux présents au sein de Le Sentier des daims produisent des déchets sous forme de 

déjections. Les déjections et les restes de nourriture sont évacués quotidiennement. 
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Les déchets produits par les animaux peuvent présenter un risque toxique en raison de la 

présence de microorganismes.  

Les déchets des animaux peuvent générer une pollution de l’environnement s’ils ne sont pas 

correctement stockés. 

Une fumière étanche est présente sur le site. 

 

Les cadavres présentent un risque infectieux du fait qu'ils contiennent des microorganismes 

viables ou leurs toxines. En cas de dysfonctionnement dans la collecte et le traitement, les 

cadavres peuvent générer une pollution de l’environnement. 

Un lieu de stockage isotherme est aménagé pour stocker les carcasses à l’arrière de la zone 

technique. 

 

Le service d’équarrissage est la SIFFDA 

 

Les eaux usées sont évacuées vers une installation de traitement autonome. 

Le projet d’extension des ours notamment n’entrainera pas une augmentation des rejets. 
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3.2.4. Dangers électriques liés aux équipements, produits et appareillages 

L’électricité distribuée sur le parc est fournie par EDF. 

Une attention particulière des installations électriques et de leur conformité est nécessaire. 

Les incendies proviennent pour une part non négligeable des installations électriques, des 

armoires ou appareillages. Ces accidents remettent en cause le plus souvent une mauvaise 

installation, un mauvais entretien ou une défaillance de l’infrastructure électrique.  

Les boitiers électriques doivent être protégés clairement identifiés et facilement accessibles. 

Les travaux sur le réseau électrique requièrent également des précautions particulières et 

nécessitent des habilitations spécifiques. L’électricité présente un risque de brûlure, 

d’électrisation, d’électrocution due au contact direct ou indirect. Le risque est accru quand les 

personnes travaillent dans un environnement humide. 

En conséquence, le personnel doit être habilité pour travailler sur le réseau, et la conformité 

du réseau doit être vérifiée chaque année par un organisme agréé. 

Des précautions d’usage sont également importantes pour éviter le risque humain. En effet, 

le contact entre des circuits électriques et l’eau est à proscrire. 

Il faut donc protéger les prises basses, ne pas utiliser les prises près des points d’eau, éviter 

de laisser les sols humides, signaler toute sensation de picotement au contact d’un appareil 

ou toute odeur de brûlé, ne pas utiliser les appareils défectueux. Repérer les dispositifs de 

coupure du courant afin d’intervenir rapidement en cas d’accident. 

 

 

3.2.5. Dangers liés aux animaux 

Le contact avec les animaux présente des risques de contamination et d'allergie, et des risques 

physiques qu'il faut connaître. 

Certaines nouvelles espèces qui seront accueillies comme les ours et les lynx sont considérées 

comme dangereuses selon l’arrêté du 21 novembre 1997 : 

Une agression peut intervenir en cas d’évasion en dehors des enclos ou de l’enceinte du parc, 

mais également dans les enclos (agression des visiteurs à travers les clôtures, agression du 

personnel lors des interventions dans l’enclos). 

 

 

3.2.5.1. Dangers physiques 

Le contact avec des animaux présentent une exposition à un risque de blessure par morsure, 

griffure, coup, etc. L’aménagement d’un enclos adapté et la connaissance du comportement 

des animaux et du geste adéquat sont importants pour éviter ces dangers. Un processus de 

formation interne est  en place 

Des moyens de protection et de contention sont mis à disposition pour limiter le contact avec 

les animaux. 

Chaque soigneur possède sur lui un Talkie-Walkie permettant de joindre et d’être joint par la 

direction. 

Un plan de secours et des procédures de sécurité ont été rédigés.  
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3.2.5.2. Dangers sanitaires et zoonotiques 

Les micro-organismes portés par les animaux peuvent être présents dans leur salive, sang, 

urine, matières fécales, air expiré, différents organes ainsi que dans les litières. Le risque de 

contamination peut provenir soit de la dispersion du germe (virus, bactérie ou parasite), soit 

de la transmission accidentelle de l’animal malade ou porteur sain d’un germe transmissible 

à l’homme. 

Les voies de pénétration usuelles dans l’organisme sont : 

 la voie respiratoire (aérosols, poussières, allergènes…) 

 la voie orale (mains sales ou stylo portés à la bouche avec ou sans gants…) 

 la voie cutanée ou cutanéo-muqueuse. Une morsure, une griffure, une piqûre due à 

une seringue ou une plaie peuvent très vite se compliquer en cas de transmission à 

l’homme d’agents pathogènes. Certains micro-organismes peuvent traverser la peau 

saine. 

Le suivi vétérinaire, le suivi médical (visite annuel minimum, mise à jour des vaccins, etc) le 

maintien d’une hygiène personnelle rigoureuse, la mise à disposition de vestiaires, et de tenue 

de travail réservée aux tâches réalisées au sein de l’établissement sont les mesures de 

prévention principale face à ce danger. Des EPI (gants, masques, etc) sont aussi disponibles en 

cas de besoin. Ci-après vous est présenté le plan des nouveaux locaux du personnel : 

 
 

  

Vestiaire 
Hommes 
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3.2.6. Dangers liés à l’accueil du public 

Il faut éviter le risque d’accident des personnes par un véhicule. Il faut donc planifier l’arrivée 

des visiteurs et établir des règles de circulation notamment  pour le petit train, sur le parking 

et à l’entrée en cas de forte affluence. 

Un règlement intérieur est affiché à l’entrée. En cas de présence de visiteurs ne respectant 

pas le règlement intérieur, ou des personnes agressives, un plan de secours a été rédigé. 

Dans les bâtiments d’accueil (entrée, toilette, restaurant, etc.), si le sol est glissant, un risque 

de chute sera présent. Il faut que les sols soient maintenus propres, et que les zones glissantes 

soient identifiées en plaçant un panneau d’avertissement et en préférant faire cette tâche en 

absence du public. 

Les actes de malveillance sont possibles. Un système de surveillance vidéo est en place. 

La sécurité du public est assurée de la manière suivante : 

 Le public n’a accès qu’aux endroits autorisés spécialement prévus à cet effet. 

 Lorsque l’établissement est ouvert, la présence d’une personne de l’ouverture jusqu’à 

la fermeture est assurée.  

 Les allées et issues de service sont condamnées. 

 Un plan de secours et d’évacuation de l’établissement ont été élaborés.  

 Plusieurs membres du personnel ont été formés aux premiers secours et à la 

manipulation des moyens de lutte contre l’incendie. 

 

Une trousse de secours est disponible à l’accueil. En cas de malaise ou d’accident plus grave, 

le SAMU (n° d’appel 15) est d’abord prévenu. 

 

Pour éviter les braquages il est nécessaire de limiter les sommes stockées à l’accueil. Faire les 

procédures de fermeture si besoin à deux. 
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4. ANALYSES PRELIMINAIRES DES RISQUES 

 

Une fois les grandes familles de dangers recensées, il est nécessaire d’en déterminer les 

origines (causes) ainsi que d’en estimer les effets (conséquences) sur l’environnement et 

l’homme. 

Le projet d’extension du Sentier des daims consiste à aménager de nouveaux enclos de façon 

à enrichir la diversité des animaux présentés au public. 

 

4.1. Risque incendie 

De façon générale, les conditions de la réaction de 

combustion sont rassemblées dans le triangle du feu. 

Les 3 éléments doivent être réunis pour qu’un feu se 

déclenche.  

 

L'évolution d'un incendie dépend notamment des 

facteurs suivants : 

 la ventilation des locaux, 

 le pouvoir et la charge calorifique des matériaux, 

 les moyens de protection mis en place et le délai d'intervention des secours (privés et 

publics), 

 le point de départ du feu (au centre, à la périphérie, ..., du bâtiment). 

Les risques de propagation et de développement d’un incendie peuvent être induits par la 

présence de matériaux combustibles à proximité (dont des poussières en couche) ou de 

comburants (comme l’oxygène). 

Le tableau suivant donne des indications sur les intensités des flux thermiques et les 

conséquences possibles. 

 

Tableau : Intensité du flux thermique et type de conséquences 

Flux (kW.m-2) Conséquences 

0,7 Rougissement de la peau, brûlure en cas d’exposition prolongée 

1,5 
Seuil de rayonnement continu pour des personnes non protégées 

(habillement normal) 

2,9 Flux minimal létal en 120 s 

5 

Intervention de personnes protégées avec des tenues ignifuges 

Bris de vitres sous l’effet thermique 

Flux minimal létal pour 60 s 

8 Début de la combustion spontanée du bois et des peintures 

9,5 Seuil de la douleur en 6 s, flux minimal létal en 30 s 

12 Modification structurelle des fibres de type polyester 

Source d’inflammation

Comburant (oxygène)Combustible

Source d’inflammation

Comburant (oxygène)Combustible

1Triangle du feu 
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20 Tenue des ouvrages d’art en béton pendant plusieurs heures 

36 
Propagation probable du feu de réservoirs d’hydrocarbures même 

refroidis à l’eau 

92 Rayonnement d’un feu faible 

100 Température de 100°C dans 10 cm de béton au bout de 3 heures 

150 Rayonnement d’un feu moyen (1 000°C) 

200 Ruine du béton par éclatement interne en quelques dizaines de minutes 

240 Rayonnement d’un feu intense (1 150°C) 

 

Le document indique que toutes les structures subissent des modifications dès l’instant où 

l’intensité du flux thermique est assez conséquente (5 kW.m-2) qui vont se traduire par des 

déformations, suivies par un effondrement si un seuil critique est dépassé. 

L’effet sur l’homme du flux thermique dégagé par un incendie est surtout lié à la durée 

d’exposition. Des seuils caractéristiques des flux thermiques de plusieurs minutes, 

respectivement de 5 kW/m2 pour l’apparition de la létalité et de 3 kW/m2 pour la limite des 

effets significatifs sont retenus dans le cadre des études de dangers. 

D’autre part, de façon générale, dans un incendie, la toxicité des fumées est responsable de 

50 à 80% des décès. 

 

4.1.1. Origine des risques 

Environ la moitié des incendies est due à des causes indéterminées. L’autre moitié se répartit 

entre les causes suivantes : 

 Défauts dus à une installation électrique (étincelles, câbles électriques de section 

insuffisante, câbles mal isolés, …) 

 Incendies causés par des appareils de chauffage (appareils détériorés, surcharge de 

circuits électriques insuffisants pour alimenter l’appareil, proximité de produits 

combustibles, …) 

 Imprudence des fumeurs 

 Utilisation de flamme nue sans examen de l’environnement (travaux de soudage, … ) 

 Présence non contrôlée de matières inflammables ou explosives, qu’elles soient 

sous forme de gaz ou de liquide. 

D’autres causes plus rares peuvent intervenir telles que : 

 Etincelles d’origine mécanique ou électrique, 

 Etincelles provenant de décharges d’électricité statique, 

 Action du soleil, 

 Action de la foudre. 

 

4.1.2. Propagation de l’incendie 

Les principaux paramètres de développement d’un feu sont liés : 

 A la quantité de combustible présent, 

 Au pouvoir calorifique des matériaux constituant la charge calorifique, 
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 La nature physique du produit (les matériaux sous forme de poudre sont en 

général plus vivaces aux réactions), 

 A la ventilation apportée. 

La propagation d’un incendie peut s’effectuer de différentes façons : 

 Par conduction (échauffement de matières combustibles à proximité), 

 Par convection (gaz chaud), 

 Par rayonnement (chaleur rayonnée par infra-rouge ), 

 Par déplacement de matières déjà en combustion. 

Pour les feux de solides, en général, 75 % de l’énergie provient de la convection et 25 % du 

rayonnement. 

 

4.1.3. Les classes de feux 

La norme AFNOR S 60-100 distingue quatre classes de feux : 

 CLASSE A Feux concernant des matériaux solides à base de cellulose 

brûlant avec des braises. Ils sont dits « SECS » et surviennent sur du bois, des 

tissus, papiers, matières végétales, … 

 CLASSE B Feux concernant les liquides ou solides liquéfiables. Ils peuvent 

survenir sur des hydrocarbures, des alcools, huiles, matières plastiques, … 

 CLASSE C Feux concernant les gaz. Ils peuvent survenir sur du propane, de 

l’acétylène, du gaz de ville, … 

 CLASSE D Feux concernant les métaux tels l’aluminium, le magnésium, le 

sodium, le potassium. 

 

4.1.4. Effets de la survenance d’un incendie 

Les effets d’un incendie peuvent avoir des conséquences sur l’homme et les bâtiments. Les 

flux thermiques dégagés par la combustion de matières peuvent engendrer à la fois : 

 Des brûlures létales du 2ème et du 3ème degré pour les personnes. 

 Des effets sur les structures pouvant conduire à l’effondrement de constructions. 

 

4.1.4.1. Effets sur l’homme 

L’effet sur l’homme du flux thermique dégagé par un incendie est surtout lié à la durée 

d’exposition. A titre indicatif, au plan des seuils caractéristiques des flux thermiques pour une 

durée de 60 secondes, 5 kW/m2 correspondent au début des risques mortels, et 3 kW/m2 à 

l’apparition des risques de brûlures significatives. 

La réaction de combustion est génératrice de nombreuses émissions de gaz et fumées. Ces 

fumées sont en général composées de vapeur d’eau, d’oxyde de carbone (CO2), de monoxyde 

de carbone (CO) et hydrocarbures divers. 

A partir de 300 mg/m3 «normal» d’imbrûlés, les fumées commencent à être visibles. Elles 

perturbent la visibilité dans l’environnement. Elles peuvent perturber les conditions de 

circulation. 
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4.1.4.2. Effets sur les structures 

Sous un flux thermique supérieur de 5 kW/m2, il y a risque de flambage des ossatures suivi de 

l’effondrement de ces structures si un seuil critique est dépassé. Dans certains cas, 

l’effondrement d’installation peut avoir des conséquences dramatiques pour le personnel 

situé à proximité. 

 

4.1.5. Scénarios incendie 

 

Les scénarios les plus probables seraient : 

 Un incendie dans les bâtiments : forte présence d’installations fonctionnant à 

l’énergie électrique, et où sont stockées des fournitures. 

 Un incendie dans la grange où le foin est stocké. 

 Un incendie au niveau des salles de spectacle. 

 Un incendie dans la zone de vente.  

 

Une conséquence commune aux scénarios, ayant des conséquences extérieures à 

l’établissement, serait la pollution atmosphérique qui induirait une émission de fumées et de 

gaz de combustion vers l’extérieur du site.  

Un incendie dans les bâtiments serait très facilement détecté. Ce déclenchement serait 

aussitôt signalé et le plan d’évacuation serait appliqué. 

 

Les pompiers peuvent rapidement intervenir sur le site. 

 

Les étangs du parc pourront servir de réserve d’eau. 

 

Les mesures et dispositifs suivants permettent et permettront de réduire la probabilité 

d’apparition d’un incendie :  

 Interdiction de fumer sur le site,  

 Utilisation de flamme nue et travaux par point chaud interdits sans autorisation 

(obligation de réaliser des plans de prévention, des permis de feu et permis de travail 

pour les interventions particulières),  

 Contrôle technique et vérifications périodiques des installations,  

 Optimisation des conditions de stockage des produits et des déchets issus de 

l’exploitation de l’installation.   

Par ailleurs, afin d’éviter le sur-accident en cas d’incendie, des mesures organisationnelles ont 

été mises en place. Ces mesures permettent au personnel de réagir rapidement en cas de 

départ de feu pour éviter sa propagation et éviter l’affolement des visiteurs.  

Pour chaque local, des issues de secours sont prévues en nombre suffisant conformément à 

la réglementation en vigueur. 
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Les issues de secours sont signalées par un ensemble de panneaux verts, visibles également 

de nuit par un ensemble de veilleuses. Les extensions comporteront également des issues de 

secours en nombre conforme à la réglementation. 

 

Des extincteur appropriés en nombre et en type sont et seront disposés aux accès et sur le 

cheminement du parcours visiteurs. 

 

Dans le cadre du projet d’extension de l’établissement : 

 La cuve à fuel a été remplacée et placée dans une zone de stockage isolée dans un abri 

bétonné. Dans cet emplacement tous les bidons de stockage (essence, diesel, etc ) y 

seront stockés. 

 Les produits inflammables stockés sur le site seront présents dans des containers 

adaptés et non accessibles des visiteurs. 

 Le personnel sera formé au risque incendie. 

 La conformité des installations sera vérifiée annuellement 

  

 

4.2. Risques liés à la nature des produits stockés sur le site 

4.2.1. Limitation des risques liés aux produits chimiques 

Il est important de respecter certaines consignes de sécurité concernant de stockage des 

produits chimiques. Les produits doivent être stockés dans un endroit sec et aéré, sur bacs de 

rétention. 

Il existe des incompatibilités entre les produits chimiques, et certains réagissent en présence 

d’humidité, d’où la nécessité de respecter certaines conditions de stockage. 

Les produits et chimiques peuvent être dangereux pour la santé et par conséquent, l’accès 

aux produits et à leur utilisation doit être restreint afin de limiter les risques. 

L’élimination des produits chimiques périmés requière d’avoir recours à des centres 

spécialisés. 

Les utilisateurs de produits de nettoyage ou produits chimiques doivent être équipés par le 

port des EPI adaptés (Equipements de Protection Individuelle) tels que les gants, blouse, 

lunettes, chaussures de sécurité, sabots antidérapants. 

 

De plus il faut :  

 Eviter les stockages et mélanges de produits incompatibles. 

 Identifier les bacs de rétention en conséquence. 

 Mettre en place un protocole de déchargement. 

 Respecter les consignes de conservation et de stockage.  

 Limiter le stockage en hauteur, et en interdire l’accès au public. 

 Vérifier que l’étiquetage est apposé sur le contenant. 

 Se procurer les fiches de données de sécurité. 
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 Si un produit est transféré dans un récipient qui n’est pas son récipient d’origine, 

s’assurer qu’il soit étiqueté en fonction du produit qu’il contient. 

 Si certains demandent une préparation (ex : dilution, mélange,…) s’assurer que la 

manipulation est faite dans un lieu aéré et porter les EPI adaptés. 

 Mettre en place des consignes de dosages écrites 

 Former le personnel sur les risques chimiques 

 Avoir à disposition des douches et rince-œil 

 

 

4.2.2. Limitation des risques aux produits vétérinaires 

Les produits vétérinaires ne sont manipulés que par les responsables en respectant les 

protocoles prescrits par le vétérinaire. Les anesthésiques sont manipulés uniquement en 

présence du vétérinaire. Ils doivent être utilisés avec une bonne contention de l’animal pour 

limiter les risques de piqûre d’une personne.  

De plus, il faut :  

 Porter des gants, un masque, des lunettes de protection. 

 Avoir une bonne hygiène personnelle 

 Eliminer les produits périmés ou usagés en centre spécialisé 

Les produits vétérinaires sont dangereux pour la santé humaine et par conséquent, l’accès aux 

produits et à leur utilisation doit être restreint afin de limiter les risques. 

 

 

4.3. Risques liés aux procédés et à l’électricité 

4.3.1. Eaux usées 

Les principaux risques de pollution accidentelle des sols et du milieu naturel sont limités au 

cas de rupture de canalisations, au débordement des fosses. 

 

Dans les deux cas des effluents en partie décantés pourraient se répandre sur le sol. Mais cet 

incident serait rapidement visible et repérable (écoulements, odeurs).  

 

Suite au contrôle de fonctionnement de l’assainissement non collectif par Veolia, des 

systèmes de ventilation sont en cours d’installation. 

 

 

4.3.2. Gestion des déchets 

Le stockage des déchets doit répondre à certaines précautions afin d’éviter la pollution des 

sols par lixiviation de ceux-ci et éviter au maximum les nuisances olfactives. 

Les déchets seront stockés dans des containers adaptés rangés dans des espaces réservés et 

évacués régulièrement. De plus des mesures organisationnelles sont prises afin : 

 De limiter les quantités stockées. 

 De mettre en œuvre une organisation pour limiter les nuisances olfactives. 
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 De mettre en place une organisation pour effectuer le tri des déchets 

 De déterminer les filières adéquates d’éliminations des déchets en fonction de la 

nature et de la classe des déchets. 

 De suivre le transport et l’élimination des déchets industriels dangereux grâce au 

Bordereau de Suivi de Déchets Industriels. 

 

Concernant le fumier une aire bétonnée est aménagée. Une convention de prise en charge 

des déchets est établie avec une entreprise agricole GAEC Le Bois Joly, Le Grand bois joli 44320 

CHAUVE. 

 

 

4.3.3. Limitation des risques électriques et gaz 

L’utilisation du gaz nécessite des précautions afin de pallier aux risques d’explosion. 

 

Le dysfonctionnement du réseau électrique « court circuit » est la première source de départ 

de feu. Une attention particulière des installations électriques et de leur conformité est 

nécessaire. Des précautions d’usage sont également importantes pour éviter le risque 

humain. En effet, le contact entre des circuits électriques et l’eau est à proscrire. 

 

La réglementation impose une vérification périodique des installations de combustion et des 

installations électriques. 

 

Le personnel sera vigilent à : 

 Repérer les dispositifs de coupure du courant afin d’intervenir rapidement en cas 

d’accident ; ils doivent être clairement identifiés et facilement accessibles. 

 Protéger les prises basses. 

 Ne pas utiliser les prises près des points d’eau. 

 Eviter de laisser les sols humides. 

 Signaler toute sensation de picotement au contact d’un appareil ou toute odeur 

de brûlé. 

 Eviter de projeter de l’eau sur les installations de chauffage électriques lors des 

nettoyages des locaux et bâtiments. 

 Faire contrôler annuellement les installations électriques, et de gaz. 

 Faire intervenir sur le réseau uniquement des personnes habilitées 

 

4.4. Risques liés aux activités d’entretien du parc 

Le personnel doit utiliser les moyens de protection individuelle adaptés et en bon état : 

 Utilisation de chaussures de sécurité 

 Port de gants de casque, visière, etc. 

 

De manière générale, le travail doit être organisé, il faut notamment veiller : 
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 Aux présences du public, des autres membres du personnel ou des prestataires 

extérieurs. 

 Adapter si possible son travail avec les horaires d’ouverture du parc. 

 Aménager une zone de sécurité en la matérialisant avec un ruban par exemple. 

 Identifier les éléments dangereux (câbles, produits inflammables, à proximité, etc.), 

et en cas de présence d’animaux à proximité en informer l’animalier concerné. 

 Dans la mesure du possible disposer les câbles sur les côtés pour éviter toute entrave 

du personnel. 

 Une fois le travail terminé, ranger le chantier, et vérifier que la zone soit sécurisée 

avant de donner accès au public. 

 

Lors des entretiens dans les enclos d’espèces dangereuses, les animaux doivent être 

enfermés dans leurs abris.  

 

Le travail d’élagage est réalisé par des équipiers ayant reçu la formation adéquate et le port 

des EPI est obligatoire. 

L’utilisation de produits toxiques : désinfectants, insecticides, produits phytosanitaires 

nécessite une formation adéquat et le port d’EPI adaptés. 

 

 
4.4.1. Risques liés à la manutention 

Pour éviter le risque de lombalgie, il faut veiller à adopter les bonnes postures lors du port de 

charges lourdes, et privilégier l’utilisation de moyens de manutention adaptés. Brouettes, 

diable et chariots permettent de déplacer les charges les plus lourdes. 

Il faut prendre le temps de déplacer les charges, adapter les lieux de stockage, préférer porter 

des charges moins lourdes. Il faut manipuler les charges avec des moyens de préhension 

Il faut aménager des locaux adaptés pour ne pas stocker les charges lourdes au sol (ex. : 

étagères) Il faut aménager les accès en conséquence et former le personnel aux gestes 

adaptés  

 

Les travaux en hauteurs doivent être effectués chaque fois que possible avec une nacelle. Les 

échelles doivent être équipées de moyens de stabilisation et de fixation en hauteur pour 

limiter tout dérapage et renversement. 

L’échelle ou l’escabeau doit être aux normes, la mention « conforme aux exigences de 

sécurité » doit être apposée sur les échelles, et escabeaux. 

Les outils doivent être rangés à l’atelier dont l’accès est interdit au public. L’atelier doit être 

rangé et propre, les produits étant rangés par catégorie. Il faut régulièrement faire un 

inventaire et ne pas garder des outils défectueux. 

Des consignes d’utilisation des différents outils doivent être mises à disposition du personnel. 

Le matériel doit être nettoyé et entretenu pour s’assurer de son bon état de fonctionnement. 
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4.4.2. Risques liés à l’utilisation de matériel motorisé 

L’entretien des espaces nécessite l’utilisation de matériel motorisé qui présente des risques : 

 La tonte des espaces verts avec une tondeuse ou un rotofil peut entrainer la projection 

de cailloux ou d’objets, présente un risque de blessures par coupure ou chute, et une 

exposition au bruit 

 La taille des haies et l’élagage des arbres avec un taille-haie ou une tronçonneuse, peut 

entrainer la projection d’objets, et présente un risque de blessures par coupure ou 

chute (glissade ou chute en hauteur), et une exposition au bruit 

 Les nombreuses manutentions de matériels, de produits, etc. sont source de 

lombalgies. 

 Les personnes se déplaçant en véhicules motorisés dans des allées pouvant être 

fréquentées par le public, les risques d’accidents sont présents. 

 Lors de l’utilisation du poste à soudure il faut ventiler les locaux, avoir du matériel aux 

normes, mettre en place des consignes d’utilisation. Réserver dans l’atelier une zone 

spécifique au poste de soudure. Ne pas stocker de substances combustibles, 

inflammables et explosives à proximité de ce poste de travail, notamment pour limiter 

le risque incendie. 

 

Les outils doivent être vérifiés avant utilisation. Tout doute quant au bon fonctionnement du 

matériel nécessite que ledit matériel soit vérifié par un prestataire compétent avant 

réutilisation. Le nettoyage du matériel est obligatoire après utilisation (graissage, lavage, 

affutage lorsque nécessaire).  

Le port des EPI est obligatoire pour toute utilisation de matériel.  L’exposition au bruit ne doit 

pas être négligée. 

 

4.4.3. Risques liés à l’utilisation de véhicule 

Le véhicule roulant doit être révisé régulièrement pour s’assurer du bon état de 

fonctionnement. 

Lors de déplacement, il faut s’assurer du bon état de son véhicule, transporter les charges ou 

le nombre de personnes autorisés, respecter le code de la route, et toujours planifier son 

voyage, pour éviter la fatigue ou les excès de vitesse. 

Les déplacements au sein de l’établissement peuvent se faire via des véhicules ou en vélo 

lorsque cela est possible. 

La circulation dans l’enceinte du parc est limitée à 10 km. Seuls les équipiers titulaires des 

CACES correspondants sont autorisés à conduire les engins de chantier.  

Les véhicules pouvant être amenés à entrer sur le chemin visiteur lorsque des visiteurs sont 

présents sont équipés de gyrophares permettant d’indiquer leur présence aux visiteurs.  
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4.5. Risques liés aux soins des animaux 

4.5.1. Prévention des risques 

Les animaliers sont formés à l’entretien des animaux dont ils s’occupent, notamment aux 

dangers qu’ils peuvent présenter. Les stagiaires ne seront pas laissés seuls en présence 

d’animaux. Chaque membre du personnel doit prendre connaissance des consignes de 

sécurité qui sont affichées et avoir conscience de la gravité des conséquences possibles de 

leur non-respect. Les animaliers doivent toujours être en possession d’un moyen de 

communication à distance (talkie-walkie). 

Seul le personnel animalier a le droit de pénétrer dans les aires de service et les enclos des 

animaux dangereux. Toute autre personne doit au préalable prévenir et demander l’accord au 

responsable. Le personnel se doit mutuelle assistance, lors de toute difficulté survenant dans 

l’exercice de leur fonction ou encore lors du non-respect du règlement intérieur. 

La Direction en collaboration avec le responsable animalier veille au bon respect des 

procédures et des règles de sécurité. Rappelons qu’une personne titulaire du certificat de 

capacité des espèces hébergées sera présente en permanence. Afin d’assurer la protection 

sanitaire des personnes et des animaux, la réglementation impose des conditions très strictes 

d’hébergement, d’élevage, de manipulations des animaux et de formation du personnel.  

La formation et le respect rigoureux de l’ensemble des bonnes pratiques (incluant les locaux, 

les matériels adéquats, etc.) diminue considérablement les risques. 

Un plan de secours a été mis en place. 

 

4.5.2. Risque d’évasion 

Un certain nombre de dispositions sont mises en œuvre afin d’éviter la fuite d’un animal : 

hauteur des clôtures, résistance des enclos, largeur des fossés en eau empêchant toute 

évasion des pensionnaires.  

Les matériaux utilisés pour la construction des enclos sont de qualité pour assurer une solidité 

dans le temps. Ces espaces sont vérifiés quotidiennement par l’équipe du Sentier des daims.  

Tous les animaux sont contrôlés le matin avant 10h00 et le soir avant de partir. 

L’accès aux cages, principalement celles hébergeant des animaux réputés agressifs et 

dangereux pour l’homme, font l’objet de procédures strictes. 

De plus, chaque membre du personnel dispose d’une radio portable, fonctionnant en réseau 

interne. Il peut donc, au moindre problème, alerter l’ensemble de ses collègues, ainsi que la 

direction. 

Malgré toutes les dispositions de préventions et de protections mises en place, le cas de la 

fuite d’un animal a été étudié, et une procédure mise en place dans le cadre du plan de 

secours. 

La gravité de cette situation est fonction de deux paramètres : 

 Le délai de détection de la fuite. En effet de la rapidité de détection de l’escapade 

résulte la facilité de localisation du fuyard. 
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 L’affluence dans l’établissement. En effet, plus le nombre de visiteurs est important, 

plus les risques de panique ou de morsure sont grands. Il faut préciser que les mois de 

fortes affluences sont juillet et aout.  

 

En cas de problème en dehors des heures d’ouverture du parc, le directeur est joignable à tout 

moment par téléphone portable. 

 

Le parc possède une clôture périphérique de 2m. Les enclos sont agencés de telle manière 

qu’ils forment des couloirs, pouvant facilement contenir un animal échappé. Les animaux et 

les clôtures sont vérifiés chaque jour, les soigneurs ont en permanence un talkie-walkie pour 

informer le capacitaire en cas d’évasion. Toute évasion sera signalée à la DDPP. Nous vérifions 

régulièrement l’état de l’ensemble de nos clôtures et avons sur place tout le matériel 

nécessaire pour réparer rapidement en cas de besoin. 

De plus, pour limiter le risque d’évasion, le parc 

est attentif à plusieurs points : 

Comme illustrer par le schéma ci-après (clôture 

des ratons laveurs), les clôtures « limite d’enclos 

» ainsi que la clôture extérieure à l’équipement 

sont étudiées de façon à éviter ce type d’accident. 

Les matériaux utilisés pour la construction de 

l’enclos sont de qualité irréprochable pour 

assurer une solidité à toute épreuve dans le 

temps. Des sas de sécurité apporteront une 

sécurité supplémentaire.  

Enfin l’établissement a mis en place des 

procédures de contrôles réalisées par le 

personnel animalier : 

• Chaque soigneur doit vérifier quotidiennement la présence des animaux. 
• Chaque soigneur doit contrôler quotidiennement le bon état des installations, et le bon 

état de santé des animaux. 
• Tout comportement anormal (maladie présumée, accident, blessure...) doit être signalé 

au directeur dès leur constatation. 
• Chaque soigneur est tenu de respecter les consignes de sécurité rappelées dans le 

règlement intérieur et de respecter les protocoles d’intervention en usage pour chaque 
intervention dans l’espace de vie des animaux. 

• Chaque soigneur doit veiller à bien fermer, verrouiller, cadenasser toutes les portes, 
barrières, cages, enclos et portes des abris. 

• Un plan de secours a été élaboré pour organiser une intervention en cas d’évasion.  

Ainsi, conformément avec la réglementation, le parc du Sentier des Daims a mis tout en œuvre 
pour limiter les risques d’évasion et en conséquence l’introduction dans le milieu naturel par 
négligence, ou par imprudence.   
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4.5.3. Limitation du risque infectieux 

Le vétérinaire sanitaire a mis en place des protocoles de suivi de l’état de santé des animaux 

présents. Le protocole de suivi des risques sanitaires est le suivant : 

 Acquisition d’animaux en provenance d’élevages contrôlés, quarantaine des animaux 

nouvellement introduits, surveillance vétérinaire du cheptel, 

 Le personnel doit être à jour de ses vaccins et doit se présenter aux visites médicales 

obligatoires. 

 Avoir une bonne hygiène personnelle : utiliser les vestiaires, porter une tenue de 

travail adaptée, se laver les mains et utiliser du gel hydroalcoolique. 

 Ne pas manger, boire, fumer dans les enclos, 

 Nettoyer et désinfecter régulièrement  le matériel, 

 Respecter les procédures autorisées pour l’élimination des litières et des déjections. 

 Signaler à la direction toute griffure et morsure et réaliser le protocole adapté. 

 
 

4.5.4. Limitation des risques liés aux matériels vétérinaires 

Les équipements et matériels utilisés pour les soins vétérinaires nécessitent des précautions 

particulières quant à leur manipulation et leur élimination. De plus, il faut :  

 Jeter immédiatement les aiguilles et autres instruments piquants ou coupants dans 

un container spécial, non perforable. 

 Ne jamais plier les aiguilles, ne pas les replacer dans leur gaine, ne pas dégager à la 

main les aiguilles des seringues. 

 Porter des gants, un masque, des lunettes de protection. 

 Avoir une bonne hygiène personnelle. 

 Eliminer les équipements et matériels de soins en centre spécialisé. 

 

 

4.5.5. Limitation des risques liés à la manutention des animaux  

Les risques d’agression surviennent soit lors des phases d’entretien et d’alimentation, soit lors 

de la capture ou du transfert d’animaux. Durant les phases d’entretien, deux cas se 

présentent: 

 L’animalier a une confiance totale envers le pensionnaire de la cageé. Il pénètre 

alors dans l’enclos, au contact direct de l’animal. Des précautions sont toutefois 

prises, pour ne jamais tourner le dos à l’individu, et pour détecter immédiatement 

une attitude inhabituelle. 

 L’animal est potentiellement ou réellement dangereux. Toutes les précautions 

seront alors prises pour éviter un contact direct. L’animal sera enfermé dans la 

cage voisine ou un box d’isolement, avant la pénétration du personnel dans sa 

cage. 
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La capture des animaux pouvant se révéler dangereux se fait sans aucun contact direct. Le 

matériel adéquat doit être utilisé : 

- Couloir de contention 

- Sabot de capture 

- Pièges 

- Fusil hypodermique 

- Sédatifs par voie orale dans la nourriture 

La capture des animaux non dangereux ou plus facilement manipulable se fait au filet ou à 

l’épuisette dans la majorité des cas. D’autres accessoires tels que les gants et les bottes de 

cuirs sont fortement conseillé lors de la manipulation de ces animaux. 

La capture d’animaux, se fait systématiquement en présence du capacitaire. Celui-ci connaît 

parfaitement les pensionnaires de l’établissement et le niveau de risque inhérent à chaque 

manipulation. La connaissance du comportement des animaux et du geste adéquat est 

importante pour éviter les morsures, les griffures avec les plus gros animaux. 

Bien évidemment, chaque capture est préparée à l’avance, et chaque participant connaît son 

rôle et la conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident. 

 

Un règlement de service a été rédigé à ce sujet. Le personnel est sensibilisé et formé au besoin. 

 

 

4.5.6. Risque de prédation et nuisibles 

Le contrôle des populations de nuisibles  dans les enclos est généralement très complexe. 

L’établissement s’applique à contrôler les populations d’invertébrés et de vertébrés dans les 

enclos. Les enclos possèdent des structures empêchant les rongeurs de pénétrer (grillage au 

sol, parois lisses, etc.). Les restes de nourriture sont quotidiennement enlevés. La nourriture 

est stockée dans des compartiments empêchant l’intrusion de tout rongeur. 

 

Un contrat a été établi avec une société STH : Service Technique d’Hygiène 4 rue Guillaume 

Lekeu 49100 Angers, qui intervient 4 fois par an sur l’ensemble des 33 hectares du parc. 

 

 

4.6. Risque lié à l’accueil du public 

 

Le public est tenu à distance de tout danger. Le personnel a une tenue reconnaissable, et a en 

permanence un talkie-walkie. De nombreux panneaux permettent de guider les visiteurs et 

l’informent des consignes à respecter. 

L’accessibilité de l’établissement au public a fait l’objet en 2012 d’un diagnostic par le Bureau 

d’Etudes Accessibilité Fabien Gaudin Consultant 1 rue des Ornes 53200 Saint Fort. Le parc 

bénéficie du Label Tourisme et Handicap. 
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5. RESULTATS DE L’ANALYSE PRELIMINAIRES DES RISQUES 

 

Au terme de cette analyse préliminaire des risques, après prise en compte des moyens de 

prévention et de protection présents sur le site, les tableaux d’analyses de risque vous sont 

présentés ci-après : 

 

Matrice de criticité : 

 en rouge, la zone inacceptable dans laquelle les risques sont 

inacceptables tant en probabilité qu’en gravité. Ils seront prioritaires dans le 

programme de prévention. 

 en orange, la zone intermédiaire dans laquelle les risques devront faire 

l’objet de mesures visant à réduire leur niveau de criticité (probabilité, gravité). 

 en vert, la zone acceptable dans laquelle les risques ont une probabilité 

et/ou une gravité de niveau très restreint. Ils nécessiteront une surveillance 

permanente. 
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Figure  – Matrice de criticité 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement 

causant la 

situation 

dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident 

potentiel 

Mesures de prévention et de 

protection présentes 
Commentaires 

G 

 

P 

 

Produits 

pharmaceutiques et 

vétérinaires 

Non-respect des 

consignes de 

sécurité 

Toxicité des produits 

Blessures,  

Intoxication  

Risques 

infectieux et 

accidentels 

 
 
 

 

Personnel limité ayant accès à la 

réalisation des soins vétérinaires. 

Manipulation de préférence par le 

vétérinaire et sous sa supervision. 

Contention de l’animal ou anesthésie 

de l’animal 

Informations sensibilisation du 

personnel 

Mise à disposition des fiches de 

données de sécurité. Port des EPI 

adaptés 

 

3 1 

Autres produits 

d’entretien 

Perte de 

confinement 

 

Stockage avec 

autres produits 

incompatibles  

Epandage au sol 

 

Réaction avec autre 

produits chimiques 

non maîtrisée 

 

Mauvaise utilisation 

Pollution 

 

Brûlure 

chimique 

 

Emanation de 

gaz 

 

Produit dans des locaux adaptés secs 

et aérés, sur sol béton, sur bac de 

rétention identifié  

Respect des compatibilités de 

produits, et des normes de conditions 

de stockage des produits chimiques 

Dilution à l’eau, absorption par 

produits absorbant,  

Information, sensibilisation du 

personnel aux risques chimiques 

Mise à disposition des fiches de 

données de sécurité. Port des EPI 

adaptés 

Stockage en 

petite quantité. 

 

Usage limité. 

 

Eaux de lavages 

récupérées 2 1 



 

Dossier de demande d'autorisation d'ouverture du Sentier des Daims 261 

Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement causant 

la situation 

dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident 

potentiel 

Mesures de prévention et 

de protection présentes 

Commentaires G 

 

P 

 

Fuel domestique 

 

Stockage de gaz 

Perte de 

confinement 

 

Défaut au niveau de 

la manutention, de 

la pompe 

 

Défaut de dépotage 

 

 

Fuite de produit,  

 

Epandage au sol 

 

Non-respect des 

normes de 

sécurité 

Pollution du sol 

 

Incendie 

 

Explosion au 

niveau de la 

pompe 

Stockage dans une cuve de 

gaz. 

 

Stockage du fuel dans une 

cuve double paroi.  

 

Matériel et équipements 

d’absorption en cas 

d’épandage faible. 

Maintenance de la pompe. 

Extincteurs. 

Interdiction de fumer. 

Formation du 

personnel au risque 

incendie 

 

Proximité des lieux de 

stockage. 
3 1 

Fourrage Malveillance ou 

non-respect des 

consignes de 

sécurité 

Inflammabilité du 

fourrage 

Incendie Interdiction de fumer  

Moyen de lutte contre 

l’incendie 

Stockage dans un hangar 

adapté, inaccessible au 

public. 

 

 

 

4 1 

Unité de 

réfrigération 

Perte de 

confinement 
Emanation de gaz Pollution Contrat de maintenance  3 1 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement causant 

la situation 

dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident potentiel Mesures de prévention et 

de protection présentes 

Commentaires 
G 

 

P 

 

Distribution 

électricité 

Court circuit 

 

Contact eau et 

électricité 

 

Contact clôture 

électrique 

Départ de feu 

 

Court circuit 

Incendie 

 

Electrocution 

 

Chute 

Vérification annuelle des 

installations électriques 

par un organisme agréé  

Coupure de la clôture 

électrique avant toute 

intervention 

Travaux réalisés par 

personne habilitée sur le 

site pour les interventions 

sur le réseau électrique 

 

3 1 

Eaux de procédé Evacuation des eaux 

usées 

 

Déversement 

d’une eau 

chargée 

Pollution des 

eaux de surface 

 

Contamination du 

réseau d’eaux 

usées 

Collecte des eaux de 

lavage, des toilettes. 

Raccordement total du 

parc à des installations 

autonomes 

Contrôle des 

installations réalisé en 

2016. 
2 1 

Aire de stockage 

du fumier 

Non collecte des 

eaux de 

ruissellement 

Dispersion de 

polluants dans le 

sol 

 

Odeur 

Pollution Mise en place d’une aire 

de stockage avec bassin de 

rétention ou collecteur des 

eaux de ruissellement 

 

Evacuation prise en 

charge par un 

établissement agricole. 2 1 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement causant 

la situation 

dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident 

potentiel 

Mesures de prévention et 

de protection présentes 

Commentaires 
G 

 

P 

 

Bâtiments 

administratifs 

Défaillance 

électrique  

Feu de poubelle 

Stockage de 

matériaux et 

produits fortement 

combustibles 

Imprudence d’un 

fumeur 

Malveillance. 

Travaux tiers 

Inflammabilité 

des matériaux 

fortement 

combustibles 

Incendie 

 

Pollution 

Informations 

sensibilisation du 

personnel 

Interdiction de fumer 

Moyen de lutte contre 

l’incendie Détecteur 

incendie relié à une 

alarme. Permis feu 

Formation du personnel 

aux moyens d’extinctions 

Personnel logeant à 

proximité. 

Contrôle de 

l’installation électrique 

en 2016. 

3 1 

Locaux 

techniques  

Défaillance 

électrique  

Feu de poubelle 

Stockage de 

matériaux et 

produits fortement 

combustibles 

Imprudence d’un 

fumeur. 

Malveillance 

Travaux tiers 

Inflammabilité 

des matériaux 

constituant les 

locaux 

Stockage de 

produits 

chimiques ou de 

combustibles 

Incendie 

Emanation de 

nuage toxique 

Pollution 

Interdiction de fumer  

Aménagements des locaux 

adaptés (point soudure) 

Moyen de lutte contre 

l’incendie 

Vérification des réseaux 

électriques 

Permis feu 

 

3 1 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement causant la 

situation dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident 

potentiel 

Mesures de prévention et de protection 

présentes 

Commentaires 
G 

 

P 

 

Nourrissage des 

animaux et 

entretien des 

enclos 

Entrée intempestive dans 

les enclos 

 

Non-respect des 

consignes de sécurité 

 

Non-respect des règles 

d’hygiène  

 

Mauvaise appréciation de 

la réaction animale 

 

Attaque de 

l’animal 

Évasion 

 

Transmission 

de maladies 

 

Fuite 

d’animal 

Morsure, 

griffure, 

Blessure 

 

Ecrasement 

 

Prendre un 

coup de sabot 

 

Coupure 

Formation, Information sensibilisation 

du personnel 

Consigne de sécurité liée au travail 

auprès des animaux dangereux. Talkie-

walkie 

 

Vérification de la présence de tous les 

animaux dans leur loge avant entrée 

dans l’enclos. 

Procédures d’intervention mise en place 

pour les soins aux animaux dangereux. 

Panonceau présent sur la porte 

rappelant les consignes de sécurité. 

Verrouillage des trappes avant entrée 

dans l’enclos 

Port des EPI obligatoire pendant 

l’entretien 

Formation du personnel à l’utilisation 

des outils et engins 

 

4 1 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement causant la 

situation dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident 

potentiel 

Mesures de prévention et de protection 

présentes 

Commentaires 

G 

 

P 

 

Capture des 

animaux 

 

Lors d’évasion ou 

non 

Entrée intempestive dans 

les enclos 

 

Non-respect des 

consignes de sécurité 

 

Mauvaise appréciation de 

la réaction animale 

Blessures 

 

transmission 

de maladies 

Morsure, 

griffure, 

Blessure 

Ecrasement 

 

Prendre un 

coup de sabot 

Coupure 

 

Accident de 

voiture 

Consignes opératoires 

Intervention par personnel formé et 

responsable  

Port de gants renforcés de protection 

pour la capture 

Abattage des animaux dangereux en cas 

d’évasion 

 

Port des EPI 

 

Présence du capacitaire pour les 

captures. 

 

4 1 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement 

causant la 

situation 

dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident 

potentiel 

Mesures de prévention et de protection 

présentes 
Commentaires G P 

Travaux à proximité 

d’une zone sensible 

Emission 

d’étincelles, 

flamme nue 

Incendie 

 

Explosion 

Incendie, 

explosion 

Permis de feu Des consignes de prévention 

sont transmises oralement pour toute 

intervention par une entreprise extérieure 

sur le site.  

 

En cas d’intervention d’une entreprise 

extérieure, le responsable technique 

supervise la prestation. 

 

3 1 

Climatologie Vent fort 

 

Chute de neige 

Chute d’arbre 

 

Détérioration 

des clôtures ou 

volière par le 

vent, ou la 

neige 

 

Destruction des 

enclos ayant 

pour 

conséquence 

l’évasion d’un 

animal 

Enclos suffisamment solide pour résister 

aux intempéries. 

Surveillance de la météo. 

Présence du personnel en cas de besoin. 

En cas de mauvais temps, le public est 

évacué, le parc est fermé, les animaux sont 

enfermés dans leurs bâtiments ; 

Dès que le danger est écarté, le personnel 

technique est réquisitionné pour réparer 

au plus vite les dégâts sur les enclos.  

Entretien régulier des espaces verts avec 

élagage des arbres 

 

2 2 
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Produits/ 

Installations 

Tâches 

Evénement 

causant la 

situation 

dangereuse 

Situation 

dangereuse 

Accident potentiel Mesures de prévention et de protection 

présentes 

Commentaires 

G P 

Climatologie Impact de foudre 

sur les installations 

Orage et 

présence de 

points 

d’impacts 

potentiels 

Dommages avec 

possibilité de départ 

d’incendie sur les 

installations 

L’ensemble des installations est relié à la 

terre 

Un générateur 

est présent en 

cas de panne 

électrique. 

3 1 

Malveillance   Incendie, baisse du 

niveau de sécurité 

des installations due à 

une dégradation du 

matériel 

 

Vol d’animaux et 

matériel,  

incendie,  

geste criminel 

Braquage 

Le site est grillagé sur le l’enceinte 

extérieure à hauteur de 2m.  

Du personnel est présent sur le site 

24h/24h et 7jours /7. 

Vidéo surveillance 

Fermetures 

des issues de 

sorties 

sécurisées 

 

Retrait du 

liquide 

régulièrement 

3 2 

 Intrusion d’un 

animal errant 

Dommages 

aux clôtures 

Agression sur les 

animaux du zoo 

Evénement très improbable : clôture de 

2m sur tout le périmètre du parc, 

vérification régulière de l’état de la 

clôture   

Conséquences modérées : Surveillance du 

parc, moyens de contention 

 

3 1 
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6. SYNTHESE DE L’ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

 

6.1. Liste des scénarios d’accidents retenus 

Suite à l’analyse préliminaire des risques, les scénarios d’accident pour lesquelles des 

mesures doivent être mises en place sont les suivants :    

SCENARII D’INCENDIE :  

 Incendies des stockages de fourrage 

 

SCENARII D’ACCIDENT :  

 Accident ou incident lié à la circulation à pied des visiteurs  

 Evasion d’un animal  

 Agression d’un animal  

 
6.2. Cartographie 

Pour rappel les emplacements où le risque incendie est le plus important sont les suivants : 

 
 
La liste des animaux dangereux est la suivante (AM 21/11/1997) : 

Daim 

Cerfs du Père 

David 

Wapiti 

Elan 

Renne 

Cerf élaphe 

Loup gris 

Sanglier 

Capybara 

Ours 

Lynx 

Puma 

Serval 

Ocelot 

Guépard 

Bison 

Loup à crinière 

Porc épic 

Dromadaire 

Renard corsac 

Chacal doré 

Loup à crinière 

Chien viverrin 

Chat pêcheur 

Citerne de gaz 
 

Salles de spectacle 
 

Accueil 

Cuve à fuel 

Fourrage 

Accès 
fournisseurs 

Bassin de 
1000m³ 
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6.3. Mesures de prévention et de protection 

6.3.1. Face au risque incendie 

L’établissement, en plus d’être une installation classée est un établissement recevant du 

public. De ce fait, les mesures de préventions à appliquer sont plus strictes que dans une 

installation classée classique.  

Les employés sont présents sur l’ensemble du circuit de visite accessible au public. Ceux-ci 

sont spécifiquement formés pour assurer au besoin le bon déroulement de l’évacuation du 

public. 

Des textes réglementaires applicables définissent les matériaux et les dispositions 

constructives à mettre en place dans le cadre de la sécurité des personnes. Un control de la 

conformité des bâtiments accueillant du public a été réalisée en 2016. 

La consigne d’interdiction de fumer est applicable sur les zones suivantes :  

 A proximité et dans l’enceinte de l’accueil 

 Dans le bureau et autres espaces attenants à l’accueil 

 A proximité et dans les salles de spectacle 

 A proximité et dans le hangar à foin 

 A proximité de la cuve à fuel et des silots. 

 Dans les allées à la vue des visiteurs 

 Dans les enclos 

 

Les vestiaires sont déclarés en espace non fumeur, et il sera toléré de fumer à l’intérieur du 

parc après s’être assuré d’être l’abri des regards du public et notamment des groupes 

d’enfants. 

Il existe une procédure de permis de feu applicable sur le site. Tous les travaux par point chaud 

exécutés par le personnel ou bien des sociétés extérieures devront avoir reçu l’autorisation 

préalable de la Direction avant exécution. 

 

Des extincteurs sont répartis sur le site. M.et Mme LEFEUVRE habitent à proximité de 

l’établissement et pourront rapidement intervenir.  

 

Les moyens mis en œuvre par le parc pour prévenir ou maîtriser rapidement toute déclaration 

d’incendie sont les suivants :  

 des extincteurs sont répartis sur le zoo. Ces extincteurs sont répartis suivants 

les risques dominants à proximité. Ils font l’objet d’une vérification régulière 

par Loire Incendie Sécurité 13 rue des Fresnes 44680 Sainte-Pazanne. 

 L’établissement dispose d’un plan d’urgence et de secours 

 Un étang est présent sur le parc. 

 Un contrat avec une société de surveillance est établi (Nexecur) 
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6.3.2. Face aux risques liés à l’accueil des visiteurs 

En période de fermeture le parc est inaccessible au public les accès sont condamnés. 

Un règlement intérieur est affiché à l‘entrée. Le cheminement pouvant être emprunté par les 

visiteurs est clairement défini. Un plan de secours est en place. 

Lorsque le parc est ouvert, les différentes membres du personnel font un roulement 

permettant d’assurer la présence du personnel de l’ouverture jusqu’à la fermeture. 

Les allées et issues de service sont condamnées. 

Des employés du parc possèdent une formation de secouriste et sont capables d’intervenir 

en cas d’urgence. Un espace est équipé de façon à pouvoir dispenser les premiers soins est 

aménagé à l’accueil.  

Malgré toutes les dispositions de préventions et de protections mises en place, le cas de la 

fuite d’un animal a été étudié, et une procédure a été mise en place . Cette procédure sera 

testée dans les plus brefs délais. 

Les mesures de réduction des risques sont :  

 Le public est tenu à distance suffisante de tout lieu et de toute activité pouvant 

présenter un risque pour sa santé et sa sécurité. Des barrières et cordages de 

sécurité de 1,20 mètre de hauteur sont placés tout autour des enclos à une distance 

de 1,50 mètre minimum (sauf pour les parois vitrées qui permettent au public de 

s’approcher en limite de l’enclos).  

  Des panneaux répétitifs indiquant qu’il est interdit de franchir la clôture de sécurité 

sont mis en place. Des consignes de sécurité seront présentées de façon claire, 

compréhensive et répétitive dans les lieux où le public a accès et où existeraient des 

risques pour sa sécurité en raison du non-respect des règles.  

  La pénétration du public est interdite dans les bâtiments, locaux et allées de 

service, les lieux où sont stockés le matériel, la nourriture, les déchets et les 

déjections animales. L’accès à ces lieux est verrouillé (serrure, cadenas…). 

  Les espèces dangereuses au sein du parc sont identifiées et disposent d’enclos ou 

de cage prévenant tout risque pour les visiteurs du zoo.  

 L’ensemble des animaux est observé quotidiennement par le personnel chargé 

directement de leur entretien. Cette surveillance permet de détecter l’apparition 

d’anomalies comportementales pouvant être à l’origine d’agression sur le public.  

 Les systèmes de sécurités sont proportionnels à la dangerosité des animaux. 

 Le parc est également équipé de matériel de fléchage et d’armes à feu pour abattre 

des animaux en cas d’urgence. En dernier recours, un animal échappé, présentant 

un risque pour le public ou le personnel et ne pouvant plus être géré, sera 

immédiatement abattu.  

  Les animaux ayant causé des blessures font l’objet d’une mise sous surveillance 

conformément à l’arrêté du 21 avril 1997 relatif à la mise sous surveillance des 

animaux mordeurs ou griffeurs.  
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6.3.3. Face aux risques liés aux animaux 

Le parc du Sentier des Daims prévoit des séances de formations du personnel en interne.  

 

6.3.3.1. Risques zoonotiques et sanitaires 

Une sensibilisation du personnel sur les bonnes pratiques à réaliser afin de limiter les risques 

liés aux animaux est dispensée. Le contenu de la sensibilisation porte sur :  

 La limitation du risque infectieux 

 Veiller à l’état sanitaire des animaux : acquisition d’animaux en provenance 

d’élevages contrôlés, quarantaine et contrôle sérologique des animaux nouvellement 

introduits, vaccinations éventuelles, surveillance et soins vétérinaires, 

 Avoir une bonne hygiène personnelle : des douches sont installées dans les locaux du 

personnel, le lavage fréquent et la désinfection des mains sont nécessaires, 

 Ne pas manger, boire, fumer dans les enclos, 

 Eviter le transfert des germes en respectant le changement de vêtement et de 

chaussures, 

 Nettoyer et désinfecter régulièrement  le matériel, 

 Respecter les procédures autorisées pour l’élimination des litières et des déjections, 

 Suivre les vaccinations préconisées par le médecin en fonction des animaux. 

 

6.3.3.2. Risque physique 

La connaissance du comportement des animaux et du geste adéquat est importante pour 

éviter les morsures, les griffures, voire les risques d’écrasement avec les plus gros animaux: 

 Etre calme, observer le comportement de l’animal. 

 Respecter les techniques et les procédures de soins. 

 Pour les gros animaux, prendre garde aux agressions. 

Chaque soigneur possède sur lui une radio permettant de joindre la Direction et d’être joint 

à tout moment. 

De plus, des procédures de sécurité rappellent les conditions de travail devant être 

respectées autour des animaux considérés comme dangereux. 

 

6.3.3.3. Risque d’évasion 

Le risque d’évasion est difficilement possible grâce à la présence d’enclos suffisamment sûrs. 

Le risque de destruction par les animaux est difficilement envisageable de par leur 

constitution. Il reste une possibilité, l’évasion par les portes d’accès des sas des soigneurs. 

Pour éviter tout risque, les sas des animaux les plus dangereux sont équipés de doubles portes 

et d’une serrure. Les sas de sécurité ont une double fonction : protéger le soigneur en cas 

d’attaque et empêcher la sortie directe d’un animal en cas de tentative d’évasion.  

Une clôture périphérique entoure l’ensemble de l’établissement. 

Les procédures internes visant à limiter ce risque sont les suivantes : 
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 L’ensemble des animaux est observé quotidiennement par le personnel chargé directement 

de leur entretien. Cette surveillance permet de détecter l’apparition d’anomalies 

comportementales pouvant être à l’origine de tentatives d’évasion.  

  Si nécessaire, en cas de tempête, les soigneurs rentrent les animaux dans leurs abris de 

nuits respectifs où les déplacent dans des enclos plus sécurisés. 

 Le personnel du parc dispose de matériel de capture et de contention (perches, filets, box et 

cages libres…). Ce matériel est entreposé dans des bâtiments inaccessibles au public et aux 

animaux.  

 Le parc est également équipé de matériel de fléchage et d’armes à feu pour abattre des 

animaux en cas d’urgence. En dernier recours, un animal échappé, présentant un risque 

pour le public ou le personnel et ne pouvant plus être géré, sera immédiatement abattu.  

 La végétation dans les enclos et à proximité des clôtures est maîtrisée de la manière 

suivante:  

 Aucun arbre n’est conservé à proximité des clôtures, notamment dans les enclos 

des espèces susceptibles de fuir à l’aide des arbres.  

  Pour les enclos non couverts, les arbres et arbustes sont conservés ou implantés 

seulement au milieu de l’enclos.  

  Pour les fauves, si l’enclos n’est pas couvert par un grillage, les troncs d’arbres 

sont équipés de parois lisses ou de herses avec pics dirigés vers le bas pour 

empêcher les animaux de monter aux arbres.  

 La végétation à proximité des clôtures fait l’objet d’un entretien et d’une taille 

régulière pour éviter de favoriser la fuite d’animaux.  

 Les seules personnes autorisées à ouvrir les portes des enclos (capacitaire et soigneurs 

affectés aux enclos) sont spécifiquement formées aux dangers des espèces.  

 Les accès aux enclos de jour ou de nuit seront verrouillés manuellement (clé). Suivant les 

espèces, des verrous ou cadenas supplémentaires peuvent être ajoutés.  

 Les matériaux utilisés pour les sas et tunnels de sécurité sont les mêmes que ceux des 

clôtures et sont adaptés à chaque espèces.  

  Les enclos de jours et de nuit sont équipés de sas de sécurité depuis lesquels les soigneurs 

peuvent actionner les différents mécanismes d’ouverture et de fermeture des portails et 

portes des abris de nuit. Ce dispositif garantit la sécurité des soigneurs et apporte une 

sécurité supplémentaire vis-à-vis d’éventuelles évasions d’animaux lorsque le personnel est 

amené à entrer dans les enclos pour prodiguer des soins.  
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6.4. Procédures mises en place 

Le Sentier des daims est un établissement recevant du public (ERP) et présentant des animaux 

sauvages. A ce titre, il convient de prendre en compte les dangers liés aux animaux ainsi que 

ceux liés au public. L’établissement dispose d’un règlement intérieur que le public se doit de 

respecter.  Un certain nombre de procédures et de consignes de sécurité ont été mises en 

place pour les activités liées au parc.  

Un certain nombre de modes opératoires contenant des informations essentielles sur la 

sécurité des procédés, ont également été établis. 

 

Maintien du savoir-faire : Les nouveaux soigneurs sont pris en charge par des employés 

expérimentés pour conserver et faire partager l’expérience et le savoir-faire. Un système de 

formation sanctionné par une habilitation sera mis en place notamment dans le secteur 

animalier. 

 

Opérations exceptionnelles : Il est accordé une attention toute particulière aux opérations 

nouvelles, de même qu’aux modifications des pratiques opératoires habituelles (procédures 

spécifiques, renforcement de l’encadrement et des contrôles, signalisation particulière). Les 

soigneurs doivent toujours faire appel au capacitaire en cas de modifications des procédures 

ou difficultés. 

 

Formation spécifique à la sécurité : La formation théorique et pratique des employés inclue 

une formation spécifique sur les phases dangereuses et les situations d’urgence 

(accompagnement de l’employé lors de la mise en pratique, validation de l’apprentissage…).  

D’autres formations et des remises à niveau doivent régulièrement être suivies notamment : 

- Formation aux Premiers secours 

- Formation aux risques incendies 

- Evaluation des procédures d’urgence, etc. 

 

Sensibilisation des entreprises extérieures : La présence d’un chantier sur le site représente 

un risque. Lorsqu’il s’agit d’une entreprise extérieure, la reconnaissance des installations 

sensibles du parc (espace de stockage, enclos des animaux, zone d’accueil du public) est 

nécessaire. Sur le site, toute entreprise extérieure intervenant pour travaux, ou tout 

fournisseur est mise en garde sur les mesures à prendre pour éviter les risques, lors d’une 

visite initiale. Ainsi lorsqu’une entreprise extérieure, ou un fournisseur, intervient, il faut 

veiller : 

• A mettre en œuvre des plans de prévention, donner et faire signer le 

 document prévu à cet effet, présentant les consignes de sécurité. 

• Lui donner un permis de feu dans le cas d’utilisation de source de chaleur 

• Préparer et isoler le chantier où va intervenir l’entreprise extérieure. 
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Tous les travaux par point chaud exécutés par le personnel ou bien des sociétés extérieures 

devront avoir reçu l’autorisation préalable d’une personne responsable du site avant 

exécution 

 

6.4.1. Règlement intérieur 

Le règlement intérieur fixe notamment :  

· les périodes et heures d’ouverture de l’établissement ;  

· la liste des interdictions ou des consignes auxquelles le public doit se 

conformer, portant en particulier sur le respect des clôtures et des zones de 

sécurité ; il indique les risques pouvant résulter de certains comportements des 

visiteurs ;  

· les conditions selon lesquelles les animaux peuvent éventuellement recevoir 

de la nourriture du public.  

Il appelle l’attention du public sur le respect des animaux et sur les dangers qu’ils présentent. 

Ce document est porté à la connaissance du personnel et du public par affichage, notamment 

aux entrées de l’établissement et en différents points à l’intérieur de celui-ci. 

 

6.4.2. Règlement de service 

Sans préjudice des dispositions réglementaires en vigueur en matière d'accident de travail, 

d'hygiène et de sécurité du personnel, conformément à l’arrêté du 25 mars 2004 fixant les 

règles générales de fonctionnement et les caractéristiques générales des installations des 

établissements zoologiques à caractère fixe et permanent, présentant au public des 

spécimens vivants de la faune locale ou étrangère, ce règlement fixe les règles de discipline 

intérieure et précise certaines dispositions d’hygiène et de sécurité. 

Il est destiné à organiser la vie dans l’entreprise dans l’intérêt de tous. Il s’impose à chacun 

dans l’entreprise. Les dispositions de ce règlement s’appliquent également aux intérimaires, 

aux stagiaires et à toute personne qui exécute un travail dans l’entreprise. 

Le présent règlement est affiché en permanence dans l’entreprise. Chaque employé est tenu 

de le connaître et peut en obtenir une copie sur simple demande à la Direction. 

 

6.4.3. Plan de secours 

Le plan de secours comporte l’indication des risques pour lesquels il est établi. Il est élaboré 

sur la base de scenarii. Le plan de secours fixe de façon précise, pour chaque scénario 

répertorié :  

- les moyens et les procédures à mettre en œuvre ainsi que les missions et 

responsabilités des personnes travaillant dans l’établissement ;  

- les consignes à suivre pour les personnels qui seraient impliqués dans ces 

situations ou qui auraient à les subir ;  

- les issues devant être empruntées pour quitter l’établissement ;  

- les conditions d’alerte des services médicaux ou de secours ou de toute autre 

personne extérieure dont le concours est nécessaire.  
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6.4.4. Plan évacuation 

Le plan d’évacuation est annexé au plan de secours et est affiché au sein de l’établissement 

 

6.4.5. Autres procédures internes 

6.4.5.1. Mesures organisationnelles 

Des mesures organisationnelles sont prises sur le site. Elles consistent en un ensemble de 

procédures d’exploitation et de sécurité, intégré aux systèmes de gestion du site :  

 procédure de nourrissage des animaux,  

 procédure de soins,  

 Procédures sanitaires 

 Suivi des animaux,  

 Formation du personnel,  

 Procédures d’ouverture et fermeture du site. 

 

6.4.5.2. Mesures techniques 

Des mesures techniques sont mises en œuvre pour renforcer la sécurité. Ces mesures 

concernent principalement le risque d’incendie.  

Les mesures et dispositifs suivants permettent et permettront de réduire la probabilité 

d’apparition d’un incendie : 

· Interdiction de fumer sur le site, 

· Utilisation de flamme nue et travaux par point chaud interdits sans autorisation de la 

direction (obligation de réaliser des plans de prévention, des permis de feu et permis 

de travail pour les interventions particulières), 

· Contrôle technique et vérifications périodiques des installations (gaz, électricité), 

· Optimisation des conditions de stockage des produits et des déchets issus de 

l’exploitation de l’installation. 

 

Par ailleurs, afin d’éviter le sur-accident en cas d’incendie, des mesures organisationnelles ont 

été mises en place. Ces mesures permettent au personnel de réagir rapidement en cas de 

départ de feu pour éviter sa propagation et éviter l’affolement des visiteurs. 

Pour chaque local, des issues de secours sont prévues en nombre suffisant conformément à 

la réglementation en vigueur. Les issues de secours sont signalées par un ensemble de 

panneaux verts, visibles également de nuit par un ensemble de veilleuses. Les extensions 

comporteront également des issues de secours en nombre conforme à la réglementation ainsi 

que le même dispositif de signalisation. 

Des extincteurs appropriés en nombre et en type sont et seront disposés aux accès et sur le 

cheminement du parcours visiteurs. Le personnel a été formé à la manipulation des 

extincteurs. 
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Le site fait également l’objet d’un suivi de maintenance réglementaire par des organismes 

agréés sur certains équipements (électricité, gaz, etc.). Des opérations de nettoyage et de 

maintenance préventive sont ainsi définies sur le site. 

En cas de travaux par un tiers, des mesures sont prises pour encadrer les travaux : permis feu, 

plan de prévention, autorisation de travail, déplacement des animaux le temps des travaux… 

Enfin l’établissement dispose de moyens de lutte contre la malveillance : site clôturé, 

surveillance 24 h sur 24 h. 

 

6.5. Conception des installations 

Les nouvelles installations seront conçues pour respecter la sécurité des personnes, des 

animaux et de l’environnement, prévenir le risque d’évasion et de pollution de 

l’environnement. 

 

Tous les produits de construction utilisés répondront aux normes en vigueur du secteur du 

bâtiment. Par ailleurs, les bâtiments sont et seront entretenus dans les règles de l’art. 

Les systèmes de sécurités sont proportionnels par rapport à la dangerosité des animaux. Les 

accès techniques et chemins de services ne peuvent en aucun cas être empruntés par le public. 

Ces derniers seront fermés à l’aide de portails.   

Les espèces dangereuses au sein du parc sont identifiées et disposent d’enclos ou de cage 

prévenant tout risque pour les visiteurs du parc.   

Le public n’a aucun moyen d’accéder directement aux enclos. Des barrières et cordages de 

sécurité de 1,20 mètre de hauteur sont placés tout autour des enclos à une distance de 1,50 

mètre des clôtures.   

La végétation dans les enclos et à proximité des clôtures est maîtrisée de manière à éviter la 

fuite d’animaux.   

Les enclos de jours et de nuit sont équipés de sas de sécurité depuis lesquels les soigneurs 

peuvent actionner les différents mécanismes d’ouverture et de fermeture des portails et 

portes des abris de nuit. Ce dispositif garantit la sécurité des soigneurs en leurs évitant de se 

trouver en contact direct avec les animaux.    

Les sas apportent une sécurité supplémentaire vis-à-vis d’éventuelles évasions d’animaux 

lorsque les soigneurs, ou le capacitaire, sont amenés à entrer dans les enclos pour prodiguer 

des soins.   

Les matériaux utilisés pour les sas et tunnels de sécurité sont les mêmes que ceux des clôtures 

et sont adaptés à chaque espèces.   

Les seules personnes autorisées à ouvrir les portes des enclos (capacitaire et soigneurs 

affectés aux enclos) sont spécifiquement formées aux dangers des espèces.   

Afin qu’aucune porte ne puisse rester ouverte, toutes seront équipées de dispositifs de rappel.   

Les accès aux enclos de jour ou de nuit sont verrouillés manuellement (clé). 
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6.6. Moyens d’intervention publics 

Les coordonnées des organismes de sécurité publics ou privés auxquels le Sentier des daims 

peut et pourra faire appel en cas d’accident sont et seront affichées de manières lisible et 

permanente (pompiers, SAMU, centre hospitalier, etc.) à plusieurs endroits dans 

l’établissement. 

En cas de sinistre non maîtrisable avec les moyens du site, les pompiers et/ou le SAMU seront 

alertés par téléphone. 

 

La caserne des pompiers est située à 6km de l’établissement (Saint-Père-en-Retz). Les 

pompiers peuvent rapidement intervenir sur le site. 

 

Le site est facilement accessible aux secours par son entrée principale et ses entrées livraison. 
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7. CONCLUSION 

 

Cette étude s’inscrit dans le cadre de l’étude de dangers des installations existantes et futures 

du Sentier des daims. Elle présente les risques liés aux activités et installations du site du point 

de vue de la sécurité des personnes et des biens en cas de situation accidentelle. A cette fin, 

l’étude a permis : 

 de réaliser un état des lieux exhaustif de l’environnement naturel et humain, 

 de réaliser une analyse préliminaire des risques tant en situation actuelle qu’en 

situation future. 

 

Les mesures de prévention et de protection mises en place sur le site sont multiples. Elles 

concernent à la fois les produits, les équipements, l’organisation, la formation. Tout est ainsi 

mis en place pour limiter le risque d’occurrence et la gravité d’un accident. 

 

Cette étude de dangers a permis d’établir qu’aucun scénario d’accident majeur n’existe sur le 

site du Le Sentier des daims. Le projet présenté dans ce dossier présente donc un niveau de 

risque acceptable. 
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1. PREAMBULE 

 

Le contenu de la notice hygiène et sécurité repose sur le principe général, rappelé à l’article L. 

4121-2 du Code du Travail précisant que l’employeur est tenu d’organiser l’activité de son 

entreprise dans le souci de garantir le meilleur niveau de protection de la santé et de la 

sécurité des travailleurs. 

 

Les principes généraux de prévention signalés à l’article L.4121-2 du Code du Travail sont les 

suivants : 

1. Eviter les risques, 

2. Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités, 

3. Combattre les risques à la source, 

4. Adapter le travail à l’homme, en particulier en ce qui concerne la conception des 

postes de travail ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de 

travail et de production, en vue notamment de limiter le travail monotone et le travail 

cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la santé, 

5. Tenir compte de l’état d’évolution de la technique, 

6. Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n’est pas dangereux ou par ce qui est moins 

dangereux, 

7. Planifier la prévention en y intégrant, dans un ensemble cohérent, la technique, 

l’organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l’influence 

des facteurs ambiants, notamment les risques liés au harcèlement moral, tel qu’il est 

défini à l’article L. 1152-1 du Code du Travail, 

8. Prendre les mesures de protection collective en leur donnant la priorité sur les 

mesures de protection individuelle, 

9. Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 

 

La réglementation applicable au sein de l’établissement est :  

 en termes de sécurité :  

o Règlement de sécurité contre l'incendie relatif aux établissements recevant du 

public (ERP)   

o L’arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de fonctionnement et les 

caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à 

caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la 

faune locale ou étrangère.    

 en termes d’hygiène : 

o Le règlement sanitaire départemental 

o L’arrêté du 25 mars 2004 fixant les règles générales de fonctionnement et les 

caractéristiques générales des installations des établissements zoologiques à 

caractère fixe et permanent, présentant au public des spécimens vivants de la 

faune locale ou étrangère.  
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Le présent document comprend une description : 

 Des conditions générales : 

o D’hygiène, 

o De travail, 

o De sécurité. 

 Des moyens de prévention des risques d’accident, 

 Des mesures de sécurité et de contrôle prises. 

 

La présente notice décrit les conditions de travail et les risques d’accident liés aux activités du 

SENTIER DES DAIMS. 

 

L'établissement est un établissement recevant du public (ERP) de type principalement de Plein 

Air (PA) de 5ème catégorie. Les bâtiments sont  

 

1.1. Textes réglementaires  

 Loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la protection de 

l’environnement. 

 Décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n°. 76-

663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement.  

 Code du travail, livre II, titre III chapitres 1 à 6. 

 

 

1.2. Principaux risques sur le site  

Les risques pour le personnel sur le site sont principalement : 

 Risques d’agression par un animal, 

 Risques de zoonoses, 

 Risques de chute d’objet, 

 Risques de chute de plain-pied, 

 Risques de coupure/brûlures (travaux sur les enclos, restauration…), 

 Risques de collisions (avec les véhicules du site ou des visiteurs), 

 Risques chimiques (manipulation des produits de nettoyage), 

 Risques électriques. 

 Risques en cas d’incendie, d’explosion.  
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2. CONDITIONS DE TRAVAIL 

 

2.1. Effectifs  

L’établissement est géré par deux entités. D’une part la SARL Sentier des daims qui est 

responsable du site, des animaux et de l’accueil du public, et d’autre part  la SARL Faérya 

concept, qui supervise et coordonne toutes les activités artistiques (spectacles, pédagogie, 

etc). 

 

SARL Sentier des Daims 

 

PATRICK LEFEUVRE 

Gérant Sarl Sentier des Daims 

Fondateur du Grand Parc du Sentier des Daims, Co-fondateur du Grand Parc des Légendes 

Coordination générale et responsable animalier capacitaire. 

MARYLÈNE LEFEUVRE 

Fondatrice du Grand Parc du Sentier des Daims, et co-fondatrice du Grand Parc des Légendes  

Responsable commerciale, accueil, billetterie et boutique. 

 

SARL Faérya Concept : 

 

CHRISTOPHE DAGOBERT 

Gérant de Faérya Concept sarl, Co-fondateur du Grand Parc des Légendes 

Directeur artistique et scénographe du parc. 

Responsable des spectacles et animations. 
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2.2. Rythme d’activité 

Le personnel du Sentier des daims est présent toute l’année entre 8h30 et 18h. Le roulement 

des présences/absences est organisé selon un planning validé par la Direction. Le parc est 

ouvert au public selon les horaires suivants : 

 

PERIODE JAUNE PERIODE ROUGE 

Le Parc est ouvert de 10h à 19h 

Fermeture de la Billetterie à 17h 

Le Parc est ouvert de 10h à 18h 

Fermeture de la Billetterie à 16h30 

 

 
 

Hors des horaires d’ouverture du zoo, les différents accès au site sont fermés à clé et du 

personnel d’astreinte peut intervenir rapidement sur le site.  
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2.3. Respect du code du travail 

 

L’analyse des risques professionnels est réalisée par l’exploitant et est synthétisée dans un 

document unique conformément aux exigences du Décret du 5 novembre 2001 et à l’article 

R.4121-1 du Code du Travail. 

Ces documents sont mis à jour régulièrement lors de toute décision importante 

d’aménagement modifiant les conditions d’hygiène et de sécurité, ou les conditions de travail, 

ou lorsqu’une information supplémentaire concernant l’évaluation d’un risque est recueillie. 

Le document unique est daté et est mis à la disposition des salariés, du médecin du travail, de 

l’inspecteur du travail et des agents de la prévention de la sécurité sociale. 

Les références réglementaires sur lesquelles s’appuient les dispositions qui ont été prises sur 

le site pour respecter le Code du Travail sont synthétisées ci-après : 

 

Hygiène et aménagement des lieux de travail 

OBJET DISPOSITIONS PRISES 
REFERENCES 

REGLEMENTAIRES 

Aération et 

assainissement 

Les locaux fermés où le personnel est appelé à 

séjourner sont ventilés au besoin, de façon à 

respecter les valeurs d’exposition admissibles. 

Article R.4212-1 à 

R.4212-7 du Code 

du Travail 

Eclairage 

Les locaux de travail, vestiaires et sanitaires 

possèdent un éclairage d’au moins 120 lux. 

Les espaces extérieurs où sont effectués des travaux 

à caractère permanent ont un éclairage d’au moins 

40 lux. 

R.4213-1 à 

R.4213-4 du Code 

du Travail 

Insonorisation 

L’établissement ne possède pas de locaux dans 

lesquels sont installés des équipements de travail 

susceptibles d'exposer les travailleurs à un niveau 

d'exposition sonore quotidienne supérieure à 85 

dB(A). 

Les salles de spectacles ont un niveau sonore 

contrôlé. 

R.4213-5 à 

R.4213-6 du Code 

du Travail 

Ambiance 

thermique 

Les locaux administratifs sont chauffés. 

La température des bâtiments est maintenue en 

permanence entre 18 et 28 C. 

R.4213-7 à 

R.4213-9 du Code 

du Travail 

Installations 

sanitaires 

Des vestiaires, des lavabos, des cabinets d'aisance et 

des douches sont installés. 

R.4228-1 du Code 

du Travail 
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Restauration et repos 

OBJET DISPOSITIONS PRISES 
REFERENCES 

REGLEMENTAIRES 

Restauration 

Les repas sont pris durant les heures de pause, soit à 

l’extérieur de l’établissement, soit dans une salle 

prévue à cet effet. 

Article R. 4212-1 à 

R.4212-7 du Code 

du Travail 

Repos 
Des sièges comportant des dossiers sont mis à la 

disposition des travailleurs 

Article R.4228-25 

du Code du Travail 

 

Prévention 

OBJET DISPOSITIONS PRISES 
REFERENCES 

REGLEMENTAIRES 

Manutention 

des charges 

L'employeur prend les mesures d'organisation 

appropriées ou utilise les moyens appropriés, et 

notamment les équipements mécaniques, afin 

d'éviter le recours à la manutention manuelle de 

charges par les travailleurs. 

Article R.4541-3 

du Code du 

Travail 

Prévention 

du 

risque 

électrique 

Les installations sont réalisées de manière conforme à 

la réglementation et aux normes en vigueur. 

Le matériel électrique est contrôlé périodiquement 

par un organisme agréé. 

Décret n°88-106 

du 14.11.1988 

Prévention 

du 

risque 

d’exposition 

au bruit 

L'employeur prend des mesures de prévention visant 

à supprimer ou à réduire au minimum les risques 

résultant de l'exposition au bruit. 

Si nécessaire, des protections auditives sont fournies 

au personnel. 

Article R.4432-1 

et 

Article R4434-7 à 

R.4434-10 du 

Code du Travail 

Prévention 

des incendies 

et évacuation 

Les bâtiments et les locaux sont conçus de manière à 

permettre en cas de sinistre : 

1° L'évacuation rapide de la totalité des occupants 

dans des conditions de sécurité maximale ; 

2° L'accès de l'extérieur et l'intervention des services 

de secours et de lutte contre l'incendie ; 

3° La limitation de la propagation de l'incendie à 

l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments. 

L'employeur a pris les mesures nécessaires pour que 

tout commencement d'incendie puisse être 

rapidement et efficacement combattu dans l'intérêt 

du sauvetage des travailleurs. Le premier secours 

contre l'incendie est assuré par des extincteurs en 

nombre suffisant et maintenus en bon état 

de fonctionnement (contrôle annuel du matériel). 

Article R.4216-1 et 

suivants du Code 

du Travail 

Article R.4227- 

28 et R. 4227- 

29 du Code du 

Travail 
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Formation à la sécurité, qualification 

OBJET DISPOSITIONS PRISES 
REFERENCES 

REGLEMENTAIRES 

Information 

et 

formation 

des 

travailleurs 

Les employés chargés de l'utilisation ou de la 

maintenance des équipements de travail reçoivent une 

formation à la sécurité. 

Article R.4323-3 

du 

Code du Travail 

Formation à 

la 

sécurité 

Le personnel reçoit une formation aux moyens de 

secours et d’évacuation du site. 

Chacune des personnes travaillant sur le site reçoit une 

sensibilisation et/ou une formation sur la sécurité en 

rapport avec les activités qu’elle exerce. 

Article R.4141-1 à 

R.4141-10 du 

Code 

du Travail 

 

Suivi médical du personnel 

OBJET DISPOSITIONS PRISES 
REFERENCES 

REGLEMENTAIRES 

Service 

médical 

La surveillance médicale est assurée par un médecin du 

travail. 

Article R.4624-10 

et articles R.4624- 

16 à R.4624-18 du 

Code du Travail 

Surveillance 

médicale 

renforcée 

Si nécessaire, certains employés peuvent faire l’objet 

d’une surveillance médicale renforcée. 

Article R.4624-19 

à R.4624-20 du 

Code du Travail 

Secouristes 

Une personne au moins reçoit une formation de 

secouriste au travail. La politique de l’entreprise 

consiste à disposer d’au moins un secouriste en 

permanence sur le site. 

Article R.4224-15 

du Code du 

Travail 
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3. LOCAUX SANITAIRES ET SOCIAUX 

 

Le personnel du Sentier des daims dispose actuellement de sanitaires et de vestiaires.  
Pour les visiteurs, les locaux sanitaires sont adaptés pour les personnes à mobilité réduite.  
Une trousse de secours est disponible à l’accueil et dans les locaux du personnel.  
Un lit pliant est stocké à l’accueil et peut-être rapidement installé en cas de besoin. 
 

Le personnel dispose de nouvelles installations qui ont été aménagées en 2016. Hommes et 
femmes sont séparés et ont à disposition des armoires individuelles avec fermeture. Les 
locaux sont tenus en état constant de propreté. Une salle de repos est aussi mise à disposition.  
 
Afin d’assurer la propreté individuelle du personnel, les locaux nouvellement aménagés sont 
équipés de : 

 Toilettes, 

 Lavabos, 

 Douches, 

 Vestiaires. 
 
Les vestiaires permettent donc au personnel de se changer, de se laver les mains et, le cas 
échéant, de prendre une douche. 
Ces locaux pour le personnel sont localisés à l’arrière de la salle de spectacle au niveau de la 
zone technique. Le traitement des eaux usées issues de ces sanitaires est raccordé au dispositif 
d’assainissement non collectif. 
Attenante, une salle de repos / réfectoire équipée aux normes d’hygiène et de sécurité a été 
aménagée. Elle est pourvue de tables et de chaises en nombre suffisants, d’un four à micro-
ondes, de matériel de réfrigération, de robinet d’eau potable. 
Les bureaux, locaux sociaux et autres locaux à usage du personnel sont nettoyés 
régulièrement par le personnel du parc. 
 
 
Les nouveaux locaux du personnel 
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4. ACCES ET ISSUES DE SECOURS 

 

La conformité de l’ensemble des bâtiments et de leurs aménagements a été vérifiée début 

2016. 

Il n’y a pas de locaux à risques particulier. 

Des dégagements et des sorties de secours sont aménagés dans les bâtiments conformément 

à la réglementation. 

 

La défense contre l’incendie est assurée selon les risques par des extincteurs portatifs à eau 

pulvérisée (EP) de 6 litres, par des extincteur portatif CO2kg, ou par des extincteurs portatifs 

à poudre polyvalente 6kg. 

 

L’étang constitue une réserve d’eau. 
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5. NETTOYAGE 

 

5.1. Nettoyage des locaux sans animaux 

L’ensemble des locaux est régulièrement entretenu et nettoyé et exempt de tout 

encombrement. Le matin, avant l’arrivée du public, une partie de l’entretien et du nettoyage 

est réalisée : 

 balayage et nettoyage des sols, 

 achalandage de l’entrée. 

Le soir, après le départ du public : 

 les poubelles sont vidées, 

 les sanitaires sont nettoyés, 

 le matériel est rangé. 

 

Les locaux n’accueillant pas d’animaux (hall d’accueil, espace pédagogique, bureaux, etc.) sont 

et seront entretenus par le personnel. 

 

 

5.2. Nettoyage des zones accueillant les animaux 

La Direction  organise et supervise le travail des animaliers qui quotidiennement entretiennent 

et nettoient les zones où sont localisés les animaux pour maintenir un état d’hygiène 

permettant de prévenir l’apparition de risques sanitaires pour les animaux et les personnes. 

Les zones de nourrissage peuvent et pourront être lavées et désinfectées correctement. Les 

matériels utilisés pour la préparation et la distribution des aliments et de l’eau sont 

régulièrement nettoyées et sont maintenus en bon état de propreté. Les déchets sont et 

seront évacués régulièrement 

Le personnel est tenu de se laver les mains après chaque opération pouvant présenter un 

danger aussi bien pour les employés que pour les visiteurs ou les animaux. Les soigneurs 

animaliers portent des vêtements et des chaussures utilisées seulement à l’intérieur de 

l’établissement. 

Une collaboration avec un vétérinaire permet le suivi sanitaire de l’établissement, et la mise 

en place d’un ensemble de dispositions de prophylaxie. 

 

Les cadavres des animaux sont stockés dans un local isotherme ou un congélateur spécifique 

après avoir été soumis à une autopsie pratiquée par le vétérinaire. 

Les cadavres des animaux ne sont manipulés que par des personnes autorisées et munies de 

protections suffisantes.  

Les cadavres sont évacués par les services de l’équarrissage, SIFDDA qui est la structure 

spécialisée dans les prestations d’équarrissage du groupe SARIA Industries. 
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6. MEDECINE DU TRAVAIL, ACCIDENTS ET MALADIES PROFESSIONNELLES 

6.1. Médecine du travail 

La surveillance médicale est assurée par un médecin du travail, dont l'adresse est affichée sur 

des panneaux d'affichage à la vue des travailleurs. 

Les visites médicales par la médecine du travail sont organisées comme suit : 

 Visite à l'embauche du salarié ou au plus tard avant l'expiration de la période d'essai 

qui suit l'embauche,  

 d'un suivi médical de tous les employés à raison d'une visite minimum tous les 2 ans 

ou tous les ans, selon le poste occupé, en application de l’article art R.4624-16 du Code 

du Travail, 

 et d'une visite médicale de reprise du travail après arrêt pour maternité, maladie 

professionnelle ou absences répétées pour raison de santé et pour un arrêt supérieur 

ou égal à 8 jours en cas d'accident du travail, 21 jours en cas de maladie, conformément 

aux dispositions de l’article art R.4624-22 du Code du Travail. 

 Visite à la demande du salarié ou du médecin 

 

Au cours de cette visite individuelle, les différents facteurs intervenant entre l'employé et son 

poste de travail sont abordés. 

 

La périodicité des visites médicales est définie en accord avec la médecine du travail, MSA 

Loire Atlantique 33 Bd Réaumur 85933 La Roche Sur Yon cedex 9. 

 

6.2. Accidents du travail 

 

En cas d’accident du travail, la personne concernée se fait prodiguer les soins nécessaires et 

en informe la Direction. En cas de nécessité, il est immédiatement fait appel au SAMU (15), 

aux pompiers (18 ou 112), à police secours (17) ou au numéro d’urgence européen (112). La 

personne est tenue d’indiquer : 

- le lieu de l’accident, 

- la nature de l’accident, 

- le nombre de victimes, 

- l’état de (des) la victime (s). 

Le matériel indispensable de premiers secours est disponible à l’accueil. 

Tous les accidents de travail (avec ou sans arrêt) sont répertoriés et sont suivis par la Direction 

du SENTIER DES DAIMS. 

 

6.3. Maladies professionnelles 

Les déclarations de cas de maladie professionnelle sont effectuées le cas échéant. 
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7. AMBIANCE DE TRAVAIL 

7.1. Aération 

L’aération de tout nouveau bâtiment sera assurée par un système d’exutoires qui permettra 

d’obtenir une ventilation naturelle permanente. Cela assurera une aération convenable à 

l’intérieur des bâtiments. 

 

Les aérations des différents bâtiments se font de manière naturelle : par ouverture des portes 

et fenêtres.  

Il n’y a pas de postes de travail à l'origine de vapeurs nécessitant un système d'extraction d’air 

mécanique en toiture.  

 

 

7.2. Ambiance thermique 

Les bureaux, locaux sociaux et autres locaux à usage du personnel sont chauffés par des 

radiateurs électriques. 

 

 

7.3. Eclairage 

L’éclairage des bureaux et autres locaux de travail se fait : 

• Naturellement, au moyen des fenêtres, baies vitrées, portes, et panneaux translucides, 

• Artificiellement, au moyen d’éclairage électrique (tubes fluorescents, ampoules basse 

consommation). 

 

Certains postes de travail bénéficient, si nécessaire, d'un éclairage électrique d'appoint. 

 

Dans tous les cas, les normes d'éclairage fixées par les articles R.4223-1 et suivants du Code 

du Travail sont et seront respectées. L’éclairage de sécurité est réalisé suivant les prescriptions 

de l’arrêté du 26 février 2003. 

 

Les issues de secours de l’ensemble du site sont signalées par des blocs autonomes contrôlés 

régulièrement.  
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7.4. Ambiance sonore 

Les principes généraux de la prévention des risques professionnels liés à l’exposition au bruit 

sont mentionnés dans le Code du Travail, aux articles L. 4121-1 à L. 4121-5. Ils s’organisent 

autour de trois axes : 

 Agir sur l’environnement de travail, 

 Evaluer les risques, 

 Protéger les travailleurs exposés. 

La réglementation impose le port de protections auditives pour les personnes exposées à un 

niveau sonore supérieur à 85 dB(A) et le conseille aux personnes exposées à des niveaux de 

80 dB(A) à 85 dB(A). 

L’activité du SENTIER DES DAIMS étant limitée à l’élevage d’animaux, en extérieur, il n’existe 

et n’existera pas de machine susceptible d’être à l’origine de nuisances sonores permanentes 

(niveau supérieur à 85 dB - limite supérieure admise avant qu’une exposition prolongée de 8 

heures d’affilée ne provoque des lésions auditives). 

Cependant, pour certains travaux (souffleurs, débroussailleuse, etc.), le personnel exposé au 

bruit dispose de bouchons d’oreilles ou casque anti-bruit afin d’assurer un confort suffisant et 

de prévenir les atteintes dues au bruit. 

 

 

7.5. Produits chimiques 

Le personnel manipulant des produits chimiques sera formé aux risques chimiques et une 

sensibilisation sur les fiches de données sécurité sera faite.  

Une formation à la manutention des produits et au port des Equipements de sécurité sera 

dispensée. 
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8. ORGANISATION DU PERSONNEL VIS-A-VIS DE LA SECURITE 

 

La sécurité est une partie intégrante de la fonction de chacun. Dès l'embauche par le SENTIER 

DES DAIMS les employés ou stagiaires sont sensibilisés et formés à la sécurité. Le personnel 

du SENTIER DES DAIMS suit un programme de formation adapté à ses compétences et aux 

activités réalisées sur le site. 

Le personnel de SENTIER DES DAIMS comporte également des Sauveteurs Secouristes du 

Travail (SST) qui suivent des cycles de formation conformément au Code du Travail (R.4224-

15). Il y a toujours un SST présent sur le site. 

Les membres du personnel de SENTIER DES DAIMS suivent des formations pour la 

manipulation des moyens de lutte contre l’incendie. 

Tous les membres de l’équipe du SENTIER DES DAIMS disposent en permanence de 

téléphones portables et de talkie walkies. 

 

 

8.1. Formation du personnel 

Les missions, le niveau de responsabilité de chacun des personnels ainsi que leurs relations 

fonctionnelles et hiérarchiques respectives sont précisément définis par la Direction. 

Le personnel est formé aux missions qu’il a à accomplir d’un point de vue opérationnel, ainsi 

que par rapport aux règles d’hygiène, de sécurité, et de protection de l’environnement. 

Le personnel est formé et informé sur le mode d'exploitation de l'établissement, sur 

l’utilisation des équipements et des mesures à adopter en cas d'incident. 

 

 

8.2. Consignes de sécurité 

Un panneau d'affichage mentionne les consignes à respecter en cas d’incendie dans les 

bâtiments. LE SENTIER DES DAIMS dispose par ailleurs d’un Plan de secours interne qui permet 

de définir les fonctions, les structures et les moyens d’interventions et de secours, sur la base 

de scénarii présentés dans l’étude de dangers. 

Le Plan de secours définit les actions à mener par le personnel du SENTIER DES DAIMS. 

Pour tous les autres accidents non mentionnés dans le Plan de secours et survenant sur le site, 

la Direction prévient immédiatement : 

 Les pompiers Tél : 18 ou 112 

 Police secours Tél : 17 

 Le SAMU Tél : 15 

en leur indiquant le lieu, et la nature du sinistre. 
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8.3. Surveillance 

En dehors de l’ouverture au public, l’établissement est fermé. Le sentier des daims possède 

un contrat avec la société Nexecur protection, Centres de télésurveillance agréés, 13 rue de 

Belle Ile 7219 Coulaines. 

Une surveillance de l’établissement est assurée, par Monsieur et Madame LEFEUVRE résidant 

à proximité. 

 
 

8.4. Prévention des risques 

Indépendamment des éléments d'impacts sur l'environnement et des dangers liés à 
l’exploitation du site, des risques pour le personnel et les visiteurs existent : 
• Risques électriques, 
• Risques liés aux produits utilisés, 
• Risques zoonotiques, 
• Risques de blessures du personnel animalier, 
• Risques de malveillance. 
 

8.4.1. Conformité du matériel - contrôles périodiques  

8.4.1.1. Installations électriques  

L’installation électrique du SENTIER DES DAIMS permet essentiellement l’éclairage des locaux, 

le fonctionnement des salles de spectacles, etc. 

Les installations électriques sont régulièrement contrôlées par des sociétés agréées.  

Toutes les nouvelles installations électriques seront conformes à la réglementation en vigueur 

et seront contrôlées tous les ans par une entreprise agréée. 

Les éventuelles mises en conformité sont effectuées par des entreprises spécialisées. Toutes 

les remarques et rapports sont consignées et archivés dans un registre réglementaire. 

 

8.4.1.2. Contrôles et vérifications technique 

Le matériel est correctement entretenu et toute anomalie est signalée. 

La protection des machines et appareils est développée pour prévenir les accidents. 

Il n’est procédé à aucune modification des machines qui pourraient les rendre non conformes. 

Les pièces mobiles des machines sont protégées (carter, grille...). 

Des cahiers d'entretien et/ou de maintenance sont en place pour signaler toutes les 

opérations effectuées sur les machines. 

De plus, une maintenance et un suivi périodiques des installations, matériels et matériel 

roulant sont effectués par des organismes extérieurs agréés, afin de vérifier leur bon 

fonctionnement et de remédier le plus rapidement possible aux défauts constatés 

(compresseurs frigorifiques…). 
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8.4.1.3. Moyens de lutte contre l’incendie 

L’établissement dispose de moyens adaptés aux risques permettant de combattre tout début 

d’incendie. Il s’agit d’extincteurs ceux-ci font l’objet de vérifications périodiques.  

Conformément à la réglementation, les extincteurs sont vérifiés par la société Loire Incendie 

Sécurité 13 rue des fresnes Z.I. Beau soleil 44680 Sainte Pazanne. 

 

La conformité des bâtiments a été contrôlée début 2016. 

 
 

8.4.2. Risques liés à la manipulation des produits chimiques et précautions prises 

Un certain nombre de produits d’entretien sont utilisés pour le nettoyage des sols, des enclos. 

Les produits sont stockés en petite quantité dans des endroits adaptés, isolés secs, aérés sur 

bac de rétention. Lors de leur emploi, le port d’EPI, de gants, masque et de lunettes de 

protection est préconisé. 

Tous les lieux de stockage sont interdits au public.  

Tous les produits sont utilisés selon les prescriptions des fabricants. 

Le personnel est formé au mode d'emploi et d'utilisation des produits de nettoyage et 

désinfectants (eau de javel) et est tenu informé des dispositions à prendre pour éviter tout 

risque de brûlure ou tout incident toxique : 

Le site dispose des documents qui lui permettent de connaître la nature et les risques des 

produits (chimiques, toxiques, corrosifs, inflammables, dangereux pour l’environnement…) 

présents dans l’établissement, en particulier les fiches de données de sécurité prévues dans 

le Code du Travail. 

 

 

8.4.3. Prévention des risques zoonotiques 

On entend par zoonoses « des maladies et infections qui se transmettent naturellement des 

animaux à l'homme et vice versa ».le règlement de service impose le respect de règles strictes 

d’hygiène. 

En cas de contamination suite à une blessure (morsure ou griffure), le personnel animalier 

doit, comme pour tout accident du travail, consulter un médecin qui effectuera les soins 

appropriés. En cas d’arrêt de travail, il devra réexaminer la personne avant sa reprise. L’état 

sanitaire des animaux ayant causé des blessures aux personnes est surveillé. 

La direction tient à disposition des services médicaux concernés les informations issues de 

cette surveillance. L’ensemble des informations relatives aux accidents est consigné dans le 

journal des accidents. 

La cohabitation entre l'homme et l'animal présente toujours un risque sur le plan sanitaire. 

L’activité du Sentier des Daims ne peut échapper à cette règle. Les animaux sont porteurs de 

nombreux agents pathogènes susceptibles d’infecter ou d’infester l’être humain et sont les 

vecteurs potentiels de diverses zoonoses. 
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Cependant, ce risque doit être relativisé car la contraction d'une zoonose est conditionnée par 

différents facteurs : les relations plus ou moins proches avec les animaux, l’hygiène et la 

salubrité du milieu de vie de l'animal ainsi que sa provenance géographique. 

Pour les installations du Sentier des Daims, une attention particulière est portée sur l’hygiène 

et la salubrité du milieu de vie des animaux, ainsi que des locaux techniques. Un certain 

nombre de précautions sont prises à l’introduction de nouveaux animaux. 

L’état de santé des animaux est régulièrement vérifié. Les animaux dont l’état sanitaire est 

incertain, ainsi que les animaux malades, sont isolés. 

 

Après extension, les risques zoonotiques concernent surtout le personnel animalier en contact 

avec les animaux. Le personnel sera tenu aux mêmes règles d’hygiène qu’avant (lavage des 

mains, port de gants, bottes, etc.). Les visiteurs ne pourront pas toucher les animaux. 

En cas de contact avec les animaux, un gel bactéricide est mis à disposition du public afin de 

pouvoir se désinfecter les mains. 

 

 

8.4.4. Prévention des risques de blessures du personnel animalier 

Les enclos et bâtiments sont conçus pour prévenir ces accidents. Des procédures internes sont 

mises en place. 

Les interventions dans les enclos (nettoyage, surveillance des animaux, etc.) s’opèrent 

toujours à 2 personnes, dans le cas d’animaux dangereux et uniquement des personnes 

formées.  

Des procédures de sécurité sont mise en place. 

 

 

8.4.5. Prévention des risques de malveillance 

Ces risques sont variables (incendie, sabotage, « libération » intentionnelle d’animaux,…). Des 

mesures de sécurité permettent de limiter au maximum ces risques de malveillance : 

 portes anti-intrusion 

 clôture 

 présence de M. et Mme LEFEUVRE sur le site. 

 Contrat avec une société de sécurité 

 

 

8.5. Moyens de protection 

Les employés ont à disposition des équipements de protection individuels (EPI) tels que : 

 Bottes de sécurité, 

 Vêtements de travail (pantalon, veste, combinaison, gants) 

 Lunettes de protection, 

 Bouchons d’oreille, 

Ces EPI sont adaptés au travail à effectuer. 
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Le personnel du parc doit transiter par les vestiaires avant d’accéder à tout autre espace du 

parc. 

Le personnel habilité à l’entretien des animaux dispose de matériels de capture et de 

contention. Le zoo est équipé d’arme à feu pour abattre des animaux en cas d’urgence. Cette 

arme est entreposée dans une armoire fermée clef. Le personnel habilité du zoo a rapidement 

à sa disposition les matériels de capture, de contention et d’abattage. 

La disposition des portes, trappes et coulisses des cages et des enclos permet de contrôler la 

situation des animaux avant que ne soient ouvertes les portes permettant au personnel 

d’accéder dans ces lieux. Les commandes des portes et des trappes sont mises en place et 

utilisées de façon à permettre à l’utilisateur de connaître le résultat de la manœuvre 

d’ouverture ou de fermeture qu’il réalise. 

 

 

8.6. Circulation 

Le personnel se stationne sur le parking de l’établissement. 

Pour les déplacements à l’intérieur du site, le personnel utilise les véhicules du site en 

respectant une vitesse réduite. 

La zone technique dispose d’un accès spécifique fermé au public. 

Le petit train utilise un circuit défini, des panneaux de signalisation sont disposés le long du 

parcours. Le personnel conduisant le petit train est formé aux règles de sécurité. 

 

 

8.7. Objets pesants  

La manipulation des charges lourdes se fait à l’aide de moyens mécaniques : 

 Véhicules utilitaires, 

 Tracteurs, 

 Voiturettes électriques. 

 

 

8.8. Conditions d’intervention des entreprises extérieures 

Sur l’ensemble du site, les opérations de maintenance sont effectuées soit par le personnel 

interne au parc et compétent dans ce domaine soit des entreprises spécialisées. 

Les travaux sur site feront l’objet, conformément à la loi n°14-18 du 31 décembre 1992, d’un 

plan Général de Coordination en matière de sécurité et de Protection de la Santé. 

Un certain nombre d’entreprises extérieures interviennent dans l’enceinte du SENTIER DES 

DAIMS. Le personnel de ces entreprises est donc soumis au règlement intérieur de 

l’établissement. Lorsque des interventions doivent avoir lieu au milieu des animaux, en 

fonction de la nature des travaux soit une zone sécurisée est aménagée avec des barrières soit 

les entreprises sont accompagnées par le personnel. 
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9. MESURES DE SECURITE 

 

9.1. Premiers secours  

En cas d’accident, les premiers secours peuvent être dispensés à l’accueil où une trousse de 

secours est présente, en attendant l’arrivée du personnel de secours. 

Les morsures, griffures ou autres blessures infligées aux personnes sont immédiatement 

signalées aux services médicaux compétents et l’état sanitaire des animaux responsables de 

ces blessures doit être contrôlé. De plus, le responsable de l’établissement et le vétérinaire 

tiennent à disposition des services médicaux concernés les informations issues de cette 

surveillance. 

En cas d’incendie, le premier secours est organisé à l’aide des extincteurs répartis sur le site 

et adaptés aux types de feu susceptibles d’être rencontrés avec affichage de façon visible et 

durable. 

Le n° de téléphone du poste de secours le plus proche et les consignes incendie et 

d’évacuation sont affichés de manière lisible. 

Le site et les bâtiments permettent, de par leur conception, l’évacuation rapide de la  totalité 

des occupants dans de bonnes conditions de sécurité, l’accès de l’extérieur et l’intervention 

des services de secours et de lutte contre l’incendie. 

 

 

9.2. Matériel de lutte contre l’incendie 

Le matériel de lutte contre l’incendie à disposition dans le SENTIER DES DAIMS est le suivant: 

 Extincteurs, 

 Commandes d’alarme incendie, 

Les extincteurs sont répartis le long du parcours des visiteurs et dans les locaux techniques. Ils 

sont de trois types : CO2, eau pulvérisée, poudre. L’entretien des extincteurs est confié à une 

société spécialisée et les opérations d’entretien sont consignées dans un registre spécifique. 

 

9.3. Contrôles périodiques 

Certaines catégories d'équipements font l'objet de contrôles périodiques par des organismes 

agréés. 

Ces vérifications portent sur différents registres et carnets obligatoires, tenus à la disposition 

de l'Inspecteur des Installations Classées. 
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9.4. Synthèse des consignes 

Conformément à la réglementation, un règlement de service du personnel a été élaboré et 

est affiché dans les locaux sociaux. Il est remis à tout nouvel embauché par la Direction. 

Les nouveaux employés sont sensibilisés à l’hygiène et la sécurité par le capacitaire et par une 

personne expérimentée. 

Les listes des consignes et affiches apposées et des registres ouverts sont présentées ci-

dessous : 

 Les Arrêtés d'Autorisation d'Exploiter, 

 Le règlement intérieur de l’établissement, 

 Le règlement de service de l’établissement, 

 Les nom et adresse de l'Inspecteur du Travail, 

 les nom et adresse du médecin du travail 

 Les horaires de travail, 

 Le repérage des itinéraires de sortie (Plan d’évacuation et de secours), 

 Les plans de repérage des moyens de lutte contre l’incendie, 

 Les plans de secours 

 Procédures de sécurité 

 Listes des registres et carnets 

o Registres du personnel 

o Registre des contrôles techniques de sécurité 

o Registre des accidents 

o Dossier sanitaire 

 l'interdiction de fumer 
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ANNEXES 

 

A. Arrêtés préfectoraux d’ouverture : 

a. Arrêté préfectoral N°20ENV97 du 4 avril 1997 autorisant Monsieur Lefeuvre 

Patrick à ouvrir au public le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit 

la Poitevinière sur la commune de Frossay 

b. Arrêté préfectoral du 14 février 2006 autorisant la SCEA « Le Sentier des 

Daims » à ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit la 

Poitevinière sur la commune de Frossay 

c. Arrêté préfectoral du 14 février2012 autorisant la SCEA « Le Sentier des Daims 

» à ouvrir le parc Animalier « Le Sentier des Daims » au lieudit la Poitevinière 

sur la commune de Frossay 

d. Avis favorable de la commune de Frossay 23 mars 2010 

e. Avis de la DRAC du 25 aout 2016 

B. Certificats de capacité de Monsieur LEFEUVRE 

a. Arrêté du 21 décembre 1995 

b. Arrêté du 13 avril 2001  

c. Arrêté du 13 février 2006  

d. Arrêté du 13 octobre 2011 

e. Arrêté du 18 mars 2016 

C. Attestation Assurance 

D. Justificatifs Tourisme et Handicap 

E. Justificatifs des différents prestataires de services 

a. Justificatifs EDF 

b. Attestation et facture Farago 

c. Attestation Mabileau Olivier 

d. Convention de transfert d’effluents du GAEC LE BOIS JOLY 

e. Facture ABL assainissement 

f. Facture SAS Richardeau 

g. Facture adhésion AFDPZ 

h. Facture STH 

i. Facture Véolia 

j. Facture Nexecur 

k. Facture Redevance ordures ménagères 

l. Facture Dekra 

m. Factures Loire Incendie sécurité 

n. Informations liées à la recherche des effets cumulés. 

F. Attestations de suivi sanitaire 

a. Attestation indemne de brucellose 

b. Attestations Bien-être animal. 

c. Attestation analyse d’eau 
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d. Information liées au captage d’eau 

G. Documents relatifs à l’assainissement autonome 

H. Documents relatifs à la sécurité de l’établissement 

a. Copie du registre de sécurité 

b. Diagnostic sécurité incendie DEKRA 

c. Attestation de formation MSA pour la mise en place du document unique 

d. Fiche de donnée sécurité « Virkon » 

e. Copie du courrier relatif à l’incident de mars 2014 

I. Plan des Locaux du personnel 

J. Fiche descriptive Natura 2000 Estuaire de la Loire 

K. Descriptif Plantation des haies 

L. Plans  

a. Plan 1/1000 

b. Extrait carte IGN au 1/25 000ème 

c. Dossier de Permis de Construire 

M. Pli confidentiel concernant les données économiques de l’établissement 

 


